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PREMIÈRE PARTIE.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTAL]!. I" BVJIUSAU. — ORGANISATION
DU SERVICE LOCAL. — DiSTlUBU'lTON.

RAPPORT à M. le Ministre- du Commerce et du l'Industrie relatif
à la rémunération du. service postal de nuit.

Le budget de 189a a autorisé le principe de la rémunération du service sup-
plémentaire et de nuit, aux agents et sons-agents du personnel postal. La loi de
finances accorde à cet effet un crédit, de 100,000 francs. Mais ce crédit est loin
d'être suffisant pour rétribuer tout, le service de nuit postal, sans parler duservice
supplémentaire, et payer les agents et sous-agents (gardiens de bureau et leveurs
de boîtes), d'après le tarif eu usage dans le service télégraphique.où les commis
principaux reçoivent 60 centimes par heure de service supplémentaire ou de
nuit, les commis 5o centimes et; les facteurs 4.0 centimes.

On a donc dû rechercher les moyens d'utiliser le plusjudicieusementpossible
la somme de 100,000 francs qui nous occupe, et j'ai fait établir un Relevé
indiquant heure par heure et par agent et sous-agenl: le nombre d'heures consa-
crées au travail postal de nuit, entre 9 heures du soir et 7 ou S heures du matin,
suivant la saison, c'est-à-dire dans les limites admises pour le service, télégra-
phique.

D'après ce relevé qui ne comprendpas Paris, parce que les agents et les sous-
agents de la Recette principale qui commencent leur service avant 5 heures du
matin reçoiventune indemnité spéciale, les commis principauxconsacrentdans
toute la France et quotidiennement au service de nuit 6i.5 heures en été et
710 heures en hiver.

Les commis 3376 heures en été et 4160 heures en hiver.
Les sous-agents i4So heures en été et 1762 heures en hiver.
Le service d'été, commençant le i0''mars et finissant le 3i octobre, comprend

245 jours; le service d'hiver, du 1" novembre au .28 février, comporte 12O'
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jours. D'après ces données, et en appliquant le tariT régulier, la dépense serait
de:

i/ii,Ô25r op pour les commis principaux;
6fi3,o37.5o pour les commis;
229,616 00 jiour les sous-agents (gardiens de bureau et lcveurs

déboîtes).

soit: 1,034,178 5o comme dépense totale pour le service de nuit seu-
lement, non compris le service supplémentaire. On se trouve donc dans l'obli-
gation de ne rétribuer qu'une partie du service de nuit et, d'autre part, il
convient de faire bénéficier de la nouvelle mesure le plus grand nombre pos-
sible d'agents.

Dans ces conditions, il m'a paru que le service qui s'exécute entre minuit et
5 heures du matin étant le plus pénible, il était équitable de lui donner tout
d'abord la préférence, mais comme dans ce laps de temps, les commis prin-
cipaux consacrent; 1.43 heures au service de nuit, les commis 710 heures et; les
sous-agents 36g heures, soit pour l'année entière:

Commis principaux 5i.,83o heures.
Commis 25g,i5o —
Sous-agents .. i34,685 —

La dépense s'élèverait à 3i.4,0oo francs en chiffres ronds si ces heures étaient
rétribuées d'après le tarit plein, ce que la situation, ne permet, pas. Toutefois on
atteindrait le but indiqué plus haut., c'est-à-dire faire bénéficier le plus grand
nombre possible d'agents ou de sous-agents de la mesure bienveillante autorisée
par les Chambres, en appliquant un tarif réduit; et en 11e rétribuant, provisoire-
ment, et jusqu'à ce que l'on ait obtenu des crédits suffisants pour appliquer le
tarif complet, les commis principaux qu'à, raison de 3o centimes l'heure, les
commis, surnuméraires, dames employées, auxiliaires, 26 centimes l'heure, les
sous-agents, 20 centimes l'heure.

La dépense serait ainsi réduite à 107,300 francs, soit 7,3oo francs en sus du
crédit accordé; mais il.y a lieu de remarquer qu'il est réparti chaque année
2,000 francs environ, à titre d'indemnités, entre les agents et sous-agenls du
bureau-gare de Dijon où le service de nuit est particulièrement pénible; cette
répartition n'aurait; plus sa raison d'être. Quanta l'excédent de 5,ooo francs, les
crédits ouverts sur le chapitre 7 permettront d'en assurer le payement.

J'ai, en conséquence, l'honneur de prier le Ministre de vouloir bien approu-
leprojet d'arrêté ci-joint.

Le Directeur yénèrul des Postes et des Télégraphes,
j. DE SELVES.

âmuh'É.

Lis MiNisTiui nu COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi de finances portant fixation du budget de 1892,
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

AIUHÎTE
:

ART. 1e'. — Le service postal de nuit, effectué, dans les bureaux composés,
par les commis principaux, les commis ordinaires, les surnuméraires, les dames
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employées, les auxiliaires, les gardiens de bureau et les facteurs leveurs de
boites, sera rétribué provisoirement d'après les bases suivantes :

Commis principaux or 3o par heure.
Commis, surnuméraires, auxiliaires et dames employées. o 25 par heure.
.Sous-agents o ao par heure.

ART. 2. —Au cours de l'exercice 1892, le seul travail postal de nuit donnant
droit aux indemnités spécifiées ci-dessus sera celui effectué entre minuit et cinq
heures du matin.

Le bénéfice de la mesure sera étendu aux autres heures du service de nuit par
décision du Directeur général des postes et des télégraphes, au fur et à mesure
de l'obtention de nouveaux crédits et dans la limite de ces crédits.

Fait à Paris, le 20 avril 1892.
JOLIS ROCHE.

En exécution des dispositions de l'arrêté qui précède, les receveurs des bu-
reaux composés, où s'exécute un service de nuit donnant droit à rétribution,
auront à transmettre à la Direction, le 2 de chaque mois, au plus tard, un
Etat n° 557 indiquant le nombre d'heures consacrées par chaque agent; ou sous-
agent, le mois précédent, audit service.

Les Etats n" 507 des divers bureaux composés d'un département seront réca-
pitulés à la Direction départementale sur un Relevé n° 558 qui devra èlre trans-
mis, en double expédition, au plus tard le 6 de chaque mois, à l'Administration
centrale, sous le timbre de la Division de l'exploitation postale, 1"bureau.

AnnÊTÉ portant, création d'un réseau téléphonique spécial, à conversations taxées
à Chantilly.

Lie MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et s3 mars

1891,

ARRÊTIÏ : ..
ART. I". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées

est autorisée à Chantilly (Oise).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue du réseau est limitée au périmètre de la commune.

ART. 4. — Le montantannuel de l'abonnementest fixé à cinquante francs (5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le, l5 avril 1892.

JULES ROCHE.
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ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
à Viïoflay.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier. 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Virqjluy (Seine-et-Oise).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue du réseau est limitée au périmètrede la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 26 avril 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant, création d'un, réseau téléphonique spécial à conversations taxées
à Mouy.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre i8go et 23 mars

1891, '
.

'

ARRÊTE :

ART. lor.— La création d'un réseau téléphonique spécial « conversations taxées
est autorisée à Mouy (Oise).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue du réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 3 mai 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique urbain à Saintes.
LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi du 16 juillet 1889;

BULL. MENS, N" 5. — 15e VOL. 16.
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Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890,

ARRÊTE :

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique urbain est autorisée à
Saintes (Charente-Inférieure).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue du réseau est limitée au périmètre de la commune.

ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal est fixé à cent cin-
quante francs (i5of).

ART. 5. —La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 3 mai 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique urbain à Tonnay-Charente.
LE MINISTREDU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi du .16 juillet 188g;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphoniqueurbain est autorisée à Tonnay-
Charente (Charente-Inférieure).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. •—

L'étendue du réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal est fixé à cent cin-

quante francs ( 15of ).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur générai
des postes et. des télégraphes.

Fait à Paris, le 3 mai 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ pointant création d'un réseau, téléphonique spécial à conversations taxées
à Châteaubriant.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
"Vu la loi.du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et a3 mars

1891,
ARRÊTE;

-
ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées

est autorisée à Châteaubriant (Loire-inférieure).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
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ART. 3. — L'étendue du réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

{5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeurgénéraldes
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 5 mai 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'un réseaujéléphonique spécial, à conversations taxées
à Étampes.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre1890 et 23 mars

1891,
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes ;

ARRÊTE :

ART. I01'. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Etampes (Seine-et-Oise).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue du. réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant! annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(00').

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 5 mai 1892.

JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
à Issé.

.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 18S9;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890 ;
Sur la proposition du Directeur générai des postes et des télégraphes,

ARRÊTÉ :

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique à conversations taxées est
autorisée à Issé (Loire-Intérieure).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue du réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

16..
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ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 5 mai 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant: création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
à Saint-Nazaire.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1SS9 ;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891
,Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;

ARRÊTE :

ART. 1". —La création d'un réseau téléphoniquespécial à conversations taxées
est autorisée à Suini-Nazairu (Loire-Inférieure).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie, des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue du réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5.— La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le ô mai 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique urbain à Vichy.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet. 188g ;
Vu les décrets des 1.8 janvier, 29 mars, 3i mai el 7 novembre. 1890;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique urbain est autorisée à Vi-
chy (Allier).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue du réseau est limitée au périmètre de la commune.
'ART..4. — Le montant annuel de l'abonnement principal est fixé à cent cin-.

quante.francs (i5or).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 5 mai 1892.
JULES ROCHE.
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ARRÊTÉ portant création d'un, réseau téléphonique annexe de celui d'Alger

à Hussein-Dey.
LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique d'Alger
est autorisée à Hussein-Dey (Alger).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux, aériens.
AJIT. 3. — L'étendue du réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal au réseau local est

fixé à cent cinquante francs (i5or).

ART. 5. — La durée du sei'vice sera fixée par décision du Directeur générai
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 12 avril 1892.
JULES ROCHE.

AnnÊTÉ'poHatit création d'un réseau téléphonique annexe à celui de Paris
à. Saint-Mandé.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 188g;
.Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3i mai et 7 novembre i8go;

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes
,

ARRÊTE :

ART. 1". —La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de Paris
est autorisée à Saint-Mandé (Seine).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue du réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal au réseau local

est fixé à cent cinquante francs (ioof).
ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général

des postes et des télégraphes.
Fait à Paris, le 10 avril 189:»..

JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'an réseau téléphonique annexe de celui de Paris
à Aubervilliers.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,
Vu la loi du 16 juillet 1889;.
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890;
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Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,
AIIRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de Paris
est autorisée à Aubervilliers (Seine).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. —L'étendue du réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel, de l'abonnement principal au réseau local est

fixé à deux cents francs (2O0f).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général,
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 2b avril i8g2.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphoniqueannexe de celui de Lyon
à Écully.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE
,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre i.Sgo;
Sur la proposition du Directeur général des postes, et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. Ier. — La création d'un réseauannexe au réseau téléphonique de Lyon
est autorisée à licully (Rhône).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

Aivr. 3. — L'étenduedu réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement; principal au réseau local est

fixé à cent cinquante francs (i5or).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 25 avril 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉportant création d'un réseau téléphonique annexe de celui de Paris
à Gentilly.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 188g
;

Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3i mai et 7 novembre îSgo;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1"'. — La création d'un réseau annexe au réseau téléphoniquede Paris est
autorisée à Gentilly (Seine).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue du réseau est limitée au périmètre de la commune.
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ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement; principal au réseau local est

fixé à cent cinquante francs (i5of).

AM, 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris,-le 25 avril 1892.
JULES ROCHE.

.

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique annexe de celui de Paris
au Pré-Saint-G-ervais.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE
,

Vu la loi du 16 juillet 18S9 ;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,,

ARRÊTE
:

ART. 1er. —La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de Paris
est; autorisée au Pré-Saint-Gervais (Seine).

ART. 2, — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre des communes du
Pré-Saint-Gervais, des Lilas, de Romainville et de Bagnolet.

ART. 4- — Le montant annuel de l'abonnement principal au réseau local est
fixée à cent cinquante francs (i5or).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 20 avril 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique annexe de celai de Paris
à Saint-Maur-les-Fossés.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,
-

'

Vu la loi du .16 juillet 1.889; ...Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 31. niai et 7 novembre i8go-,
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1"'— La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de Paris
"

est autorisée à Saint-Maur-les-Fossés(Seine).

ART. 3. — Ce réseau sera classé dans la catégorie.des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue,de ce réseau est limitée, au.périmètre delà commune.
ART. 4. — Le montant, annuel de l'abonnement principal au. réseau "local est

fixé à cent cinquante francs (i5of).

ART. 5. —La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et; des télégraphes.

Fait à Paris, le 26 avril i8g2.
•

JULES ROCHE.
- .
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DEUXIÈME PARTIE.

PERSONNEL.

llappel à l'observation des dispositions du 2e alinéa de l'article 1356
de l'Instruction générale. {Liquidation desfrais d'intérim.)

L'Administration a eu Heu de constater que les prescriptions du 2* alinéa de
l'article i3'56 de l'Instruction générale n'étaient pas toujours ponctuellement
observées en ce qui concerne la liquidation des frais d'intérim dus aux aides
gérant "an bureau, avec ou sans déplacement,

Il est rappelé à MM. les directeurs que chaque ibis que le traitement afférent
à l'emploi d'un bureau est disponible, ce traitement doit figurer sur les états de
frais ad hoc et venir ainsi en défalcation de la somme1

totale due aux "intéri-
maires.

MM. les chefs de service sont priés de garder bonne note de cette recomman-
dation.

PERSONNEL.

Ecole projessionntille supérieure. — Diplôme accordé aux élèves
de la promotion 1890-1892 [lrc section).

En exécution des dispositions de l'article 17 de l'arrêté ministériel du r^S juil-
let;'X888, le diplôme d'agent breveté de l'Ecole professionnelle supérieure
(i™ section) a été accordé aux 11 élèves de la promotion 1890-1892, qui viennent
de satisfaire aux examens de sortie de l'Ecole.

Ces élèves, d'après les notes qu'ils ont obtenues pour l'ensemble de leurs
études, ont été classés dans l'ordre indiqué ci-dessous :

NOMS
.

MENT103SS |
GRADES. RESIDENCES OU SERVICES.

DES KJ.ÈVlîS. OltTENUES.
I

MM-.Grczei Commis Direction tïu malériei et de l'exploita- Tris Lien.
lion électrique.

Platcl Idem Lyon, central Idem.
Nivoix Idem Saint-Denis ( Seine ) Idem.
Godfioy Inspecteur

.
P:iris

,
direction régionale htet».

Maillot Commis Nantes
,

direction Rien.
Vitaui Idem Cliaumonl, direction Idem.
GoupiJ '. .

Commis principal
, . .

Lille
,

direction Idem.
DeLacque Idem Service du personnel Idem.
Izard Commis Direction du matériel cl de l'exploita- Idem.

lion électrique.
Lemarié Idem Nantes Assez bien.
Dïano Idem Annecy, direction Idem.

I Leduc Idem Paris, central Idem.
Marznrit Idem.

. .
Angoulême

•
Idvm.

Fouquç Idem Marseille, direction Idem.
Duiaux Idem Melun

,
direction Idem.

.Gazcau . Sous-inspecteur La Rochc-sur-Yon Idem.
Bretle Commis .... : Amiens

,
direction Idem.

Vacher....» Idem Clermonl-Forrand
,

direction
. .

Idem.
Burguc Idism

-
Paris

,
direction de la Seine Idem.

Laroze Idem Division de l'exploitalion postale.
. . .

Idem.
Roy 'idem Paris

,
amiral '. Idem.

Gros
; Idem Valence ,

direction -
Idem.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE ^EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. BUREAU
DES CORRESPONDANCESET RECLAMATIONS TÉLÉGRAPHIQUES.

SKRVICR TÉLÉGRAPHIQUE INTERNATIONAL.

Notifications déjà inséréesdans Vannexe du. Bulletin bimensuel n" 9 dnlO mai 1892.

f °. Tsariff délégraphïqaac.

Page Sîf. — Belgique. — Placer le renvoi (a) en regard et écrire au bas de la
page : (2) Le service est réglé d'après l'heure de Greeivwich.

Page, S2. — M«>t«n»«sj. — Rétablir l'interdiction temporaire du langage secret,
convenu ou chiffre'.

Page ;$S. — SBas-oc. — Compléter le renvoi (1) par les indications suivantes :
«Les courriers pour Fez quittent Tanger tous les mardis et

n samedis à 8 h. 3o du matin et arrivent à Fez les samedis et mer-
1 credis suivants à 2 heures après-midi.

«11 y a aussi un service privé de courrier partant de Mazagran
« pour la ville de Maroc. Ce courrier quitte Mazagran deux, fois par
« semaine; mais les jours des départs n'ont pas encore été indiqués. »

Page 34. — Pays-Bas. — Placer le renvoi (2) en regard et écrire au bas de
la page : (3) Le service est réglé d'après l'heure de Greenwich.

lîmtire les pages -4f et 42. — Carie «le l'Afrique. — Effacer le câble qui,
partant de Port-Nollolh (colonie du Cap), allait se souder au câble
de Mossamedès à .Cap-To-wn.

Sur le i5c degré de longitude Est, à une très petite distance au-
dessous du 3o° degré de latitude Sud, placer Sprinbok-Fontein,
nouveau bureau récemment ouvert et relié au réseau terrestredelà
colonie du Cap,.probablement par une ligne parlant de Calvinia.

Pssge 48. —'Territoire oïc Sa British South Afrïean C. — Substituer aux
indications actuelles les indications suivantes:

1 y. ci A ô G 7
Territoire de la British South

Âfrican C° :
Goberones,Moclmli,PaUa,Ea- ^ >00 fsAm u>00 , g 4|(>moutsa
Charter, Macloulsie. Nuanelsi.,)

Palapye,Salisbnry,TiiH,Vic->it.S» 12.20 îï.SO J ] .00 S fl .3<> a'i.SO
t.oria )

Territoire de la British South
African G° :

Gaberones, Mochuli, Palla, lia-} .. „„. , , n,, .. ««.-.. „,,„..moutsa. )

Charter, Macloutsie, Nuanelsi,)
Pulapye,Salùbury,Tnli,-Vic-r il.H» 11.00 li.SO 1«.:«»
toria ......)
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Page 42. — Poi-t-.SiolloCu. — Effacer toutes les taxes inscrites en regard de
Porl-Nolloth. À côté du mot «Porl-Nolloth» mettre l'indice (3) et
porter au bas de la page le renvoi suivant :

«(3) Le bureau télégraphique de Port-Nollolh est supprimé. Le
«bureau le plus rapproché de ce point dans la colonie du Gap, est
«celui de Springbok-Fontein auquel sont transmis les télégrammes
«pour Porl-Nolloth et qui les expédie à destination par poste. Le
«tarif applicable à ces télégrammes est le même que pour les autres
«stations de la colonie du. Cap.»

Page 53. — Cteha. — Biffer partiellement le renvoi (2) se rapportant à l'île de
Cuba, à partir des mots «ils peuvent être rédigés

»
jusqu'à la fin

totale du renvoi qui se termine parles mots «auxrisques de l'expé-
diteur». Après les mots «ou voie Galvcston

»
ajouter: «ils sont

entièrement soumis aux règles générales du règlement interna-
tional».

Page 55. — C«ï>a. — Renvoi (2) se rapportant à File de Cuba, opérer de la
même manière que pour le renvoi (2) de la page 53.

Page St. — galx-ador. — A côlé de Salvador, mettre l'indice (3) et porter au
bas de la page le renvoi suivant :

«(3) Les télégrammes pour le Salvador, autres que ceux qui sont
«adressés à La Liberlad, ne peuvent être acceptés qu'aux risques
«des expéditeurs.»

Page 5!£. — Bolivie. — En regard de «La Paz» et de «Autres bureaux» dans
les colonnes 2, 3, 4 et 5, substituer 1.1® à 8.7O.1

Page CîCf. — Brésil. •— En regard de tous les bureaux du Brésil, dans les
colonnes 6, 7, 8 et g, substituer à toutes les taxes actuelles une (axe
unique de 7 l'r. 70.

Page «pli. — €hî8i. •—.En regard de tons les bureaux du Chili, dans les colonnes
6, 7, 8 et g, substitue]' Ç'.SO à 8.76.

Même page. — ISsjutttenr. •— En regard de ions les bureaux de l'Equateur,
dans les colonnes 6, 7, S et 9, substittfer l?.9« à 8.7F).

Page US. —Paraguay. •— 'Dans la colonne 2, substituer 'S.5-î à 8.59.
Dans la colonne 3, substitue]- 7.8/1 à S.8g.
Dans les colonnes 4 et 5, substituer 8.125 à 9.170.
Dans les colonnes 6, 7, 8 et 9, substituer ï.54 à S.69.

Page dî<{. — Péi'oii. — En regard de tous les bureaux du Pérou, dans les
colonnes 2, 3, 4 cl 5, substituer 'e.tii à 8.75.

Page «4. — BEéjii5«MI(!jBiie Arg-emilîne. •— Dans la colonne 2, substituer S'.îîfi à
8.5g.

Dans la colonne 3, substituer 7.S4. à 8.8g.
Dans les colonnes 4 et 5; substituer 8.120 à 9.170.
Dans les colonnes 6, 7, 8 et g, substituer W.Si à 8.5g.

Blême page. — Uruguay. — En regard de tous les bureaux de l'Uruguay.

..
Dans 3a colonne 2, substituer S".34 à 8.5g.
Dans la colonne 3, substituer 7.84. à 8.Sg.
Dans les colonnes 4. et 5, substituer S.12O à 9.170.
Dans les colonnes 6, 7, 8 et g, substituer ï.54 à 8.5g.
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S" RSoraencinturc des bureaux télégraphiques.
(8e édition de Berne.)

Ajouter à leur rang alphabétique les deux bureau.\ suivants :

Berlaere Flandre orientale, Belgique.
Docberie-Bierraux Hainaut, Belgique.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 1°'' BUREAU. ORGANISATION

DU SERVICE LOCAL. — DISTRIBUTION.

CIRCULAIRE du 15 avril 1892 relative à la. création d'établissements
de «Receveurs distributeurs».

MONSIEUR LE DIRECTEUR, le nombre des bureaux de poste eu France est re-
lativement moins élevé que dans la plupart des autres pays d'Europe.

L'Administration a recherché les moyens de remédier à cette situation; elle a
pensé qu'il convenait, à cet effet, de ne pas créer exclusivement des recettes
simples qui coûtent 3,o53 francs par bureau, en moyenne, mais d'augmenter
les établissements de poste secondaires (facteurs boîtiers).

Ces établissements de facteur boîtier, dont les titulaires effectuentles mêmes
opérations que les receveurs, à l'exclusion du service de la Caisse d'épargne et de
celui des mandats internationaux, lui ont semblé devoir suffire à tous les besoins
de l'exploitation, étant donné surtout qu'on les attribuerait à des communes
d'une importance moyenne.

On réserverait d'ailleurs au budget de chaque année un certain nombre de
bureaux de plein exercice qui seraient accordés aux localités les plus impor-
tantes.

C'est en se plaçant à ce point de vue que le projet de budget de i8g3 prévoit
les crédits nécessaires à la création de cinquante recettes seulement et à l'ou-
verture de trois cents établissements secondaires, sous la désignation de «Rece-

veurs distributeurs-».
Ces bureaux secondaires seraient placés exclusivement, dans les communes

traversées par un courrier ou situées à proximité d'une station de chemin de fer,
en tant que, dans ce dernier cas, les titulaires de l'établissement projeté seraient
en mesure d'assurer, à litre de charge d'emploi, le transport des dépêches de la
gare au bureau.

On n'aurait donc à prévoir de ce chef aucune dépense, alors qu'en l'état
actuel, le service du transport des dépêches s'élève en moyenne à 600 francs
par an et par bureau.

Les fiais qu'entraînerait la création d'un établissement de receveur distribu-
teur, dans ces conditions, ne dépasseraient pas 1,000 francs par an, défalcation
faite de l'économie à réaliser soit par la suppression des facteurs qui desservent
aujourd'hui les communes qui nous occupent, soit par la réduction à opérer sur
le traitement des titulaires des tournées allégées.

Le traitement des receveurs distributeurs irait de 800 francs à 1,200 francs
par augmentations successives de 300 francs (moyenne 1,000e).

On arriverait ainsi à créer trois bureaux secondaires avec les crédits néces-
saires pour une seule recette.

L'Administration se réserverait d'ailleurs le droit absolu de désigner les com-
munes à doter d'un bureau de cette nature, qu'elles soient ou non en instance
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pour obtenir la concession d'un établissement de poste, et de rattacher à ce
bureau secondaire, si besoin est, les localités voisines.

C'est à cette condition seulement que l'on obtiendrait des organisations peu
onéreuses. 11 demeurerait entendu que les communes qui seraient détachées
d'office de leur bureau actuel, devraient être au moins aussi bien desservies-que
par le passé.

Les communes auxquelles l'Administration concéderait une recette-distribu-
tion seraient exonérées de l'obligation de fournir gratuitement, pendant dix-huit
ans, le local nécessaire au service et au logement du titulaire.

Chaque receveur distributeur recevrait un abonnement de aoo francs à titre
de frais de lover et de régie. Avec cette indemnité il devrait se procurer le local
destiné à l'installation du bureau, à son logement particulier, et subvenir aux
frais de chauffage, d'éclairage et de fournitures diverses. Pour cela, le prix de
location ne devrait pas dépasser IOO francs par an. Il conviendrait donc de se
contenter d'une installation modeste afin de rester dans la limite de ce crédit
de i5o francs.

Toutefois, s'il n'était pas possible, sur certains points où une création aurait
été décidée, de se procurer un local à ce prix, les chefs de service départemen-
taux interviendraient auprès des municipalités pour faire payer l'excédent sui-
les fonds du budget communal. En cas de refus, le bureau serait attribué à une
autre commune.

Telles sont les bases générales que l'Administrationcompte adopter pour la
création des nouveaux'établissements, si la loi de finances de iSg3 sanctionne
les propositions faites.

Afin de déterminerles localités auxquelles les recelt.es-dislribu1.ionspourraient,
le cas échéant, être concédées, il est nécessaire de procéder à une étude pour
chacune des communes pourvues d'une station de chemin de fer ou placées à
proximité d'une gare et pour celles situées sur le passage d'un courrier.

Veuillez en conséquence établir, sur formule n° 534, une étude spéciale d'éta-
blissement de poste secondaire pour chacune des communes traversées par un
courrier ou situées à proximité d'une gare, sauf à indiquer celles où l'établisse-
ment d'une recette-distribution ne vous semblerait pas possible. Dans ce cas,
vous auriez à expliquer les causes qui vous paraîtraient de nature à justifier leur
exclusion.

Pour les études de l'espèce, vous ne prendrez en aucune façon et sous aucun
prétexte, l'avis des conseils municipaux des communes intéressées.

Ces études porteront non seulement sur les communes à doter d'un établisse-
ment secondaire, mais encore sur celles que, dans un but d'économie ou en
raison de leur situation topographique, vous jugeriez utile de rattacher d'office
à l'arrondissementpostalde l'établissement secondaire, sous la réserve déjà indi-
quée que ces communes seront au moins aussi bien desservies.

Les études seront accompagnées de tous les renseignements d'usage (moins
les délibérations des conseils municipaux); elles contiendront notamment des
propositions n" 7gg (avec double tracé et bulletin d'itinéraire), une copie du
règlement intérieur de chaque bureau et des formules n" 217, en double expé-
dition.

Vous ne perdrez, pas de vue que le transport des dépèches ne doit occasionner
aucune dépense et que le receveur distributeur qui, le cas échéant,.l'effectuera,
à titre de charge d'emploi, doit, en outre, assurer un service de distribution à
domicile et tenir son bureau ouvert au public au moins trois heures par jour.

Vos propositions 11° 217 devront donc être établies en limitant le nombre des
ordinaires au strict nécessaire (deux ordinaires doivent suffire dans la presque
totalité des cas).

Pour les éléments généraux, d'appréciation à consigner au tableau 11° 4 de
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chaque formule n° 534, vous utiliserez pour la population, les chiffres officiels
du dénombrement de 1891 et, pour les produits postaux, les résultats de la sta-
tistique postale à laquelle il est procédé actuellement, par mesure d'ensemble
en. exécution de la circulaire insérée au Bulletin mensuel de février 1892,
page 114

-Vous ne tiendrez compte,pouria détermination des points, que de la popula-
tion et des produits postaux-de la commune au nom de laquelle l'étude est faite
et, le cas échéant, des communes à y rattacher d'office à l'exclusion des.points
attribués dans les demandes de recette dé plein exercice à la distance du
bureau le plus voisin et à l'existence d'un bureau télégraphique.

Vous procéderez ultérieurement et d'office à des études identiques pour les
communes dans lesquelles ou à proximité desquelles une gare viendrait à être
ouverte ou qui seraient taaversées par un courrier.

.

RENOUVELLEMENT DES DEMANDES DE BUREAU DE POSTE.

Par suite du dernier recensement de la population les indications des études
des demandes de bureau de poste sont devenues caduques et doivent être modi-
fiées.

Avant de procéder à ce travail, il importe de préciser dans quelles conditions
il sera établi à nouveau.

Il est de règle absolue d'imposer, à toute commune à pourvoir d'un bureau de-
poste de l'Etat, la prestation gratuite pendant dix-huit ans, du local nécessaire
au fonctionnement du service et au logement du titulaire.

Or, jusqu'à présent, l'Administrationn'avait réclamé des municipalités l'enga
gement réglementaire qu'après décision portant concession du bureau de poste
sollicité.

L'expérience a démontré que cette façon d'opérer donne lieu à des retards-
dans l'ouverture de ces nouveaux bureaux. Il arrive même parfois que les com-
munes pour des causes diverses refusent de souscrire aux conditions d'usage et,
dans ce dernier cas, les créations sont abandonnées.

Pour remédier à cet inconvénient, il y a lieu d'inviter'les municipalités en
instance pour obtenir un bureau de poste, à prendre dès à présent les engage
•ments réglementaires (fourniture gratuite, pendant dix-huit ans, du local néces-
saire au fonctionnement du service et au logement du tilulaire, achat d'un indi-
cateur syslèmc Thiéry et, le cas échéant, remise du service lélégrapbique muni-
cipal aux mains du receveur des postes, le jour de l'ouverturedu nouveaubureau,

.
avec remboursement des frais résultant de la mesure).

En réclamant ces délibérations pour toutes les demandes actuellement en
instance, il conviendra de bien spécifier aux communes qu'il s'agit d'une simple
mesure d'ordre qui n'engage en rien. l'Administration et que celle formalité n'indique
nullement que la recette sollicitée sera accordée dans un avenir prochain.

Les demandes des communes qui refuseront de souscrire à cette condition
seront éliminées da classement général élabli pour toute la France et il n'y aura
pas utilité, dès lors, à renouveler les études faites précédemment.

Pour les études auxquelles vous aurez à procéder ultérieurement, vous récla-
merez des municipalités l'engagement relaté ci-dessus et vous joindrezau dossier-
la délibération du conseil municipal contenant, cet engagement.

Toutes les communes actuellement pourvues, aux frais de l'Etat, d'un établis-
sement de poste secondaire qui désireront concourir pour une recette de plein
exercice, devront contracter l'engagement relaté ci-dessus, faute de quoi elles nefigureront pas dans le classement des demandes de receltes des postes.

Vous aurez à provoquer à ce sujet des délibérations des conseils municipaux,
des communes dotées d'un établissement de facteur boîtier de l'Etat.
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Vous me transmettrez copie de ces délibérations, qu'elles soient affirmatives
ou négatives.

Lorsqu'une commune apte à concourir pour l'obtention d'un établissement
de recette:distribution, dans les conditions spécifiées dans la première partie de
la présente circulaire, et pour laquelle une étude aura été établie d'office, aura
demandé ou demanderaune recette de plein exercice, en prenant, bien entendu,
l'engagement réglementaire, sa_ demande devra faire l'objet d'une étude pour
l'obtention d'une recette de l'Etat, étude qui sera absolument distincte de la
-première.

Enfin, pour les communes qui ont sollicité un bureau sur les fonds de l'Etat
et qui possèdent, depuis une époque antérieure au i" janvier 1891, soit une re-
cette municipale, soit un fadeur boîtier de l'Etat ou municipal, vous prendrez
pour base de classement, les produits postaux réalisés en i8gi, d'après les indi-
cations de la statistique n° 538. Vous procéderez de même pour les demandes de
conversion en recette de l'Etat des nouveaux établissements secondaires, lorsque
ces demandes seront accompagnées,bien entendu, de la délibération contenant,
les engagements voulus.

Il est plus rationnel, en effet, de se baser sur un produit constaté et certain
que sur les évaluations de la statistique quinquennale.

Les études renouvelées devront être accompagnées de nouvelles propositions
n° 7g9 avec double tracé et de nouvelles formules n" 217 en double expédition.

J'attache la plus grande importance à ce que les éludes prescrites soient éta-
blies avec le soin le plus minutieux et me parviennent en parfait étal: d'examen
le icr juin au plus tard.

Le Directeur général, des-Postes et des Télégraphes,

J. DE SELVES.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3e BUREAU. — CORRESPONDANCEPOSTALE
ÉTRANGÈRE.

Réimpression de la liste des journaux suisses.

L'Administration vient de faire procéder à là réimpression de la liste des jour-
naux suisses auxquels des abonnements peuvent être souscrits dans les bureaux
de poste français.

Cette mesure a été motivée par le grand nombre de modifications qui étaient
survenues dans les prix d'abonnement aux journaux dont il s'agit.

Les agents devront dorénavant consulter exclusivement la nouvelle liste poul-
ies renseignements à fournir au public.

Il y aura lieu de traiter l'ancienne nomenclaturedes journaux suisses (édition
de 1887) comme imprimé hors d'usage.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. POSTALE. 3° BUREAU. SERVICES MARITIMES.

Paquebots-poste.français.—Reprise de l'escale de Rio-de-Janeiro à. la. traversée
id'allerdespaquebots partantde Bordeaux le 5 de chaque mois pour Buenos-Àyres.

La pratique de l'escale de B_io-de-Janeiro, aux traversées d'aller des paquebots
parlant de Bordeaux le 5 de chaque mois, qui avait été momentanément sus-
pendue à cause de l'état sanitaire du Brésil, sera reprise à partir du voyage du
,5 juin.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3° BUREAU. — SERVICES MABIT1MES.

Paquebots-poste français. — Suppression de services libres entre la France
et l'Algérie.

ha Compagnie générale transatlantique, concessionnaire des services mari-
times postaux entre la France et l'Algérie, a supprimé, à partir du mois de mai,,
les services suivants compris dans les parcours effectués librement par ses
paquebots :

i" Un voyage par quinzaine sur la ligne de Marseille à Oran précédemment
desservie chaque semaine (départ de Marseille le mardi). Le voyage maintenu
coïncide avec la traversée réglementaire d'Oran à Tanger qui en forme le pro-
longement;

3° Un voyage effectué tous les quinze jours entre Oran et Tanger (départ
d'Oran le vendredi) en correspondance avec le précédent, et en alternance avec
le service de quinzaine subventionné qui reste maintenu entre les deux mêmes
points ;

3° Un voyage hebdomadaire entre Marseille et Alger (départs de Marseille le
jeudi et d'Alger le dimanche de chaque semaine).

DIVISION DB L'EXPLOITATIONPOSTALE, 4* BUREAU, ET DIVISION DE LA COMPTABILITE,
2e .BUREAU.

INSTRUCTION N° 420.

Suppression des chiffres-taxes à 2, S, U centimes et à 5 francs. — Retrait de
ces figurines et des chiffres-taxes à 20 et liO centimes supprimés antérieure-
ment.

Par suite des dispositions de l'article 3 de la loi du 25 mars 1892, dontle texte
est inséré dans le bulletin mensuel 11° 3 du même mois, article ainsi conçu:
«Toute fraction de demi-décime entraîne3e payement du demi-cléclme intégral»,
.les chiffres-taxes à 2,3, 4 centimes ne trouveront plus leur emploi que dans
les cas, d'ailleurs assez rares, de réexpédition dans un autre département, par
suite de changement d'adresse, de journaux ou ouvrages périodiques adressés

.^primitivement dans le département de publication ou dans les départements
limitrophes et régulièrementaffranchis pour leur première destination.

:D'un autre côté, les cas d'applicationcle taxe, dont le montant sera égal ou
supérieur à 5 francs, seront beaucoup moins fréquents, puisque les paquets de
papiers d'affaires ou d'imprimés d'un poids élevé, expédiéssans affranchissement
qui, précédemment, étaient taxés comme lettres non affranchies (o fr. 3o par
i5 grammes), ne supporlent plus, à présent, qu'une taxe égale au doublé du
prix d'affranchissement d'après le tarif réduit (o fr. o5 par 5o grammes).

En conséquence, dans le but de simplifier la comptabilité et les écritures des
receveurs, le Ministre a décidé, le 5 maiiSga, la suppression des chiffres-taxes
à 2, 3, 4 centimes et à 5 francs.

Les figurines à î centime et à î.franc, qui sont conservées, suffiront à parer
'à toute éventualité.

Les chiffres-taxes dont la suppression vient d'être décidée, devront, ainsi que
les chiffres-taxes à o fr. 20 et à o fr. 4o supprimés depuis quelque temps .déjà
'être retirés des caisses des comptables parmesuregénérale.
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Le retrait des figurines susindiquées devra être opéré de la manière suivante
cl dans le plus bref délai possible.

Les receveurs adresseront aux directeurs départemenlaux les chiffres-taxes en
question, sous chargement en franchise et accompagnés d'un bordereau détaillé,
en double expédition,.indiquant le nombre et le produit de chaque catégorie de
figurines, ainsi que le montant lotal de l'envoi. Dès la réception des paquets de
chiffres-taxes, les chefs de service devront s'assurer, de concert avec un de leurs
collaborateurs, de la régularité des inscriptions portées sur les bordereaux éta-
blis par les receveurs et rectifier, à l'encre rouge, les différences reconnues.
Cette vérification terminée, les directeurs renverrontaux receveurs, après y avoir
apposé leur visa, une des expéditions du bordereau; ils dresseront ensuite un
bordereau récapitulatif indiquant, par bureau, le montant du retrait opéré, et
établiront une copie de ce bordereau qui sera transmise sous chargement, à
l'Administration, bureau de la vérification des produits, accompagnée des '
chiffres-taxes retirés du service.

Le jour même de la réception du bordereau Sàsé par les directeurs, les rece-
veurs inscriront la valeur des chiffres-taxes retirés à l'article 10 des non-valeurs
de leur dépouillement n" ia6i. L'inscripiion de celte somme, en fin de mois,
an compte n" 1271, sera justifiée par la production, à l'appui de. ce compte, du
bordereau visé par la direction.

Les chefs, de service devront vérifier, avec la plus grande attention, si les
sommes, dont les receveurs se seront dégrevés dans ces conditions, sont exac-
tement conformes à celles qui figurent sur les bordereaux qui leur auront été
transmis et qui auraient été, le cas échéant, l'objet de rectifications.

Par suite des retraits effectués précédemment et de ceux qui sont prescrits
par la présente instruction, les seuls chiffres-taxes qui devront, désormais se
trouver dans les caisses des comptables sont les suivants : o fr. 01, o fr. o5,
o fr. 10, o fr. 1.5, o fr. 3o, o fr. 5o, o fr. 60 et 1 franc. Les figurines qui ne
seraient, pas comprises dans ces catégories, ainsi que celles qui, tout eu y ren-
trant, ne seraient pas conformes au modèle actuel, devront donc être envoyées
aux directions par les receveurs. U appartient donc aux comptables de s'assurer,
sous leur responsabilité, que les facteurs elles facteurs boîtiers relevant de leur
bureau ne conservent pas d'autres chiffres-taxes que ceux qui sont désignés
ci-dessus.

11 a été constaté que la circulaire du ?,3 octobre ISIJJ, prescrivant le reirait
des chiffres-taxes à 1 franc, 2 francs, 5 francs, noirs, et 2francs, brun Van Dyck,
n'avait pas, dans certains départements, été exécutée, avec foui le soin désirable.
Il est expressément recommandé aux comptables de se conformer ponctuelle-
ment aux prescriptions qui viennent de leur être données. Les receveurs sont,
d'ailleurs, prévenus qué-si, au cours de leurs vérifications, les inspecteurs sont
amenés à constater la présence, dans les bureaux, de chiffres-taxesqui auraient,
dû être renvoyés à l'administration, ils devront rejeter de l'encaisse ces figu-.
rines, dont, le montant pourra être laissé à la charge des agents fautifs.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. •—.4*.BUREAU. — TARIES, FRANCHISES,
COLIS POSTAUX ET CONTRAVENTIONS.

Franchise postale du Commissaire général, du. Gouvernementfrançais
à l'exposition de Chicago.

Le Ministre du commerce, et de l'industrie a pris, le ig mai 1892, l'arrêté
suivant :

ARTICLE 1er. — Est admise à circuler en franchise, sous bandes ou sous plis
fermés, la correspondance relative à l'exposition de Chicago, expédiée par le
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Commissaire général du Gouvernement français à l'Exposition de Chicago et
adressée aux fonclionnaires et personnes désignées ci-après

:

Agents généraux des compagnies de navigalion dans les porls;
Députés :
Directeurs des compagnies françaises de chemins de fer;
Directeurs des compagnies de navigation;
Exposants français à l'exposition de Chicairo;
Maires ;
Membres des comités d'admission et d'installation' pour l'exposition de Chi-

cago;
Membres de la commission supérieure, de l'exposition de Chicago;
Prérets;

. .

"
Présidents des chambres de commerce;
Présidents des chambres consultatives des arts et manufactures;
Présidents des chambres consultatives d'agriculture;
Sénateurs;
Sous-préfets.

Ain:. 2. — Cette franchise sera exprimée au moyen d'une griffe fournie par
l'Administration des postes et des télégraphes el. portant les indicationssuivantes :
«Commissairegénéral du Gouvernement français à l'exposition de. Chicago».

Les agenls devront prendre bonne noie des dispositions qui précèdent et en
assurer la ponctuelle exécution.

DIVISION OU L'EXPLOITATION POSTALE. — 4" BUREAU. TARIFS, FRANCHISES,
COLIS POSTAUX ET CONTRAVENTIONS.

Franchise postale du. Président de lu. commission de reconstitution
des actes de l'état civil de Paris.

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie vient, de décider que la franchise
postale du Président de la commission de reconstitution des actes de l'état civil
de Paris serait prorogée jusqu'à l'époque où prendront fin les travaux de cette
commission.

Les agents devront, en conséquence, modifier le renvoi (12) delà page 607
du Manuel des franchises delà manière suivante :

11(12) La franchise postale accordée, par décision du 27 avril 1872, au Prési-
dent de la commission de reconstitution des actes de l'élaf civil de Paris et qui
devait prendre, fin le. ior juin 1892, est prorogée jusqu'à l'époque à laquelle les
travaux de Indite commission seront terminés.»

DIVISION BIS L'EXPLOITATION POSTALE. — 4° BUREAU. TARIES, FRANCHISES
,

COLIS POSTAUX ET CONTRAVENTIONS.

Franchise postale. — Service de la télégraphie militaire.

Le 20" supplément à l'annexe au Manuel des franchises postales (service mili-
taire), publié ci-après, contient notification d'un décret rendu le. a3 mai 1892
et concédant, la franchise postale à la correspondance officielle que les Directeurs
du service télégraphique militaire des régions de corps d'arméeont à échanger
avec les chefs des unités de télégraphie militaire.

Les agenls devront reporter les indications de ce supplément à l'annexe au
Manuel des franchises postales.
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Ils devront, en outre, apporter les modifications suivantes au Manuel dès "' I

franchises : 1

Page 73, colonne 2, au-dessous de la 1" accolade, ajouter le renvoi B, et, .-:
,f

page 72 ,
porter l'annotation.suivante: -'.'.'

Chef des unités de télégraphie militaire. , B i Voir page i3 de fannexe'au !
° 1 .(

.
Manuel.

. . . j

BULL. MENS.N° 5. — 217 —
Page 33g, colonne 2, ajouter le renvoi H au-dessous dé la 4e accolade, et,

page 338, inscrirel'annotation suivante :

Directeurs du service télégraphique mili- J „ ( Voir page 71 de l'annexe au
taire des régions de corps d'armée j ( Manuel.

m25°Jl£PI«T A L'ANNEXE_|
Au Mmmh DES FRANCfflSES.

CATIOK
DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES 1^ ~ .ARRONDISSEMENTS ~ I'

tles '—"jiaijala^a^»BaB!iTw,
- Mu^jdiimiE^aiia^^-1 "̂ —— fi , n CIBCOXSCHII>TÏOK uu- RESSORT NUMÉROS

T^4T.T-C,.-,„., ;'. sous laquelle , ,,,, , , , DATESPages AUTORISES SIGNES DE F.EKVOI AUXQUELS LA COimESl'OKDANGE v;, , a dans 1 étendueduquel .du
,

à indiquer de service ÀH
' 1a correspondance

Mauucl a con rcslgner 1, \a colonne a des fonctionnaireset des personnes '^1
' . ]. i

valablement conlrcsignée ÉTATS DE clRCOKSClurTlG-îî. DES DECISIONSdes leur correspondance du talileaun° 3 désignés ^ ri- circule en franchise.
r. * , „. , , , , . -i en lranclnse ^^ ^ ^ u,?r.an_ de service. du Manuel - dans la colonne«-contre ^ dojt ~— —»—-~ -»" — ^Numéros ministérielles.cluses, des franchises, doit être remise en franchise.

,
ri A, . ,' A„„;.„ Tv/,..,-«-nt - , ,i Patres! 2 3 -h 9 ' présentée. Ancien. r\ou\cau, dos-tableaux, rages.

13 Glieis des unités de télé-) L (au-dessousdelà) Directeurs du service télégraphiquemilitaire des régions
,graphie militaire \ Sc accolade)... I de corps d'année *
, , „ , , ,. ,I,, -. ... ,., i L. F.

. « Toute la République. » • ) .,71 Directeursdu servicetélé-] I
. . f Décret du a 3 maigraphitemilitaire-dos( L (au-dessousdelà ( G\MÇS des unités de télégraphie militaire * !

, , ,,, ? l8o3.
régions de corps d ar- { ic accolade ).

.
.\ L L. F. " Toute la République. » '-- .!niée 1

i L li
DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 2° BUREAU.

INSTRUCTION N° 421.

Création, de livrets d'identité.
Le Congrès postal réuni à Vienne, en 1.891,.a adopté la création, à partir du

1" juillet 189a, d'un livretpostal d'identitédans le but de faciliter au public les •opérations de toute nature dans les bureauxde poste.
Les livrets d'identitéfrançais ne seront, quant à présent, délivrés au public

que par les receveurs des bureaux,composés et par les receveurs des bureaux
simples situés dans les chefs-lieuxd'arrondissement;ils seront vendus au. prix
de 5o centimes et porterontune figurinede cette valeur imprimée sur la cou-
verture.

Les receveurs intéressésserontapprovisionnés,' sur leur demande, par l'agence
delà fabrication,des livrets dont il s'agit qui constituerontune nouvelle caté-
gorie de figurines à laquelle il y aura lieu d'appliquer les dispositions de l'in-
struction générale relatives aux timbres-poste, cartes postaies, cartes-lettres,
bandes et enveloppes timbrées. La. remise de 1 p. 100 est allouée aux receveurs
sur la vente de ces livrets.

Le prochain bulletin mensuel donnera toutes les indications nécessaires aufonctionnementdu,nouveauservice;mais, pour que tous les receveurs des bu-
reaux composés et tous les receveurs de bureaux simples situés dans les chefs-
lieux d'arrondissementsoientpourvus de livrets pour le 1e1'juillet,, il est indis-
pensable que, dès le reçu de la présenteinstruction,ils adressent,, dans la forme
ordinaire, une demandedJapprovisionnernent à1 l'agence de la fabrication. lis-
se serviront, à cet effet, des formulés:employées pour les demandes de cartes^

: postales, cartes-lettres,enveloppes et- Bandes. Bmne manière générale,-.toutes-.
les formulés qui concernentces dernièresfigurines seront utilisées pour les livrets
d'identité,: qui devrontêtre inscrits après les bandes', dans une colonne spéciale

ouverte à la main, et qui portera pour en tête : «Livrets d'identitéào fr. 5o»-
Lors de leur prochaine réimpression,ces formules seront, d'ailleurs,modifiées
en conséquence.

Il a paru que, pour le moment, un approvisionnement de dix livrets par bu-
reau doit suffire aux besoins du public. Les receveurs devront, donc limiter à ce
chiffre leur premièredemande;toutefois,si les ventes prenaient quelque exten-
sion

,
ils ne devraient pas attendre l'épuisementcomplet de ce premier appro-

visionnementpour transmettreune nouvelle demandeà l'atelier.
Les directeurs départementauxvoudrontbien veiller, avec le plus grand soin

,à l'exécution des dispositions qui précèdent.
Le Directeur général des Postes et des Télégraphes,

J. DE SELVES.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ.
:— BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

Nouveau 1appel d.es prescriptionsréglementairesconcernant les mesures à prendre-
en vue d'assurer la sécuritédes valeurs de toute nature confiées au service.

Depuis quelques mois, des tentatives criminelles dirigées, pendant la nuit,,
contre les bureaux de poste et de télégraphe, se produisent très fréquemment,
et l'Administration a le regret de constater que, presque chaque fois, les
comptables, ayantnégligé de transporter, dans leur appartementparticulier, la
totalité des valeurs confiées au service, sont victimes de leur imprudence, et
ont, par là-même, à supporterdes pertes relativementimportantes.

L'Instructionn° 34g, insérée au Bulletin mensuelde janvier 1887, qui rappe-
lait toutes les recommandationsantérieures-relatives aux mesures et précautions
à prendre en pareil cas, parait être perdue de vue par un grand nombre de-
receveurs, qui semblent n'avoir nul souci de se conformer aux prescriptions
réglementaires. ."'
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Les termes de ladite circulaire sont'formellement rappelés à tout le personnel
qui est. de'nouveau prévenu que les agents, sans préjudice des mesures discipli-
naires sévères dont ils pourront être l'objet, seront, rendus pécuniairementres-
ponsables du montant intégral des valeurs de quelque nature qu'elles puissent
èlre, qui auront été volées ou perdues par suite de leur imprévoyance.

DIRECTION niî LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. — BUREAU DE LA CORRESPONDANCE
GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE. CORRESPONDANCE GÉN ÉRALE.

Erratum à l'Instruction générale sur le service de la. Cuisse nationale d'épargne.

Article :'.70, ligne 5, remplacer le mot «télégraphiques» par « d'articles d'ar-
gent ».

Substituer au renvoi 1 de l'arlicb 1270 le texte suivant : «Instruction générale
sur le service des postes, article <)i3; bullelins mensuels de juillet 1885 et de
juillet 1888.

Le Directeur général.
.!.'

ni-; SKLVKS.

nini-xnox DE I,A CAISSIS NATIONALE P'ÉPAUGNE. — BUREAU DE LA CORRESPONDANCE
GÉNÉRALE ET Dl, "CONTRÔLE. — CORRESPONDANCE GÉNÉRALE.

Misa en activité de deux succursales de la. Caisse nationale d'épargne.

Les succursales de plein exercice delà Caisse nationale d'épargne créées, par
arrêté ministériel du 3 décembre i8<)i, dans les départements de la Drôme et
de la Loire-Inférieure, seront mises en activité le 1" août 1892.

Les opérations des déposants seront constatées sur des livrets formant une
série spéciale à chaque succursale. Les nouvelles séries porteront les numéros
suivants formés du numéro indicatif du département, augmenté de :ioo (art. 9
de l'Instruction générale sur le service delà Caisse nationale d'épargne).

Succursale de Valence, série n" 32G.
Succursale de Nanles, série n" :.Î/I4.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

Tableau des opérations'effectuéespendant le mois d'avril 1892.

Versements reçus de 176,3?.
1

déposants, dont. 01,587 nou-
veaux .'

.
29,425,327r 09°

Remboursements à g(i,5o8 dépossnls, dont.
20,577 pour solde

•
.25,001,804/ 11° j

Rentes achetées à 38,'i déposants pour un ca- /
20,236,230 61

pital de...... 544,432 50 \

EXCÉDENT de reloues 3,1.89,090 48

Nombre de co'rspLos existant au 00 avril 1892 : 1,821,690.

UiriiiMEiuiî NATIONALE. — Mai 1892.
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Loi du 13 avril 1892 ponant approbation des 'CONVENTIONS et ARRANGEMENTS
de l'Union postale universelle conclus à Vienne, le u juillet 1891, et. modifiant le
tarifdes envois de valeurs déclarées à l'intérieur.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENT DK I.A UÉPUKLIQUEpromulgue la loi dont la leneur suit :

AiiT. l"r. •—Le Président .dé la République est autorisé à ratifier el, s'il y a
lieu, à faire exécuter :

La Conventionpostale universelle;
L'Arrangement concernant l'échange des lettres et des boîtes de valeurs décla-

rées ;
La Convention concernant l'échange des colis postaux;
L'Avrangemenl concernant l'échange des mandats de poste;
L'Arrangement concernant le service des l'ecouvremenls;
L'Arrangement concernant les livrets d'identité,
Qui ont été conclus à Vienne, le 4 juillet iSgi., et dont les copies authen-

tiques demeurent annexées à la présente loi.

Aivr. 2. — Des d 'crels insérés au Bulletin des lois détermineront les droits ou
taxes à percevoir en vertu des Conventions et Arrangements susmentionnés,
dans tous les cas où la l'acuité est. laissée aux Parties contractantes d'établir lé-

taux de ces droits ou laxes.

ART. 3. — Le Gouvernement est autorisé à appliquer les prix de Iransit de
cinq francs par kilogrammede lettres et caries postales el de cinquante centimes
par kilogramme d'autres objets aux transports effectués par paquebots français
entre deux ports d'u.:i même pays, ainsi qu'entre deux pays desservis par une
même ligne lorsque le parcours maritime ne sera pas -supérieur à i,5oo milles
marins.

ART. h. — A partir de la mise à exécution de la Convenlion de l'Union postale
universelle, conclue à Vienne le 4 juillet 1891, les procès-verbaux dressés à
l'étranger, par application de l'arlicle 18 de cette Convention, pour constater la
présence, de timbres-poste contrefaits ou ayant déjà servi sur des correspondances
adressées de. Franc-, à l'extérieur, feront foi en justice devant les tribunaux
français. Les procès-verbaux dressés en France, pour constatations de même
nature, relatives à des timbres-posle étrangers, seront assimilés aux actes passés
à.l'étranger e!;,-pnr suite, seront exempts de la formalité du timbre et de î'enre-
gistremmit, à moins qu'il n'en soit fait usage en France.

La contrefaçon.ou l'altération de vignettes el. timbres du service des postes cl;
télégraphes d'un pays étranger, la vente, le colportage ou la distribution desdits
timbres et vignettes contrefaits ou altérés seront poursuivis, soit sur la plainte
du Gouvernement de ce pays, soit d'office par l'autorité judiciaire du lieu où
l'infraction a été commise, et. seront punis des peines édictées par les articles

-.>.

et-.3 de la loi du 3 ] juillet 18S0.

ART. 5. — A partir de la mise à exécution des actes du Congrès postal de
Vienne, les letires et les boites avec valeur déclarée seront soumises, dans le
régime intérieur, au tarif d'affranchissement suivant:

Les lettres supporteront, en plus.de la taxe progressive et du droit fixe appli-
cables aux lettres recommandées du môme poids, un droit proportionnel de
10 centimes par 5oo francs ou fraction de 5oo francs déclarés;

Les boites supporteront, en plus de la .'taxe progressive et du droit fixe appli-
cables aux. échantillons recommandés du même poids, un droit proportionnel
d'assurance de 10 centimes par oôo.francs ou fraction de 5oo francs déclarés,
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sans minimum de déclaration. Chaqueboite ne devra pas excéder les dimensions
de 3o centimètres en longueur et de 10 centimètres en largeur et en hauteur.

Sont et demeurent abrogées toutes dispositions antérieures contraires à celles
contenues dans le'présent article.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des
Députés, sera exécutée comme loi de î'Ltat.

Fait à Paris
,
le i3 avril 1893.

CARNOT.

Par le Président de la République. :

Le Ministre des Affaires étrangères, Le Minisire du Commerce ci de l'Industrie,.

A. R1110T. JULES ROCHE.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 4° BUUIiAU. TARIFS, FIUÎV'CHISES,
COLIS POSTAUX ET CONTRAVENTIONS.

INSTRUCTION N° 425.

Loi du 13 avril 1892. — Abaissement du droit proportionnel à percevoir sur les
valeurs déclarées [lettres el boîtes). — Modification, des conditions d'envoi des
boîtes de valeurs déclarées.

L'article 5 delà loi du i3 avril iSçy.i contenant approbation des actes du Con-
grès de Vienne et dont les agents trouveront le texte dans le présent bullelin,
modifie le régime auquel sont, actuellement soumises les lettres et les boites de
valeurs déclarées circulant, à l'intérieur, parla poste.

Ln ce qui concerne les lettres, la modification porte uniquement sur le droit
proportionnel à percevoir, droit qui est abaissé de )o centimes par 100 francs à
10 centimes par 500 francs.

Cette diminution, qui constitue un avantage sérieux pour le public, aura cer-
tainement pour résultat d'amenerun grand nombre d'expéditeurs à cesser d'as-
surer leurs envois à des compagnies particulières et à déclarer le montant réel
des valeurs dont ils confient le transport à la poste.

Quant aux boîtes, les changements apportés à leurs conditions d'envoi sont
plus nombreux; ils touchent à la fois au tarif, aux dimensions et au minimum-
de déclaration.

.lusqu'à présent, le port de ces boites se composait du droit fixe de charge-,
ment de a5 centimes et d'une taxe de l p. o/o de la valeur déclarée jusqu'à
îoo francs, et de. 5o centimes par chaque 100 francs ou fraction de 300 francs
en plus, avec minimum de déclaration de 50 jraucs. Le maximum de leurs di-
mensions était de 10 centimètres sur chaque face.

-D'après la nouvelle loi, ces mêmes boites seront soumises :

i" Au droit fixe de chargement de ib centimes;
:>." A un droit proportionnel de 10 centimes par 5oo francs déclarés;
3" A un prix de transport de 5 centimes par 5o grammes (tarif des échantil-

lons) mais sans limite de poids.
Leurs dimensions maxima sont fixées à 30 centimètres en. longueur et à 10 cen-

timètres eu largeur et en hauteur.
-Enfin, la-minimum de déclaration est supprimé. Cette dernière disposition fait

disparaître une anomalie contre laquelle le public s'est fréquemment élevé et
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qui obligeait les envoyeurs à formuler une déclaration souvent supérieure à la
valeur réelle des objets expédiés.

Rien n'est changé aux dispositions de la loi du a5 janvier 1S73 concernant 1

1° Les formalités relatives au dépôl, à la déclaration, à la remise au destina-
taire et à la responsabilité de l'Administration. (Art. 8, 1" alinéa.)

:>." L'épaisseur des parois des boites, qui doit être de 8 millimètres pour en-
gager la responsabilité de l'Administration en cas de perte ou de détérioration
résultant de la .fracture des boites. (Art. 8,3e et 4e alinéas.)

o" L'interdiction d'insérer des pièces de monnaie ou des lettres dans les boîtes
de valeurs déclarées, et le droit, pour l'Administration, de vérifier le contenu
des boîtes à destination. (Art. g, § 3.)

4° Le maximum de déclaration, qui reste fixé à 10,000 francs. (Art. 10.)
Knfm la taxe des avis de réception des boites de valeurs déclarées sera tou-

jours de 10 centimes, conformément, à l'article 9, 2" alinéa, delà loi du
6 avril 1878.

Les nouvelles dispositions sont applicables à partir du 1" juillet prochain, date
de la mise à exécution de :1a Convention de Vienne.

Le Directeur général des Postes el des Télégraphes,

.1. DE SELVES.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE (l", 3" ET O* BUREAUX). DIVISION DE LA
COMPTABILITÉ ( 2e ET 3° BVJHKAD.X.).

INSTRUCTION N° 423.

Mise à exécution des actes du Congrès postal de Vienne.

$ V. — Le Congrès postal, qui s'est réuni en 1891 à Vienne, a refondu les
conventions et arrangements, précédemment en vigueur, dans des actes nou-
veaux résumant, l'ensemble des dispositions qui régissent les rapports de poste
entre tous les pays compris dans l'Union postale universelle.

Les conventions, arrangements et actes additionnels, conclus tant, à Paris, eu
1878 et en 1880, qu'à Lisbonne, en i885, ne seront plus valables que jusqu'au
3ojuin prochain; ils seront remplacés, à partir du 1" juillet 1893, par les actes
de Vienne dont la désignation suit:

Convention principalede l'Union postale universelle;
Arrangementconcernant les lettres elles boites de valeurs déclarées-,
Arrangement; concernant les mandats internationaux, postaux et télégra-

phiques;
Arrangement concernant les recouvrements ;
Arrangement concernant les livrets d'identité;
Convention des colis postaux :
Arrangement relatif aux abonnements aux journaux l1'.

S 2. — Les six premiers des actes précités, auxquels la France a donné son

'' L'Arrangement (les abonnements n'est mentionne ici que. pour ordre
,

la France
n\ avant pas adhéré,
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adhésion, ont été approuvés par la loi du J.3 avril 189;'. dont le texte figure en
tête du présent bulletin.

A la suite de la présente instruction sont reproduits les textes:
De la Convention principale, du Règlement de détail et d'ordre de cette con-

vention et du décret d'exécution fixant les taxes à percevoir en France sur les
correspondances ordinaires ou recommandées à destination ou provenant de
l'étranger ;

De l'Arrangement; concernant les lettres et les boites de valeurs déclarées, du
Règlement de détail et d'ordre de cet arrangement et du décret d'exécution;

De l'Arrangement concernant les mandats, du Règlement de détail et d'ordre,
de cet arrangement et du décret, d'exécution;

De l'Arrangement concernant les recouvrements, du Règlement de détail et
d'ordre de cet arrangement et du décret d'exécution;

De l'Arrangementconcernant les livrets d'identité.
La Convention des colis postaux est publiée avec une instruction particulière

concernant spécialement ce service.

S 3. — Les agents auront à prendre connaissance des documents annexés
pour se rendre compte des changementsqui seront; apportés, à partir du 1" juil-
let prochain, dans le régime international. Pour leur faciliter cette étude, les
innovations qui intéressent tous les bureaux sont: énumérées au cours de la pré-
sente instruction. Quant aux dispositions concernant plus particulièrement les
relations avec les offices étrangers, elles feront l'objet de dem; circulaires spé-
ciales (Convention principale — Arrangement; des valeurs déclarées) à l'usage
des bureaux d'échange qui expédient ou reçoivent des dépèches a destinationou
provenant de l'étranger.

[. — Les taxes édictées par les quatre décrets ci-dessus mentionnés ont été
reproduites dansune nouvelle édition du Tarif international des l'ostes qui va être
transmise incessamment à tout le service. En plus de l'énu.mérai.ion des taxes et
droits à percevoir à l'expédition et, en certains cas, à la réception, ce document
résume les dispositions de toute nature applicables dans les rapports de poste
avec les colonies et l'élnuiger. Dès la réception du nouveau Tarif international
des Postes, le précédent (édition de 188G) devra être traité comme imprimé
hors d'usage.

Convention principale.— Correspondancesordinaires et recommandées.
[Voir tes textes de la Convention, du Rèqlement. de détail et d'ordre

et du Décret, d'exécution, pages 255 à 328 ci-après.)

S 5. — Les taxes d'affranchissement des correspondances, ordinaires et
recommandées, à destination des Pays compris dans l'Union, postale ou assimilés
aux Pays de l'Union, ne sont pas changées. La liste de ces Pays est donnée dans
le tableau A annexé au décret d'exécution.

Le régime du rayon limitrophe est maintenu, pour les lettres, dans les rap-
ports avec la Belgique, l'Espagne et la Suisse. La taxe d'affranchissementdes
lettres de la France pour la Belgique et la Suisse, circulant dans le rayon limi-
trophe, est. réduite de 20 centimes à ).5 centimes.

§ 6. — Quant aux correspondances à destination ou provenant des Pays
restés en dehors de l'Union, elles seront dorénavant passibles d'un tarif unique
qui est fixé dans le tableau B annexé au même décret. Celles de ces correspon-
dances qui auront été revêtues de timbres-poste insuffisants ue seront plus
taxées comme non. affranchies ; elles devront être traitées suivant le régime de
l'Union, c'est-à-dire grevées d'une taxe complémentaire égale au double de
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l'insuffisance d'affranchissement exprimée, par l'office d'origine, mais sans
que la taxe complémentairepuisse excéder la taxe applicable à une correspon-
dance non affranchie du même poids et de même origine.

S 7. — Les lettres insuffisamment; affranchies, originaires de Pays de l'Union
qui perçoivent, en plus de la taxe normale, une surtaxe maritime, ne pourront
pas non plus être frappées, à la charge dès-destinataires, de taxes supplémen-
taires supérieures à celles qui leur auraient été applicables si elles avaient été
expédiées sans affranchissement. Quand le doublementde l'insuffisance d'affran-
chissement excédera la taxe due pour une lettre non affranchie (o fr. 5o par
i5 grammes), il y aura lieu de ramener la perception au taux fixé pour les
lettres non affranchies (art. ;!,§ 3, delà Convention).

S 8. — Le dernier alinéa de l'article n de la Convention détermine les
conditions dans lesquelles peuvent êtret affranchies les lettres déposées en pleine
mer, ou dans les poids de départ ou d'escale, abord des paquebots. Les disposi-
tions relatives au timbrage de ces correspondances font l'objet du paragraphe 5
de l'article VI du Règlement.

§ 9. — Il ne devait pas, jusqu'ici, être donné cours aux cartes postales non
affranchies ou revêtues de timbres-poste étrangers'1'. Dorénavant, les cartes pos-
tales non affranchies, au moins partiellement, seront, acheminées el traitées
comme des lettres non affranchies. On devra également donner cours, en les
traitant comme des lettres et en les taxant en conséquence, aux cartes postales
ne remplissant pas, quant aux dimensions, au poids

,
elc, les conditions im-

posées à ces sortes d'envois par l'article XVI du Règlement. Il est à noter que,
parmi ces conditions, une disposition nouvelle interdit d'imprimer sur le recto
des cartes postales des vignettes ou réclames.

S 10. — Les dimensions des échantillons de. marchandises ont été élevées,
comme, régime général de l'Union, aux limites qui étaient déjà appliquées, en
vertu d'arrangements particuliers, avec certains Pays, savoir:

Longueur, 3o centimètres;
Largeur, ao centimètres;
Hauteur, 10 centimètres.
Les échantillons sous forme.de rouleau ne doivent pas dépasser 3o centimètres

de longueur cl; i5 centimètres de diamètre.
Le maximum de poids a été maintenu à aoo grammes. Toutefois, des accords

sonfinlervcnus avec plusieurs Pays, dont la liste figurera au Tarit'international,
pour admettre des échantillons jusqu'à la limite de poids de35o grammes.

S 11. — L'article XIX. du Règlement de détail indique les conditions spéciales
d'emballage que doivent remplir les échantillons de liquides, d'huiles

,
de corps

gras, de poudres, etc., pour être admis au transport parla poste. Les agents
doivent tenir la main à ce que ces conditions soient strictement remplies et refuser
rigoureusement de donner cours à tout; échantillon de liquide, de corps gras,
etc., qui ne serait pas emballé suivant les prescriptions réglementaires. L'inob-
servation de ces dispositions peut, entraîner la détérioration des autres corres-
pondances et avoir les plus fâcheuses conséquences.

Les échantillons de liquides, de corps gras, etc., ne sont pas d'ailleurs, admis
dans toutes les relations. Quel que soit leur emballage, plusieurs offices élran-

l',; U esL bien entendu que la partie Réponse dune carte posiale double doil cire
considérée commevulableuip.nl affranchie quand elle est revêtue d'un timbre-poste du-
Pays d'où elle émane et. sur lequel elle est; réexpédiée.
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gers, et notamment ceux d'Angleterre et de Russie, refusent de les transporter
et de les distribuer. Le Tarif international indiquera quels sont les Pays étran-
gers à destination desquels on ne doit jamais admettre d'échantillons de cette,
nature.

S 12. — Les envois d'abeilles vivantes pourront dorénavant être admis comme
échantillons dans les rapports avec la plupart des Pays étrangers. Les Pays à
destination desquels il ne doit être accepté, ni comme échantillons, ni même
comme lettres, d'envois de l'espèce seront désignés au Tarif international.

Pour bénéficier du tarif des échantillons, les abeilles vivantes doivent être
placées dans des boîtes disposées de façon :

1° A éviter tout danger pour les agents;
•j.° A permettre la. vérification du contenu.
L'inexécution de la première condition entraînerait le refus absolu de trans-

mission; quant à la seconde, si elle n'était pas exactement remplie, les boîtes
ne pourraient être affranchies que comme lettres.

L'expédition
, par la poste, d'abeilles vivantes n'élant tolérée que dans l'intérêt

de la transmission rapide d'abeilles-reines, les boites ne doivent renfermer
qu'un petit nombre d'insectes.

S 13. — Les limites de poids de a kilogrammes et de dimension de 45 centi-
mètres ont été maintenues pour tous les envois rentrant dans la catégorie des
imprimés. Toutefois, il a été stipulé dans l'article 5, dernier alinéa

,
de la Con-

vention que les imprimés expédiés sous forme, de rouleau (journaux illustrés,
gravures, cartes géographiques, etc.) pourraient atteindre 76 centimètres enlongueur, à la condition que leur diamètre ne. dépassât pas 10 centimètres. Cette
extension, qui avait; été déjà admise par plusieurs offices à titre d'essai, se trouve
ainsi consacrée.

Les annotations manuscrites tolérées sur les imprimés ont été révisées et
étendues; elles sont énumérées à l'article XVIII, S 4, du Règlement de détail.
Cette ènumération reste strictement limitative; on ne doit pas admettre au tarif
réduit des imprimés portant des indications à la main qui ne seraient pas expli-
citement autorisées.

S \'\. — L'attention des agents est particulièrement appelée sur les modifica-
tions apportées, en vertu de l'article IX du Règlement de détail, dans le service
des avis de. réception des correspondances de toute nature recommandées et des
envois avec valeur déclarée. Il ne devra plus être établi, au moment du dépôt, de
demanded'avis destinée à suivre jusqu'à destination l'objet auquel cet avis se rap-
porte. Ce nouveau régime sera applicable à partir du, j" juillet 1892 aussi bien
aux correspondances passibles du Tarif international qu'aux correspondances
appartenant à la

( irculation intérieure.
Quand l'expéditeur ar-ra demandé à recevoir un avis de réception et aura

acquitté, à cet effet, la taxe spéciale (en France 10 centimes), le préposé devra
porter sur la suscription de l'objet, en caractères très apparents, l'annotation
avis de réception ou l'empreinte d'un timbre A R. (Tous les bureaux français
seront munis de ce timbré pour le. 1" juillet prochain.) Sur le vu de cette indi-
cation, le bureau distributeur établira et transmettra, dans les conditions
indiquées ci-après, au bureau d'origine, un avis de réception (ancien io3) ana-logue au modèle A annexé au Règlement, de détail; la formule à employer parles bureaux français sera l'avis n" 5i.4 (ancien io3) qui a été remanié.

S 15. — A partir de la mise en vigueur du nouveau régime, la perception de
la taxe due pour demande d'avis de réception sera constatée par l'apposition sur
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la suscription de l'objet des iimbre.s-poste nécessaires. La valeur des timbres-
poste apposés sur cet objet devra donc représenter : '

1" La taxe, d'affranchissement;
2" Le droit fixe de chargement ou de recommandation;
3" La taxe de o fr. 10 pour avis de réception ;
h" Et enfin

,
le droit proportionnel pour déclaration de valeur, s'il y ;i lieu.

Les dispositions de l'article 548 de l'Instruction générale seront applicables à
tout objet chargé ou recommandé d'origine française frappé du timbre A 11

dont l'affranchissement ne représenterait pas la totalité des taxes indiquées
ci-dessus; rétablissement; d'office de la feuille, u" 1307 sera relaté au dos de
l'objet par la mention : «1257 d'office», suivie de l'indication du moulant de
l'insuffisance constatée et du nom du bureau qui a dressé cette feuille.

Le défaut d'apposition du timbre A R sur un objet d'origine française, valable-
ment affranchi pour que l'expéditeur obtienne un avis de réception, sera
constaté par un procès-verbal 11° if>5 (ancien 170) dressé à "la charge du bureau
d'expédition. L'omission sera réparée par le bureau qui l'aura constatée. Celle
disposition ne devra toutefois être appliquée qu'aux objets chargés ou recom-
mandés, non frappés du timbre A 1\, sur lesquels les timbres-poste apposés
représentent-exactement une somme de 10 centimes en sus de l'affranchisse-
ment dû.

S 10. — U sera essentiel, pour le hou fonctionnement du nouveau s\ .-.tenir.
que le nom du bureau d'origine puisse être lu facilement par le bureau distri-
buteur, il est en conséquence recommandé aux agents d'apporter le plus grand
soin an timbrage des objets chargés ou recommandés.

Si, pour certains de ces objets, échantillons ou valeurs déclarées boites, l'em-
preinte du timbre à date n'était, pus suffisamment nette, le nom du bureau d'ori-
gine devrait être écrit; en entier à la main à côté de cette empreinte.

S J7. — A l'arrivée de correspondancesrecommandées ou avec valeur décla-
rée, d'origine française ou étrangère, les bureaux destinataires devront; examiner
avec le plus grand soin, si l'empreinte du timbre A R, ou si la mention «Avis de
réception» figure, soit au recto, soit ou verso. Dans l'affirmative, ils rempliront
de suite une formule n° 5i/|. En outre de la description de l'objet, cette for-
mule devra mentionner exactement les noms du bureau !l', avec tous les détails
que le timbre à date comporte, du département mi delà province' et du pays
d'origine.

Après distribution de l'objet recommandéou avec valeur déclarée, l'avis n" 5
1 \

sera frappé du timbre à date, signé du préposé et expédié au bureau d'origine >:>

de la correspondance. Les avis se rapportant à des envois affranchis d'après le
iarif intérieur (France, Algérie, Tunisie) seront places dans des enveloppes
n" Si 8 cl. transmis comme plis de service ordinaires, (tuant; aux avis à transmettre
à l'étranger, ils devront être insérés dans une enveloppe 11" 389 qui sera recom-
mandée d'office (art. XI, dernier alinéa, du Règlement de détail).

Il sera pris note, sur le. carnet de livraison, de l'établissement el. de la date,
d'envoi de l'avis de réception. A cet effet, les agents apposeront le timbre A R
dans la case réservée au visa du receveur et; indiqueront en dessous de ce timbre
la date d'envoi de l'avis.

S 18. —L'arrivée, au bureau d'origine, d'un avis de réception établi par le

'' Si, pour certaines correspondances originaire.-,(le, l'étranger, les indications purlées
sur l'enveloppe ne pe.r.meUaienl. pas de reconnaître Mirement 1 origine, il y aui-idi lieu
Je faire demande.!' ce reiiseioneme.nl au destinataire, au cours de la distribution.
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bureau distributeur français ou étranger sera notée sur le registre de dépôt
ri" 510 (ancien 18) en regard de l'inscription de la correspondance à laquelle cet
avis se rapporte. L'avis sera ensuite transmis à l'expéditeur sous enveloppe fer-
mée 11° 819.

S 19. — Si un objet chargé ou recommandé pour lequel l'expéditeur a de-
mandé un avis de réception devait, par suite de changement de résidence ou
pour touie autre cause, être réexpédié sur un bureau français autre que. celui
où il était primitivement adressé, le bureau expéditeur supprimerait l'avis établi
au moment; de l'arrivée et; le nouveau bureau destinataire remplirait un second
avis n" 5i4, qui devrait également être supprimé, s'il y avait nouvelle réexpédi-
tion. En un mot, l'avis de réception à transmettre à l'expéditeur devra toujours
être établi par le bureau qui aura fait effectuer la distribution de l'objet. En cas
de non-distribution et de. renvoi à l'expéditeur, il ne sera pas établi d'avis de ré-
ception alors môme que cet expéditeur aurait payé la taxe de o IV. 10 qui restera
acquise au Trésor.

S 20. — Pendant quelque temps après le 1" juillet, des correspondances re-
commandées ou avec valeur déclarée, provenantde l'intérieur ou de l'extérieur,
pourront parvenir encore avec des demandes d'avis de réception. Ces formules
devront être remplies, timbrées et renvoyées au bureau d'où elles émanent, sui-
vant les prescriptions actuellement en vigueur;"en pareil cas, le bureau français
distributeur n'aura naturellementpas à établir d'avis n° 5i/j.

Si, toutefois, un objet recommandé ou avec valeur déclarée, primitivement
adressé à l'intérieur et. qui devrait être réexpédié à l'étrange:', par suite de chan-
gement de résidence du destinataire, se trouvait accompagné d'une formule
n°5i 4 ,1e bureau réexpédileur retiendrait cette formule et frapperait, l'objet à réex-
pédier du timbre A R avant de lui donner cours. Afin qu'il n'y ail. pas forcément
en recette, on porterait en dessous du timbre A R la mention « Avis 5i.4 retenu. »

S 2.1. — Il résulte de ce qui précède que les demandes d'avis de réception
n" 514 (ancienne formule intérieure) et n" 287 (formule internationale) ne se-ronlplus employées après le 3o juin prochain; à partir du 1" juillet, il y auralieu de les traiter comme imprimés hors d'usage.

s 22. — L'étiquette (modèle 1) ) qui, aux termes de l'article XV du Règlement de
détail, devient le signe normal de recommandation dans l'Union postale, ne sera
pas immédiatement adoptée en France; jusqu'à nouvel ordre, les bureaux fran-
çais continueront, à frapper du timbre R les objets recommandés.

S 23. — D'après l'alinéa final de l'article x.v du Règlement de détail, les cor-respondances recommandées, de toute nature, qui seraient insuffisamment, af-
franchies, ne doivent pas être grevées de, taxe à la charge des destinataires. Mais
il est prescrit aux bureaux distributeurs de signaler, en pareil cas, l'insuffisance
d'affranchissement, avec description de l'objet recommandé mal affranchi, à
leur administration; celle-ci prévient l'office d'origine, afin qu'il soif mis à même
de répare!', par une perception rectificative, rerreur imputable au bureau de
dépôt.

La règle qui prescrit de distribuer sans taxe les correspondances recomman-dées insuffisamment affranchies n'est pas, toutefois, applicable aux objets primi-
tivement adressés à l'intérieur des pays de l'Union, puis réexpédiés sur un autre
pays. Les objets recommandés de celte catégorie, dont, l'affranchissement, n'a
pas été complété lors de la réexpédition, sont passibles d'une taxe complémen-
taire à la charge des destinataires.

S 24. — Les articles 7 (envois contre. reinboursement)'et: i3 (remise par exprès)
delà Convention ne seront pas appliqués jusqu'à nouvel ordre, dans les rapports
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entre la France el les autres pays de l'Union. Les agents recevront ultérieure-
ment, s'il y a lieu

,
des instructions spéciales à ce. sujet.

S 25.— En exécution de l'article i8 de la Convention et de l'article 4 de la
loi portant approbation des actes du congrès de Vienne, la présence sur des
correspondances, à destination ou provenant de l'étranger, de timbres-poste
réputés frauduleux ou ayant déjà servi, donnera lieu, à des constatations ana-
logues à celles qui sont prescrites par les règlements intérieurs français. L'ar-
ticle XXXI du Règlement de détail indique la marcheà suivre, en pareil, cas, dans
les rapports avec les pays de l'union postale.

§ 20. — Lorsqu'un bureau français constatera la présence d'un timbre-poste
frauduleux (contrefait ou ayant déjà servi) sur une Litre ou sur une correspon-
dance pour l'étranger, il ne devra plus saisir d'office et dresser un pro-
cès-verbal n° tfi'\. on renvoyer l'objet, pour établissement, du procès-verbal,
au bureau d'origine. La correspondance revêtue du timbre-poste présumé frau-
duleux (ce timbre ne doit être ni oblitéré ni altéré) sera insérée clans une enve-
loppe n° 28g et transmise, sous recommandation d'office, au bureau de destina-
tion de cette correspondance avec un avis, dûment rempli, conforme à l'annexe K
du Règlement de détail; l'avis dont il s'agit sera établi en trois exemplaires

:
le

premier sera inséré, dans l'enveloppe n° 289 avec la correspondance soupçonnée;
le second sera transmis à l'Administration centrale du pays de. destination; le
troisième sera adressé à l'Administration française (Iixploitalion postale. —
4" bureau).

Les procès-verbaux dressés à l'étranger, à la suite de la réception de corres-
pondances expédiées de France avec des avis K, dans les conditions ci-dessus
indiquées, devront être transmis par l'office des postes du pays de destination à
l'Administration française: celle-ci fera donner auxdits procès-verbaux la suite
qu'ils comporteront.

S 27. — A la réception, de "l'étranger, d'une enveloppe renfermant avec un
avis du modèle K, une correspondance revêtue d'un timbre-posteprésumé frau-
duleux, le bureau français destinataire devra, conformément aux errements ac-
tuellement; suivis à l'intérieur!1', convoquer le destinataire et ne lui donner con-
naissance du contenu de la correspondance qu'aslant qu'il consentira à faire,
connaître le nom et l'adresse de l'expéditeur et à laisser à la disposition de. la
poste l'enveloppe, bande ou portion de lettre qui porte la suscriplion et le timbre-
poste. Le résultat de la convocation sera constaté au moyen d'un procès-verbal
conforme à l'annexe L du Règlement de détail et dans la forme indiquée à l'ar-
ticle XXXI, S?, G et», dudit Règlement.

Le preces-verbal accompagné, soit de l'enveloppe ou de la bande portant la
suscriplion et le timbre-poste, soil delà correspondance entière si le destina-
taire a refusé, de comparaître, de recevoir l'envoi, de désigner l.'exp 'dileur, etc..
sera adressé à l'Administration centrale française (Exploitation postale — 3e bu-
reau) pour être transmis, par ses soins, à l'office des postes du pays d'origine
de la correspondance.

Les bureaux français seront approvisionnés, pour le 1" juillet, de formules K
et. L portant respectivement les numéros d'ordre 465 bis el 464. bis.

'i 28. — Les dispositions concernant les interdictions et le traitement appli-
cable aux objets auxquels il ne doit pas être, donné cours sont résumées dans
l'article 16 de la Convention.

f1' Par dérogation au régime intérieur, les lettres transmises de l'étranger dans des
conditions spéciales ne doivent pas être taxées.
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Aux termes des paragraphes r et 2 de cet article, les objets ne remplissant

pas les conditions déterminées dans l'article 5 pour jouir de la modération de
taxe ne doivent pas être acheminés. Au départ de France comme à l'arrivée en
France, le premier bureau qui constate qu'un paquet de papiers d'affaires, un
échantillon, un imprimé, à destination ou provenant de l'étranger, ne remplit.
pas les conditions spéciales requises, doit, l'arrêter dans son cours, le revêtir
d'une mention motivant celle mesure (vérification du contenu impossible, absence
complète d.'ajfra.uvhissemeni, limites de poids ou de dimensions dépassées, valeur
marchande, notes manuscrites non autorisées, etc.), puis le réexpédier au bureau
d'origine qui est charge de le. restituer à l'expéditeur.

S 29. — Les paragraphes 3, 4 et 5 de l'article 16 ont une portée plus générale;
ils stipulent des prohibitions qui peuvent s'étendre même aux lettres.

Les objets affranchis à prix réduit, et. notamment les échantillons, qui tom-
bent: sous le coup de ces prohibitions, ne doivent pas être acheminés. L'office
qui constate la contravention peut, suivant sa législation sur la matière, les
renvoyer, les grever de droits à la charge des destinataires ou même les saisir.
Dans le service français, c'est le refus de transmission et, ennséquemment, le
renvoi immédiat au bureau d'origine, avec une mention explicative, qui est de
règle.

Mais quand on se trouve en présence de lettres fermées, d'origine étrangère,
qui, en raison ds lecr forme, de leur poids ou de leurs dimensions, sont pré-
sumées contenir des articles de valeur, le principe de l'inviolabilité de la corres-
pondance ne permet: pas aux agonis des poslcs de procéder eux-mêmes à des
investigations. En pareil cas, il y a lieu de se conformer aux dispositions des
articles 8.4.2 el S'i4 do l'Instruction générale. (Voir aussi l'instruction n° 3G5 au
Bulletin mensuel de mars 1S88 et la notification qui figure à la page 921 du
Bulletin mensuel de septembre 1890.)

S 30. — D'après un avis récent, du Ministère des finances, la présomption
d'insertion frauduleuse de pièces de monnaie dans les lettres de ou pour l'exté-
rieur ne doit: pas donner lieu à l'accomplissement des formalités mentionnées
dans l'alinéa précédent. Lorsque la présence de monnaies dans une. lettre d'ori-
gine étrangère vient à être relevée par suite, de la déchirure de l'enveloppe, du
bris du cachet;, d'une déclaration écrite, etc., il y a lieu de renvoyer la lettre el:

son contenu au pays d'origine, avec une note explicative. Si la lettre est: adres-
sée, de France à l'étranger, elle doit être rendue à l'expéditeur ou. versée en
rebut.

S 31. — Les lettres non affranchies et les correspondances de toute nature
insuffisamment affranchies, qui font retour au pays d'origine, soit par suite du
changement de résidence des destinataires, pour y trouver ces derniers, soit
lorsqu'il y a mise en rebut, pour être restituées aux expéditeurs, seront; doréna-
vant passibles d'un fia'bemenl uniforme dans tout le ressort, de l'Union. L'alinéa
final de l'article i '\ de la Convention stipule que ces correspondances sont pas-
sibles, à la charge des destinataires ou des expéditeurs, des mêmes taxes que les
objets similaires directement adressés du pays de la première destination au
pays d'origine.

Toutefois, si des correspondancesprimitivement adressées de France, avec un
affranchissement iusuffi anf, dans un pays qui applique en plus de. la taxe nor-
male de l'Union une surtaxe maritime, sont réexpédiées de ce pays en France.,
la taxe complémentaire à percevoir, du destinataire ou de l'expéditeur, par le
service français opérant la distribution, doit représenter seulement le double de
l'insuffisance constatée au départ de France.

S 32. — D'après la rédaction nouvelle de l'article du Règlement qui concerne
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le retrait, des correspondances et la modification des adresses (art. XXX, ancien
XX.VU bis), la simple correction d'une erreur dans l'adresse (sans modification du
nom ou de la qualité du destinataire) n'entraîne pas l'accomplissement de
toutes les formalités prescrites pour le changement d'adresse. Les demandes de
correction d'adresse ne doivent pas moins être transmises comme les demandes
de changement d'adresse ou de renvoi, aux. frais du requérant.

Quand les demandes dont il s'agit doivent être transmises par l'intermédiaire
des administrations centrales, le bureau d'origine peut né.inuioins, s'il y a

urgence, adresser une demande directe, aux frais du réclamant, au bureau de
destination. Dans ce cas, le bureau de destination sursoit à la distribution jus-
qu'à la réccniion de la communication réglementaire de l'Administration cen-
trale.

S 33. — Le retrait et la rectification d'adresse des envois de valeurs déclarées
et des mandats-cartes, qui étaient admis dans certaines relations en vertu d'ac-
cords particuliers, ont été généralisés en vertu des dispositions spéciales intro-
duites dans les Arrangements relatifs aux valeurs déclarées et aux mandats."H est
à noter à ce sujet que les demandes de modification d'adresses d'envois avec
valeur déclarée ne seront; plus admises lorsque la déclaration dépassera ôoo francs
(art. 7 de l'Arrangement des valeurs déclarées). Quant aux demandes tendant
au renvoi de mandats-cartes, il ne devra pas y être donné suite, lorsque le
mandat; aura été l'objet d'une opposition au payement, dûment signifiée au
bureau qui délient ledit mandat.

Le Tarif international indiquera comment il devra être procédé, dans chaque
relation, à la transmission des demandes formulées par les expéditeurs pour
obtenir le retrait de correspondances ou la modification d'adresses.

s 34. — Le modèle des demandes de retrait, on de rectification d'adresse par
voie télégraphique (verso de l'annexe I, ancienne formule M) a subi une légère
modification. Les demandes de l'espèce ne seront plus datées par l'agent, qui les
établira, la date figurant d'office dans le préambule du télégramme; l'agent
signera simplement, eu faisant suivre sa signature de l'indication de sa qualité.
Il y aura lieu de rectifier, à la main, en attendant an nouveau tirage, le. verso
de la formule n° 288.

S 3b. — D'après l'alinéa final de l'article XXII du Règlement de détail, la cause
de la non-remise des correspondances d'origine étrangère doit être indiquée au
moyen d'un timbre ou d'une étiquette. C'est là la seule modification apportée
an régime actueldes objet s tombés en rebut dans le service français. Cette mesure,
qui devient obligatoire pour les correspondances venant de l'étranger, sera
également appliquée aux objets de toute nature appartenant à la circulation inté-
rieure. Dès lors, tous les objets, sans distinction d'origine, seront traités d'une
manière identique, après les délais de conservation voulus, et. avant d'être ren-
voyés directement, aux bureaux d'origine, frappés du timbre «retour à l'en-
voyeur» ou d'être, transmis à l'administration centrale (Bureau des réclamations),
selon qu'il s'agira ou non d'objets portant extérieurement le nom et l'adresse de
l'expéditeur.

En conséquence, les bureaux, composés seront pourvus chacun de huit: timbres
destinés à reproduire d'une manière claire, à la partie inférieure du verso de
l'adresse des objets non distribués pour un motif quelconque, la cause de la non-
remise portée à la main, par les facteurs, au dos île ces objets. Les recettes
simples et; les établissements de facteur-boîtier serout approvisionnés d'éti-
quettes imprimées, gommées et poinfillées destinées au même usage. Les éti-
quettes et les timbres nécessaires seront fournis d'office par l'administration à
chaquebureau-,avan t le 1

"juillet prochain (Arrêté minislérieldu29 janvier 1S02. )
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Ces étiquettes et ces timbres porteront les indications suivantes :

Inconnu;
Parti sans laisser d'adresse;
Refusé;
Décédé;
Non réclame;
Nom commun à plusieurs personnes;
Adresse incomplète;
Parvenu sans adresse.

S 36.— L'obligation imposée aux fadeurs, par l'article 6i3 de l'Instruction
générale, de porter eux-mêmes au dos des objets et sous leur propre responsa-
bilité, la cause de la non-livraison, est; maintenue. Le préposé du bureau ou
l'agent qu'il aura désigné devra, de son côté, apposer une étiquette ou applique)'
un timbre sur ces objets pour reproduire, d'une manière claire, les abréviations
ou annotations souvent, peu lisibles que les facteurs y auront consignées, au do-
micile même des destinataires. Dans certains cas particuliers, tels que «nui in-
connue» — «décédé, héritiers inconnus», etc., les annotations des facteurs devront
être complétées avec soin, afin que les expéditeurs soient toujours exactement
renseignés sur les causes de la non-distribution des objets rjui leur seront; ren-
voyés.

S 37. — Par application du dernier alinéa de l'article XXIX du Règlement de
détail, l'Administration française a fait notifier à tous les offices de l'Union que.
les réclamations relatives à des objets de correspondance ordinaires non par-
venus devront continuer à être échangées par son intermédiaire.

La formule G actuellement, en usage sera conforme, lors du plus prochain
tirage, au modèle 11 annexé au Règlement de détail. Celte formule, remplie
autant que possible parle réclamant; lui-même, devra être accompagnée d'une
formule n° 845 où seront consignés les renseignements particuliers recueillis el.
les résultats des recherches faites au bureau.

Arrangement concernant les envois avec valeur déclarée.
( Voir tus textes de l'Arrangement., du Règlement de détail et d'ordre el du Décret d'c.vécation,

pages 329 à 359 ci-après.)

S 38. —: Deux innovations importantes sont introduites dans le service des
envois avec valeur déclarée

:

Les boîtes, qui n'étaient jusqu'ici admises qu'à l'intérieur et dans les rapports
franco-coloniaux, pourront être échangées avec certains pays étrangers;

La progression d'après laquelle est perçu le droit, proportionnel d'assurance
est élevée à 300 francs aussi bien pour les envois expédiés de France à desti-
nation de l'extérieur que pour les envois de l'étranger pour la France. Il sera
donc perçu dans les bureaux français, à titre de droit proportionnel d'assurance.
par 300 francs ou j'raction de 300 francs déclarés : 10 centimes sur les envois
pour les pays limitrophes de la France; 25 centimes sur les envois pour les
pays d'Europe non limitrophes, etc. Ce droit, indépendant de la taxe au poids,
et du droit de recommandation pour les lettres, du port unique par envoi poul-
ies boîtes, sera applicable aussi bien aux. boites qu'aux lettres avec valeur dé-
clarée.

Le tableau A annexé au Décret d'exécution indique, d'ailleurs, pour quelles
destinations les envois de l'une et. de l'autre catégorie pourront être admis dans
les bureaux de France et d'Algérie, ainsi que le montant du droit proportionnel
à percevoir.
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Le tableau B annexé au même Décret s'applique aux expéditions (lettres seules)
de certains bureaux français à l'étranger.

Le tableau C concerne les colonies françaises.
S 39. — Le maximum de déclaration est fixé à 10,000 francs par envoi pour

les lettres et pour les boites; aucun, minimum de déclaration ne doit être imposé
à l'expéditeur.

S 40. — Les dispositions nouvelles de l'article 7 de l'Arrangement et IV du
Règlement (retrait ou changement d'adresse) seront applicables aux lettres et
aux boites. Ces dispositions sont, d'ailleurs, conformes à celles qui régissent le
retrait ouïe changement d'adresse des autres correspondances. Toutefois, il est
à noter que l'expéditeur ne pourra pas faire modifier l'adresse d'un envoi dont,
la déclaration dépassera 5oo francs.

§ 4L — Les avis de réception des lettres et boites avec valeurs déclarées seront
traités de même que les avis de réception des objets recommandés. (Voir S 14
à 21 de l'a présente Instruction.)

S 42. — Le quatrième alinéa de l'article i" (envoi contre remboursement) et
le deuxième alinéa de l'article 7 (remise par exprès) de l'Arrangement ne rece-
vront pas,-jusqu'à nouvel ordre, leur application dans les relations de la France
avec l'étranger.

S 43. — Deux modifications concernant exclusivement les lettres méritent
encore d'être signalées :

Aux termes de l'article 5 de l'Arrangement, les lettres de valeurs déclarées,
échangées par les Administrationspostales entre elles, auront droit à la franchise;

L'article II. du Règlement interdit l'emploi- d'enveloppes à bords coloriés. On
ne devra plus admettre pour l'étranger, sous peine de refus de transmission par
les Offices intermédiaires el. destinataires, de valeurs renfermées dans des enve-loppés de deuil à bordures noires.

Pour le surplus, les dispositions en vigueur à l'égard des, lettres de valeurs
déclarées sont, maintenues.

Boîtes de -valeurs déclarées.
S 44. — Le nouveau service des boites de valeurs déclarées fonctionnera, dans

les rapports avec l'étranger et avec les colonies françaises, dans des conditions
qui s'écartent,, sur plusieurs points, du régime intérieur et du régime franco-
colonial établi parle décret du 29 mars 188g. Ce décret se trouve, du reste,
abrogé. Le service des boites échangées entre la France elles colonies sera régi,
à partir du r"'juillet, par l'Arrangement conclu à Vienne.

Tous les offices étrangers qui expédient et reçoivent des lettres de valeurs
déclarées n.o participeront pas à l'échange des boîtes de valeurs déclarées. Le
tableau A annexé au décret mentionne les destinations pour'lesquelles des boîtes
pourront être admises, ainsi que le tarif applicable dans chaque relation; ce.tarif comprend deux éléments : -

1° Un port fixe par envoi, sans droit de recommandation, calculé à raison de
5o centimes par pays, avec addition

,
le cas échéant, d'un port maritime de

1
franc;
2" Le même droitproportionnelque pour les lettres, ce droit est établi d'après

le chiffre de la déclaration (Voir le paragraphe 38 ci-dessus).
S 45. — Les boites pour l'étranger et les colonies ne devront pas dépasser le

poids d'un, kilogramme (art. 1er de l'Arrangement); les dimensions sont fixées,
comme dans le régime intérieur,,à 3o centimètres: en longueur, 10 centimètres
en largeur et 10 centimètres en hauteur; les prescriptions internationales cou-
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cernant l'épaisseur des parois, le mode de fermeture el la disposition extérieure
des boites (art. Il du Règlement), la déclaration de la valeur (art. III), le pesage,
et le timbrage (art. VI) sont également conformes au régime intérieur français.
Les boites d'origine française présenteront l'indication du poids dans le timbre
descriptif et seront frappées du timbre chargé.

S 46.—Aux termes de l'article 8 de l'Arrangement, il est interdit d'insérerdans
les boîtes avec valeur déclarée, sous peine de refus de transmission

,
des lettres

ou notes pouvant tenir lieu de correspondance, des monnaies françaises ou
étrangères, ayant cours, des billets de banque ou valeurs quelconquesau porteur,
des titres et des objets rentrant dans la catégorie des papiers d'affaires. 11 ne
s'ensuit pas que les agents aient à contrôler, à l'expédition, la nature du con-
tenu

,
les boites leur seront apportées scellées et ils se baseront, pour la percep-

tion du droit: proportionnel, sur la déclaration écrite, en toutes lettres, par l'ex-
péditeur. Mais ils de-ront donner connaissance au déposant de la prohibition
édictée dans l'article S et lui faire remarquer que les boîtes doivent être ouvertes à
l'arrivée; la présence à l'intérieur d'objets prohibés entraînerait le renvoi à l'expédi-
teur qui perdrait l'affranchissementacquitté.

S 47. — Les boites de valeurs déclarées pour l'extérieur devront, être accom-
pagnées d'une ou de plusieurs déclarations en douane '" conformes au modèle B
annexé au règlement de détail. Des formules de l'espèce

,
portant le numéro 287 '-',

seront fournies à tous les bureaux qui les mettront gratuitement à la disposition
des expéditeurs. Les déclarations en douane devront être remplies avec tous les
détails qu'elles comportent, datées el signées par l'expéditeur, puis frappées du
timbre à date du bureau et munies du numéro d'inscription de l'envoi par
l'agent des postes; elles seront; ensuite pliées et glissées sous la ficelle qui entoure
la boîte; ces formules devront être placées de façon à ne pas dissimuler la sus-
criplion et. les indications de service et à tenir assez solidement pour ne pas
risquer d'être séparées do l'envoi en cours de. transport.

S 48.—L'inscription au registre de dépôt et la transmission du point d'origine
au bureau français de sortie s'effectueront d'après les dispositions eu vigueur pour
les boites similaires circulant à l'intérieur cl pour les lettres de valeurs déclarées
de l'échange international.

S 49. Les boites de valeurs déclarées de la France pour l'étranger et les colo-
nies doivent cire centralisées, à la sortie de France comme à l'entrée en France,
par certains bureaux d'échange établis dans des villes où fonctionnent en même
temps des bureaux de douane et de garantie; ces deux services financiers auront
quelquefois à exercer un contrôle sur les boîtes exportées de France; quant aux
boites à destination de la France el. de l'Algérie., elles devront toujours ieur être
-soumises.

Les bureaux chargés décentraliser les boites de valeurs déclarées pour l'exté-
rieur son! :

Pour les envois à destination du grand-duché de Luxembourg et- de l'Alle-
magne ou devant transiter par l'Allemagne (Autriche-Hongrie, Roumanie, etc.),
le bureau dï Nancy;

Pour les envois à destination de la Suisse ou devant transiter par la Suisse,
les bureaux de Besançon, Poutarlier ci-Lyon;

Pour les envois à destination de l'Italie ou devant transiter par l'Italie (Egypte,
etc.), les bureaux de l.yonel de Marseille;

10 Le, Tarif inlarr.alïon'al indiquera le nombre de, déclarations imur chaque destina-
lion.

<s' La formule d'a\is de réception d.e l'échange international, qui portail, le nu-
..

inéi'O 287, esl supprimée.



— 23-') — Mu 1892.

Pour les envois à destination do l'Egypte (voie des paquebots français), de
Tanger, d'Obock, de Mayotle, de Nossi-Bé, de Diégo-Suarez, de Madagascar, de
la Réunion, de Pondichéry, de la Cochinchine, de l'Ànnam, duTonkin el; de la
Nouvelle-Calédonie,le bureau de, Marseille ;

Pour les envois a destination du Sénégal el. dépendances, du Congo français,
les bureaux de Marseille ou de Bordeaux;

Pour les envois à destination du Portugal, le. bureau de Bord.eu.nx;
Pour les envois à destination de ia Guadeloupe, de la Martinique et do la

Guyane française, les bureaux de Bordeaux ou de Saint-Nazaire.
Les bureaux centralisateurs situés à la frontière de terre transmettront eux-

mêmes aux offices correspondants (luxembourgeois, allemand, suisse et italien)
les boites de valeurs déclarées. Les bureaux maritimes remettront ces mêmes
envois aux agents des postes embarqués sur les paquebots français.

Tous les bureaux qui adressent des dépèches, la veille, ou le jour du départ,
aux agents des postes embarqués, peuvent comprendre dans ces dépêches des
boites de valeurs déclarées.

S 50. — A l'importation en France, foules les boîtes de valeurs déclarées
devront passer par certains bureaux de poste qui seront chargés de soumettre au
double contrôle des services de la douane et de la garantie fonctionnant dans la
même ville les envois à destination de ).\ France et de l'Algérie. Les bureaux
désignés à cet effet, sont :

Pour les envois du Luxembourg, d'Allemagne et des pays au delà, le bureau
de Nancy ;

Pour les envois de Suisse, les bureaux de Besançon, Ponlarlier et Lyon;
Pour les envois d'Italie, les bureaux de Lyon et de Marseille;
Pour les envois importés des colonies et des pays d'outre-mer, les bureaux

de Marseille, Bordeaux, Nantes et le Havre.
Si un bureau de poste (de passe ou de destination) constatait que, par suite

d'erreurs imputables aux bureaux d'échange étrangers ou français, une boite,
d'origine coloniale ou étrangère, pour la France ou l'Algérie, a pénétré à l'inté-
rieur sans avoir été soumise au contrôle de la douane et de la garantie,il. devrait
la faire rétrograder sur le bureau de poste d'entrée apte à provoquer ce. double
contrôle.

S ;">].. —Le contrôle dont; il s'agit n'est pas applicable aux boites de valeurs
déclarées en transit. Les boites adressées, par la voie delà France, de l'étranger
à l'étranger, de l'étranger aux colonies et vice versa, de colonie à colonie, seront
transmises directement,comme les lettres de valeurs déclarées, du point d'entrée
sur le point de sortie. Il en sera de même des boites primitivement adressées
de France à l'étranger ou aux colonies, puis renvoyées en France; elles devront
être directement transmises du point d'entrée sur le bureau d'origine (envois
tombés en rebut) on. sur le bureau du lieu où se trouve le destinataire (envois
réexpédiés).

Intervention de la douane et de la garantie.
î" A la sortie de- France.

S 52. — Les ouvrages neufs d'or et d'argent fabriqués en France et ayant
acquitté les droits d'essai et de garantie jouissent du bénéfice de la restitution
du droit de garantie, lorsqu'il est justifié de leur envoi à l'étranger ou aux
colonies françaises.

Quand les expéditeurs de boile.s destinées à être transmises par la voie de la
poste prétendront au remboursement, du droit de garantie, ils devront présenter
ces boites au bureau de garantie dans la circonscription duquel est fixée leur
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résidence et déposer, en même temps, à ce. bureau, une déclaration en deux
expéditions semblables qui seront revêtues de leur signature et donneront la
liste descriptive des ouvrages d'or el d'argent au sujet desquels ils sollicitent
la restitution du droit de garantie. Les deux amplialions de la déclaration con-
tiendront l'engagement, signé par l'expéditeur, d'acquitter les taxes exigibles
dans le cas où, ainsi qu'il est dit ci-après, la boite n'aurait pas pu être livrée au
destinataire après restitution des droits.

L'ensemble de ces formalités implique la coexistence d'un bureau de garantie
et d'un bureau de poste au lieu d'expédition. Jl appartiendra aux intéressés, à
défaut, d'un bureau de garantie à leur résidence, de faire expédier leurs envois
d'une ville où .fonctionne un bureau de cette nature s'ils prétendent à la resti-
tution des droits précédemment acquittés.

S 53. — Le bureau de garantie, après s'être assuré de l'entière conformité
entre In déclaration et le contenu de la boite, ainsi que de l'apposition des
marques attestant, l'acquittement antérieur du droit

,
inscrira sur chaque am-

plialion de la déclaration le montant des droits à restituer. La somme sera
énoncée en toutes lettres et cerlifiée par le contrôleur de la garantie. La boite
sera ensuite scellée du cachet du bureau de garantie et remise à l'expéditeur
avec l'une des ampîiatio.ns de sa déclaration, complétée ainsi qu'il est dit
ci-dessus.

L'expéditeur remettra la boite et la déclaration au bureau de poste, qui, après
avoir constaté que le, cachet de la garantie est intact et que la déclaration est.
complète, affranchira l'envoi et lui donnera cours dans la forme ordinaire. Dès
que la boite aura quitté le bureau de poste d'origine, le receveur devra en
certifier l'expédition sur la déclaration et renvoyer cette pièce au bureau de.
garantie à qui il incombera de faire restituer, selon les formes usitées en pareil
cas, le montant des droits de garantie à l'expéditeur.

S 54. — Toutes les fois qu'une boite de valeurs déclarées pour l'extérieur
aura donné lieu à l'intervention du service de la garantie, mention devra en
être faite sur le registre de dépôt de la poste, au-dessous du nom de l'expéditeur,
par les mots :

à remettre au bureau de garantie. Si, pour une cause quelconque,
cette boite n'était pas remise au destinataire et revenait au point, d'origine, elle
devrait être livrée intacte par la poste, non à l'expéditeur, mais au bureau de
garantie qui, à l'aide de l'ampliation de la déclaration qu'il aurait conservée,
ferait le nécessaire pour recouvrer le montant du droit précédemment remboursé
à l'expéditeur.

2° A l'entrée en. France.

S 55. — Dès la réception au bureau de poste d'entrée d'une boite avec valeur
d'origine coloniale ou. étrangère, à destination de la France et de l'Algérie, le
receveur des postes préviendra le service des douanes. Un préposé de la
douane se rendra au bureau de poste, ouvrira la boite et, après constatation
des droits d'entrée exigibles, la refermera en la scellant: de son cachet; il
remetta en même temps au receveur des postes un bulletin indiquant le mon-
tant de droits de douane. Le receveur des postes fera ensuite porter la boite,
avec le bulletin établi par la douane, au bureau de garantie, qui procédera
immédiatement à la reconnaissance du contenu.

S 51). — Si le bureau de garantie venait à constater que les ouvrages importés
sont frauduleux et ne peuvent être introduits en France, il refermerait la boîte
et la renverrait au bureau de poste avec une note indiquant le motif du refus.
Le bureau de poste préviendrait: le service de la douane de celte décision en lui
restituant son bulletin; il réexpédierait la boîte, par le plus prochain courrier.
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à l'office d'origine; une note serait jointe à l'envoi pour expliquer le motif de la
réexportation.

Lorsqu'il aura été, au contraire, constaté que l'envoi peut être admis, le
bureau de garantie ajoutera sur le bulletin, à la suite des droits de douane, le
montant des droits d'essai et de garantie; puis il scellera la boite de son cachet"
et la fera reporter, avec le bulletin, au bureau de poste.

Le receveur de ce bureau acheminera alors la boîte sur sa destination et fera
en même temps verser respectivement au service de la douane et au bureau de
la garantie les droits de douane et les droits d'essai et de garantie qui doivent
être perçus du destinataire, lors de la distribution, par le service des postes. Les
différents droits dont il s'agit ne seront-préalablement que consignés. La douane
et la garantie ne les porteront en recette définitive qu'après avoir reçu du
bureau de poste d'entrée l'avis de la distribution de la boite.

S 57. — Si, par suite du refus du destinataire ou pour toute autre cause, une
boite n'était pas distribuée et devait faire retour au pays d'origine, il y aurait
lieu de la renvoyer intacte PU bureau de poste d'entrée qui la remettrait; au
bureau de garantie pour oblitération des marques justificatives de payement
des droits de garantie. La boîte serait scellée de nouveau par le bureau de
garantie, puis renvoyée au bureau de poste qui, après réexpédition, établirait un
certificat, de réexportation sur le vu duquel le montant des consignations pour
droits de. douane et de garantie serait immédiatement remboursé, au susdit,
bureau de poste. Quant à la taxe d'essai, qui reste acquise à l'essayeur, elle serait
portée au débit de l'office d'origine pour être répétée sur l'expéditeur, lorsque la
boîle lui serait, restituée.

S 58. — Au point de vue de la comptabilité, il y aura lieu de se conformer
aux dispositions suivantes pour la consignation des droits réclamés par la douane-
et par la garantie, pour la perception de ces droits sur les destinataires, et:
enfin, en cas de non-distribution, pour le recouvrement par la poste des droits
de douane et de garantie (à l'exclusion de la taxe d'essai) dont elle aura fait
l'avance.

Le receveur du bureau de poste d'entrée en France d'une boîle de valeurs
déclarées qui aura acquitté les droits de douane et de garantie conservera, en
instance, dans sa caisse, les reçus qui lui auront été délivrés par le service de la
garantie.

Le receveur transmettra la boîte au bureau de destination, accompagnée
d'un bordereau établi à la main el; rédigé ainsi qu'il, suit :

«BOÎTE DE VALEURS DÉCLARÉES

«originaire de

« à l'adresse de M.

BORDEREAU des droits de douane et de garantie avancés par les receveurs du
bureau de pour l'entrée en France de ladite boîte.

«Droits de douane
«Droits de garantie
«Droits d'essai......'

TOTAL

« à recouvrer sur le destinataire par le receveur du bureau distributeur (Bulletin-
mensuel n" 5 supp. de 1892, Instruction n7|23)».
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«Perçu sur. de destinataire la somme de

Le Receveur du bureau distributeur,

Refusé la présente boîte de valeurs déclarées
le 189

.
Le destinataire,

Le bordereau sera placé, par le receveur du bureau d'entrée, sur le côté de la
boite portant la suscriplion sous un morceau de carton ou de papier fort, de la
même dimension que ce côté, el; sur lequel le receveur inscrira la mention sui-
vante :

«Monsieur le Receveur des postes
«de

« Département

«La présente boite ne pourra être remise au destinataire que contre payement
de la somme de

« (Voir bordereau ci-joint.)»

Le côté opposé de la boîte devra également être recouvert; d'un morceau de
carton ou de papier fort, de la même dimension. Le tout: sera maintenu solide-
ment par un croisé de ficelle dont les extrémités seront scellées sur ce dernier
côté au moyen de cire fine et. du cachet du bureau.

S 59. —Lorsqu'une boite de valeurs déclarées lui sera parvenue, le receveur
du bureau de destination la fera présenter au bénéficiaire par la plus prochaine
distribution.

S 60. — Si le destinataire refuse d'en prendre livraison, il lui sera demandé
de constater ce refus par l'apposition de sa signature au-dessous de la dernière
mention du bordereau susindiqué. Le receveur du bureau de destination ren-
verra ensuite, sous chargement el par le plus prochain envoi, la boite de valeurs
déclarées au bureau d'entrée qui la lui aura transmise, en ayant soin également
de placer le bordereau portant, mention du refus sur le côté de la boite portant
la suscriplion et. sous un morceau de carton ou de papier résistant, de la même
dimension que la boite et sur lequel sera inscrite l'adresse du receveur du bureau
d'entrée, à qui la-boite sera renvoyée. Le côté opposé à la suscriplion devra être
également; recouvert d'un morceau de carton ou de papier fort el le tout sera
maintenu solidement par un croisé de ficelle dont les extrémités seront scellées
sur ce dernier côté au moyen de cire fine portant l'empreinte du cachet du
bureau.

S 01. —Dès la réception de. la boite qui lui sera ainsi renvoyée, le receveur
du bureau d'entrée informera le bureau de la garantie de la non-distribution de
cet objet et du renvoi qu'il y a lieu d'effectuer au pays d'origine. Le bureau
de la garantie, après avoir oblitéré les marques justificatives du payement: des
droits de garantie, renverra la boite au receveur des postes qui la réexpédiera à
l'office d'origine et qui établira en même temps un certificat de réexportation
sur le vu duquelle montant des consignations,, pour les droits de douane et de
garantie, lui sera immédiatement remboursé, défalcation faite de la taxe d'essai,
qui, restant acquise à l'essayeur, ne pourra être restituée par le service de la
garantie.

18.
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Dès que le receveur sera rentré en possession des droits de douane el; de
garantie, il portera en dépense la taxe d'essai à l'article 14 de son sommier des
dépenses intitulé : «Avances à charge de recouvrement ou de régularisation»
sous la rubrique : «Droits d'essai pour valeurs déclarées, boîtes originaires de
l'extérieur». Cettedépense sera justifiéepar la production d'un duplicata, dûment
certifié conforme, du reçu délivré par le service de la garantie.

Le receveur du bureau d'entrée réexpédiera ensuite la boîle de valeurs décla-
rées sur le pays d'origine par le plus prochain courrier.

§ 02. — Dans les premiers jours de chaque mois, le receveur établira un relevé
mensuel indiquant pour le mois précédent :

[a) Les avances, non recouvrées, à titre de droit d'essai;
(6) Les pays d'origine des boites de valeurs déclarées;
(c) Le nom et l'adresse du destinataire

;
(d) Le motif de la non-distribution ;
(e) Le pays sur lequel l'objet a-été réexpédié;
(/) La date de la réexpédition.
Ce relevé sera adressé au directeur départemental chargé d'en vérifier et. d'en

certifier l'exactitude et de le transmettre à l'Administration centrale (Division
de la comptabilité.) Un mandat de dépense publique sera alors délivré au nom
du receveur qui- en fera figurer le montant aux dépenses budgétaires de l'exercice
courant ou de l'exercice précédent, suivant le cas. Eu même temps, ce comp-
table fera, pour ordre, recelte d'une somme égale aux opérations de trésorerie,
à l'article 22 de son sommier des recettes intitulé : « Recouvrements ou régula-
risation d'avances», sous la rubrique : «Droits d'essai pour valeurs déclarées, boites
originaires de l'extérieur». La recette sera justifiée par une fiche de référence à
l'article 14 de la dépense.

§ (33. •— Lorsque le destinataire prendra livraison de la boîle de valeurs décla-
rées en acquittant les droits de douane, de garantie et d'essai avancés par le
receveur du bureau d'entrée, le receveur du bureau distributeur fera recelte du
montant de ces droits aux mouvements de fonds à l'article 11° y.5 de son sommier
desrec.etl.es n° 1101 intitulé: «Fonds reçus des receveurs des postes», puis il
établira, au profit du receveur du bureau de poste d'entrée, une demande de
fonds de subvention ri" 1114 comprenant le récépissé et le talon dont le mon-
tant sera égal à la somme perçue; il transmettra celle demande au Directeur
départemental dont: il relève, après y avoir annexé le bordereau ci-dessus men-
tionné établi par le bureau d'entrée. Le chef de service détachera immédiate-
ment et conservera le talon de la formule n" 111/1, pour être remis en fin de
mois au receveur principal, qui l'annexera à la comptabilité départementale,
de manière à justifier la recette inscrite au bureau distributeur.

Le directeur transmettra ensuite le récépissé et le bordereauprécités au bureau
d'entrée intéressé par l'intermédiaire de son collègue du département dont
relève ce bureau.

S 64. — Dès la réception de la demande de fonds de subvention mentionnée
-ci-dessus, le receveur du bureau d'entrée avisera le service de la garantie que
les droits fiscaux ont été régulièrement acquittés par le destinataire delà boite
de valeurs déclarées, puis il portera le. montant de ces droits :

1° En dépense, aux mouvements de fonds, article 18, de son sommier des
-dépenses, 11e nos, intitulé: «Fonds remis aux receveurs des Postes». Cettedépense
sera justifiée par la production du récépissé qui devra être conservé jusqu'à la
fin du mois pour être mis à l'appui du bordereau mensuel n° 11 o4;

2° En dépense, aux opérations de trésorerie de son sommier des dépenses,
article i/j, intitulé : «Avance à charge de recouvrements ou de régularisation.» Cette
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dépense sera justifiée en fin de mois par la production d'une copie, dûmentcer-
tifiée conforme, du reçu qui aura été délivré par le service de la garantie au
receveur.

3° En recette, aux opérations de trésorerie, article 22 de son sommier des
recettes, intitulé

: «Recouvrements ou régularisation d'avances». Cette recette sera
justifiée par la production du bordereau constatant la recette effectuée sur le
destinataire de la boite de-valeurs déclarées.

S 05. — Lorsque la boîle de valeurs déclarées sera à destination d'une loca-
lité desservie par un établissement secondaire, de fadeur-boîtier ou de distribu-
teur en France ou en Algérie, elle sera dirigée sur cet établissement dans les
conditions indiquées ci-dessus; mais le receveur du bureau d'entrée aura soin
d'adresser, en même temps, sous chargement d'office, un duplicata du borde-
reau relatif au recouvrement des droits d'entrée et de garantie au directeur du.
département dans lequel est situé rétablissement secondaire. Ce chef de service
transmettra ledit bordereau au receveur dont dépend rétablissement secondaire
destinataire, en lui prescrivant de passer écriture, dans la forme ci-dessus men-
tionnée, des droits dédouane, de garantie et d'essai, lorsque ces droits auront;
été recouvrés par le facteur-boîtier ou le distributeur. Ces derniers, en consé-
quence, devront faire parvenir, le cas échéant, au receveur dont ils relèvent les
sommes recouvrées par eux au titre dont il s'agit, accompagnées du bordereau.
y relatif; ces sommes seront: portées au tableau n° 4. de la feuille d'avis 11" 7,
sous la rubrique : n Droits de douane, de garantie et d'essai, recouvrés sur des boîtes
de valeurs déclarées.

»
Si le destinataire refuse de prendre livraison de la boite de valeur déclarée,

le facteur-boîtier ouïe distributeur transmettra, sous chargement, cet objet ainsi
que le bordereau portant: mention du refus au receveur dont il relève et qui
sera chargé de le renvoyer au receveur du bureau d'entrée, dans les conditions
indiquées plus haut.

Arrangement concernant les mandats postaux et télégraphiques,
( Voir les te.vtcs de l'Arrangement., du Règlement de. délai/ et d'ordre ci du

Décret d'ti.véculion, payes 361 à 38(> i:i-n; i-ès.)

S (if). •— La Grande-Bretagne, l'Inde britannique,le Canada, l'île de Malte, les
autres colonies britanniques, les Etals-Unis de l'Amérique du Nord et la Perse
restent en dehors de l'Arrangement, général de l'Union. L'échange des mandats
de poste entre la France cl ces pays demeure régi par les conventions particu-
lières en vigueur savoir:

1" La Convention du 9 décembre 1882 (voir Bulletin mensuel n" 12 de dé-
cembre 1882), dans les rapports avec la Grande-Bretagne;

2" La Convention du 8 mars i883 (voir Bulletin mensuel n" 6 de juin i883),
dans les relations avec l'Inde britannique;

3° La Convention du 20 juin 18S.4 (voir Bulletin mensuel 11° 23 d'octobre
1884), pour l'échange avec le. Canada;

4° La Convention du 16 septembre 1880 (voir Bulletin mensuel n" 1 de jan-
vier 1887) pour l'échange avec Malle;

5° La Convention du 21 septembre 1887 (voir Bulletin mensuel 11" 7 cle juin
18S9) pour l'échange avec les colonies anglaises dont la liste figure; à la page
4.68 de ce même bulletin;

6° Les Conventions du 29 décembre 1879 et du 28 août 1S88 (voir Bulletins
mensuels 11" 28 supplémentaire de mars 1880 et n" 6 de juin 1889) pour
l'échange avec les Etats-Unis de l'Amérique du Nord :
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7° La Convention du g-avril i8S4 (voir Bulletin mensuel n° 5 de mai i885),

dans les rapports avec la Perse.
S 67. .— La Régence de Tunis, les colonies françaises et le Japon, bien

qu'ayant adhéré à Vienne à l'Arrangement général relatif aux mandats n'en
appliqueront pas les stipulations dans les rapports avec la France. Ces rapports
restent régis: en ce qui concerne la Tunisie, par l'Instruction n° 370 insérée au
Bulletin mensuel n° 6 de juin. 1888, à l'égard des colonies françaises, par le
décret du 26 juin 1878 (voir Bulletin mensuel. n° 4 d'août 1S78) et pour le Japon
parla Convention franco-japonaise du 3o juin 1884 (voir Bulletin mensuel n° 2de février i8S5). '

S 68. — Enfin, le Brésil, la République de Cosla-Rica, la République de Li-
béria, le Royaume de Siam, la Turquie et l'Uruguay qui ont également donné
leur adhésion à l'Arrangement de Vienne ne sont pas encore en mesure de
l'appliquer: l'inauguration de l'échange des mandats entre ces pays et la France
sera notifiée ultérieurement, s'il y a lieu.

S 60. — Quant aux autres pays adhérents: Allemagne (et protectorats alle-
mands), Autriche-Hongrie, Belgique, Bulgarie, Chili, Danemark et Antilles
danoises, Egypte, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Indes orientales néerlan-
daises.(1), Portugal (a), République Argentine, Roumanie, San Salvador, Suède
et Norvège et Suisse, tous pratiquent déjà avec la France l'échange des mandats
de poste. Cet échange continuera à fonctionner dans les mêmes conditions,
sous réserve des modifications apportées à l'Arrangement antérieur par l'Ar-
rangement de Vienne. Ces modifications font l'objet des paragraphes ci-après.

S 70. — Pour les envois à destination des pays dont, la liste est donnée au
paragraphe précédent, les bureaux de France et d'Algérie doivent, à partir du
icv juillet prochain, faire exclusivement usage de la formule n° i.4o5 du mandat-
carte international (modèle A, voir art. .11 du Règlement).

L'article précité rend ainsi applicable dans le service français une me-
sure déjà en vigueur à l'étranger où les mandats de poste sont tous établis surla formule modèle A (sl.

S 71. — Les mandats destinés aux offices qui prennent part à l'Arrangement
général de l'Union ne doivent donc plus, en aucun cas, être émis au moyen de
la formule n" i4o4 ( mandat avec avis d'émission) formule cpie les déposants des
fonds pouvaient autrefois désigner de préférence au mandat: n" il\ob pour
l'émission de leurs mandats.

L'attention des agents est tout particulièrement appelée sur ce point; le paye-
ment; de tout mandat qui viendrait à être indûment émis sur la formule n° 14.04.
pouvant être refusé par le bureau étranger de destination, puisque celte for-
mule n'a plus cours dans les relations entre offices participant au nouvel Arran-
gement de l'Union '*'.

f1'' Les colonies de Surinam et de Curaçao ont aussi adhéré à l'Arrangement; mais

.
leur participation effective a été reportée à une date qui sera notifiée ultérieurement.

(5' L'émission des mandats est provisoirement suspendue au Portugal.
<3' Par exception

,
les mandats d'abonnement aux journaux sont émis sur une formule

soéciale. Celle dont les bureaux français font usage porte le n" i4o8 (Voir au Tarifinter-
national des postes, page 129, la liste des offices qui échangent des mandats d'abonne-
ment avec la France et les conditions principales de cet échange-).

M Les agents devront biffer dans les observations figurant en lele des nomenclatures
des bureaux d'Allemagne, de la République Argentine, du Chili, de Danemark, Suède
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S 72'. — La formule n" i4o4 (mandat avec, avis d'émission) est désormais

strictement réservée à l'établissement des mandats tirés sur les bureaux dé cer-
tains offices avec lesquels l'emploi exclusifde celle formule a été stipulé par les
Conventions ou Arrangements particuliers en vigueur. Ces offices sont ceux de
la Grande-Bretagne, du Canada, de l'île de Malle, des États-Unis de l'Amérique'
du Nord, de la Régence de Tunis et delà Perse (voir pour le renvoi aux con-
ventions et aux bulletins mensuels les paragraphes 66 et 67 de la présente
Instruction).

S 73. — La formule 11° i/jo5 du mandat-carte international continue à être
employée, pour l'émission des mandats envoyés sous l'enveloppe 11° 14.16 au
bureau d'échange, français de Paris n° 44-, rue de Grenelle, n" io3, dans les
relations avec les offices qui emploient le système des notifications par listes,
c'est-à-dire : l'Inde britannique (voir Bulletin mensuel n" 6 de juin i883, S g de
l'Instruction 11" 282), le Japon (voir Bulletin mensuel n° 2 de février iS85, S 5
de l'Instruction 11° 327) et les colonies anglaises désignées à la page 468 du Bul-
letin mensuel 11" 7 de juin 188g (voir au même bulletin, le paragraphe 8 de
l'Instruction n" 3go).

S 74. — Par suite de l'emploi exclusif du mandat-carte n° 14.05 dans la géné-
ralité des envois à destination de l'étranger, les expéditeurs feront sans doute
désormais plus fréquemment usage du droit qui leur est maintenu par le
3e alinéa de l'article 11 du Règlement d'ajouter, sur les coupons des fifres, au
moment de leur émission, une communication quelconque destinée au béné-
ficiaire du mandat.

-

Tout eu laissant, les expéditeurs user, le cas échéant, de cette faculté, il. con-
vient: d'en astreindre l'exercice aux conditions suivantes qui ont pour but de
sauvegarder la responsabilité imposée aux comptables par l'article 124 de
l'Instruction générale quant à l'emploi régulier des formules de mandat n" i4o5:

1" Après s'être enqui s auprès du déposant de la somme à transmettre et avoir
cherché, s'il y a lieu, sur les tables de conversion quel, est le montant, de l'envoi
en la monnaie étrangère du pays de destination, l'agent chargé de l'émission du
mandat-carte se fait d'abord remettre les londs (montant et droit, perçu)

, con-
formément, aux prescriptions de l'article 892 de l'Instruction générale.

2° L'agent remplit ensuite, dans l'ordre donné ci-après et avec toutes les indi-
cations qu'elles comportent, les trois parties du registre 11° i4.o5 (souche, co-
lonnes pour le montant du dépôt, et du droit perçu, mandat-carte et déclaration
de versement). L'adresse du destinataire, comprenant l'indication du lieu de
destination, de la province ou du pays étranger dans lequel est; située la loca-
lité habitée par le bénéficiaire, doit être indiquée aussi complètement que pos-
sible, tant à la .souche que sur le titre,.avec la mention de la rue el: du numéro
de la maison habitée par le bénéficiaire si le mandat est tiré sur une ville im-
portante, ou encore, s'il y a lieu, la mention : poste restante. Pour éviter tout
malentendu dans l'indication de l'adresse, l'agent doit, s'il le juge utile, se la
faire donner par écrit: par l'envoyeur.

3" Le droit de 2,5 centimes par 25 francs ou fraction de 20 francs, qui est
perçu pour chaque envoi (voir le 1" alinéa de l'article 3 de l'Arrangement), ne
doit plus être indiqué sur le mandat, la bonification allouée à l'office payeur par

el Norvège, des Pays-Bas et du Portugal, tout ce qui concerne l'emploi des mandats
1/10/1 ou avec avis d'émission. A noter, d'ailleurs, que les nomenclatures spéciales des
Pays dénommés au paragraphe 69 sont maintenues en vue de l'échange des mandats
télégraphiques; il n'estpas nécessaire d'y avoir recours pour l'émission des mandais-caries;
ces mandats peuvent être établis d'après les indications du déposant.
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l'office d'origine cessant, d'avoir pour base le montant dudil droit; celte mention
est, pur suite, devenue inutile.

11 est, bien entendu qu'il ne s'agit ici que du mandai-carte n" i 4o5 échangé avec,
les offices mentionnés au paragraphe 69, et. que la mention du droit,perçu doit con-
tinuer à être portée sur les mandats-cartes adressés sous enveloppe n" 1416 au
bureau n" 44 pour les Indes britanniques, le Japon et. les colonies anglaises,
ainsi qu'au cadre réservé à cet effet sur la formule 11° i/io4 du mandai avec avis
d'émission qui est exclusivement employée pour les envois à destination de
l'Angleterre, du Canada, de l'île de Malte, des Etals-Unis de l'Amérique du
Nord, de la Perse el. de la régence de Tunis.

4° Le mandat n" i4o5 étant ainsi complètement libellé, l'agent demande à
l'expéditeur s'il désire consigner sur le coupon une communication quelconque
destinée au bénéficiaire. Dans la négative, le récépissé du dépôt est immédiate-
ment délivré à l'expéditeur. Dans l'affirmative, l'agent ne remet au déposant que
le mandat avec son coupon ad lièrent et relient provisoirement le récépissé en
informant l'envoyeur que son reçu lui sera délivré dès qu'il aura rendu le
mandat après en avoir rempli le coupon. Aucune annotation autre que celle que
comporte la eonlexlure delà formule ne doit être portée sur le mandat même.
(Article II, S 3, du Règlement.) Etant rentré en possession du mandat, l'agent
remefau déposant sa déclaration déversement.

S 75. — Dans le cas où le mandat-carte serait jeté à la boite du bureau au
lieu d'être rendu à l'agent, rédacteur, dès la constatation du fait, le receveur ou.
à défaut, l'employé qui le remplace, s'assure que le titre porte bien la même
somme ou une somme équivalente en monnaie étrangère el les mêmes indica-
tions que celles figurant à la souche correspondante du registre n" î.'ioô. S'il y a
concordance parfaite, il est. donné cours au mandat-carte el l'envoyeur est invité
par avis n" 5o5 à venir retirer sa déclaration de versement. S'il y a défaut de
concordance enlre la souche du registre n" i/]05 el le mandai, ou si ce titre
présente des traces d'altération, le mandai; et la déclaration de versement sont
immédiatement, transmis à l'Administration à l'appui d'une, formule n" ilfà-/ avec
les explications utiles au tableau 11" 3 de celle formule.

Enfin, si le mandai: n" i/|Ou est trouvé dans la boite d'un bureau autre que
celui de l'émission, ce titre est immédiatement, renvoyé, sous chargement d'of-
fice-au bureau d'origine, où il est procédé suivant les indications données au
précédent alinéa.

S 70. —-
Avant de donne!' cours au mandat-carie, le receveur ou l'agentdélégué.

par lui à cet effet rapproche avec le plus grand soin ce litre de la souche cor-
respondante du registre n" i4oô, comme il est prescrit tant pour les avis
d'émission des mandats n" i4o4 que pour les mandats n° 1/1OO, par l'instruction
n" 3

J 9 insérée au Bulletin mensuel 11" 21 de septembre J884- Le contrôle ainsi
exercé est constaté dans la forme indiquée au dernier alinéa de ladite in-
struction.

S 77. — Les mandats-caries n" i4nô sont acheminés à découvert parle plus
prochain courrier, sur leur destination, dans les rapports avec l'Allemagne,
PAutriche-Hongrie, la Belgique, la Bulgarie, le Danemark y compris l'Islande et
les îles Féroé, l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, les Indes orientales néer-
landaises, la Roumanie, la Suède et la Norvège et la Suisse.

Pour le mode d'envoi des mandats-cartes tirés sur les autres offices ayant
adhéré à l'arrrangement général ainsi que pour l'indication des bureaux sur
lesquels ces titres doivent être dirigés, les agents ont à se reporter aux colonnes
6 et 8 du tableau 11° IX du Tarifinternational.

S 78. — La réexpédition des mandats-cartes internationaux, en cas de change-
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ment de résidence des destinataires, était jusqu'à présent limitée aux relations
entre bureaux français. (Voir les bulletins mensuels n" 3 de mars 1891 el.n" 9 de
septembre 1891, instruction n" 4il, § 3o.) Cette réexpédition est désormais,
admise avec l'étranger, mais seulement dans les rapports des bureaux français
avec ceux des offices participant à l'Arrangement général; elle est effectuée sans
taxe supplémentaire. (Voir articleV de l'Arrangement.)

S 79. — Toute demande de réexpédition d'un mandat-carte étranger, formulée
soit verbalement,soit par lettre ou. télégramme, par le destinataire lui-même ou
reçue du l'acteur qui en a pris note en cours de tournée sur son carnet n" 767
(ancien n" i35 bis)., doit être enregistrée, dès sa réception, par le receveur du
bureau de destination à son livre d'ordre iï'756 (ancien n" 1.35) des changements
de résidence.

Cet enregistrement immédiat est également; obligatoire si la demande de
réexpédition transmise par voie postale ou télégraphique émane d'un bureau
français ou d'un bureau étranger agissant pour le compte du destinataire pré-
sumé du mandat-carte. 11 en est encore de même si la demandede renvoi ou de
réexpédition émane du bureau étranger qui a émis le mandat et a été libellée à
la requête de l'expéditeur de ce titre sur la formule .1 du service international
(formule française 11° 2S8), conformément aux. dispositions du paragraphe 1" de
l'articleXXX.du Règlement pourl'exécution.dela Conventionprincipale (voir p. ag3
de ce bulletin), dispositions qui sont; rendues applicables aux mandats de poste
par l'article VI du Règlement:spécial à ce dernier service.

S 80. — Après avoir enregistré à son livre d'ordre n" 756 la demande de réex-
pédition qui lui est. parvenue sous l'une des formes indiquées au paragraphe pré-
cédent, le préposé du bureau français de destination recherche immédiatement
si le mandat-carte étranger qui lui est; signalé se trouve en instance à son bureau.
Dans l'affirmativeet sauf le cas d'opposition visé au paragraphe 84 de la présente
instruction, il reproduit très nettement à l'encre rouge sur Je mandat et, autant
que possible, au-dessus de l'adresse primitive préalablement biffée, les indica-
tions que comporte la nouvelle destination à donner au mandat

S 81. — Si le mandat-carte n'est pas payable en. monnaie française dans le
pays de la nouvelle destination, l'agent du bureau réexpédifeur convertit le
montant: du titre en monnaie de ce pays, au même taux que s'il s'agissait d'un
dépôt originaire de France à destination du même pays étranger. Cette con-
version doit être opérée et mentionnée strictement dans la forme indiquée au
paragraphe 1 de l'article Y du Règlement. (Voir aussi, S 176 des observations
préliminaires du Tarif international.)

S 82. — Les mandats-cartes étrangers réexpédiés sur l'extérieur doivent,
comme les titres de l'espèce réexpédiés à l'intérieur, avoir été enregistrés aupréalable, avec leur détail complet, sur le répertoire n° $07 delà correspondance
partante. En regard de l'inscription du mandat, l'agent réexpéditeur doit porter
dans la colonne réservée à l'indication de la nouvelle destinationla mention sui-
vante : mandat-curie réexpédié le au bureau dec''
et ajouter la désignation du pays étranger.

Il est également dorme avis de la réexpédition à l'Administration sur formule
n° 1437.

Pour l'enregistrement au répertoire n° 007 et; pour l'établissement de la for-
mule n° 1.437, les agents ont à se conformer en tous points aux prescriptions
indiquées aux alinéas g à 12 de la note insérée au Bulletin mensuel n° 3 de
mars 1891.

t1' Le nom du lieu de la nouvelle destination donnée au mandat est considéré
comme désignant le. bureau étranger sous lequel le titre doit être, réexpédié.
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Enfin un avis de la réexpédition du mandat doit, aussi être adressé sans aucun
retard au bureau étranger qui a délivré le titre (voir art. 5, § 2, du Règle-
ment). Ce dernier avis est établi sur la formule n° i/|38 et transmis avec recom-
mandation d'office au bureau étranger, sous l'enveloppe n" i4i6 (ancien n" 55)
dont la suscriplion est modifiée pour la circonstance.

S 83. — Le mandat-carte est réexpédié par le plus prochain courrier sur sa
nouvelle destination, à découvert, sauf dans les relations avec les Antilles
danoises, le Chili, la République Argentine, l'Egypte, le Portugal et le Salvador
qui comportent l'envoi du mandat-carte sous enveloppes n° il\i6 (voir colonne8
du tableau IX. du Tarif international).

S 84. — Il est bien entendu que les mandats-cartes internationaux réguliè-
rement: frappés d'opposition ne doivent, eu aucun cas, être réexpédiés sur une
nouvelle destination ni renvoyés aux bureaux d'origine. Par application des dis-
positions du dernier alinéa de l'article n83 de l'Instruction générale, ces titres
sont transmis à l'Administration (Bureau des articles d'argent) à l'appui d'une
formule n" 1/1.37 donnant le détail du mandat et portant au tableau n" 3 les ren-
seignements utiles en l'espèce.

S 85. — Les demandes de réexpédition de mandats-cartes étrangers que. les
receveurs des bureaux français pourraient avoir exceptionnellement à adresser à
l'étranger au nom des destinataires présumés de ces titres, en cas de change-
ments de résidence, devraient être établies et transmises dans les mêmes con-
ditions que les avis de réexpédition destinés à l'extérieur (voir le 4e alinéa du
paragraphe 82 de cette Instruction). Toutefois, comme il ne s'agit dans ce cas
que d'une simple transmission, d'un renseignement à titre d'intermédiaire

,
il

n'y a pas lieu d'en faire l'enregistrement au répertoire n" 507 de la correspon-
dance partante où, en vue d'éviter toute confusion, ne doivent être portés que
les mandats réexpédiés par les receveurs sur une nouvelle destination ou ren-
voyés aux bureaux étrangers d'origine (voir, pour ce renvoi, le paragraphe sui-
vant). Les receveurs doivent prendre note, avec le plus grand soin, à la souche
correspondante de leur registre 11° i4o5, de tout changement; apporté à la desti-
nation d'un mandat, originaire de leur bureau, dès que la réexpédition de ce
litre leur aura été notifiée par le bureau étranger réexpéditeur en exécution du
paragraphe 2 de l'article Y du Règlement.

Toute négligence sur ce point engagerait gravement la responsabilité des
comptables dans le cas où, par suite d'une indication erronée fournie à l'Admi-
nistration

,
le mandai, signalé viendrait à être indûment, remplacé par un nouveau

titre.
S 86. — L'expéditeur d'un mandat-carte international n'ayant pas encore été

livré ou payé à l'ayant droit peut demander le retrait, ou le changement de

.
l'adresse de ce titre (voir le paragraphe 5 de l'article 3 de l'Arrangement).

Lorsqu'il est saisi d'une demande de l'espèce par l'expéditeur d'un mandat-
carte à destination de l'Allemagne, des protectorats allemands, de l'Autriche-
Hongrie, de la Belgique, de la Bulgarie, du Chili, du Danemark, des Antilles
danoises, de l'Egypte, de l'Italie, de la colonie Erythrée, du Luxembourg, delà
Norvège, des Pays-Bas, des Indes néerlandaises, du Portugal, de la République
Argentine, de la Roumanie, du Salvador, de la Suède et de la Suisse, le préposé
français du bureau d'origine doit toujours se reporter aux paragraphes 91 et 94
à 98 du Tarif international des postes déterminant les conditions dans lesquelles
les réclamations de l'espèce sont recevables et transmissibles par la voie postale
Ou par télégramme quand il s'agit d'objets de correspondance.

Les paragraphes 173 et 174. du même Tarif indiquent les mesures d'ordre spé-
cial et les dérogations qui doivent être apportées aux dispositions mentionnées
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aux paragraphes 91 et 94 à 98 précités, quand il y a lieu d'en, l'aire application
au service des mandats-cartes internationaux.

§ 87. — Avant de porter au recto ou au verso de la formule 11° 288 (modèle J
du service international), au tableau n" 1 ou 2, suivant le cas, le détail complet
du mandat, conformémentaux dispositions du. 3° alinéa du paragraphe 173 du
Tarif, le préposé du bureau d'origine doit s'assurer de l'identité de l'expéditeur
et lui faire produire la déclaration de versement se rapportant au mandat-carte
dont le retrait ou le changement d'adresse est, demandé.. A défaut de la décla-
ration de versement, l'expéditeur doit justifier de son identité pur l'attestation,
écrite de deux témoins connus du receveur. Si la demande doit être faite par la
voie télégraphique, le télégramme transmissif de celle demande doit également
reproduire le détail du mandai décrit; au verso de la formule n" 288.

S 88. — Toute demande de retrait, de renvoi ou de modification de l'adresse
d'un mandat-carte tiré sur l'étranger que l'agent du bureau d'origine peut; avoir
à adresser directement au nom de l'expéditeur, soit au bureau étranger de desti-
nation (paragraphe 37,3 du Tarif), soit à un office ou à l'une des destinations
indiquées au paragraphe 174 du même 'tarif, doit être établie sur la formule
n° 288.

Les agents n'ont donc plus à adresser à l'Administration au nom des expé-
diteurs, des demandes de renvoi de mandais-cartes an moyen de la formule
n° 1437. Celte formule n'est, employée que 'pour les demandes de rembour-
sement relatives à des mandats n° I4'3/I (voir paragraphe i83 du Tarif).

S 89. — Pour la suite à donner aux demandes de retrait: ou de changement:
d'adresse de mandats-cartes qui leur parviendraient de l'un des pays énoncés
aux paragraphes 170 et. 174 du Tarif, soit sur la formule,! du service interna-
tional, soit par télégramme, les receveurs des bureaux français se conforment;
aux prescriptions des paragraphes 121, 122 el 1 24 du Tarif international, sous
réserve des dispositions spéciales indiquées au paragraphe suivant.

S 90. — U est pris note, au livre d'ordre n" 706, des changements de rési-
dence, ainsi qu'au répertoire n° 607 de la correspondance partante, du renvoi
du mandai étranger au bureau ou à l'Administration du pays d'origne (SS 17,3 et
174. du Tarif), ou de la réexpédition de ce litre à une nouvelle adresse, par appli-
cation des paragraphes 79 et 82 delà présente Instruction. Une formule n° 1437,
donnant le détail du. mandat renvoyé ou réexpédié, et portant an tableau n° 31a
mention utile, suivant le cas, est également envoyée, pour ordre, sous bulletin
n" 451, à l'Administration (bureau des articles d'argent).

S 91. — Le payement des mandats-cartes ne s'effecluant pas encore par
exprès dans le service français, les dispositions des paragraphes 6 et 7 de l'ar-
ticle 3 de l'Arrangement ne sont pas applicables.

§ 92. — Lorsque l'expéditeur d'un mandat de poste tiré sur l'Allemagne, les
Protectorats allemands,l'Autriche-Hongrie,la Belgique, le Chili, la Bulgarie, le
Danemark, les Antilles danoises, l'Egypte, l'Italie, la colonie italienne Erythrée,
le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, les Indes néerlandaises, le Portugal,
la République Argentine, la Roumanie, le Salvador, la Suède, la Suisse el la
Tunisie, demande, au. moment du dépôt, à être avisé du payement de son mandat
(voir.,arf. 3, § 4, de l'Arrangement), un timbre-poste de 10 centimes,'représen-
tant le droit fixe perçu de ce chef, est apposé sur le mandat- Ce timbre-poste est
annulé par l'inscription, très apparente, des mots : «Avis de payement».

S'il s'agit d'un mandat télégraphique émis à destination de l'un des pays men-
tionnés au tableau 11" IX du Tarif international comme prenant; part à l'échange
des litres de l'espèce, le timbre-poste est appliqué sur l'avis confArmatit



— 246 — MAI 1892.

n0 i45:>. bis qui est transmis par la voie postale au bureau étranger de destination
(SS i et 2 de l'article XI du. Règlement).

S. 93. — Dès Je payement du mandat postal portant l'inscription «Avis de
payement» ou, s'il s'agit d'un mandai: télégraphique originaire de l'un des pays
mentionnés au tableau IX du Tarif, dès la réception au bureau payeur de l'avis
d'émission, modèle B, revêtu .d'un timbre-poste étranger annulé comme il est
dit ci-dessus, le préposé du bureau français de destination établit et transmet au
bureau étranger chargé de. le remettre au déposant, un avis conforme, à l'an-
nexe D du Règlement (S 3 de l'article XI du Règlement). Cet: avis est dressé sur
la formule n° i4.i4 (ancien 101) et transmis au bureau étranger sous l'enveloppe
n" 28g, avec recommandation d'office.

S 94. — Si le destinataire d'un mandat de poste reconnu irrégulierpour l'une
des causes énoncées au premier paragraphede l'article VII du Règlement, demande
la régularisation de ce titre par la'voie télégraphique, et offre de payer tous les
frais, la minute du télégramme demandant la régularisation au bureau d'origine
est rédigée par le préposé du bureau de destination.

La cause du sursis apporté au payement est énoncée très nettement et aussi
brièvement que possible'1'; la minute du télégramme est ensuite remise au ser-
vice télégraphique; le destinataire acquitte la taxe de transmission, avec réponse
payée, s'il désire que la réponse parvienne par télégramme.

Il est donné suite, dans le plus bref délai
,
par le préposé français du bureau

de destination, à loute demande de régularisation d'un mandat, de posle formulée
par télégramme émanant d'un bureau étranger.

S 9b. — Le délai de validité des mandats postaux ou télégraphiques n'est plus
de trois mois à dater du jour de l'émission dans les relations entre Offices euro-
péens. Ces mandats, y conquis par exception ceux émis par les bureaux de
l'Office égyptien et parles bureaux italiens de l'Erythrée, à destination de la
France et de l'Algérie, ne sont valables que pendant deux mois à partir du pre-
mier jour du mois qui suit le mois de leur émission.

C'est également de cette manière que doit être calculée la validité qui, sous
cette réserve, est maintenue à six mois pour les mandats échangés avec, les pays
hors d'Europe. (Voir art. VIII, S 1, du Règlement'2'.)

Il n'est rien changé quant au délai de validité Wxè à douze mois par les con-
ventions spéciales, dans les rapports avec le Canada, les Ktals-Unis de l'Amérique
du Nord, la Grande-Bretagne, Malte, l'Inde britannique, les autres colonies an-
glaises et le Japon.

Les mandats-cart.es de foute origine non réclamés dans le délai de leur vali-
dité devant, faire retour sans retard aux Offices d'émission (art. Ylll, § 4, du
Règlement), les comptables doivent veiller à ce que ces litres soient renvoyés
à l'Administration à l'appui d'une formule n" 1437, dès qu'ils sont, atteints parla

,
péremption.

S 96. — L'échange des mandats par la voie télégraphique qui s)effecluail déjà
avec l'Allemagne, l'Autriche-llongrie, la Belgique, le Danemark, l'Egypte, l'Italie,
le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, la Suisse et la Tunisie,
est.étendu aux relations avec la Bulgarie, la Roumanie, et la Suéde.

(" Exemple : Mandai-poste cent, francs n" 44
,

du 26 juillet de Milano, destinataire
:

Durand, payement réclamé par Dinant.
(2' Exemples'

: i° Un mandât émis à Vienne (Autriche) le i5 juillet 1893 est, valable
en France jusqu'au 3o septembre 1892; a" un mandat émis à Bùenos-Ayres (Répu-
blique Argentine) le 10 août 1892 est payable en France jusqu'au 28 février 1893.
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S 97. — Les dispositions de l'article 4 <-lc l'Arrangement et de l'article III du

Règlement de détail et d'ordre qui régissent l'échange des mandats télégra-
phiques sont applicables suivant les règles formulées à l'article 46 de l'Instruc-
tion T en ce qui concerne l'émission desdits mandats, et aux articles loi et i4g
de la même Instruction quant à la transmission et. à la réception des télé-
grammes-mandats.

Enfin, l'article ai g 1er de l'Instruction T dispose que le payement des télé-
grammes-mandats internationaux est soumis aux mêmes règles que le payement
des mandats intérieurs de. l'espèce, sauf quant aux délais de validité pour lesquels
les mandats télégraphiques internationaux sont assimilés aux mandats de poste
ordinaires échangés entre les mêmes pays (').

S 98. — La mention «Réponse payée» qui est ajoutée aux indications éven-
tuelles énumérées au paragraphe 3 de l'article 311 du Règlement ainsi que les mots
«Avis de payement» pouvant, également être insérés dans le libellé du télé-
gramme-mandat font l'objet de modifications ou d'additions aux articles 46,
101 et 219 1er de l'Instruction T. Ces changements et ces dispositions nouvelles
sont notifiées ou présent bulletin (voir page 4i.S).

S 99. — Le tableau synoptique n" 1.4.76 résumant les principales règles rela-
tives à rémission des mandats internationaux sera prochainement, réimprimé
avec, toutes les modifications que comporte l'application des actes du Congrès de
Vienne.

Les exemplaires de ce tableau que les receveurs possèdent actuellement ne
devant plus être consultés à partir du 1" juillet prochain, seront renvoyés le 3o
juin au soir aux Directions départementales comme imprimés hors d'usage.

Arrangement concernant les recouvrements.
[Voir les textes de l'Arrangement, du Règlement, de détail et d'ordre

et du Décret d'exécution, pages 387 à fil 0 ci-après.)

S 100. — Parmi les nouveaux pays qui ont adhéré à l'Acte de Vienne, relatif
aux recouvrements, les Pays-Bas seuls ont manifesté l'intention d'appliquer, dès
le 1" juillet, les stipulations de l'Arrangement général, de l'Union. Le régime
particulier, jusqu'ici maintenu dans les rapports entre la France et les Pays-Bas,
se trouvera donc abrogé.

Par contre, ta Suède n'ayant pas adhéré à l'acte de Vienne, le service des
recouvrements continuera à fonctionner avec ce pays dans les conditions spé-
ciales déterminées par l'arrangement franco-suédois du 3o juin 18S0.

S 10t. — Le maximum des valeurs à comprendre dans un môme envoi est
fixé, en vertu d'accords particuliers, à 2,000 francs avec la Belgique et l'Italie;
dans les autres relations, ce maximum, reste fixé, à i ,000 francs.

S 102. — )1 sera dorénavant interdit de comprendre dans un même envoi des
valeurs à différents jours d'échéance (art. Il du Règlement); le cas échéant, les
valeurs qui tomberaient sous le coup de celte interdiction seraient renvoyées au
bureau de dépôt.

S 103. — Des pièces justificatives (connaissements, comptes de retour, actes
de protêt, etc.), pourront être annexées à des valeurs à recouvrer (art. I et II du

(!' Par exception, le délai de validité des télégrammes-mandatsoriginaires do la Tu-
nisie est de cinq jours non compris le jour de l'émission, soit le même délai que pour
les télégrammes-mandats du service intérieur (art. 22b ter de l'Instruction T.).
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Règlement). Si leur volume n'en, permet pas l'insertion avec, les valeurs et le bor-
dereau n° i486 dans l'enveloppe n" 1487, l'expéditeur doit, en former un paquet
sous papier résistant, soigneusement hcelé et cacheté. La suscriplion est fournie
par l'enveloppe n° 1487 placée sous la ficelle qui entoure le paquet. Cet envoi
recommandé reste passible, quel que soit, son poids, de la seule taxe fixe de
o fr. 2 5 cent.

Ces pièces ne devront, être remises au débiteur qu'en cas de payementde la
valeur qu'elles accompagnent. Mais l'interdiction est maintenue de joindre à
l'envoi des lettres ou notes pouvant, tenir lieu de correspondanceentre le créan-
cier et le débiteur.

S 104. — Les valeurs.non payées à présentation seront tenues pendant 7 jours
à compter du lendemain, de la première présentation, au lieu de 48 heures, à la
disposition des débiteurs qui, pendant ce délai, pourront venir se libérer au bu-
reau chargé du recouvrement (art. VIT du Règlement).

Toutefois, lorsque le déposant aura demandé, pur une mention précise portée
sur le bordereau, qu'en cas de présentation infructueuse, les titres lui soient
immédiatement renvoyés ou soient remis à une personne nominativement dési-
gnée, il y aura lieu de faire droit à cette demande (même article).

S 105. — L'article IX du Règlement a été complété de façon à prévoir les
différentes éventualités qui peuvent se produire, en cas de réexpédition à l'inté-
rieur du pays de destination, par suite de changementde résidence des débiteurs,
de valeurs à recouvrer d'origine étrangère; les agents français auraient à se
conformer, en pareil cas, aux prescriptions du litre II de l'Instruction n°4i7,
insérée au Bulletin mensuel n" 2, supplément de février 1892, pages i32 à i36.

S' 106. — Le bordereau de renvoi C, annexé au Règlement de Vienne, pré-
sente, par rapport; au modèle précédent, quelques modifications de forme;
néanmoins la formule actuelle n° i4g3 pourra, en attendant sa réimpression,
continuer à être employée.

S 107. — L'encaissement des coupons, mentionné à l'article 2 de l'Arran-
gement, ne sera pas pratiqué jusqu'à nouvel ordre dans les rapports entre la
France et les autres pays signataires de l'Arrangement. Si une entente intervient
ultérieurement à ce sujet avec les offices étrangers, les instructions nécessaires
seront adressées au service.

S 108. — Les valeurs proiestables ne seront: admises que dans les rapports
avec l'Allemagne, la Belgique, le Luxembourg, la Suisse et l'Italie. Les arran-
gements spéciaux qui avaient été conclus à cet effet, en 1886, avec les quatre
premiers des pays précités ont été maintenus d'un commun accord et conti-
nueront à être applicables sous l'empire de la Convention devienne; un Arran-
gement analogue vient d'être conclu entre la France et l'Italie. Les textes de ces
cinq Arrangements sont reproduits au présent. Bulletin à la suite de l'acte de
Vienne concernant les recouvrements.

Arrangement concernant les livrets d'identité.

(Voir le texte de l'Arrangement, pages il1 à I1I6 ci-après).

'§ 109.—Les livrets d'identité, établis d'après un type absolument identique
dans tous les Pays adhérents, ont pour but de faciliter au public, notamment
aux voyageurs, l'es opérations de toute nature dans les bureaux de poste et, en
particulier, le retrait des envois recommandés ou avec valeur déclarée et le paye-
ment des mandats.
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La création d'un livret postal d'identité ne restreint, en aucune façon, la

faculté pour le public de justifier de son identité dans les bureaux de poste au
moyen des autres pièces actuellement admises.

§ 110. — La description détaillée et le mode d'emploi du livret d'identité sont
donnés dans l'Arrangement international, dont les agents ne devront pas man-
quer de prendre connaissance. Pour leur permettre, d'ailleurs, de se rendre
facilement compte de la validité des pièces de celte nature qui leur seront; pré-
sentées parles destinataires d'envois postaux, d'origine française ou étrangère,
un livret-spécimen (qui ne pourra être vendu au public) sera transmis à tous-
les établissements de poste sédentaires.

S 111.— Si, en effet, le nombre des bureaux français admis à délivrer des
livrets d'identité, est limité au début, tous les bureaux de poste français pour-
ront être appelés, à partir du i" juillet, à remettre des correspondances et à
payer des mandats aux porteurs, nationaux ou étrangers, de livrets postaux
d'identilé délivrés, tant; en France, en Algérie et en Tunisie que dans les pays
suivants :

EN ETJKOPIÎ:

Bulgarie.
Grèce.
Italie.
Luxembourg.
Portugal.
Roumanie.
Suisse.
Turquie.

nous D'EUROPE:

République Argentine.
Brésil.
Colombie.
Costa-Rica.
Egypte.
Libéria.
Mexique.
Salvador.
Venezuela.

1° — Dispositions applicables dans tous les bureaux.

S 112. — La photographie et le signalement; du titulaire, qui doivent figurer
aux pages ;Î el; 4, permettront aux agents de se rendre facilement, compte de
l'identité des porteurs de livrets. Un autre moyen de contrôle sera fourni par le
rapprochement de la signature du titulaire, pages 2 et 3, des reçus qui devront
être donnés par le même, quand il s'agira d'opérations entraînant décharge.
Enfin il y aura lieu de s'assurer que le livret est encore valable (Voir les para-
graphes 117 et 118 ci-après).

S 113. — Les correspondances ordinaires seront remises aux destinataires sur-
la simple production de leur livret.

S 114. — Pour obtenir la remise de correspondances recommandées et
d'envois avec valeur déclarée, ou le payement de mandats

,
le destinataire aura,

pour chaque opération, à donner deux signatures, dont une sur le livret et une
sur une quittance qui sera détachée du livret, comme il est expliqué ci-après:

Chacun des feuillets (pages 5 à 24) comprend deux coupons, soit en tout,
par livret, 20 coupons qui sont numérotés. Pour chaque opération entraînant
reçu, il devra être fait"usage des deux parties souche et quittance dont se compose
un coupon. La souche commençant au recto par les mots : «Ce

.
j'ai

.
retiré ou encaissé à l'oflice, etc.» devra être remplie à la main, puis signée par
le destinataire; elle restera adhérente au livret, La quittance sur laquelle figure
au recto la mention: «Sur la présentation de ce livret, etc. » sera découpée du-
livret entre la frise transversale portant les mots «Union postale universelle. —
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Livret d'identité» et la ligne poinlillée qui sépare les coupons; cette quittance
sera ensuite remplie à la main au verso et signée par le destinataire; elle devra
être conservée et annexée, comme décharge, au carnet de distribution ou au
mandat qui seront également signés par le destinataire.

S 115. — Les correspondances ordinaires pourront être livrées à un tiers-
porteur sur la production d'un livret au nom du destinataire, pourvu que ce
tiers-porteur soit muni d'une autorisation relatant ses nom, prénoms, profession
et domicile, signée du titulaire et datée du lieu où. doit avoir lieu le retrait. S'il
s'agit de la remise d'objels portant, décharge, les deux parties du coupon

-
(souche à laisser adhérente au livret; quittance à détacher) devront être préala-
blement signées du destinataire dont la signature sera comparée avec celle qui
figure aux pages 2 et 3 du livret. Le bénéficiaire aura, en outre, à signer à
l'avance le mandat dont; il voudra faire toucher le montant par un intermédiaire
porteur de son. livret.

Pour les objets chargés ou recommandés, le carnet de distribution sera
émargé parle tiers-porteur. On retiendra, pour l'annexer à ce carnet, l'autori-
sation signée du titulaire et on y annexera également la quittance détachée du
livret d'identité; en outre, les agents porteront, dans la colonne du carnet de
distribution réservée au visa du receveur, la mention: «Vu le livret d'identité
N° ... délivré à le », suivie, le cas échéant, des
mois « et visé pour date le »

Les coupons devront être employés et; les quittances détachées, en suivant
rigoureusement la pagination et l'ordre des numéros.

S 11(5. — Le titulaire d'un livret égaré ou volé sera responsable des consé-
quences que pourrait entraîner la perte de son livret; il sera tenu, d'ailleurs,
iVen faire la déclaration au bureau de poste le plus voisin de sa résidence, en
désignant le bureau qui lui a délivré le. livret et, autant que possible, s'il est.
voyageur, les villes de son itinéraire où les correspondances à son nom doivent
être adressées. Le bureau qui aura reçu la déclaration suspendra la remise de
tout objet qui lui serait réclame! sur la production du livret signalé comme égaré
-ou volé et, en outre, préviendra d'urgence, directement, les bureaux qui lui
auront, été désignés comme devant recevoir des correspondances au nom du
titulaire. Enfin, il devra informer l'Administration du fait, en indiquant, le
bureau français ou étranger, qui a établi le livret, la date de sa délivrance elles
nom et prénoms du titulaire. Cette communication sera transmise sous le timbre
de l'Exploitation postale, 5° ou 3" Bureau, suivant qu'il s'agira

•

d'un livret,
d'origine française ou étrangère.

S 117. — Les livrets d'identité seront: valables pendant trois ans à partir du
jour où ils auront: été émis. Ils pourront être, avant qu'ils soient périmés, c'est-
à-dire avant l'expiration delà troisième année, l'objet d'un visa, pour date qui
leur donnera une nouvelle validité.d'un an.

Le visa pour date sera donné, sur les livrets d'origine française, par le bureau
qui les aura établis et sur les livrets délivrés à l'étranger, par l'office d'origine.

Si un livret français est déposé, pour visa, dans un bureau autre que celui
d'origine, le receveur en donnera reçu au déposant el; transmettra sous recom-
mandation d'office, le livret accompagné de la demande au bureau apte à le
viser pour date. Si le bénéficiaire désire recevoir son livret dans un bureau autre
que celui où il le dépose, la demande devra indiquer le bureau auquel le bureau
d'origine aura à renvoyer ledit livret après le visa pour date. 11 est bien entendu
que les renvois de livrets d'identité visés pour date-devront toujours être faits
sous recommandation d'office. '

Les livrets étrangers à viser pour date seront'transmis sons recommandation
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à l'Administration (Exploitation postale — 3' Bureau) qui les adressera à l'office
d'origine.

Lors du retour, au bureau qui l'aura reçu en dépôt ou au bureau désigné par
le bénéficiaire, d'un livret français ou étranger, visé pour date, le receveur ren-
dra ce livret, au titulaire contre remise du récépissé qui lui a été précédemment
délivré.

S 118. — Par suite de l'épuisement complet des quittances, un livret d'identité
devient hors d'usage, alors même que le délai de validité ne serait pas expiré.
Lé bureau qui détachera la dernière quittance devra retenir le livret, sauf à pro-
voquer, si le destinataire le demande, la délivrance d'un nouveau livret.

Les livrets épuisés. dont le porteur ne demandera pas le remplacement,seront
transmis sous recommandation d'office, s'ils sontd'originefrançaise, aux bureaux
qui les ont; émis et, s'ils sont d'origine étrangère, à l'Administration centrale.
(Exploitation postale — 3" bureau.)

Si le porteur d'un livret français ou étranger, dont les quittancessont épuisées
mais qui n'est pas périmé (,), en demande le remplacement, il y aura lieu de
faire droit à sa demande, sans exiger d'autre preuve d'identité, saul une nou-
vellephotographie, et en reportant sur le nouveau livret les indications de l'ancien.
Le signalement sera modifié, s'il y a lieu. Dans le cas où le bureau qui a retenu

.
le livret devenu hors d'usage ne serait, pas autorisé à défi vrer des livrets, il devrait
inviter le requérant à désigner un bureau français apte à procéder à celte opé-
ration, et de préférence, le bureau de sa résidence ou le bureau qui lui a délivré
le premier livret. Un récépissé manuscrit., sur lequel on porterait la description
détaillée du livret retenu el l'indication du bureau appelé à en délivrer un autre,
serait remis au titulaire, puis le livret serait transmis, sous recommandation
d'office, au bureau désigné par l'intéressé. Ce dernier, en se présentant audit
bureau pour obtenir un nouveau livret, devrait remettre le récépissé établi par
le bureau qui aurait retenu le livret épuisé.

2" — Dispositions concernant les bureaux autorisés à délivrer des livrets.

S 119. — Les receveurs des bureaux composés et le< receveurs des bureaux
simples situés dans les chefs-lieux d'arrondissementseront seuls, quant à présent,
autorisés, en Franco et en Algérie, à délivrer des livrets d'identité; ils devront se
faire assister, pour celle opération

,
d'un commis ou d'un aide.

Un premier approvisionnementde livrets sera transmis sur leur demande pour
le i" juillet, aux bureaux intéressés.

Les livrets d'identité français, dont le. prix de vente est. lixti à 5o centimes,
porteront une figurine de cette valeur sur la couverture. Ils serontcomplètement
assimilés en ce qui concerne l'envoi aux comptables, les écritures el; la vente,
aux timbres-poste et autres valeurs fiduciaires.

S 120. -r- Quand une personne exprimera le désir de se faire délivrer un livret
d'identité, elle devra remettre une photographie -2) el: présenter une pièce authen-
tique, telle qu'un extrait d acte de naissance, une carte électorale, un contrat de
mariage, un permis de chasse, permetlanl d'inscrire très exactement,à la page 3

t1' C'est-à-dire qui a moins de trois ans de dale, on .
s'il a plus de trois ans de date,

qui a reçu en temps utile un visu prolongeant sa validité d'un an.
t2' Les dimensions de la photographie devronL correspondre à la place qui lui est ré

servéc. En outre, la photographie devra être as^ez récente pour qu'elle reproduise exac-
tement la physionomie actuelle du porteur.
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ses nom, prénoms, âge, profession, domicile 11' ; en outre, si elle n'esl pas per-
sonnellement connue du Receveur, elle devra se faire accompagner de deux
témoins connus et qui attesteront son identité, La constatation de l'identité des.
requérants présente une importance capitale; les receveurs ne devront pas pro-
céder à la délivrance d'un livret avant de posséder à cet égard une certitude
absolue; la remise d'un livret à une personne autre que celle qui y est désignée
comme titulaire pourrait engager gravement leur responsabilité.

La photographie, revêtue de la signature du titulahe, sera \\->:ée à la page 2 au
moyen d'un cordonnet dont les deux bouts seront ramenés sur la photographie,
elle-même et fixés parmi cachet en cirefinc. Les deuxbouts du cordonnet reliant
les souches devront aussi être fixés, par un cachet en cirefine, sur la partie finale
intérieure de la couverture. Le receveur remplira ensuite, au moyen de la pièce
authentique, la page 3 au bas de laquelle figurera la signature du titulaire t2' et
la sienne, puis il établira le signalementdu porteur à la page 4-

S 121. — La délivrance d'un livret, d'identité donnera lieu à rétablissement
d'un procès-verbal sur formule n" 6o4- Un premier approvisionnement de cette
formule sera fourni à tous les bureaux appelés à délivrer des livrets. Le procès-
verbal sera signé du receveur el du commis, du titulaire du livret, el, le cas
échéant, des témoins attestant l'identité de ce dernier; il devra être conservé
dans les.archives du bureau.

S 122. Quand un receveur recevra avis de la perte, par le titulaire, d'un livret:
délivré dans son bureau, il devra prendre note de cette information sur une
fiche qui sera réunie au procès-verbal d'établissement du livret.

S 123. — Le receveur appelé à viser pour date un livret établi dans son bureau
el qui n'aurait pas plus de trois ansdedafe (Voir S 117 delà présente Instruction':
portera la mention suivante au bas de la page !\.

«Livret visé pour date.
«A le

Le Receveur des Postes :

Le timbre à date du bureau sera très nettement appliqué à côté de la signature.
Avant de donner un visa pour date, le receveur aura à se reporter au procès-

verbal de délivrance, du livret et à s'assurer que ce livret ne lui a pas été-signalé
comme perdu ou volé. 11 portera alors'sur ce procès-verbal une mention faisant
connaître que le. livret a été visé pour date le

§ 124. — Les livrets hors d'usage, qui auront fait retour au bureau d'origine,
seront classés avec le procès-verbal établi lors de leur délivrance au porteur.

"Ils seront conservés jusqu'à la fin de la cinquième année qui suivra celle
dans le courant de laquelle la dernière quittance aura été employée et, après
ce délai, transmis à la direction départementale pour être détruits, ainsi que les
procès-verbaux de délivrance. Si toutefois' un ou plusieurs nouveaux livrets
avaient élé délivrés sur la production- seule de l'ancien, le procès-verbal de déli-
vrance du premier devrait être conservéel. ne serait transmis au Directeur dépar-
temental qu'à la fin de la cinquième année qui suivrait, le détachement de la
dernière quittance du dernier livret ou qu'à la fin. de la cinquième année qui

.suivrait celle dans le courant; de laquelle le dernier livret: serait périmé.

•''' Réclamer, s'il y a lieu, la production-d'unepièce indiquant le. domicile.

'2' Bien s'assurer que la signature au bas de la page .1 est conforme à celle qui doil
figurer sur la photographie.
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s 125.— La délivrance d'un nouveau livret, sur la production de l'ancien
(Voir S- n8 précédent), donnera également lieu à l'établissement d'un procèr
verbal n° 6o4 sur lequel on relatera simplement (renvoi n" 2) que le nouve
livret est délivré sur la production de l'ancien originaire de porta*...
le n" et daté du, Si le nouveau livret est. établi par
le bureau qui a délivré l'ancien, le livret périmé et les deux procès-verbaux,
seront réunis et classés dans les archives, au rang que leur assignera la date du
dernier procès-verbal. Si, au contraire, le nouveau livret est établi dans un autre
bureau, le receveur de ce nouveau bureau transmettra l'ancien livret à son col-
lègue en l'informant de la date de délivrance el. du numéro du nouveau livret.
Ce dernier receveurportera ces renseignements sur le. procès-verbalde délivrance
d'origine et le classera dans ses archives à la date du nouveau livret.

En résumé, comme le procès-verbal de délivrance du premier livret portera
seul l'indication des pièces sur le vu desquelles ce livret; elles suivants auront
été délivrés, il importe que celte pièce ne soit détruite que cinq ans après la pé-
remption définitive ou l'achèvement du dernier livret à la délivrance duquel il
aura pu donner lieu. Il est donc de toute nécessité que le bureau qui aura établi
ce premier procès-verbal soif avisé, de la délivrance de tous les livrets successifs
el que tous ces livrets eux-mêmes y soient renvoyés soit, directement par le
bureau qui les aura retenus au moment de leur achèvement, soit par l'intermé-
diaire des bureaux qui les auront délivrés.

S 126. — Si le receveur appelé à établir un nouveau livret sur la production
i.l\u\ livret étranger se trouvait embarrassé pour reproduire des indications ré-
digées dans une langue étrangère ou éprouvaitquelque autre difficulté, il devrait
en référer à l'Administration (Exploitation postale, 3" bureau) en transmettant
le livret dont le remplacement lui est réclamé. Dans le cas contraire, il conser-
verait; simplement le livret, et l'annexerait à son procès-verbalde délivrance; ce
procès-verbal serait alors considéré comme le premier et on suivrait pour les
livrets ultérieurs la marche indiquée ci-dessus pour ceux qui ont élé primiti-
vement délivrés en France. Le livret étranger ne serait toutefois détruit qu'au
moment où ce procès-verbal lui-même pourrait aussi être détruit.

S 127. — Les bureaux chargés de la délivrance des livrets d'identité auront à
tenir un état, de situation n° 600 des livrets reçus ou délivrés. Cet état servira de
chemise pour le classement des procès-verbauxdo délivrance. Les en-tct.es dudit
état indiquent suffisamment la manière de le remplir sans qu'il soit besoin
d'instructions spéciales à ce sujet. Dans la colonne d'observations, on portera les
dates : de visa pour date, de délivrance de nouveaux livrets sur le vu de l'ancien,
d'envoi à la Direction des procès-verbaux périmés, etc. Quand un receveur sera
avisé de la délivrance par un autre bureau d'un livret d'identité sur le vu d'un
livret précédent délivré par son bureau

,
livret: qui, dans ce cas, lui sera renvoyé,

il fera mention de celte circonstance dans la colonne d'observations en regard
de son procès-verbal de délivrance, ainsi que sur ce procès-verbal lui-même en
indiquant sur cette dernière pièce la date, le. numéro el le lieu d'origine du
nouveau livret; puis il inscrira à nouveau ce procès-verbal à l'encre rouge, à la
suite des inscriptions déjà faites sur son état. La première inscription sera biffée
par un trait à l'encre. Si le livret qui lui fait ainsi retour n'était lui-même qu'un
livret, délivré sur le vu d'un précédent émanant d'un autre bureau, il le transmet-
trai! ensuite audit bureau en indiquant la date, le numéro elle bureau qui a
émis le livret de remplacement.

A la fin de chaque semestre (3o juin et 3i décembre de chaque année), les re-
ceveurs des bureaux d'émission feront connaître à leur Directeur le nombre des
livrets d'identité émis dans le semestre. Ils fourniront, le cas échéant, un état
négatif. Les Directeurs transmettront à l'Administration'(Division de l'Exploi-

10.



_ 254 — MAI 1892.

talion postale, ic' bureau) un relevé récapitulatif sur lequel devront figurer les

noms de tous les bureaux autorisés à émettre des livrets d'identité, alors même
qu'il n'y aurait eu aucune émission.

Le Directeur général des Postes et des Télégraphes,

i. DE SELVEP.
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CONVENTION POSTALE

UNIVERSELLE

conclue entra l'Allemagne et les protectorats allemands, les Etats-Unis
d'Amérique

.
la République Argentine, l'Autriche-Hongrie

,
la Bel-

gique
,
la Bolivie, le Brésil. la Bulgarie, le Chili, la République de

' Colombie, l'État indépendant du Gongo, la Républiquede Costa-Rica,
le Danemark et les Golonies danoises, la République Dominicaine,
l'Egypte, l'Equateur, l'Espagne et. les Colonies espagnoles, la France.
et les Colonies françaises, la Grande-Bretagne et diverses Colonies
britanniques, les Colonies britanniques d'Australasie, le Canada,
l'Inde britannique, la Grèce, le Guatemala, la République d'Haïti,
le Royaume d'Hawaï

,
la République du Honduras, l'Italie, ie Japon,

la République de Libéria, le Luxembourg, le Mexique, le Monténé-
gro, le Nicaragua, la Norvège, le Paraguay, les Pays-Bas et les Co-
lonies néerlandaises, ie Pérou, la Perse, le Portugal et les Golonies
portugaises, la Roumanie, la Russie, le Salvador, la Serbie, le
Royaume de Siani, la République sud-africaine, ïa Suède, la Suisse,
la Régence de Tunis, la Turquie, l'Uruguay et les États-Unis de
Venezuela.

Les soussignés, plénipotentiaires des Gouvernements des pays ci-dessus énumérés,
s'étant réunis en congrès à Vienne, en vertu de l'article 19 de la Convention, postale
universelle conclue à. Paris le 1"' juin 1878, nul, d'un, commun accord, et. sous réserve
de ratification, révisé ladite Convention, ainsi que l'acte additionnel, y relatif conclu,
à Lisbonne le 2.1 mars 1885, conformément aux dispositions suivantes :

Art. 1er. — Les pays entre lesquels est conclue la présente Convention, ainsi
que ceux qui y adhéreront ultérieurement, forment, sous la dénomination
d'Usiox POSTALE IJXIVIÏUSIVI.LK, un seul territoireposlalpour l'échange réciproque
des correspondances entre leurs bureaux de poste.

Art. 2.— Les dispositions de cette Convention, s'étendent aux lettres, aux
cartes postales simples et avec réponse payée, aux. imprimés de. toute nature,
aux papiers d'affaires et aux échantillons de marchandises originaires de l'un des
pays de l'Union et à destination d'un autre de ces pays. Elles s'appliquent, égale-
ment, à l'échange postal des objets ci-dessus entre les pays de l'Union et les pays
étrangers à l'Union

,
toutes les fois que cet échange emprunte les services de

•deux des parties contractantes,'au moins.

Art. 3. — 1. — Les Administrations desposi.es des pays limitrophes'ou aptes
à correspondre directement entre eux. sans emprunter l'intermédiairedes services
-d'une tierce Administration, déterminent, d'un commun accord, les conditions
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du transport, de leurs dépêches réciproques à iravers la frontière ou d'une fron-
tière à l'autre.

2. — A moins d'arrangement contraire, on considère comme service tiers les
transports maritimes effectués directement entre ('eux pays, au moyen de pa-
quebots ou bâtiments dépendant de l'un d'eux, et ces transports, de même que
ceux effectués entre deux bureaux d'un même pays, par l'intermédiaire de ser-
vices maritimes ou territoriaux dépendant d'un autre pays, sont régis par les dis-
positions de l'article suivant.

Art. k. — 1. — La liberté du transit est garantie dans le territoire entier de
l'Union.

2. — Eu conséquence, les diverses Administrations postales de l'Union peu-
vent s'expédier réciproquement, par l'intermédiaire d'une ou de plusieurs d'entre
elles, tant des dépêches closes que des correspondances à découvert, suivant les
besoins du trafic et les convenances du service postal.

3. — Les correspondances échangées, soit à découvert, soit en dépèches
closes, entre deux Administrations de l'Union, au moyen des services d'une ou
de plusieurs autres Administrations de l'Union, sont soumises, au profit de cha-
cun des pays traversés ou dont les services participent au transport, aux frais de
transit suivants, savoir:

1" Pour les parcours territoriaux, a francs par kilogramme de lettres ou cartes
postales, et 20 centimes par kilogramme d'autres objets;

:a° Pour les parcours maritimes, :i5 francs par kilogramme de. lettres ou caries
postales, et 1

franc par kilogramme d'autres objets.

h. — )1 est toutefois entendu :

i° Que partout où le transil est déjà actuellement gratuit ou soumis à des
conditions plus avantageuses, ce régime est; maintenu, sauf dans le cas prévu an
chiffre 3° ci-après;

'3° Que partout, où les frais de transit maritime sont, lixés actuellement à
5 francs par kilogramme, de lettres ou de cartes postales, et à 5o centimes par
kilogramme d'autres objets, ces prix sont maintenus;

3° Que toni: parcours maritime n'excédant pas 3oo milles marins est gratuit,
si l'Administralion intéressée a déjà droit, du chef des dépêches ou correspon-

-
dances bénéficiant de ce parcours, à la rémunération afférente au transit terri-
torial; dans le cas contraire, il est rétribué à raison de deux francs par kilo-
gramme de lettres ou caries postales et do 26 centimes par kilogramme d'autres
objets

;

4° Que, en cas de transport maritime effectué par deux ou plusieurs Adminis-
trations, les frais du parcourstotal ne peuvent dépasser-i5 francs par kilogramme
de lettres ou cartes postales et; 1 franc par kilogramme d'autres objets; ces frais,
le cas échéant, sont répartis entre ces Administrations au prorata des distances
parcourues, sans préjudice des arrangements différents entre les parties inté^
ressées ;

5° Que les prix spécifiés au préseul; article ne s'appliquent, ni aux transports
au moyen de services dépendant d'Administrations étrangères à l'Union, ni aux
transports dans l'Union au moyen de services extraordinairesspécialementcréés
ou entretenus par une Administration, soit dans l'intérêt, soit sur la demande
d'une ou de plusieurs autres Administrations, Les conditions de ces deux catégo-
ries de transports sont réglées de gré à gré entre les Administrationsintéressées
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5. — Les frais de transit sont à la charge de l'Administration du pays d'ori-

gine.

0. — Le décompte général de ces frais a lieu sur la base de relevés établis tous
les trois ans, pendant une période de 28 jours à déterminer dans le Règlement
d'exécution prévu par l'article 20 ci-après.

7. — Sont exempts de tous frais de transit; territorial ou maritime : la corres-
pondance des Administrations postales entre elles, les cartes postales-réponses
renvoyées an pays d'origine, les objets réexpédiés ou mal dirigés, les rebuts, les
avis de réception, les mandats de poste et tous autres documents relatifs au ser-
vice postal.

Art. 5. — t. — Les taxes pour le transport des envois postaux dans toute
l'étendue de l'Union, y compris leur remise au domicile des destinataires dans
les pays de l'Union où le service de distribution est ou sera organisé, sont fixées
comme, suit: :

i " Pour les lettres, à 25 centimes en cas d'affranchissement,et au double dans
le cas contraire, par chaque lettre et par chaque poids de i5 grammes ou frac-
tion de iô grammes;

2° Pour les cartes postales, à 10 centimes pour la carte simple ou pour cha-
cune des deux parties de la carte avec réponse payée.

Les caries postales non affranchies sont soumises à la taxe des lettres non af-
franchies.

3" Pour les imprimés de toute nature, les papiers d'affaires et les échantillons
de marchandises, à 5 centimes par chaque objet, ou paquet portant une adresse
particulière et par chaque poids de 5o grammes ou fraction de 5o grammes,
pourvu que cet objet ou paquet ne contienne aucune lettre ou note manuscrite
ayant le caractère de correspondanceactuelle et personnelle, et soit conditionné
de manière à pouvoir être facilement vérifié.

La taxe des papiers d'affaires ne peut être inférieure à 25 centimes par envoi,
et la taxe des échantillons ne peut être inférieure à 10 centimes par envoi.

2. — 11 peut être perçu, en sus des taxes fixées par le paragraphe précédent :

i° Pour tout; envoi soumis à des frais de transit, mari lime de i5 francs par ki-
logramme de, lettres ou cartes postales et. de 1 franc par kilogramme d'autres
objets et dans toutes les relationsauxquelles ces frais de transit, sont applicables,
une surtaxe uniforme qui ne peut pas dépasser 25 centimes par port simple pour
les letlres, 5 centimes par carte postale et 5 centimes par 5o grammes ou fraction
de 5o grammes pour les autres objets.

2° Pour tout objet transporté par des services dépendant d'Administrations
étrangères à l'Union ou par des services extraordinairesdans l'Union, donnant
lieu à des frais spéciaux, une surtaxe en rapport avec ces frais.

3. — Kn cas d'insuffisance d'affranchissement, les objets de correspondance
de toute nature sont passibles, à la charge des destinataires, d'une taxe double
du montant de l'insuffisance, sans que cette taxe puisse dépasser celle qui est
perçue dans ie pays de destination sur les correspondances non affranchies de
même nature, poids et origine.

!\. — Les objets autres que les letlres et les cartes postales doivent être affran-
chis au moins partiellement.

S. — Les paquets d'échantillons de marchandisesne peuvent renfermer aucun
objet ayant une valeur marchande; ils ne doivent pas dépasser le poids de
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~a5o grammes, ni présenter des dimensions supérieures à 3o centimètres en lon-
gueur, 20 centimètres en largeur et; 10 centimètres en épaisseur ou, s'ils ont; la
forme de rouleau, à 3o centimètres de longueur et i5 centimètres de diamètre.
Toutefois, les Administrations des pays intéressés sont autorisées à adopter de
commun accord, pour leurs échanges réciproques, des limites de poids ou de di-
mensions supérieures à celles fixées ci-dessus.

6. — Les paquets de papiers d'affaires et d'imprimés ne peuvent pas dépasser
le poids de 2 kilogrammes, ni présenter, sur aucun de leurs côtés, une dimen-
sion supérieure à 45 centimètres. On peut, toutefois, admettre au transport par
la poste, les paquets en forme de rouleau dont le diamètre ne dépasse pas 10 cen-
timètres et dont la longueur n'excède pas 70 centimètres.

Art. 6. — 1. — Les objets désignés dans l'article 5 peuvent être expédiés sous
.•recommandation.

2. — Tout envoi recommandé est passible, à la charge de l'envoyeur :

i° Du prix d'affranchissement ordinaire de l'envoi, selon sa nature;
•j.° D'un droit fixe de recommandation de 25 centimes au maximum, y com-

pris la délivrance d'un bulletin, de dépôt à l'expéditeur.

3. — L'envoyeur d'un objet recommandé peut obtenir un avis de réception
de cet objet, en payant: d'avance un droit fixe de 25 centimes au maximum.

Art. 7. — 1. — Les correspondances recommandées peuvent être expédiées gre-
vées de remboursementjusqu'au montant de. 5oo francs dans les relations entre
les pays dont las Administrations conviennent d'introduire ce service. Ces objets
sont soumis air; formalités et. aux taxes des envois recommandes.

2. — Le montant encaissé du destinataire doit être Iransmis à l'envoyeur au
moyen d'un mandai de poste, après déduction de la laxe des mandats ordinaires
et, d'un droit d'encaissement de 10 centimes.

Art. 8. — .!. — En cas de perte d'un envoi recommandé et sauf le cas de
force majeure, l'expéditeur ou, sur sa demande, le, destinataire a. droit à une. in-
demnité de 5o francs.

2. — L'obligation de payer l'indemnité incombe à l'Administration dont relève
le bureau expéditeur. Est réservé à cette Administration le recours contre l'Ad-
ministration responsable, c'est-à-dire contre l'Administration sur le territoire ou
dans le service de laquelle la perle a eu lieu.

3. — Jusqu'à preuve du contraire, la responsabilité incombe à l'Administra-
tion qui, ayant reçu l'objet sans l'aire d'observation, ne pe>d. établir ni la déli-
vrance- an destinataire ni, s'il y a lieu, la transmission régulière à l'Administra-
tion suivante. Pour les envois adressés poste restante, la responsabilité cesse par
la délivrance à une personne qui a justifié, suivant les règles en vigueur dans
le pays de destination, que ses noms et qualités sont conformes aux indications
de l'adresse.

k. — Le payement de l'indemnité par l'Office expéditeur doit avoir lieu le plus
tôt possible et, au plus tard, dans le délai d'un an à partir du jour de la récla-
mation. L'Office responsable est tenu de rembourser sans retard, a l'Office expé-
diteur, le montant de l'indemnité payée, par celui-ci. Dans le cas où l'Office res-

.
ponsable aurait notifié à l'Office expéditeur cle ne point effectuer le payement,
il devrait, rembourser à ce dernier office les frais qui seraient la conséquence du
non-payement.



BULL. MENS. N° 5 SUPP. — 261 —
5. — 11 est enlendu que la réclamationn'est admise que dans le délai d'un an,

à partir du dépôt à la posle de l'envoi recommandé
;

passé ce terme, le réclamai! I:

n'a droit à aucune indemnité.

0. — Si la perte a eu lieu en cours de transport sans qu'il soit possible d'éta-
blir sur le territoire de quel pays le fait s'est accompli, les Administrations en
cause supportent le dommage par parts égales.

7. — Les Administrations cessent d'être responsables des envois recommandés
dont: les ayants droit ont; donné reçu et pris livraison.

Art. 9. — 1. — L'expéditeur d'un objet de correspondancepeut le faire retirer
du service ou en faire modifier l'adresse, tant que cet objet n'a pas été livré au
destinataire.

2. — La demande à formuler à cet effet est transmise par voie postale ou. par
voie télégraphique aux frais de l'expéditeur, qui doit; payer, savoir:

i° Pour toute demande par voie postale, la taxe applicable aune lettre simple
recommandée;

2° Pour toute demande par voie télégraphique, la taxe du télégramme d'après
le tarif ordinaire.

3. — Les dispositions du présent article ne sont pas obligatoires pour les pays
dont, la législation ne permet pas à l'expéditeur de disposer d'un envoi en cours
de transport.

Art. 1-0. — Ceux des pays de l'Union qui n'ont pas le franc pour unité moné-
taire fixent leurs taxes a l'équivalent:, dans leur monnaie respective, des taux dé-
terminés par les articles 5 el G précédents. Ces pays ont la faculté d'arrondir
les fractions conformément, au tableau inséré au Règlement d'exécution men-
tionné à l'article 20 de la présente Convention.

Art. 11. — I. — L'affranchissementde tout envoi quelconque ne peut èlre opéré
qu'au moyen de timbres-poste valables dans le pays d'origine pour la correspon-

.
dance des particuliers. Toutefois

,
sont également, considérées comme dûment

affranchies les cartes-réponses portant des fimbres-posle du pays d'émission de
de ces cartes.

2. — Les correspondances officielles relatives au service des postes et échan-
gées entre les Administrations postales sont seules exemptées de cette obligation
et admises à la franchise.

3. — Les correspondances déposées en pleine nier à :1a boite d'un paquebot
ou entre les mains des commandants de navires peuvent être affranchies au
moyen des timbres-poste et d'après le tarif du pays auquel appartient ou dont;
dépend ledit paquebot. Si le dépôt à bord a lieu pendant le stationnement aux
deux points extrêmes du parcours ou dans l'une des escales intermédiaires, l'af-
franchissement n'est valable qu'autant qu'il est effectué au moyen de timbres-
poste et d'après le tarif du pays dans les eaux duquel se trouve le paquebot.

Art. 12. — 1. — Chaque Administration garde en entier les sommes qu'elle a
perçues en exécution des articles 5,6,7, 'O et 11 précédents, sauf la bonifica-
tion due pour les mandats prévus au paragraphe 2 de l'article 7.

2. — En conséquence, il n'y a pas lieu, de ce chef, à un décompte entre les
diverses Administrations de l'Union, sous réserve delà bonification prévue au
paragraphe 1 du présent article.
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3. — Les lettres el autres envois postaux ne peuvent, dans le pays d'origine,
comme dans celui de destination, être frappés, à la charge des expéditeurs ou
des destinataires, d'aucune taxe ni d'aucun droit postal autres que ceux prévus
par les articles susmentionnés.

Art. 13. — 1. — Les objets de correspondancede toute nature sont, à.la demande
des expéditeurs, remis à domicile par un porteur spécial immédiatement après
l'arrivée dans les pays de l'Union qui consentent à se chargerde ce service dans
leurs relations réciproques.

2. — Ces envois, qui sont qualifiés «exprès», sont soumis à une taxe spéciale
de remise à domicile; cette taxe est fixée à 3o centimes et doit être acquittée
complètement el à l'avance, par l'expéditeur, en sus du port ordinaire. Elle est
acquise à l'Administration du pays d'origine.

3. — Lorsque l'objet est destiné à une localité où il n'existe pas de bureau de
posle, l'Administration des postes destinataire peut percevoir une taxe complé-
mentaire, jusqu'à concurrence du prix fixé pour la remise par exprès dans son
service interne, déduction faite de la taxe fixe payée par l'expéditeur ou de son
équivalent dans la monnaie du pays qui perçoit ce complément.

4. — Les objets exprès non completeinent: affranchis pour le montant total des
taxes payables à l'avance sont distribués par les moyens ordinaires.

Art. 14. — J. — il n'est, perçu aucun supplément de taxe pour la réexpédition
d'envois postaux dans l'intérieur de l'Union.

2. — Les correspondances tombées en rebut ne donnent pas lieu à restitution
des droits de transit revenant aux Administrations intermédiaires, pour le trans-
port antérieur desdites correspondances.

;î. — Les lettres et les cartes postales non affranchies et les correspondances
de toute nature insuffisamment affranchies, qui l'ont retour au pays d'origine par
suite de réexpédition ou de mise en rebut, sont passibles, à la charge des desti-
nataires ou des expéditeurs, des mêmes taxes que les objets similaires directe-
ment adressés du pays delà première destination au pays d'origine.

Art. 1-5. — J. —Des dépèches closes peuvent être échangées entre les bureaux
de.poste de l'un des pays contractants et les commandants de divisions navales
ou bâtiments de guerre de ce même pays en station à l'étranger, par l'intermé-
diaire des services territoriaux ou maritimes dépendant; d'autres pays.

2. — Les correspondances de toute nature comprises dans ces dépêches doi-
vent être exclusivement à l'adresse ou en provenance des états-majors el; des
équipages des bâtiments destinataires ou expéditeurs des dépêches; les tarifs et;
conditions d'envoi qui leur sont applicables sont déterminés, d'après ses règle-
ments intérieurs, par l'Administration des postes du pays auquel appartiennent
les bâtiments.

3. — Sauf arrangement contraire entre les Offices intéressés, l'Office postal
expéditeur ou destinataire des dépêches dont il s'agit, est redevable, envers les
Offices intermédiaires, de frais de transit calculés conformémentaux dispositions
de l'article 4-

Art. 16. — 1. -—
Il n'est pas donné cours :

a. Aux papiers d'affaires, échantillons et imprimés qui ne sont pas affranchis
au moins partiellement ou qui ne sont pas conditionnés de façon à permettre
une vérification facile du contenu;
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b. Aux objets de mêmes catégories qui dépassent les limites de poids el de di-

mensions fixées à l'article 5;
<;. Aux échantillons de marchandises ayant une valeur marchande.

2. — Le cas échéant, les envois mentionnés au paragraphe précédent doivent
être renvoyés au timbre d'origine et remis, s'il est possible, à l'expéditeur.

3. — Il est interdit :

i° D'expédier par la poste :

a. Des échantillons et autres objets, qui, par leur nature, peuvent présenter
du danger pour les agents postaux, salir ou détériorer les correspondances;

b. Des matières explosibles, inflammables ou dangereuses; des animaux et in-
sectes, vivants ou morts, sauf les exceptionsprévues au Règlement de détail ;

2° D'insérer dans les correspondances ordinaires ou recommandéesconsignées
à la poste :

a. Des pièces de monnaie ayant cours;
b. Des objets passibles des droits de douane;
c. Des matières d'or ou d'argent, des pierreries, des bijoux et autres objets

précieux, mais seulement dans le cas où leur insertion ou expédition serait: dé-
fendue d'après la législation des pays intéressés.

4. — Les envois tombant sous les prohibitions du paragraphe 3 qui précède
et qui auraient été à tort admis à l'expédition, doivent être renvoyés au timbre
d'origine, sauf le cas où l'Administration du pays de destination serait autorisée
par sa législation ou par ses règlements intérieurs à en disposer autrement.

5. — Est d'ailleurs réservé le droit du Gouvernement de tout pays de l'Union
de ne pas effectuer sur son territoire le transport ou la distribution, tant des
objets jouissant delà modérationde taxe à l'égard desquels il n'a pas été satisfait
aux lois, ordonnances ou décrets qui règlent les conditions de leur publication
ou de leur circulation dans ce pays, que des correspondances de toute nature
qui portent ostensiblement des inscriptions, dessins, etc., interdits par les dispo-
sitions légales ou réglementaires en vigueur dans le môme pays.

/
Art. 17. — 1. —Les Offices de l'Union qui ont des relations avec des pays

situés en dehors de l'Union admettent tous les autres Offices de l'Union à pro-
filer de ces relations pour l'échange des correspondances avec lesdits pays.

2. — Les correspondances échangées à découvert entre un pays de l'Union et
un pays étranger à celle-ci, par l'intermédiaire d'un autre pays de l'Union, sont
traitées, pour ce qui concerne le transport en dehors des limites de l'Union,
d'après les conventions, arrangements ou dispositions particulières régissant les
rapports postaux entre ce dernier pays et le pays étranger à l'Union.

3. — A l'égard des, frais de transit dans le ressort de l'Union', les eorresp'on-:
dances originaires ou à destination d'un pays étranger sont assimilées à celles de
ou pour le pays de l'Union qui entretient les relations avec ce premier pays.

4. — A l'égard des frais de transit en dehors des limites de l'Union, les corres-
pondances à destination d'un pays étranger sont soumises, au profit du pays de
l'Union qui entretient les relations avec ie pays étranger à celle-ci, aux frais de
transit suivants, savoir:

.a. Pour les parcours maritimes eu dehors del'Union
,

?.o francs par kilogramme
de lettres ou caries postales et i franc par kilogramme d'autres objets;

b. Pour les parcours territoriaux en dehors de l'Union, s'il y a lieu, les frais
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par kilogramme notifiés par le pays de l'Union qui entretien! les relations avec, le
pays étranger servant d'intermédiaire.

T). — En cas de transport maritime effectué par deux ou plusieurs Adminis-
trations, les frais du parcours maritime total, dans le ressort de l'Union et en-
dehors de l'Union, ne peuvent dépasser 20 francs par kilogramme de lettres ou:
cartes postales et 1 franc par kilogramme d'autres objets ; le cas échéant ces frais
sont répartis entre ces Administrations au prorata des distances parcourues,
sans préjudice des arrangements différents entre les parties intéressées.

0. — Les frais de transit en dehors de l'Union mentionnée ci-dessus sont à la
charge, de l'Administration du pays d'origine. Ils s'appliquent à tontes les corres-
pondances expédiées soit à découvert, soit en dépêches closes. Mais dans le cas
de dépèches closes envoyées d'un pays de l'Union à destination d'un pays
étranger à celle-ci, ou d'un pays étranger à destination d'un pays de l'Union, un
arrangement préalable concernant le mode de payement des frais de transit
devra être conclu entre les Administrations intéressées.

7. — Le décompte, général des frais de transit des correspondanceséchangées
entre un pays de l'Union et un pays étranger, par l'intermédiaired'un autre pays
de l'Union, a lieu sur la hase de relevés qui sont; établis en même temps que les
relevés dressés, en vertu de l'article 4 précédent, pour la fixation des frais de
transit dans l'Union.

8. — Les taxes à percevoir dans un pays de l'Union sur les correspondances à
destination ou provenant, d'un pays étranger à l'Union et empruntant l'intermé-
diaire d'un autre pays de l'Union, ne pourront jamais être inférieures au tarif
normal de l'Union. Ces laxes restent acquises en entier au pays qui les perçoit.

Art. 18. •— Les liantes parties contractantes s'engagent, à prendre, ou à pro-
poser à leurs législatures respectives, les mesures nécessaires pour punirl'eniploi
frauduleux, pour l'affranchissement de correspondances, de timbres-poste con-
trefaits ou ayant: déjà servi. Elles s'engagent également à prendre, ou à proposer
à leurs législatures respectives, les mesures nécessaires pour interdire el. réprimer
les opérations frauduleuses de fabrication, vente, colportage ou distribution de
vignettes el timbres en usage dans le. service des postes, contrefaits ou imités de

,•telle manière qu'ils pourraient être confondus avec les vignettes et timbres émis
par l'Administration d'un des pays adhérents.

Art. 19. — Le service des letlres et boites avec valeurs déclarées
,

des mandats
de poste,-des colis postaux, des valeurs à recouvrer, des livrets d'identité, des
abonnements aux journaux, etc., font l'objet d'arrangements particuliers entre
les divers pays ou groupes de pays de l'Union.

Art. 20. — I. — Les Administrations postales des divers pays qui composent
l'Union sont compétentes pour arrêter d'un commun accord, dans un Règle-
ment d'exécution, toutes les mesures d'ordre el. de détail qui sont jugées néces-
saires.

2. — Les différentes Administrations peuvent, en outre, prendre entre elles
les arrangements nécessaires au sujet des questions qui ne concernent pas l'en-
semble de l'Union, pourvu que ces arrangements ne dérogent pas à.la présente
Convention.

3. — Il est toutefois permis aux. Administrationsintéressées de s'entendre mu-
tuellement pour l'adoption de taxes réduites dans un rayon de 3o kilomètres.-

Art. 21. — I. — La présente Convention ne porte point" altération à la légis-
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làtion -de chaque pays dans tout ce qui n'est pas prévu par les stipulations con-
tenues dans cette Convention.

2. — Elle ne restreint pas le droit, des parties contractantes de maintenir et.
de conclure des traités, ainsi que de maintenir et d'établir des unions plus res-
treintes, en vue de l'amélioration des relations postales.

Art. 22. — 1. — Est maintenue l'institution, sous le nom de Bureau interna-
tional de l'Union postale universelle, d'un Office central qui fonctionne sous la
haute surveillance de l'Administration des postes suisses et dont les frais sont
supportés par ton les les Administrations de l'Union.

2. — Ce Bureau demeure chargé de réunir, de coordonner, de publier et. de
'distribuer les renseignements de toute nature qui intéressent le service interna-
tional des postes; d'émettre, à la demande des parties en cause, un avis sur les
questions litigieuses; d'instruire les demandes en modification des actes du
Congrès; de notifier les changements adoptés, et, en général, de procéder aux
études et aux travaux dont il serait saisi dans l'intérêt de l'Union postale.

Art. 23. — i. — En cas de dissentiment entre deux ou plusieurs membres de
l'Union, relativement à l'interprétation-de la présente Convention ou à la res-
ponsabilité d'une Administration en cas de perle d'un envoi recommandé, la
question en litige est réglée par jugement arbitral. A cet. effet, chacune des
Administrationsen cause choisit un antre membre de l'Union qui n'est pas di-
rectement intéressé dans l'affaire.

i. — La décision des arbitres est; donnée à la majorité absolue des voix.

3. — En cas de partage des voix, les arbitres choisissent, pour trancher le
différend, une autre Administration également désintéressée dans le litige.

h. — Les dispositions du présent article s'appliquent également à tous les-
Arrangements conclus en vertu de l'article i() précédent.

Art. 24. — 1. — Les pays qui n'ont point pris part à la présente Convention
sont admis à y adhérer sur leur demande.

^ 2. — Celle adhésion est notifiée, par la voie diplomatique, au Gouvernement
de la Confédération suisse et, par ce Gouvernement, à tous les pays de l'Union.

o. —Elle emporte, de plein droit, accession à toutes les clauses et admission
à tous les avantages stipulés parla présente Convention.

4. — 11 appartientau Gouvernementde la Confédération.suisse,de déterminer,
d'un commun accord avec le Gouvernementdu pays intéressé, la pari: contribu-
tive clefAdministration de ce dernier pays dans les frais du Bureau international

.
el, s'il y a lieu, les laxes à percevoir par cette Administration en conformité de
l'article )o précédent.

Art. 25. — J. — Des Congrès de plénipotentiaires des pays contractants ou de
simples Conférences administratives, selon l'importance des questions à ré-
soudre, sont réunis, lorsque la demande en est faite ou approuvée par les deux
tiers, au moins, des Gouvernements ou Administrations, suivant le cas.

2. — Toutefois, un Congrès doit avoir lieu au moins tous les cinq ans.
3. — Chaque pays peut se faire représenter, soit par un ou plusieurs délégués,

soit par la délégation d'un autre pays. Mais il est entendu que le délégué ou les
délégués d'un pays ne peuvent être chargés que.de la représentation de deux
pays, y compris celui qu'ils représentent.
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4. — Dans les délibérations, chaque pays dispose d'une seule voix.

5, — Chaque Congrès fixe le lieu de la réunion du prochain Congrès.

•0. — Pour les Conférences, les Administrations fixent les lieux de réunion sur
la proposition du Bureau international.

Art. 26. — 1. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions
,

toute Admi-
nistration des postes d'un pays de l'Union a le droit d'adresser aux autres Admi-
nistrations participantes, par l'intermédiaire du Bureau international, des pro-
positions concernant le régime de l'Union.

2. •— Toute proposition est soumise au procédé suivant :

Un délai de. cinq mois est laissé aux Administrations de l'Union pour examiner
les propositions et pour faire parvenir au Bureau international, le cas échéanl,
leurs observations, amendements ou contre-propositions. Les réponses sont
réunies parles soins du Bureauinternational et commoiuiquées aux Administra-
tions avec l'invitation de se prononcer pour ou contre. Celles qui n'ont point-
fait parvenir leur vote dans un délai de six mois, à compter de la date de la se-
conde circulaire du Bureau international leur notifiant les observations appor-
tées, sont considérées comme s'abstenant.

3. — Pour devenir exécutoires les propositions doivent réunir, savoir :

i° L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouveaux articles ou
delà modification des dispositions du présent article et. des articles :>, 3, '\, 5,
6, 7,8, 9, îa, i3, i5 et 18;

3° Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des dispositions
delà Convention autres que celles des articles a, 3,6,5, 6, 7, S. 0, 12, i3,
i5, 18 et 26;

3° La simple majorité absolue, s'il s'agit de l'interprétation des dispositions de
la Convention, hors le cas de litige prévu à l'article 9.3 précédent.

h. — Les résolutions valables sont, consacrées, dans les deux premiers cas, par
une déclaration diplomatique, que le.Gouvernement de la Confédération suisse
est chargé d'établir et de transmettre à tous les Gouvernements des pays con-
tractants, et, dans le troisième cas, par une simple notification du Bureau in-
ternational à toutes les Administrations de l'Union.

5. — Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que deux
mois, au moins, après sa notification.

Art. 27. — Sont considérés comme formant, pour l'application des articles
22, 25 et 26 précédents, un seul pays ou une seule Administration, suivant le
cas :

1° L'Empire de l'Inde britannique;
2° Le Dominion du Canada ;
3° L'ensemble des colonies britanniques de l'Aust.ra'Iasie;
4" L'ensemble des colonies danoises;
5° L'ensemble des colonies espagnoles ;
6" L'ensemble des colonies françaises;
7* L'ensemble des colonies néerlandaises

;

8" L'ensemble des colonies portugaises.

Art. 28. — La présente Convention sera mise à exécution le 1" juillet; i8()3
et demeurera en vigueur pendant un temps indéterminé; mais chaque partie



BULL. MENS. K° 5 siTP. — 267 —
contractante'a le droit de se retirer de l'Union, moyennant un avertissementdonné une. année à l'avance par son Gouvernement au Gouvernement de laConfédération suisse.

Art. 29. — i.
—- Sont abrogées, à partir du jour de la mise à exécution de laprésente Convention, toutes les dispositions des Traités, Conventions, Arrange-ments ou autres Actes conclus antérieurement entre les divers pays ou Adminis-trations, pour autant que ces dispositions ne seraient pas concitiables avec lestermes de la présente Convention, el; sans préjudice des droits réservés par l'ar-ticle 2i ci-dessus.

2. — La présente Convention sera ratifiée aussitôt que faire se pourra. Lesactes de ratification seront échangés à Vienne.

3. — En foi de quoi, les Plénipotentiaires des pays ci-dessus éuumérés ontsigné la présente Convention à .Vienne, le quatre juillet mil huit cent quatre-vinfi't-onze.

Pour' l'Allemagne et les protectorats
allemands :

Dr v. STEPIUN,
SACILSE,

FMÏSCII.

Pour, les Etats-Unis' d'Amérique
:

H. M. BIVOOKS,
.WILLIAM POTIER.

Pour la République Argentine :
CAHLOS CALVO.

Pour l'Autriche. :

OI5ENT1UUT
,Dr Hoi'MANN,

Dr LlI.lKKAU.
HAliliUHGEn.

Pour la Hongrie :
P. HKIM,

S. SCHIUMPI'.

Pour la Belgique :

LlCHTERVEI.DE.

Pour la. Bolivie :

Pour le Brésil :
Luiz BBTIJI PAÎÎS LEME.

.Pour la Bulgarie :
P. M. MàïTnEEFE;
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Pour le Chili :

Pour la République de Colombie :
G. MlCHELSEN.

Pour l'Utai indépendant du. Congo :
STASSIIY,

LjCllTEKVELDIÎ,
GAKANT,

DE CHAENE.

Pour la République de Gosia-Rica.

Pour le Danemark el les Colonies danoises

LuNI).

Pour la République Dominicaine
.-

Pour l'Egypte :

Y. SABA.

Pour l'Equateur :

Pour l'Espagne et les Golonies*espagnoles
ElSDElUCO BAS;

Pour la France :

MONTMAIUN,
J, DE SELVIÎS

,ANSACLT,
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Pour les Colonies françaises :

G. GABBIÉ.

Pour la Grande-Bretagne

et diversesColonies britanniques :

S. A. BLACKWOOD,
H. BOSTON FORMAS".

.Pour les Colonies britanniques
dAusiralasie

.-

Pou?' le Canada :

Pour l'Inde Britannique :

H. M. ICiscii.

Pour la Grèce :

J. GEOURAXTAS.

Pour le Guatemala :

Dr GOTTHELV MlïVER.

Pour la République d'Haïti :

Pour le Royaume d'Hawaï.

EUGÈNE BOREL.

l'ouï' la République du Honduras :

Pour l'Italie :

EMIDIO CHIARADIA,
FELICE.SALTVETTO.

Pour' le Japon :

INDO,
FVJJITA.

Pour la- llépubliqne de Libéria :

Baron DE. STEIN
,

U. IvOEN'IZER,
C. GoEDELT.

Pour le Luxembourg :

MONTGESAST.

Pour le Mexique :

L. BRETON Y VEDRA.

Pour le Monténégro :

OEENTUAUT
,

Dr H.OFMAKK
,

D' LlLIEXAD,
HAKBERGER..

Pour le Nicaragua :

Pour la Norvège :

THB. HETERDAHL.

Z^our le Paraguay :

Pour les Pays-Bas :

HÔFSTEDE,
Baron YAK DER FBLTX.

Pour les Golonies néerlandaises:

Jous. I. PEUK.

Pour le Pérou :

D. C. UllREA.

Pow la Perse :

Général N. SISMINO.

.Pour le Portugal
el les Colonies portugaises :

GuELHBRMÏKO AuGIISTO DE BARROS.

Pour la Roumanie :

Colonel A. GOR.IE.AN,

S. DlMIÏBESCD.

Pour la Russie :

Général DE BESACK.,

A. SKALK-OVSKY.

Pour le Salvador
.-

Louis KEHLMAKN.

Pour la Serbie :

SvETOEARI. GVOZDITCH
,

ET.- W. PopoviTCir.
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Pour le Royaume de Siani :

LuAKG StJRIYA NuYA.TR,
H. KuUCHENlUS.

-Pour la République Sud-Africaine :

Pour la Suède :
E. VON KnnSENSTJERNA.

Pour Ici Suisse :

ED. HOHN,
C. DELESBEUT.

Pour la Régence de Tunis ;

MONTMARIN.

Pour la Turquie :
E. PETACCI,
A. FAHRI.

Pour l'Uruguay :

FEDERICO SUSVIELA. GBARCH,
JOSÉ G. BUSTO.

Pour les Etats-Unis de Venezuela

CARLOS MATZENAUEn.
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PROTOCOLE FINAL.

Au moment; de procéder à la signature des Conventions arrêtées par le Con-
grès postal universel de Vienne, les Plénipotentiaires soussignés sont convenus
de ce qui suit:

I.

En dérogation à la disposition de l'article G de la Convention, qui fixe à

O fr. 25 au maximum le droit de recommandation, il est convenu que les Etats
horsd'Europe sont autorisés à maintenir ce maximum à o fr. 5o, y compris la
délivrance d'un bulletin de dépôt à l'expéditeur.

II.

En dérogation aux dispositions de l'article 8 de la Convention, il est convenu
que, par mesure de transition

,
les Administrations des pays hors d'Europe dont

la législation est actuellement contraire au principe de la responsabilité, con-
servent la faculté d'ajourner l'application de ce principe jusqu'au jour où elles
auront pu obtenir du pouvoir législatif l'autorisation de l'introduire. Jusqu'à ce
moment, les autres Administrations de l'Union ne sont pas astreintes à payer
une indemnité pour la perle, dans leurs services respectifs, d'envois recomman-
dés à destination ou provenant: desdits pays.

111.

La Bolivie, le Chili, Cosla-Rica, la République Dominicaine, l'Equateur,
Haïti, Honduras et Nicaragua, qui font partie de l'Union postale, ne s'étant pas
fait représenter au Congrès, le protocole leur reste ouvert pour adhérer aux
Conventions qui y ont él,é conclues on seulement: à l'une ou à l'autre d'entre
elles.

Le protocole reste également ouvert en faveur des Colonies britanniques de
î'Australasie,dont les délégués au Congrès ont déclaré l'intention de ces pays
d'entrer dans l'Union postale universelle à partir du i" octobre i8gi.

Il demeure aussi ouvert à la République Sud-Africaine, dont le délégué au
-Congrès a manifesté l'intention de ce pays d'adhérer à l'Union postale univer-
selle, en se réservant de fixer ultérieurement la date de son entrée dans cette
Union.

Enfin, dans le but de faciliter aux autres pays qui sont encore en dehors de
l'Union postale universelle leur entrée dans celle-ci, le protocole leur reste éga-
lement ouvert.

IV.

Le protocole demeure ouvert en faveur des pays dont les représentants n'ont
signé aujourd'hui que la Convention principale, ou un certain nombre seulement
des Conventionsarrêtées par le Congrès, à l'effet de leur permettred'adhérer aux.
autres Conventions signées ce jour, ou à l'une ou l'autre d'entre elles.

V.

Les adhésions prévues à l'article 3 ci-dessus devront être notifiées au Gouver-
nement Impérial et Royal d'Autriche-Hongrie parles Gouvernements respectifs,
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en la forme diplomatique. Le délai qui leur est accordé pour celte notification
expirera le i" juin 1892.

VI.

'.
Dans le cas où une ou plusieurs des parties contractantes aux Conventions

postales signées aujourd'hui à Vienne ne ratifieraient pas l'une ou l'autre de ces
Conventions, cette Convention n'en sera pas moins valable pour les États qui
j'auront ratifiée.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires ci-dessous ont dressé le présentprotocole
final, qui aura la même force et la même valeur que si ces dispositions étaient
insérées dans le texte même des Conventions auxquelles il se rapporte, et ils
l'ont signé en un exemplaire qui restera déposé aux Archives du Gouvernement
autrichien et dont une copie sera remise à chaque partie.

Fait à Vienne, ie quatre juillet mil huit cent quatre-vingt-onze.

Pour ïAllemagne
et pour les protectorats Allemands :

D*' v. STEPHAN
,

SACUSE,
FlUTSCH.

Pour les Etats-Unis d'Amérique :
N. M. BROOKS

,
WILLIAM POTTER.

Pour la République Argentine :

CARLOS CALYO,

Pour l'Autriche:

.
'-. OBENTRAUT,

W HOFMANN
.

D* LlLIENAU,
BABBERGER.

Pour la Hongrie :

P. HEIM.

• .
' S. SCHMMFF.

Pour la Belgique :
LICHTERVELDE,

Pour la Bolivie :

Pour le Brésil :

LUES BETIM PAES LEME.

Pour la Bulgarie:

P. M. MATTHEEI--.

Pour le, Chili:

''.' ••• -.- ; -*
..-

Pour la République de Colombie :

G. MlCHELSEN.

Poiw l'Etat indépendant du Congo :

STASSIN
,

LICHTERVELDE
,

GARANT,
DE CRAENE.

Pour la République de Cosla-Rica :

Pour le Danemark
cl les Colonies danoises:

LUND.

Pou?- la République Dominicaine:

Pour l'Egypte:

Y. SARA.

Pour l'Equateur :

Pour l'Espagne
et les Colonies Espagnoles:

FEDERICO BAS.

Pour la France :
MONTMARIN,

J. DE SELVES,
ANSAULT.

Pour les Colonies françaises :
G. GABRIÉ.
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Pour la Grande-Bretagne

et diverses Colonies britanniques:

S. A. BLACR-WOOD,

H. BUXTOK FORMAN.

Pour les Colonies britanniques d'Australasie:

Pour le Canada:

Pour l'Inde britannique:

H. M. KISCH.

Pour la Grèce:

J. GEORGAKTAS.

Pour le Guatemala:

D'' GOTTHEI.F MEYER.

Pour la République diHaïti:

u

Pour le Royaume d'Hawaï:

EUGÈNE BOREL.

Pour ta République du Honduras:

Pour l'Italie:

ElUUO ClIlARADIA,
FliLICE SALIVETTO.

Pour le Japon :
INDO,

FUJITA.

Pour la République de .Libéria:

Baron DE STEIN,
W. li.0ENT7.EIl

,C. GOEDELT.

Pour le Luxembourg :
MONGENAST.

Pour le Mexique :

L. BllETON T VEDRA.

Pour le Monténégro:

OBENTRAUT,
Dr HoiTUANN,
Dr LTLIENAU

,
HABBERGER.

Pour le Nicaragua :

Pour la Norvège:

Tins. HEYERDAHL.

Pour le Paraguay:

Pour les Pays-Bas:

HOFSTEDE
,Baron VAN DEII FELTZ.

Pour les Colonies néerlandaises

• Ions. I. PEIVK.

Pour le Pérou :

D. C. URUEA.

Pour la Perse:

Générai N. SEJINIO.

Pour le Portugal
el les Colonies portugaises :

GuELHERMlNO AuGUSTO DE BARROS.

Pour la Roumanie:

Colonel A. GOHJEA?;,
S. DUUTRESCU.

Pour la Russie:

Gênerai DE BESACK
A. SliALKOVSKI.

Pour le Salvador-.

LoL'IS KEHLMANN.

Pour la Serbie:

SVETOZAR .1. GV07.DI.TCH,

ET. W. POPOYITCH.

Pour le Royaume de Siam:

LTJANG SUIUYA NUVATU
.H. KEUCHENIUS.

Pour la République Sud-Africaine:
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Pour la Suide :

E, von KRUSRNSTJBRNA.

jPonr'la Suisse :

ED. KOHN.
C. DELESSERT.

Pour, la Régence de Tunis :

MONTMAHIN
.

Pour la Turquie :

E. PBTACCI.
A. FAHRI.

Pour l'Uruguay:
FBDFRICO SUSYICLAGUARCH

,
JOSÉ G. CUSTO.

Pour les Etals-Unis de Venezuela

CARLOS MATZKNAUBIV.
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RÈGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE

POUR L'EXECUTION

DE LÀ. CONVENTION

conclue entre l'Allemagne et les Protectorats allsmands, les États-Unis
d'Amérique, la République Ai'gentins, l'Autriche-Hongrie, la Bel-
gique, la Bolivie, le Brésil, la Bulgarie, le Chili, la République de
Colombie, l'État indépendant du Congo , la République de Costa-Rica

,
le Danemark et les Colonies danoises, la République dominicaine,
l'Egypte, l'Equateur, l'Espagne et les Colonies espagnoles, la France
et les Colonies françaises, la Grande-Bretagne et diverses Colonies
britanniques, les Colonies britanniques d'Australasie, le Canada,
l'Inde britannique, la Grèce, le Guatemala, la République d'Haïti,
le Royaume d'Havaï, la République du Honduras, l'Italie, le Japon.
la République de Libéria, le Luxembourg

,
le Mexique,

•
le Monténé-

gro ,
le Nicaragua, la Norvège, le Paraguay, les Pays-Bas et les Co-

lonies néerlandaises, le Pérou, la Perse, le Portugal et les Colonies
portugaises, la Roumanie, la Russie, le Salvador, la Serbie, le
Royaume de Siam, La République sud-africaine, la Suède, la Suisse

,la Régence de Tunis, la Turquie, l'Uruguay et les États-Unis de
Venezuela.

Les soussignés, va l'article 2.0 d.c la. Convention postale universelle conclue à Vienne
le u juillet 1.891, ont, au, nom de leurs Administrations respectives, arrêté d'un
commun accord les mesures suivantes, pour assivrer l'exécution de ladite Con-
vention.

L

DIRECTION DES CORRESPONDANCES.

1. — Chaque Administration est obligée d'expédier, par les voies les plus ra-
pides dont, elle peut disposer pour ses propres envois, les dépêches closes et les
correspondances à découvert qui lui sont livrées par une autre Administration.

2. — Les Administrations qui usent de la faculté de percevoir des taxes sup-
plémentaires, en représentation des frais extraordinaires afférents à certaines
voies, sont libres de ne pas diriger par ces voies, lorsqu'il existe d'autres
moyens de communication,celles des correspondancesinsuffisammentaffranchies
pour lesquelles l'emploi desdites voies n'a pas été réclamé expressément par les
envoyeurs.
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II.

ÉCHANGE EN DÉPÊCHES CLOSES.

1. — L'échange des correspondancesen dépêches closes, entre les Adminis-
trations de l'Union, est réglé d'un commun accord et selon les nécessités du
service entre les Administrations en cause.

2. — S'il s'agit d'un échange à faire par l'entremise d'un ou de plusieurs pays
tiers, les Administrations de ces pays doivent en être prévenues en temps
opportun.

3. — Il est, d'ailleurs, obligatoire, dans ce dernier cas, de former des dé-
pêches closes toutes les fois que le nombre des correspondancesest de nature à
entraver les opérations d'une Administration intermédiaire, d'après la déclaration
de cette Administration.

4. — En cas de changement dans un service d'échange en dépêches closes,
établi entre deux Administrations par l'entremise d'un ou de plusieurspays tiers,
l'Administrationqui a provoqué le changement en donne connaissanceaux Ad-
ministrations des pays par l'entremise desquels cet échange s'effectue..

III.

SERVICES EXTRAORDINAIRES.

Les services extraordinairesde l'Union donnant lieu à des frais spéciaux dont
la fixalion est réservée, par l'article L\. de la Convention, à des arrangements
enlre les Administrations intéressées, sont exclusivement :

i" Ceux, qui sont entretenus pour le transport territorial accéléré de la Malle,
dite des Indes;

2° Celui que l'Administration des postes des Etals-Unis d'Amérique entretient
sur son territoire pour le transport des dépèches closes entre l'océan Atlantique
et l'océan Pacifique;

3° Celui qui est établi pour le transport des dépèches par chemin de fer entre
Colon et Panama.

IV.

FIXATION DES TAXES.

1.— En exéculion de l'article 10 de la Convention, les Administrations des
pays de l'Union qui n'ont pas le franc pour unilé monétaire perçoivent leurs
taxes d'après les équivalents ci-dessous :

i ^ y

95 10 5 1PAYS DE L'UNION.
CENTIMES. CENTIMES. CENTIMES.

I

Allemagne 20 pfennig. 10 pfennig. 5 pfennig.
iTcrrjLniru de "-Cameroun

,
Compagnie

de la NouvcHc-Guïncc, territoire;
de Togo, territoire de I Afrique du \ 20 pfennig, 10 pfennig. 5 pfennig.
Sud-Ouest, territoire de l'Afrique

.orientale, territoire des îles Marshall. ]
! Argentine (République)" S centavos. h centavos. 2 centavos.
j Auliiche-Hongrie

. 10 kreuzer. 5 kreuzer. 3 kreuzer.
j Bolivie '. ,...'..... 5 centavos. 2 centavos. 1 cenlavo. I

Brésil
« 100 reis. 5o reis. a5 rcis. g
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PAÏS DE L'UKIOK. CEKTLES.
CENTIMES. CENTIMES.

-1
* '

"

Canada 5 cents. a cents. i cent.
Chili ,,..... 5 centavos. 2 centavos. i centavo.
Colombie

e •. • •
5 centavos. a centavos. 1 centavo.

Costa-IUca,..,, i*.. 5 centavos. a centavos, 1 centavo,
Danemark ao Six, 10 ôre. 5 Ôre.

Colonies ( Groenland ao ôro. 10 ôre. 5 ôre.
danoises. | Antilie;> danoises 5 cents. a cents. 1 cent.

'Dominicaine (République) .,, 5 centavos. 2 centavos. 1 centavo,
Égvptc ".

1 piastre. 5 ™]!iÈ,,lcs a millièmes

' / livre. de iivru.
Equateur 5 centavos. 2 centavos. a centavo.

Colonies £ Cuba, Porto-Rico, îles Philippines et}
esnairnoles \ dépendances, et établissements du S 5 centavos. a centavos. 1 centavo.

( golfe de Guinée.
. . , J

Etats-Unis d'Amérique, j 5 cents. 3 cents. 1 cent.
Grande-Bretagne J a 1/3 pence. 1 penny. j J2 penny.

/ Auligoa, Bah.a1n.a5 (îles), Burbade
,
\

Bcrmudes, Côtc-cVOr, Dominique, J

Folkland (îles), Gambie, Grenade ,
j

Jamaïque, Logos, Malle, Monlscr-I
., ^ c> , pomiy, W3 „0ILny#rat, Kcvis

,
Saint-Christophe, Sainte- (

1
Lucie, Saint-Vincent. Sierra-Léone

, |
j I Talingu, Trinité. Turques (îles) et]
i Vierges (îles)

t /
Colonies Guyane anglaise, Hong-Kong,Laboan, )

f) ccnts# 3 ccnt5t x cenU
Ihri-

/ Strails-Scttlcmcnts et Terre-Nouvo.
. )

lanniques.
\

Bornéo du Kord britannique. \ * «nls .3 f"ls
.

* f"1
4 x i de dollar. ao dollar. de dollar. j

Honduras.. j 6 cents. 3 cents. 1 cent.

.

!
Maurice (île) et dépendances \ 10 centièmes A centièmes a centièmes

î x ) de roupie. tlo roupie. de roupie.
Ghvwre

\
3 P*aslres * P'iislilî l/2 pîastra

"*- ' ) ou b'o pams. ou /10 paras. ou 20 paras.
P„„i,„ 4 lé centièmes ^ centièmes 2 1/2 ccutièmes
\jL]1SI],,I. ,,..,,.,.,,., ..,,1.1.1'

_ - l\ /de roupie. «o roupie. de roupie.\ Auslrolanie
, a i/a pence. 1 penny. J/:I penny.

Guatemala : . .
5 centavos. 3 conluvos. 1 centavo.

u -.j 5 centavos 3 centavos 1 centavo
de piastre. de piastre. do piastre.

Hawaï 5 cents. 2 cents. 1. cent.
Honduras (République du j .... 5 centavos. 2 centavos. 1 centavo.
Inde britannique a annas. ^/'\ aima, 1/2 «mm.
Japon 5 son. s sen. 1 son.
Libéria 5 cents. a cents. 1 cent.I Mexique

- , : . .
5 centavos. a centuvos i cenlavo.

Monténégro
. » 10 soldi. 5 soldi. 3 soldi.

Nicaragua '5 centavos, 2 cculavos. 1 centavo.
Norvège

• ao ôro. 10 ôre. 5 ôre.
Paran-uav.

.
\

** contavos 2 contavos 1 ccutovo

,

° \ de peso. de peso. de peso.
Pays-Bas et Colonies néerlandaises 12 3/3 cents. 5 cents. 2 1/2 cents,
Pérou 5 centavos. a centavos. 1 ceulavo.
Perse.

- 7 sbabis. 3 sh:.Lis. l sbahi.
Portugal et Colonies portugaises

,
sauf l'Inde portu- ï 5o reis. ao reis. a o rois.

,.
"- gai»°
Inde portugaise , 2 tàngas. 10 reis. 5 reis.
Russie

, 30 kopeks. l\ kopebs, 3 ko*cks.
Salvador ^ centavos a ccolavos 1 centavo

do peso. do peso. de peso,
Sîam

, 7 1/3 atts.
.

o atls. 1 1/2 att.
Sucdo ... ; ao ôre. 10 ôro. 5 ôre.
Turquie ào paras. ao paras. 10 paras.
Urucuay S ^ centavos 2 centavos 1 centavo

î de piastre. de piastre.. dc-pïastre.
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2. — En cas de changement du système monélaire dans l'un des pays sus-
mentionnés, t'Administration de ce pays doit s'entendre avec l'Administration
des postes suisses pour modifier les équivalents ci-dessus; il appartient à cette
dernière Administration défaire notifier la modification à tous les autres Offices
de l'Union par l'intermédiaire du Bureau international.

3. — Toute Administration a la faculté de recourir, si elle le juge nécessaire,
à l'entente prévue au paragraphe précédent en cas de modification importante
dans la valeur de sa monnaie.

l\. — Les fractions monétaires résultant, soit du complément de taxe appli-
cable aux correspondances insuffisamment affranchies,-soit de la fixation des
taxes des correspondances échangées avec les pays étrangers à l'Union, ou de la
combinaison des taxes de l'Union avec les surtaxes prévues par l'article 5 de la
Convention, peuvent être arrondies par lis Administrations qui en effectuent la
perception. M.iis la somme à ajouter de ce chefne peut;, dans aucun cas, excéder
la valeur d'un vingtième de franc (cinq centimes).

V..

COUUESPONDANC.E AVEC LES PAYS l'îTBAXGEr.S X L'UNION.

Les Offices de l'Union qui ont. des relations avec des pays étrangers à l'Union
fournissent: aux autres Offices de l'Union la liste de ces pays, avec l'indication des
conditions d'envoi auxquelles les correspondances sont soumises dans les rela-
tions dont il s'agit.

VI.

APPLICATION DES TIMBRES.

). — Les correspondances originaires des pays de l'Union sont frappées d'un
timbre indiquant, le lieu d'origine et la date du dépôt à la poste.

2. •— A l'arrivée, le bureau de destination applique son timbre à date au
verso des lettres el. au recto des caries postales.

3. -—
L'application des timbres sur les correspondances déposées sur les pa-

quebots dans les boîtes mobiles ou entre les mains des commandants incombe,
dans les cas prévus par le paragraphe 3 de l'article n delà Convention, à l'agent
des postes embarque ou, s'il n'y en a pas, au bureau de poste auquel ces corres-
pondances sont livrées.

4.— Les correspondances originaires des pays étrangers à l'Union sont
frappées, par l'Office de l'Union qui les a recueillies, d'un timbre indiquant le
point et la date d'entrée dans le service de cet Office.

5. -— Les correspondances non affranchies ou insuffisamment affranchies
sont, en outre, frappées du timbre T (taxe à payer), dont, l'application incombe
à l'Office du pays d'origine s'il s'agit de correspondances originaires de l'Union,
et à l'Office du pays d'entrée s'il s'agit dé correspondances originaires des pays
étrangers à l'Union.

6. — Les envois à remettre par exprès sont frappés d'un timbre portant en
gros caractères le mot «Exprès)). Les Administrations sont toutefois autorisées à
remplacer ce timbre par une étiquette imprimée ou par une inscription manu-
scrite et soulignée en crayon de couleur.
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7. — Tout objet de correspondance ne portant pas le timbre T est considéré

comme affranchi et traité en conséquence, sauf erreur évidente.

VII.

INDICATION DU NOMBRE DE PORTS.

i. — Lorsqu'une lettre ou tout autre objet de correspondance est passible, en
raison de son poids, de plus d'un port simple, l'Office d'origine ou d'entrée
dans l'Union, suivant le cas, indique, à l'angle gauche supérieur de la suscrip-
tion, en chiffres ordinaires, le nombre des ports perçus ou apercevoir.

2. — Cetie mesure n'est pas de rigueur pour les correspondances dûment
affranchies.

V11I.

AFFRANCHISSEMENT INSUFFISANT.

t. — Lorsqu'un objet est insuffisamment affranchi au moyen de timbres-poste,
l'Office expéditeur indique en chiffres noirs, apposés à côté des timbres-poste,
le montant de l'insuffisance en l'exprimant en francs et centimes.

2. — D'après cette indication, le bureau d'échange du pays de destination
taxe l'objet au double de l'insuffisante constatée.

3. — Dans le cas où il a été fait usage de timbres-poste non valables pour
.l'affranchissement i! n'en est tenu aucun compte. Cette circonstance est indi-
quée par le chiffre zéro (o) placé à côté des timbres-poste.

IX.

AVIS DU UEOEPTION.

1. — Les envois dont l'expéditeur demande un avis de réception doivent por-
ter l'annotation très apparente : «Avis de réception» ou l'empreinte d'un timbre
portant : A. K.

2. — Les avis de réception doivent être établis par les bureaux de destination
sur une formule conforme ou analogue, au modèle A ci-annexé, et transmis par
ces bureaux aux. bureauxd'origine, chargés de les faire parvenir aux expéditeurs
des envois auxquels ils se rapportent. Les avis de réception doivent être formulés
en français on porter une traduction sublinéaireen cette langue.

X.

FEUILLES D'AVIS.

1. — Les feuilles d'avis accompagnant les dépêches échangées entre deux Ad-
ministrations de l'Union sont conformes au modèle B joint au présent Règle-
ment. Elles sont, placées sons des enveloppes de couleur portant distinctement
l'indication «Feuille d'avis».

Dans les relations par mer qui, bien que périodiques et régulières, ne com-
portent pas d'échange quotidien ou à jour fixe, les bureaux expéditeurs doivent
numéroter les feuilles d'avis d'après une série annuelle par chaque bureau d'ori-
gine et pour chaquebureau de destination, en mentionnant autantque possible,
sur la feuille d'avis, le nom du paquebot ou du bâtiment qui emporte la dé-
pêche.
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2. — Les objets recommandés sont inscrits au tableau n° i de la feuille d'avis
avec les détails suivants : le nom du bureau d'origine et le numéro d'inscription
de l'objet à ce bureau, ou : le nom du bureau d'origine, le nom du destinataire
•et le lieu de destination.

Dans la colonne «Observations»,la mention «Remb.nestajoutée en regard de
l'inscription des envois recommandés grevés de remboursement.

Les envois à faire remettre par exprès sont inscrits en nombre au tableau ]
de la feuille d'avis.

Les avis de réception sont inscrits au tableau précité, soif individuellement,
soit en bloc, suivant que ces avis sont plus ou moins nombreux.

La partie de la feuille d'avis intitulée «Recommandations d'office)) est destinée
à recevoir l'inscription des bulletins de vérification, des lettres de service ou-
vertes adressées par le bureau d'échange à son correspondant ainsi que des
communicationsdu bureau expéditeur.

3. — Lorsque le nombre des objets recommandés expédiés habituellement
d'un bureau d'échange à un autre le comporte, il peut être fait usage d'une
liste spéciale et détachée pour remplacer le tableau n° 1 de la feuille d'avis.

Le nombre des envois recommandés inscrits sur cette liste et ie nombre de
paquets ou de sacs qui renferment ces envois doivent être portés sur la feuille
d'avis.

4. — Au tableau n" II on inscrit, avec les détails que ce tableau comporte, les
dépêches closes insérées dans l'envoi direct: auquel la feuille d'avis se rapporte.

5. — On indique, à l'angle droit supérieur delà feuille d'avis, le nombre de
paquets ou de sacs détachés dont se compose chaque expédition pour une même
destination.

G. — Lorsqu'il est jugé nécessaire, pour certaines relations, de créer d'autres
tableaux ou rubriques sur la feuille d'avis, la mesure peut être réalisée d'un
commun accord entre les Administrations intéressées.

7. — Lorsqu'un bureau d'échange n'a aucun objet à livrer à un bureau cor-
respondant, il n'en doit pas moins envoyer, dans la formeordinaire, une dépèche
qui se compose uniquement de la feuille d'avis.

8. — Quand des dépêches closes sont, confiées par une Administration à une
autre, pour être transmises au moyen de bâtiments de commerce, le nombre de
lettres ou autres objets est indiqué à la feuille d'avis ou sur l'adresse de ces dé-
pèches.

XL

TRANSMISSION DES OBJETS RIÏCOMSI ANDES.

1. — Les objets recommandés, les avis de réception, les envois exprès et,
s'il y a lieu, la liste spéciale prévue au paragraphe 3 de l'article 10, sont réunis
-en un paquet distinct, qui doit être convenablement enveloppé et cacheté de
manière à en préserver le contenu.

2. — A ce paquet est attaché extérieurement, par un croisé de ficelle, l'enve-
loppe spéciale contenant ia feuille d'avis. Le paquet est ensuite placé au centre,
de la dépèche.

.3. — La présence, dans la dépêche, d'un paquet d'objets recommandés, dont
la description est faite sur la liste spéciale mentionnée au paragraphe i" ci-
dessus, doit être annoncée par l'application, en tête de la feuille d'avis, soit
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d'une annotation spéciale, soit de l'étiquette ou du timbre de recommandation
en usage dans le pays d'origine.

4. -— Il est entendu que le mode d'emballage et de transmission des objets
recommandés, prescrits par les paragraphes i et 2 ci-dessus, s'appliqueseulement
aux relations ordinaires. Pour les relations importantes, il appartient aux Admi-
nistrations intéressées de prescrire, d'un commun accord, des dispositions parti-
culières, sous réserve, dans l'un comme dans l'autre cas, des mesures exception-
nelles à prendre par les chefs des Lui-eaux d'échange, lorsqu'ils ont à assurer la
transmission d'objets recommandésqui, par leur nature, leur forme ou leur vo-
lume, ne seraient pas susceptibles d'être insérés dans la dépêche.

Toutefois, les bureaux d'échange expéditeurs indiquent en tête de la feuille
d'avis, le cas échéant, le nombre des objets recommandés qui se trouvent dans
la dépêche en. dehors du paquet ou sac spécial, parmi les correspondances ordi-
naires, et font figurer sur les listes, dans la colonne «observations», la mention
«en dehors» en regard de l'inscription, de chacun, de ces objets.

Ceux-ci sont, autant que possible, réunis en paquets ficelés, munis d'une éti-
quette portant:, en caractères apparents, les mots «recommandés en. dehors» pré-
cédés d'un chiffre indiquant le nombre d'objets que contient chaque paquet.

5. — Les avis de réception sont placés dans une enveloppepar l'Office distri-
buteur des objets recommandés auxquels ces avis se rapportent. Ces enveloppes

,revêtues delà mention.: «Avis de la réception; Bureau de poste de.
. .

(Pays).
. . »

sont soumises aux formalités de la recommandation et acheminées sur leur des-
tination comme des objets recommandés ordinaires.

XH.

INDEMNITÉ POUr, LA PERTIÎ D'UN ENVOI IilïCOMMANDli.

Lorsque l'indemnité due pour la perte d'un envoi recommandé a été payée
par une Administration pour Je compte d'une autre Administration, rendue res-
ponsable, celle-ci est tenue d'en, rembourser le montant dans le délai de trois mois
après avis du payement. Ce remboursements'effectue, soit au moyen d'un mandat
de poste ou d'une traite, soif en espèces ayant cours dans le pays créditeur.
Lorsquele remboursement de l'indemnité comporte des frais, ils sont toujours à
la charge de l'Office débiteur.

XIII.

CONFECTION DES DIÎPÎÎCHIÎS.

J- — En règle générale, les objets qui composent les dépêches doivent être
classés et enliassés par nature de correspondances, en séparant les objets affran-
chis des objets non ou insuffisamment affranchis.

2. — Toute dépêche, après avoir été ficelée, est enveloppée de papier fort en
quantité suffisante pour éviter toute détérioration du contenu, puis ficelée exté-
rieurement el. cachetée à la cire ou au moyen d'un cachet en papier gommé, avecl'empreinte du cachet du bureau. Elle est munie d'une suscription imprimée
portant, en petits caractères, le nom du bureau expéditeur et;, en caractères
plus forts, le nom du bureau destinataire : «de.

. . pour. . . »

3. — Si le volume de la dépêche le comporte, elle est renfermée dans un sac
convenablement fermé, cacheté ou plombé et étiqueté.

4.
•— Les paquets ou sacs renfermant des envois à remettre par exprès doivent
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porter extérieurement une désignation signalant ces objets à l'attention des
agents postaux.

5. — Lorsqu'il est fait usage d'étiquettes en papier, elles doivent être collées
sur des planchettes.

6. — Le poids de chaque sac ne doit pas dépasser 4o kilogrammes.

7. — Les sacs doivent être l'envoyés vides au. bureau expéditeur par le pro-
chain courrier, sauf autre arrangemententre les Offices correspondants.

XIV.

VÉRIFICATION DES DEPECHES.

1. — Le bureau d'échange qui reçoit une dépêche constate si les inscriptions
sur la feuille d'avis et, s'il y a lieu, sur la liste des objets recommandés, sont
exactes.

Les dépêches doivent être livrées en bon élaf. Cependant, la réception, d'une
dépêche ne peu! pas être refusée à cause de son mauvais étal. S'il s'agit d'une
dépèche pour un autre bureau que celui qui eu a pris livraison, elle doit être
emballée de nouveau, fout en conservant, autant que possible, l'emballage ori-
ginal. Le remballage est.précédé de la vérification du contenu, s'il est à présu-
mer que celui-ci n'est pas resté intact.

2. — Lorsque le bureau d'échange reconnaît des erreurs ou des omissions,
il opère immédiatementles rectifications nécessaires sur les feuilles ou listes, en
ayant soin de biil'er, d'un trait de plume, les indications erronées de manière à
laisser reconnaître les inscriptions primitives.

3. — Ces rectifications s'effectuent par le concours de deux agents. A moins
d'une erreur évidente, elles prévalent, sur la déclaration originale.

4. •— Un bulletin de vérification, conforme au modèle C annexé au présent
'Règlement, estdressé par le bureau destinataire et envoyé sans délai, sous recoin,
mandafion d'office, au bureau expéditeur. En même temps un duplicata du bu)
leliu de vérification est envoyé par le bureau destinataire à l'Administration dont
relève le bureau expéditeur.

Dans le cas prévu au paragraphe i du présent article, une copie du bulletin de
vérification est; insérée dans la dépêche remballée.

5. — Le bureau expéditeur, après examen, renvoie le bulletin avec ses obser-
vations, s'il y a lieu.

C. — En cas de manque d'une dépêche, d'un objet recommandé, de la feuille
d'avis ou de la liste spéciale, Je fait est constaté immédiatement dans la forme
voulue par deux agents du bureau- d'échange destinataire, el porté à la connais-
sance du bureau d'échange expéditeur au moyen du bulletin de vérification. Si
le cas le comporte, ce dernier bureau peut, en outre, être avisé par télégramme,
auxrfrais de l'office expéditeur du télégramme.

7. — En cas de perte d'une dépêche close, les Offices intermédiaires sont
rendus responsables des objets recommandés que renfermait la dépêche, dans
les limites de l'article S de la Convention, à condition que la non-réception de
cette dépèche leur ait été signalée aussitôt que possible.

8. -•- Lorsque le bureau destinataire n'a pas fait parvenir par ie premiercour-
rier au bureau expéditeur un bulletin de vérification, constatant des erreurs ou
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des irrégularités quelconques, l'absence de ce document vaut comme accusé de
réception de la dépêche et de son contenu, jusqu'à preuve du contraire.

XV.

CONDITIONNERENT DES OBJETS RECOMMANDÉS.

L — Les objets de correspondance adressés sous des initiales el. ceux qui
portent.une adresse écrite au crayon ne sont pas admis à la recommandation.

2. — Aucune condition spéciale de forme .ou de fermeture n'est exigée pour
les objets recommandés. Chaque Office a la faculté d'appliquer à ces envois les
règles établies dans son service intérieur.

3. — Les objets recommandés doivent porter une étiquette conforme ou ana-
logue au modèle D annexé au présent Règlement, avec l'indication du nom du
bureau d'origine et du numéro d'ordre sous lequel l'envoi est inscrit, dans le
registre de ce bureau.

Toutefois, il est. permis aux Administrationsdont le régime intérieur s'oppose
actuellement à l'emploi des étiquettes d'ajourner la mise à exécution de cette
mesure et; de continuer à employer des timbres pour la désignation des objets
recommandés.

4. — Î-JCS envois recommandés grevés de remboursement doivent être revêtus
d'une annotation manuscrite, d'une empreinte de timbre ou d'une étiquette por-
tant ie mot: «Remboursement».

5. — Les envois recommandés non affranchis ou insuffisamment: affranchis
sont transmis aux destinataires sans taxe, mais le bureau qui reçoit un envoi
dans ces conditions est. tenu de signaler le casa son Administration, afin qu'elle
en informe l'Administration dont relève le bureau d'origine. Cette Administra-
tion procède d'après les règles suivies dans son service inférieur.

XVI.

f'.AIVJ'ES POSTALES.

L — Les cartes postales doivent être expédiées à découvert;. Le recto est
réservé aux timbres d'affranchissement, aux indications relatives au service
postal (recommandé, avis de réception, etc.) et à l'adresse du destinataire, la-
quelle, peut être écrite à la main on figurer sur une étiquette collée n'excédant
pas deux centimètres sur cinq.

En outre, l'expéditeur a la l'acuité d'indiquer au recto ou au verso son nom et,
son adresse, soit par écrit, soif au moyen d'un timbre, d'une griffe ou de tout:
.autre procédé typographique.

Des vignettes ou réclames peuvent être imprimées sur le verso.
A l'exception des timbres (l'affranchissementet des étiquettes mentionnées an

i" alinéa et au paragraphe 6 du présent article, il est interdit de joindre ou d'at-
tacher aux cartes postales des objets quelconques.

2. —Les caries postales ne peuvent excéder les dimensions suivantes : lon-
gueur, i/i ceniimètres; largeur, g centimètres.

3. — Autant que possible, les cartes postales ('mises spécialement en vue de la
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circulation dans l'Union postale doivent porter, au recto, en langue française ou
avec traduction sublinéaire en cette langue, le titre suivant :

CARTE POSTALE,.

UNION' POSTALE UNIVERSELLE.

(Côté réservé à l'adresse.)

4. —Le timbre-poste représentant l'affranchissement figure à l'un des angles-
supérieurs du recto; il en est de même du limbre supplémentaire qui pourrait
être ajouté.

5. — En règle générale, les cartes postales avec réponse payée doivent pré-
senter, au recto, comme titre imprimé, sur la première partie : «Carte postale
avec réponse payrée» ; sur la seconde partie : «Carte postale-réponse». Les deux
parties doivent d'ailleurs remplir, chacune, les autres conditions imposées à la
carte postale simple; elles sont; repliées l'une sur l'autre el ne peuvent être fer-
mées d'une manière quelconque.

C. — Il est loisible à l'expéditeur d'une carte postale avec réponse payée d'in-
diquer son nom et son adresse au recto de la partie «Réponse», soit par écrit,
soit: en y collant une étiquette.

7.— L'affranchissement de la partie «Réponse» au moyen du tiiiibrc-posfo
du pays qui a émis la carie n'est valable que si elle est expédiée à destination de
ce. pays. Dans le cas contraire, elle est soumise à la taxe des letlres non af-
franchies.

8. —Les cartes postales simples et celles avec réponse .payée, émanant: de
l'industrie privée, sont, admises à la circulation internationale pourvu que la
législation du pays d'origine le permette el. qu'elles soient conformes, au moins
en ce qui concerne le format et la consistance du papier, aux cartes postales
émises par l'Office des postes d'origine.

9. — Les cartes postales ne remplissant pas, quant aux dimensions, à la
forme extérieure, etc., les conditions imposées par le présent article à celle ca-
tégorie d'envois, sont traitées comme lettres.

XVII.

PAPIERS D'AFFAIRES.

l..i— Sont, considérés comme papiers d'affaires, e1 admis comme tels à la mo-
dération de port consacrée par l'article 5 de la Convention, toutes les pièces et
tous les documents, écrits ou dessinés en toutou partie à la main, qui n'ont
pas le caractère d'une correspondanceactuelle et personnelle, tels que les pièces
de procédure, les actes de tout genre dressés par les officiers ministériels, les
lettres de voiture ou connaissements, les factures, les différents documents do
service des compagnies d'assurance, les copies ou extraits d'actes sous seing
privé écrits sur papier timbré ou non timbré, les partitions ou feuilles de mu-
sique manuscrites, les manuscrits d'ouvrages ou de journaux expédiés isolé-
ment, etc.

2. ]_,es papiers d'affaires sont soumis, en ce qui concerne la forme elle
conditionnement, aux dispositions prescrites pour les imprimés (article XVIII
ci-après.)
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XVI1L

IMPRIMÉS DE TOUTE NATURE.

1. — Sont considérés comme.imprimés, et admis comme tels à la modération
de port consacrée par l'article 5 de la Convention, les journaux et ouvrages pé-
riodiques, les livres brochés ou reliés, les brochures, les papiers de musique, les
cartes de visite, les cartes-adresses, les épreuves d'imprimerie avec ou sans les
manuscrits s'y rapportant, les papiers revêtus de points en relief â l'usage des
aveugles, les gravures, les photographies, les images, les dessins, plans,
cartes géographiques, catalogues, prospectus, annonces el avis divers, im-
primés, gravés, lilhrgraphiés ou aulograplriés, el, en généra!, Unîtes les im-
pressions ou reproductions obtenues sur papier, sur parchemin ou sur carton,
au moyen de la typographie, de la gravure, de la lithographie et de l'aulogra-
phie, ou de tout autre procédé mécanique facile à reconnaître, hormis le dé-
calque et la machine â écrire.

Sont, considérés comme faciles à reconnaître les procédés mécaniques dési-
gnés par les noms de cbromographie, polyg'raphie, ecl.ographie, papyrographie,
vélocigraphie etc.; mais, pour jouir de la modération de port, les reproduc-
tions obtenues au moyen de ces procédés doivent, être déposées aux guichets
des bureaux de poste et au nombre minimum de vingt exemplaires parfai-
tement identiques.

2. — Sont exclus de la modération de port; les timbres ou formules d'affran-
chissement, oblitérés ou non, ainsi que tous imprimés constituant le signe
représentatif d'une valeur.

3. — _Ne peuvent être expédiés â la taxe réduite les imprimés dont le texte, a
été modifié, après tirage, soif à la main, soit à l'aide d'un procédé mécanique,
ou a été revêtu de signes quelconques de manière à constituer un langage con-
ventionnel.

4. — Comme exception à la règle déterminée parle paragraphe 3 précédent
il est; permis :

a.) D'indiquer à l'extérieur de l'envoi le nom, la raison de commerce et le do--
micile de l'expéditeur;

b) D'ajouter à la main, sur les cartes de visite imprimées, J'adresse de l'expé-
diteur, son 1i1re, ainsi que des initiales conventionnelles (p. i'., etc);

c) D'indiquer ou de modifier sur l'imprimé même, à la main ou par un pro-
cédé mécanique, la date de l'expédition, la signature ou la raison de commerce
el la profession, ainsi que le domicile de l'expéditeur;

d) D'ajouter aux épreuves corrigées le manuscrit, et de faire à ces épreuves les
changements et. additions qui se i apportent à la correction, à la forme el à l'im-
pression. En cas de manque de place, ces additions peuvent être faites sur des
feuilles spéciales;

(?) De corriger les fautes d'impression aussi sur les imprimés autres que les
épreuves ;

_/) De biffer certaines parties d'un texte imprimé pour les rendre illisibles;
g) De faire ressortir au moyen de traits les passages du texte sur lesquels on

désire attirer l'attention;
h) De porter ou de corriger à la plume ou par un procédé mécanique les

chiffres, de même que le nom du voyageur et la date de son passage, sur les listes
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de prix courants, les offres d'annonces, les cotes de bourse et; circulaires de com-
merce ;

i) D'indiquer à la main, sur les avis concernant: les départs de navires, la date
de ces départs;

I;) D'indiquer sur les cartes d'invitation et de convocation le nom de l'invité,la
date, le but et le lieu de la réunion;

I) D'ajouter une dédicace sur les livres, papiers de musique, journaux,photo-
graphies et gravures, ainsi que d'y joindre la facture se rapportant à l'ouvrage
lui-même;

m) Dans les bellelins décommande de librairie (imprimés et ouverts, ayant
pour objet la commande de livres, journaux, gravures, pièces de musique), d'in-
diquer au verso, à la main, les ouvrages demandés ou offerts el. de biffer ou de
souligner au recto tout ou partie des communications imprimées;

n.) De peindre les images de mode, les caries géographiques, etc.

5. — Sont interdites les additions faites à la plume ou au moyen d'un procédé
mécanique qui enlèveraient à l'imprimé son caractère de généralité et lui don-
neraient celui d'une correspondance individuelle.

0. — Les imprimés doivent, être, soit placés sous bande, sur rouleau, entre des
cartons, dans un étui ouvert des deux côtés ou aux deux extrémités, ou dans
une enveloppe non fermée, soit simplement,plies de manière à ne pas dissimuler
la nature de l'envoi, soit enfin entourés d'une ficelle facile à dénouer.

7. — Les cartes-adresses et tous imprimés présentant la forme et la consis-
tance d'une carte non pliée peuvent, être expédiées sans bande, enveloppe, lien
ou pli.

8. — Les caries portant, le titre «carte postale» ne sont pas admises au tarifdes
imprimés.

XJX.

ÉCHANTILLONS.

1. — Les échantillons de marchandises ne sont admis à bénéficier de la modé-
ration de port qui leur est attribuée par l'article 5 de la Convention que sous les
conditions suivantes :

2. —Ils doivent être placés dans des sacs, des boites ou des enveloppes mo-
biles de manière, à permettre une facile vérification.

3. — Us ne peuvent avoir aucune valeur marchande, ni porter aucune éçri-
,lure à la main que Je nom ou la raison sociale de l'envoyeur, J'adresse du desti-

nataire, une marque de fabrique ou de marchand, des numéros d'ordre, des
prix et des indications relatives au poids, au métrage et à la dimension, ainsi
qu'à la quantité disponible, ou celles qui sont nécessaires pour préciser la pro-
venance et la nature de la marchandise.

4. — D'un commun accord entre les Administrations intéressées, c'est-à-dire
entre les Administrations du pays d'origine et du pays de destination et, s'il y a
lieu, du ou des pays effectuant le transit à découvert, ou en dépêches closes, les
envois de liquides, huiles, corps gras., poudres sèches, colorantes ou non, ainsi
que les envois d'abeilles vivantes peuvent être admis au transport comme échan-
tillons de marchandises, pourvu qu'ils soient; conditionnés de la manière
suivante :

i° Les liquides, huiles el corps gras facilement liquéfiables doivent être insérés
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dans des flacons en verre hermétiquementbouchés, Chaque flacon doit être placé
dans une boite en bois suffisamment garnie de sciure de bois, de coton ou de
matière spongieuse en quantité suffisante pour absorber le liquide en cas débris
du flacon. Enfin la boîte elle-même doit être enfermée dans un étui en métal,
en bois avec couvercle vissé ou en cuir fort et épais;

2° Les corps gras difficilement liquéfiables, tels que les onguents, le savon
mou, les résines, elc, dont; le transport offre moins d'inconvénients, doivent
être enfermés sous une première enveloppe (boîte, sac en toile, parchemin,etc.),
placée elle-même dans une seconde boîte en bois, en métal ou en cuir fort et
épais ;

3° Les poudres sèches, colorantes ou non, doivent être placées dans des boîtes
en carton, lequelles elles-mêmes sont; enfermées dans un sac en toile ou en
parchemin ;

4° Les abeilles vivantes doivent être renfermées dans des boîtes disposées de
façon à éviter tout danger et à permettre la vérification du contenu.

XX.

OB.I15TS GROUPÉS.

11 est permis de réunir dans un même envoi des échantillons de marchandises,
des imprimés el des papiers d'affaires, mais sous réserve:

ic Que chaque, objet pris isolément ne dépasse pas les limites qui lui sont
applicables quant au poids et quanta la dimension;

•2° Que le poids total ne dépasse pas deux kilogrammes par envoi;
3" Que la taxe soit; au minimum de s5 centimes si l'envoi contient des papiers

d'affaires et de 10 centimes s'il se compose d'imprimés el d'échantillons.

XXI.

CORRESPONDANCES RIÏEXPÉDlÉlïS.

J. — En exécution de l'article 14 de la Convention, et sauf les exceptions
prévues au paragraphe 3 suivant, les correspondancesde loule nature adressées,
dans l'Union, à des destinataires ayant changé de résidence, sont, traitées par
l'Office distributeur comme si elles avaient été adressées directement du lieu
d'origine au lieu de la nouvelle destination.

2. — A l'égard des envois du service interne de l'un des pays de l'Union qui
entrent, par suite de réexpédition, dans le service d'un autre pays de l'Union,
on observe les règles suivantes

:

)° Les envois non affranchis ou insuffisamment affranchis pour leur premier
parcours sont traités comme correspondances internationales et frappés, par
l'Office distributeur, delà taxe applicable aux envois de même nature directe-
ment adressés du pays d'origine dans le pays où se trouve le destinataire;

j." Les envois régulièrement affranchis pour leur premier parcours, et dont
le complément de taxe afférent au parcours ultérieur n'a pas été acquitté avant
leur réexpédition, sont frappés, suivant leur nature, par l'Office distributeur
d'une taxe égale à la différence entre le prix d'affranchissement déjà acquitté et;
celui qui aurait été perçu si les envois avaient été expédiés primitivement sur la
nouvelle destination. Le montant de cette différence doit être exprimé en francs
et centimes, à côté des timbres-poste, par l'Office réexpéditeur.

Dans l'un et l'autre cas, les taxes prévues ci-dessus restent exigibles du desti-
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natâire, alors même que, par suite de réexpéditions successives, les envois
reviennent dans le pays d'origine.

o. — Lorsque des objets primitivement adressés à l'intérieur d'un pays de
l'Union et affranchis eu numéraire sont: réexpédiés à un autre pays, l'Office
réexpéditeur doit indiquer, sur l'objet, le montant de la taxe perçue en'numé-
raire.

k. — Les objets de toute nature mal dirigés sont,, sans aucun délai, réexpédiés
parla voie la plus prompte sur leur destination.

5. — Les correspondances de toute nature, ordinaires ou recommandées,
qui, -portant une adresse incomplète ou erronée, sont renvoyées aux expéditeurs
pour qu'ils la complètent ou la rectifient, ne sont; pas, quand elles sont remises
dans le service avec une suscriplion complétée ou rectifiée, considérées comme
des correspondances réexpédiées., .mais bien comme de nouveaux envois et de-
viennent, par suite, passibles d'une nouvelle taxe.

XXI1.

i. — Les correspondances de toute nature qui sont tombées en rebut, pour
quelque cause que ce soit, doivent être renvoyées, aussitôt après les délais de
conservation voulus par les règlements du pays destinataire, et au plus tard
dans un délai de six mois dans les relations avec les pays d'outre-mer et de deux
mois pour les autres relations, par l'intermédiaire des bureaux d'échange res-
pectifs et en une liasse spéciale, étiquetée : «Rebuts» et portant l'indication du
pays d'origine des correspondances. Les termes de deux mois et de six mois
comptent à partir île la fin du mois dans lequel les correspondances sont par-
venues au bureau de destination.

2. — Toutefois, les correspondances recommandées tombées en rebut sont
renvoyées au bureau d'échange, du pays d'origine comme s'il s'agissait de corres-
pondances recommandées à destination de ce pays, sauf qu'en regard de l'in-
scription nominative au tableau n" i de la feuille d'avis ou sur'la liste détachée,
la mention «Rebuts» est consignée dans la colonne «Observations» parle bureau
réexpéditeur.

3.— Par exception, deux Offices correspondants peuvent, d'un commun
accord, adopter un autre, mode de. renvoi de rebuis, ainsi que se dispenser de
se£renvoyer réciproquement certains imprimés considérés comme dénués de
valeur.

k. — Avant de renvoyer à l'Office d'origine les correspondances non distri-
buées pour un motif quelconque, l'Office destinataire doit indiquer d'une
manière claire et concise, en langue française, au verso de ces objets, la cause
de la non-remise sous la forme suivante

:
inconnu., refusé

,
parti, non réclamé,

décédé, etc. Cette indication est fournie par l'application d'un timbre ou l'appo-
sition d'une étiquette. Chaque Office a la faculté d'ajouter la traduction, dans sa
propre langue, de la cause de non-remise et; les autres indications qui lui
conviennent.

XXIII.
.

STATISTIQUE DES l'RAIS DE TRANSI']:.

1.—' Les statistiques n effectuer une fois tous les-trois ans, en exécution des
articles A :et 17 de la Convention., pour le décompte des frais de transit dans
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l'Union et en dehors des limites de l'Union, sont établies d'après les disposition*
des articles suivants, pendant les vingt-huit premiers jours du mois de mai ou
de novembre (alternativement;) de la deuxième année de chaque période trien-
nale, pour sortir leurs effets rétroactivement à partir de la première année.

2. — La statistique de novembre i8g3 s'appliquera aux années i8ga, iSg3 et
l8g4 ; la statistique de mai i8g6 s'appliquera aux années i8g5, i8g6 et 180,7,
-et ainsi de suite.

3. — Si, pendant la période d'application de la statistique, il vient à entrer
dans l'Union un pays ayant des relations importantes, les pays de l'Union dont

.la situation pourrait, par suite de cette circonstance, se trouver modifiée sous le
rapport du payement des droits de transit, ont la faculté de réclamer une statis-
tisque spéciale se rapportant exclusivement au pays nouvellement entré.

4. — Les frais incombant à l'Office expéditeur du chef du transit territorial-et
du transport maritime sont fixés invariablement d'après la statistiquepour tonte
•la période qu'elle embrasse, sauf le cas prévu à l'alinéa précédent.

Mais lorsqu'il se produit une.modification importante dans le cours des cor-
respondances, et pour autant que cette modification affecte une période de six
mois au moins, les Offices intermédiaires s'entendent: pour régler entre eux. le
partage de ces frais, proportionnellementà la part d'intervention desdits Offices
dans le transport; des correspondances auxquelles ces frais se rapportent.

XXIV.

CORRESPONDANCES À DÉCOUVERT.

1. — L'Office servant d'intermédiaire pour la transmission des correspon-
dances échangées à découvert, soit entre deux pays de l'Union, soit entre un
pays de l'Union et un pays étranger à celle-ci, dresse d'avance, pour chacun de
ses correspondants de l'Union, un tableau conforme au modèie E annexé au
présent Règlement; et dans lequel il indique, en. distinguant, s'il y a. lieu, les
diverses voies d'acheminement, les prix de port au poids lui revenant pour le
transport dans l'Union de l'une el; de l'autre catégorie de ces correspondances
au moyen des services dont il dispose, ainsi que les prix de port au poids à
bonifier, le cas échéant, par lui-même, à d'autres Offices de l'Union, pour le
transport ultérieur desdiles correspondances dans l'Union. Au besoin, il se ren-
seigne en temps utile, auprès des Offices des pays à traverser, sur les voies que
devront suivre les correspondances et sur les prix à leur appliquer.

2. — Lorsque plusieurs voies comportant; chacune des frais de transit, diffé-
rents applicables aux voies que l'Office intermédiaire utilise sont ouvertes à la
transmission des correspondances pour un même pays, l'Office expéditeur
rétribue l'Office intermédiaire d'après un tarif unique basé sur la moyenne des
différents prix de transit.

3. — Un exemplaire du tableau E est remis par ledit Office à l'Office corres-..
pondant intéressé et sert de base à un décompte spécial à établir entre eux, du.
chef du port intermédiaire dans l'Union des correspondances dont il s'agit. Ce
-décompte est dressé par l'Office qui reçoit les correspondances et soumis à la
vérification de l'Office expéditeur.

4. — L'Office expéditeur établit, d'après les données de la iformule E fournie
par son correspondant, des tableaux, conformes au modèle F ci-annexé et des-
tinés à relater, pour chaque dépêche, les frais de port; intermédiaire des corres-
pondances sans distinction d'origine, comprises dans la dépèche pour être ache-
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minées par l'intermédiaire dudif correspondant. A cet effet, le bureau d'échange
expéditeur inscrit dans un tableau F, qu'iljoint à son envoi, le poids total, selon
leur nature, des correspondancesde l'espèce qu'il livre à découvert au bureau
d'échange correspondant, et celui-ci, après vérification, prend livraison de ces.
correspondances, pour les acheminer vers leurs destinations, en les confondant
avec les siennes propres pour le payement, s'il y a lieu, des prix de port ulté-
rieurs.

Sur la demande des Offices intéressés, il y a lieu de distinguer sur le tableau
F l'origine des correspondances soumises à des frais de transit maritime de
)5 francs par kilogramme de lettres ou cartes postales et de i franc par kilo-
gramme d'autres objets à répartir entre plusieurs Administrations.

5.—Toute erreur dans la déclaration du bureau d'échange expéditeur du.
tableau F est signalée immédiatement à ce bureau au moyen d'un bulletin de
vérification, nonobstant la rectification opérée sur le tableau lui-même.

0. — A défaut de correspondances passibles d'un port intermédiaire ou étran-
ger, il n'est pas dressé de tableau F el le bureau expéditeur inscrit, en tête de la
feuille d'avis la mention

: «Pas de tableau F». Dans le cas de l'omission non jus-
tifiée de ce tableau, l'irrégularité est également signalée, au moyen d'un bulletin
de vérification, au bureau en faute, et doit être réparée immédiatement par ce
dernier.

XXV.

DÉPÊCHES CLOSES.

' 1. —Les correspondances échangées en dépêches closes, entre deux Offices
de l'Union ou entre un Office de l'Union et; un Office étranger à l'Union

,
à tra-

vers le territoire ou au moyen des services d'un ou de plusieurs autres Offices,
font l'objet d'un relevé conforme au modèle G annexé au présent Règlement, et
qui est établi d'après les dispositions suivantes.

2. — En ce qui concerne les dépêches d'un pays de l'Union pour un autre
pays de l'Union

,
le bureau d'échange expéditeur inscrit, à la feuille d'avis pour

le bureau d'échange destinataire de la dépêche, le poids nef des lettres et des
caries postales et celui des autres objets sans dictinction de l'origine ni de la
destination des correspondances. Ces indications sont vérifiées par le Jrureau
destinataire, lequel dresse, à la fin de la période de statistique; le relevé men-
tionné ci-dessus, en autant d'expéditions qu'il y a d'Offices intéressés, y compris
celui du lieu de départ.

3. •— Dans les quatre jours qui suivent la clôture des opérations de statis-
tique, les relevés G sont transmis, par les bureaux d'échange qui les ont étalDlis,
aux Jiuroaux d'échange de l'Office débiteur pour être revêtus deleur acceptation.
Ceux-ci, après avoir accepté ces relevés, les transmettent à l'Administration cen-
trale dont ils relèvent, chargée de les répartir entre les Offices intéressés.

4. •— En ce qui concerne les dépêches closes échangées entre un pays de
l'Union et un pays étranger à l'Union, par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs
Offices de l'Union, les bureaux d'échange du pays de l'Union dressent, pour les
dépêches expédiées ou reçues, un relevé G qu'ils transmettent à l'Office de sortie
ou d'entrée, lequel établit, à la fin de la période de statistique, un relevé général
en autant d'expéditions qu'il y a d'Offices intéressés, y compris iui-mème et
l'Office de l'Union débiteur. Une expédition de ce relevé est transmise à l'Office
débiteur, ainsi qu'à chacun des Offices qui ont pris part au transport des
dépèches.
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Sur la demande des Offices intéressés, les bureaux d'échange doivent distin-

guer sur la feuille d'avis l'origine et la destination des correspondances sou-
mises à des frais de transit maritime de i5 francs et de i franc, à répartir entre
plusieurs Administrations.

5. — Après chaque période de statistique, les Administrations qui ont expédié
des dépêches en transit envoient la liste de ces dépèches aux différentes Admi-
nistrations dont elles ont emprunté l'intermédiaire.

6. — Le simple entrepôt, dans un port, de dépêches closes apportées par un
paquebot et destinées à être reprises par un autre paquebot, ne donne pas lieu
au payement de frais de transit territorial au profit de l'Office des postes du
lieu d'entrepôt.

XXVI.

DÉPÊCHES ÉCHANGÉES AVEC DES BÂTIMENTS DE GUERRE.

t. — L'établissement d'un échange
, en dépêches closes, entre un Office pos-

tal de l'Union et des divisions navales ou bâtiments de guerre de même natio-
nalité doit être notifié, autant, que possible à l'avance, aux Offices intermé-
diaires.

2. — La suscriplion de ces dépêches est; rédigée comme suit :

Du bureau de
( la division navale (nationalité) de (désignation, de la

Pour j division) à
( le bâtiment (nationalité) le (nom. du bâtiment) à.

. . .

ou
De la division navale (nationalité) de (désignation de la divi-

sion) à
Du bâtiment (nationalité) le (nom du bâtiment) à
Pour le bureau de

(Pays)

3. — Les dépêches à destination ou provenant de divisions navales ou de
bâtiments de guerre sont acheminées, sauf indication d'une voie spéciale sur
l'adresse, par les voies les plus rapides et: dans les mêmes conditions que les
dépèches échangées entre J^ureaux de poste.

4. — Si les bâtiments ne se trouvent pas au lieu de destination quand les
dépèches à leur adresse y arrivent, ces dépêches sont conservées au bureau de
poste, en attendant leur retrait parle destinataire ou leur réexpédition sur un
autre point. La réexpédition peut être demandée, soit par l'Office postal d'ori-
gine, soit par le commandant de la division navale ou du bâtiment destinataire,
soit enfin par un Consul de même nationalité.

5. — Celles des dépêches dont il s'agit qui portent la mention «Aux soins du
Consul de.

. . » sont consignées au Consulat du pays d'origine. Elles peuvent être
ultérieurement, a la demande du Consul, réintégrées dans le service postal et
réexpédiés sur le lieu d'origine ou sur une autre destination.

6. — Les dépêches à destination d'un bâtiment de guerre sont considérées
comme étant en transit jusqu'à leur remise au commandant de ce bâtiment de
guerre, alors même qu'elles auraient été primitivement adressées aux soins d'un
bureau de poste ou à un Consul chargé de servir d'agent de transport intermé-
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-diair.e; elles ne sont; donc pas considérées comme étant parvenues à leur
-adresse, tant qu'elles n'auront pas été délivrées au bâtiment de guerre respectif.

7. — Il incombe à l'Administration du pays dont les bâtiments de guerre
relèvent de dresser les tableaux G pour les dépèches échangées. Ces dépèches
doivent, pendant la période de statistique, porter sur des étiquettes les indica-
tions suivantes :

a) Le poids net des lettres et cartes postales ;

6) Le poids net des autres objets;
;c) La route suivie ou à suivre.

Dans le cas où une dépêche à l'adresse d'un bâtiment de guerre est réexpédiée
pendant la période de statistique, l'Officeréexpédileur en informe J'Officedu pays
dont Le bâtiment relève.

XXVI .1.

COMPTE DES FRAIS DE TRANSIT.

1. — JJCS tableaux F el G sont résumés dans un compte particulier par lequel'
-on établit, en francs et. centimes, le prix annuel de transit revenant à chaque
Office, en multipliant les tolaux par .i3. Dans le cas où le multiplicateur"ne se
rapporte pas à la périodicité du service, ou lorsqu'il s'agit d'expéditions extraor-
dinaires faites pendant la période statistique, les Administrations intéressées
s'entendent pour l'adoption d'un autre multiplicateur. Le soin d'établir ce
compte incombe à l'Office créditeur, qui le transmet à l'Office débiteur. Le mul-
tiplicateur admis fait chaque fois règle pour les trois années d'une môme période
de statistique.

2. — Le solde résultant de la balance des comptes réciproques entre deux
Offices est, payé par l'Office débileur à l'Office créditeur, en francs effectifs et au
moyen de traites tirées sur une place du pays crèdileuï au gré de l'Office débi-
teur. Les frais du payement;, y compris les frais d'escompte, restent:, le cas
échéant, à la charge de l'Office débiteur.

3. •—
L'établissement, l'envoi elle payement des comptes des frais de transit

afférents à un exercice doivent être effectués dans le plus bref délai possible,
et, au plus tard, avant l'expiration du premier semestre de l'exercice suivant.
En tout cas, -si l'Office qui a envoyé le compte n'a reçu, dans cet intervalle aucune
observation rectificative, ce compte est considéré comme admis de plein droit.
Celle disposition s'applique également aux observations non contestées faites
par un Office sur les comptes présentés par un autre Office. Passé ce délai de
six mois, les sommes dues par un Office à un autre Office sont productives d'in-
térêts, à raison de 5 p. o/o l'an et à dater du jour d'expiration dudit délai.

Les payements des frais de transit pour la première et, au besoin, pour la
secondé année de chaque période triennale s'effectuent provisoirement à la fin
de l'année, sur les Jnases delà stalislique.précédente, sauf règlement ultérieur des.
comptes d'après les résultats de la statistique nouvelle.

4. — Est réservée, toutefois, aux Offices intéressés la faculté de prendre, d'un
Tcommun accord, d'autres dispositions que celles qui sont, formulées dans.ie pré-
sent article.
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XXVI 1.

EXCEPTIONS EN MATIÈRE DE POIDS.

U est, admis, par mesure d'exception, que les Etats qui, à cause de leur
régime intérieur, ne peuvent adopter le type de poids décimal métrique, ont
la faculté d'y substitue]' l'once avoir dupoids (a8gr. 3465) en assimilant une demi-
once à 15 grammeset deux onces à 5o grammes, et d'élever, au besoin,la limite
du port simple des journaux à quatre onces, mais sous la condition expresse
que, dans ce dernier cas, le port des journaux ne soit pas inférieur à 10 cen-
times et qu'il soit perçu un port entier par numéro de journal, alors même que
plusieurs journaux se trouveraient groupés dans un même envoi.

XXDi.

RÉCLAMATION D'OBJETS ORDINAIRES NON PARVENUS.

1. — Toute réclamation relative, à un objet de correspondance ordinaire non
parvenu à destination donne lieu au procédé suivant :

i° 11 est remis au réclamant, une formule conforme au modèle H ci-annexé,
avec prière d'en remplir, aussi exactement que possible, la partie qui le
concerne ;

2° Le ljureau où la réclamation s'estproduite transmet; la formule directement
au bureau, correspondant. La transmission s'effectue d'office et sans aucun écrit;

3° Le bureau correspondant fait présenter la formule au destinataire ou à
l'expédileui', selon le cas, avec prière de fournir des renseignements à ce sujet;

4° Munie de ces renseignements, la formule est: renvoyée d'office au bureau
qui l'a dressée ;

5" Dans le cas où la réclamation est reconnue fondée, elle est transmise à
l'Administration centrale pour servir de hase aux investigations ultérieures;

6" A moins d'entente, contraire, la formule est rédigée en français ou porte
une traduction française;

2. — Toute Administration peut exiger, par une notification adressée au
Bureau international, que l'échange des réclamations, en ce qui la concerne,
soit: effectuée par l'entremise des Administrations centrales, ou par l'intermé-
diaire d'un bureau spécialement désigné.

XXX.

RETRAIT DE CORRESPONDANCES ET RECTIFICATION D'ADRESSES.

1. — Pour les demandes de renvoi ou de réexpédition de correspondances,
ainsi que pour les demandes de rectification- d'adresses, l'expéditeur doit; faire
usage d'une formule conforme au modèle I annexé au présent, Règlement. En
remettant cette réclamation au bureau de poste, l'expéditeur doit y justifier de
son identité et produire, s'il y a lieu, le bulletin du dépôt. Après la justification,
dont l'Administration du pays d'origine assume la responsabilité, il est procédé
de la manière suivante.:

i". Si la demande est destinée à être transmise par voie postale, la formule,
accompagnée d'un fac-similé parfait de l'enveloppe ou suscriplion de l'envoi, est
expédiée directement, sous pli recommandé, au bureau de poste destinataire;
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2" Si la demande doit être faite par voie de télégraphique, la formule est
déposée au service télégraphiquechargé d'en transmettre les termes au bureau
de poste destinataire.

2. — A la réception de la formule 1 ou du télégramme en tenant lieu,.le
bureau de posle destinataire recherche la correspondancesignalée et donne à la
demande la suite nécessaire.

Toutefois, s'il s'agit d'un changement d'adresse demandé par voie télégra-
phique, :1e bureau destinataire se borne à retenir la lettre et attend, pour faire
droit à la demande, l'arrivée du fac-similé nécessaire.

Si la recherche est infructueuse, si l'objet a déjà été remis au destinataire, ou
si la demande par voie télégraphique n'est pas assez explicite pour permettre de.
reconnaître sûrement l'objet de correspondance indiqué, le fait est signalé
immédiatement au bureau d'origine, qui en prévient le réclamant.

3. — A moins d'entente contraire, la formule î est rédigée en français ou.
porte une traduction sublinéaire en celte langue, et, dans le cas d'emploi de la
voie télégraphique, le télégramme est formulé en langue française.

4. — Une simple correction d'adresse (sans modification du nom ou de la
' qualité du destinataire) peut aussi être demandée directement au bureau desti-
nataire, c'est-à-dire sans l'accomplissement des formalités prescrites pour le
changement d'adresse proprement dit.

5. — Toute Administration peut exiger, par une notification adressée au
Bureau international, que l'échange des réclamations, en ce qui la concerne,soit
effectué par l'entremise des Administrations centrales ou d'un bureau spécia-
lement désigné.

Dans le cas où l'échange des réclamations s'effectue par l'entremise des
Administrations centrales, il doit être tenu compte des demandes expédiées
directement, par les bureaux d'origine aux bureaux de destination, dans ce sens
que les correspondances y relatives sont exclues de la distribution jusqu'à l'arrivée
de la réclamation de l'Administration centrale.

Les Administrations qui usent de la faculté prévue par le premier alinéa du
présent paragraphe prennent à leur charge Jes frais que peut entraîner la
transmission, dans leur service intérieur, par voie postale ou télégraphique,des
communications à échanger avec le bureau destinataire.

XXXI.

EMPLOI, POUR L'AFFRANCHISSEMENT,DE TIMBRES-POSTE PRÉSUMES FRAUDULEUX.

1. — Sous réserve des dispositions que comporte la législation de chaque
pays, même dans les cas où celte réserve n'est pas expressément stipulée dans
les dispositions du présent article, le procédé ci-après est suivi pour la consta-
tation de l'emploi, pour l'affranchissement,de timbres-poste frauduleux :

a. — Lorsque la présence, sur un envoi quelconque, d'un timbre-poste frau-
duleux (contrefait, ou ayant déjà servi), est constatée au départ, par un Office
dont la législation particulière n'exige pas la saisie immédiate de l'envoi, la fi-
gurine n'est altérée d'aucune façon, et l'envoi, inséré dans une enveloppe à
l'adresse du bureau destinataire, est acheminé sous recommandation d'office.

b. — Cette formalité est notifiée, sans délai, aux Administrations des pays
d'origine et de destination, au moyen d'un avis conforme au modèle 1C annexé
au présent Règlement. Un exemplaire de cet avis est, en outre, transmis au
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bureau de destination dans l'enveloppe qui renferme, l'objet revêtu du timbre-
poste réputé frauduleux.

<;. — Le destinataire est convoqué pour constater la contravention.
La remise de l'envoi n'a lieu que dans le cas où le destinataire ou son fondé

de pouvoirs consent à faire connaître le nom et l'adresse de l'expéditeur, et à
mettre à la disposition de la poste, après avoir pris connaissance du contenu,
l'objet entier s'il est, inséparable du corps du délit ou bien la partie de l'objet
(enveloppe, bande, portion de lettre, etc.) qui contient la suscriplion et le
timbre signalé comme frauduleux.

d. — Le résultat; de la convocation est: constaté par un procès-verbal conforme
au modèle L annexé au présent Règlement et où il est fait mention des incidents
survenus, tels que non-comparution, refus de recevoir l'envoi, de l'ouvrir du
d'en faire connaître l'expéditeur, etc. Ce document; est signé par l'agent des
postes et par le destinataire de l'envoi ou son fondé de pouvoirs; si ce dernier
refuse de signer, le refus est constaté au lieu et place de la signature.

Le procès-verbal est transmis, avec pièces à l'appui et par l'intermédiaire de
l'Administration du pays de destination, à l'Administration, des postes du pays
d'origine, qui, à l'aide de ces documents, fait poursuivre, s'il y a lieu, la répres-
sion de l'infraction, d'après sa législation intérieure.

XXXII.

RÉPAR'l'ITlOX DES l'IÎAIS DU BUREAU INTERNATIONAL.

1.'— Les frais communs du Bureau international ne doivent pas dépasser,
par année, la somme de i?.5,ooo francs, non compris les frais spéciaux aux-
quels donne lieu la réunion d'un Congrès ou d'une Conférence.

2. — L'Administration des postes suisses surveille les dépenses du Bureau in-
ternational, fait les avances nécessaires et établit, le compte annuel, qui est,
communiqué à toutes les autres Administrations.

3. — Pour la répartition des frais, lés pays de l'Union sont divisés en sept
classes, contribuant chacune dans la proportion d'un certain nombre d'unités,
savoir :

i™ classe ' a5 unités.
i" — ao —
3" — iô —
4° — '... . io —

(Y —
'..'...'..'...'.'.'.'.'.'.'.'. 3 —i' — 5 —

4. — Ces coefficients sont multipliés par le nombre des pays de chaque
classe, et la somme des produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par
lequel la dépense totale doit être divisée. Le quotient donne le moulant de
l'unité de dépense.

5. — Les pays de l'Union sont classés ainsi qu'il suit, en vite delà répartition
des frais :

i™ classe : Allemagne, Autriche-Hongrie, Etats-Unis d'Amérique, France,
Grande-Bretagne,Inde britannique, colonies britanniques de l'Australasie, en-
semble des autres colonies et protectorats britanniques moins le Canada, Italie

,Russie, Turquie;
2e classe : Espagne;
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3e classe : Belgique, Brésil, Canada," Egypte,' lapon, Pays-Bas, Roumanie,
Suède, colonies ou provinces espagnoles d'outre-mer, colonies françaises, Indes
orientales néerlandaises;

4e classe : Danemark, Norvège, Portugal, Suisse, colonies portugaises;
5e classe : Argentine (République), Bulgarie, Chili, Colombie, Grèce,

Mexique, Pérou, Serbie, Tunisie;
6e classe : Bolivie, Cosla-Rica, République Dominicaine, Equateur, Guate-

mala, Haïti, République du Honduras, Luxembourg, Nicaragua, Paraguay.
Perse, protectorats allemands,-Salvador, Royaume de Siam, Uruguay, Venezuela,
colonies danoises, colonies de. Curaçao (ou Antilles néerlandaises), colonies de
Surinam (ou Guyane néerlandaise) ;

7e classe : Etat indépendant du Congo, Hawaii, Libéria, Monténégro.

" XXXIII. "

COMMUNICATIONS À ADRESSER AI] BUREAU INTERNATIONAL.

1. — Le Bureau international sert, d'intermédiaireaux notifications régulières
et générales qui intéressent les relations internationales.

2. —Les Administrations faisant partie de l'Union doivent se communiquer,
notamment, par l'intermédiaire du Bureau international:

i° L'indication des surtaxes qu'elles perçoivent, par application de l'article 5
de la Convention, en plus de la taxe de l'Union, soif pour port maritime, soit
pour frais de transport extraordinaire, ainsi que la nomenclature des pays par
rapport auxquels ces surtaxes sont perçues, et, s'il y a lieu, la désignation des
voies qui en motivent la perception;

2° La collection en cinq exemplaires de leurs timbres-poste;
3e L'avis si elles entendent user de la faculté, qui est; laissée aux Administra-

tions d'appliquer ou de ne pas appliquer certaines dispositions générales de la
Convention et du présent Règlement.

3. — Toute modification apportée ultérieurement, à l'égard de l'un ou l'autre
des trois points ci-dessus mentionnés, doit être notifiée sans retard de la même
manière.

4. —Le Bureau international reçoit également de toutes les Administrations

.

de l'Union deux exemplaires de tous les documents qu'elles publient, tant sur le
service inférieur que sur le service international.

5.
:— Les correspondances adressées par les Administrations de l'Union au

Bureau international, et vice versa, sont assimilées, pour la franchise de port,
aux correspondanceséchangées entre les Administrations.

XXXIV.

STATISTIQUE GÉNÉRALE.

t. — Chaque Administration fait parvenir, à la fin du mois de juillet de
chaque année, au Bureau international, une série aussi complète que possible de
renseignements statistiques'se rapportant à l'année précédente, sous forme de
tableaux conformes ou analogues aux modèles ci-annexés M et N W.

W Ces laWcaux ne sont pas reproduits à la suite du Règlement de détail publié au
Bulletin mensuel ou inséré dans les instructions spéciales à l'usage des bureaux d'échange.
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2. — Les opérations de service qui donnent lieu à enregistrement l'ont l'objet

de relevés périodiques, d'après les écritures effectuées.

3. —Pour toutes les autres opérations il est procédé à un dénombrement,,
pendant une semaine au moins pour les échanges quotidiens, et pendant quatre-
semaines pour les échanges non quotidiens, avec faculté pour chaque Adminis-
tration de faire un dénombrement séparé pour chaque catégorie de correspon-
dances.

k. —Est réservé à chaque Administration le droit de procéder à ce dénom-
brement aux époques qui se rapprochent te .plus de la moyenne de son trafic-
postal.

5. — Le Bureau international est chargé de faire imprimer et de distribuer
les formules de statistique à remplir par chaque Administration. Il est chargé, en.
outre, de fournir aux Administrations qui en feront la demande toutes les indi-
cations nécessaires sur les règles à suivre pour assurer, autant que possible,,
l'uniformité des opérations de statistique.

XXXV.

ATTRIBUTIONS DU BUREAU INTERNATIONAL.

1. — Le Bureau international dresse une statistique générale pour chaque-
année.

2. — Il rédige, à l'aide des documents qui sont mis à sa disposition, un
journal spécial en langues allemande, anglaise et française.

3. — Tous les documents publiés par le Bureau international sont distribués
aux Administrations de l'Union, dans la proportion du nombre d'unités contri-
butives assignées à chacune d'elles pur l'article XXXII précédent.

4. — Les exemplaires et documents supplémentaires qui seraient réclamés
par ces Administrations sont payés à part, d'après leur prix de revient.

5. — Le Bureau international doit, d'ailleurs, se tenir en tout temps à la dis-
position des membres de l'Union, pour leur fournir, sur les questions relatives
au service international des postes, les renseignements spéciaux dont: ils pour-
raient avoir besoin.

C. — Le Bureau international instruit les demandes de modification ou d'in-
terprétation des dispositions qui régissent l'Union. Il notifie les résultats de-
chaque instruction, el toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire-
que deux mois, au moins, après sa notification.

7. — Le Bureau international opèiv la balance et la liquidation des décomptes
de toute nature entre les Administrations de l'Union qui déclarent, vouloir em-
prunter l'intermédiaire de ce bureau dans les conditions déterminées par
l'article XXXVI ci-après.

8. •—Le Bureau international prépare les travaux des Congrès ou Confé-
rences. Il pourvoit aux copies et impressions nécessaires, à la rédaction et à la
distribution des amendements, procès-verbaux et autres renseignements.

-
,

9. •— Le Directeur de ce Bureau assiste aux séances des Congrès ou Confé-
rences et prend part aux discussions sans voix délibérative.

10. -—
H fait sur sa gestion un rapport annuel qui est communiqué à toutes-

les Administrations de l'Union.
11. — La langue officielle du Bureau international est la langue française.

12. — Le Bureau international est chargé, de publier un dictionnaire alpha-
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hétique de fous les bureaux de poste du monde, avec une mention spéciale
pour ceux de ces bureaux chargés de services qui ne sont pas encore généra-
lisés. Ce dictionnaire est. tenu au courant au moyen de suppléments ou de toute
autre manière que le Bureau international jugera convenable.

Le dictionnaire mentionné au présent, paragraphe est livré au prix, de revient
aux Administrations qui en font la demande.

XXXVI.

OFFICE CENTRAL DE COMPTABILITÉ; ET DE LIQUIDATION DES COMPTES ENTRE
LES ADMINISTRATIONS DE L'UNION.

"I. — Le Bureau international, de l'Union postale universelle est chargé
d'opérer la balance et la liquidation des décomptes de foute nature relatifs au
service international des postes entre les Administrations des pays de l'Union
qui ont le franc pour unité monétaire ou qui. se sont mis d'accord sur le taux
de conversion de leur monnaie en francs et centimes métalliques.

Les Administrations qui ont l'intention de réclamer, pour ce service de liqui-
dation, le concours du Bureau international se concertent, a cet effet, entre
elles cl avec ce Bureau.

Malgré son adhésion
,

chaque Administration conserve Je droit d'établir à son
clioix des décomptes spéciaux pour diverses branches du service el d'en opérer
à sa convenance le règlement avec ses correspondants, sans employer l'intermé-
diaire du Bureau international, auquel, à teneur de l'alinéa qui précède, elle se
borne à indiquer pour quelles branches de service et pour quels pays elle ré-
clame ses offices.

Sur la demande des Administrations intéressées, les décomptestélégraphiques
peuvent aussi être indiqués au Bureau international pour entrer dans la com-
pensation des soldes.

Les Administrations qui auront; emprunté, l'intermédiaire du Bureau interna-
tional pour la balance et la liquidation des décomptes peuvent cesser d'user de
cet intermédiaire trois mois après qu'ils en auront averti ledit. Bureau.

2. — Après avoir débattu et arrêté leurs comptes, les Administrations se font
parvenir réciproquement une reconnaissance de leur Doit, établi en francs et
centimes, en y constatant l'objet, la période et le résultat du décompte.

3. — Chaque Administration adresse mensuellement, au Bureau international,
un tableau indiquant son Avoir du chef des décomptes particuliers, ainsi que le
total des sommes dont elle est créditrice envers chacune des Administrations
contractâmes; chaque créance figurant dans ce tableau doit èfrejustiliée par une
reconnaissance de l'Office débiteur.

Ce tableau doit parvenir au Bureau international le ig de chaque mois au
plus tard, sous peine de n'être compris que dans la liquidation, du mois
suivant.

4. — Le Bureau international constate, en rapprochant les reconnaissances,
si les tableaux sont exacts. Toute rectification nécessaire est notifiée aux Offices
intéressés.

Le Doit; de chaque Administration envers une autre est reporté dans un ta-
bleau récapitulatif; afin d'établir le total dont chaque Administration est débi1

trice, il suffit d'additionner les diverses colonnes de ce tableau récapitulatif.

5. — Le Bureau international réunit les tableaux et les récapitulations en une
balance générale indiquant :

«.— Le total du Doit et de l'Avoir de chaque Administration;
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b.-— Le solde débiteur ou le solde créditeur de chaque Administration, repré-

sentant, la différence entre le total du Doit, et le total de l'Avoir:

c. — Les sommes à payer par une partie des membres de l'Union à une Admi-
nistration, ou réciproquement; les sommes à payer par cette dernière à l'autre
partie.

Les totaux des deux catégories de soldes sous a et 6 doivent nécessairement
être égaux.

On pourvoira autant que possible à ce que chaque Administration n'ait à effec-
tuer, pour se libérer, qu'un ou deux payements distincts.

Toutefois, l'Administration qui se trouve habituellement à découvert vis-à-vis
d'une autre Administration pour une somme supérieure à 5o,ooo francs a le
droit de réclamer des acomptes.

Ces acomptes sont inscrits, tant par l'Administration créditrice que par l'Ad-
ministration débitrice, au bas des tableaux à adresser au Bureau international
(voir S 3).

0. — Les reconnaissances (voir S 3) transmises au Bureau international avec
les tableaux sont classées par Administration.

Elles servent de base pour l'établissement de la liquidation de chacune des
Administrations intéressées. Dans cette liquidation doivent, figurer

:

a. — Les sommes afférentes aux décomptes spéciaux portant sur les divers
échanges;

b. — Le total des sommes résultant de tous les décomptes spéciaux par rap-
port à chacune des Administrations intéressées;

c. — Les totaux des sommes dues à toutes les Administrations créiitrices
pour chaque branche du service, ainsi que leur total général.

Ce total doit être égal au total du Doit qui ligure dans la récapitulation.
Au bas de liquidation, la balance est élablie entre le. total du Doit el. le total

de l'Avoir résultant des tableaux adressés parles Administrations au Bureau in-
ternational (voir § 3). Le montant net du Doit ou de l'Avoir doit être égal au
solde, débiteur ou au solde créditeur porté dans la balance générale. En outre,
la liquidation statue sur le mode, de liquidation, c'est-à-dire qu'elle indique les
Administrations en faveur desquelles le payement doit être effectué par l'Admi-
nistration débitrice.

Les liquidations doivent, être transmises aux Administrations intéressées par
le Bureau international, au plus lard le 22 de chaque mois.

7. — Les soldes débiteurs ou créditeurs n'excédant pas 5oo francs peuvent
être reportés à la liquidation du mois suivant, à la condition toutefois que les
Administrations intéressées soient en rapport mensuel avec le Bureau interna-
tional. Il est fait mention de ce report dans les récapitulations el dans les liqui-
dations pour les Administrations créditrices et débitrices. L'Administration dé-
bitrice l'ail parvenir, le cas échéant, à l'Administration créditrice, une recon-
naissance de la somme due, pour être portée au prochain tableau.

XXXVII. '

LANGL'E.-

1.— Les feuilles d'avis, tableaux, relevés et autres formules à l'usage des
Administrations de l'Union pour leurs relations réciproques doivent, en règle
générale, être rédigés en langue française, à moins que les Administrations in-
téressées n'en disposent autrementpar une entente directe.

2.-—En ce qui concerne la correspondance, (le service, l'état de choses actuel
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est maintenu, sauf autre arrangement à intervenir ultérieurement et d'un
commun accord entre les Administrations intéressées.

XXXVIII.

RESSORT DE L'UNION.

Sont considérés comme appartenant,à l'Union postale universelle :

i° Les bureaux de poste allemands établis à Apia (îles Samoa) et à Shang-Ilaï
(Chine), comme relevant de l'Administration des postes d'Allemagne;

2" La principauté de Liechtenstein, comme relevant de l'Administration des
postes d'Autriche;

3° L'Islande et les îles Féroè, comme faisant partie du Danemark;
4° Les possessions espagnoles de la côte septentrionale d'Afrique, connue

faisant partie de l'Espagne: la République du Val d'Andorre, 1 es établissements
de poste de l'Espagne sur la côte occidentale du Maroc, comme relevant de
l'Administration des postes espagnoles;

5° L'Algérie, comme faisant partie de la France; la principauté de Monaco et
les bureaux de poste français établis à Tanger (Maroc), à Shang-Ilaï (Chine) et
à Zanzibar, comme relevant de l'Administration des postes de France; le Cam-
bodge, l'Aunam et le Tonkin, comme assimilés, quant au service postal, à la
colonie française de Cochinchine.

6° Les agences postales que l'Adminisfralion des postes de Gibraltar entretient
à Tanger, Laraïche, Rabat, Casablanca,Saffi, Mazagan et Mogador (Maroc);

7" Les bureaux de poste que l'Administration de la colonie anglaise de Hong-
Kong entretient à Rbihow (Kiung-Scbow), Canton

,
Swatovv, Amoy, Foo-Chow,

Ningpo, Shang-Ilaï et. Hanrow (Chine);
8° Les établissementsde poste indiens cl'Aden, de Zanzibar, de Mascate, du

golfe Persique el de Guadur, comme relevant de. l'Administration des postes de
)M ode britannique;

g" La République de. Saint-Marin elles bureaux italiens de Tunis et de Tripoli
de Barbarie, comme relevant de l'Administration des postes d'Italie;

io° Les bureaux, de poste que l'Administrationjaponaise a établis à Sbang-Haï
_(Chine), à Fusanpo, à Gemanshim el à Jinsen (Corée);

] i° Le Grand-Duché de Finlande, comme faisant partie intégrante de l'Empire
de Russie.

XXXIX.

PROPOSITIONS FAITES DANS L'INTERVALLE DES REUNIONS.

].—Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions, toute Administration
des postes d'un pays de l'Union a le droit d'adresseraux autres Administrations
participantes, par l'intermédiaire du Bureau international, des propositionscon-
cernant les dispositions du présent règlement.

.

2. — Toute proposition est soumise au procédé suivant:
Un délai de cinq mois est laissé aux Administrationsde l'Union pour examiner

les propositions et pour faire parvenir au Bureau international, le cas échéant,
leurs observations, amendements ou contre-propositions. Les réponses sont
réunies par lès soins'duBureau international et communiquées aux Administra-
tions avec l'invitation de se prononcer. Les Administrations qui n'ont point fait
parvenir leur vole dans un délai de. six mois, à compter de la date de la seconde
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circulaire du Bureau internationalleur notifiant les observations apportées, sont
considérées comme s'abstenant.

3. — Pour devenir exécutoires, les propositions doivent réunir, savoir:
i° L'unanimitédes suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouveaux articles ou

la modificationdes dispositions du présent article et des articles III, IV, V, XII,
XXVH, XXX, XXXI et XL:

.

2" Les deux tiers des suffrages, s'il, s'agit de la modification des dispositions
des articles I, II, VIII, IX, XI, XIV, XV, XVI, XVIII, XIX, XX, XXI, XXIII,
XXIV, XXV, XXVI, XXVIIJ. XXXIV, XXXVI, XXXVII et XXXVIII ;

3° La simple majoritéabsolue s'il s'agit, soit de la modification des disposi-
tions autres que celles indiquées ci-dessus, soit de l'interprétation des diverses
dispositions du règlement, sauf le cas de litige prévu à l'article 23 de la Conven-
tion.

4. — JJCS résolutions valables sont consacrées par une simple notification du
Bureau international à toutes les Administrations de. l'Union.

5. — Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que deux
mois, au moins, après sa notification.

XL.

DURÉE DU RÈGLEMENT.

Le présent règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en vigueur
de la Convention du !\ juillet 1891. H aura la même durée que cette Convention
à moins qu'il ne soit renouveléd'un commun accord entre les parties intéressées.

Fait à Vienne, le 4 juillet 1891.

.Pour l'Allemagne el les protectorats
allemands:

DT v. STEPIIAN,
SACIISE,
FlUTSCH.

Pour les Etats-Unis d'Amérique:

N.-M. BIIOOKS,
WILLIAM POTTEB.

Pour la. RépubliqueArgentine:

CAIILOS CALVO.

Pour VAutriche
:

OlîENTliAUT,
D' HOFMANii,

.

D' LlLIlïXAU,
HAISBEKGER.

Pour la Hongrie:

P. HBIM,
S. SEHRIMPF.

.Pour la Belgique:

Lici ITEHVEI.DE.

Pour la Bolivie :

Pour le Brésil:

Luiz BETIM PAES LEME.

Pour la Bulgarie:

P.-M. MATTUBEFF

Pour le Chili

Pour la. Riépubliqu Colombie:

G. MieiiELSiîN.

Pour l'Etat indépendant du Congo

STASSIN,
LIGIÏTF.IWIÎLDEV

GARANT,
DE CISAENE.

Pour la République de Cosla-Rica:

Pour le Danemarlt et les Colonies
danoises :

LUNO,
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Pour la République Dominicaine :

Pour l'Egypte:

Y. SAISA.

Pour l'Equateur:

Pour l'Espagne et les Colonies espagnoles.

FEDERICO BAS.

Pour la France:

MONTMAIUN
,J. DE SliLYES,

ANSAULT.

Pour les Coloniesfrançaises:
G. G-ABUI'É.

Pourjla Grande-Bretagne
el diverses Colonies britanniques:

S.-A. BLACKWOOD,

H. BUXTON FORAIAN.

Pour les Colonies britanniques
d'Auslralasie :

Pour le Canada:

Pour l'Inde Britannique :
H.-M. lOscii.

Pour la Grèce r
,f. GlîORGANTAS.

Pour le Guatemala:

Dr GoïTHELP lYbîïËR.

Pour la République d'Haïti:

Pour le Royaume d'Ilawaï:
EUGÈNE BOHEL.

Pour la République dh Honduras:-

Pour l'Italie:
EMIDIO CHIARADIA,
FELICE SALIVETTO.

Pour le Japon :
INDO,

FuJITA.

Pour la République de Libéria :
Baron DE STEIN,

W.'JCOENTZF.H,
C. GOEDELT.

Pour le Luxembourg :

MoNGENAST.

Pour le Mexique:
L. BRETON Y VEMIA..

Pour le Monténégro:
OBENTRAUT

,Dr Hoi'MAKK
,D1' Llï.IliKAU,

HABBEUGER.

Pour le Nicaragua r

Pour la Norvège.-

Tins. HEYERDAHL..

Pour le Paraguayr

Pour les Pays-Bas:
HOPSTEBIÎ.

Baron VAN DEa FELT/..

Pour les Colonies néerlandaises r
Jons. J. PEUK.

Pour le Pérou :

D.-C. UKIUÎA!

Pour la Perse:
Général N. SlïMINO-.

Pour le Portugal et les Colonies:

portugaises :

GuELHERMINO AuGUSTO DK-BAINTOSU

Pour la Roumanie:

Colonel A. GOIUEAF\
,

S. DIMITHESCII.

Pour -la Russie :
Général DE BESACX

,
A. SKALKOVSKV.

Pour le Salvador:

Louis liEiiLMANN.

Pour la Serbie :

SV1ÎT07.A1\ j. GvOZDITCII,
ET. W. PoroviTCli.
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Pour le Royaume de Siam:

LUANG SuiUYA NUVATR
,H. KEUCHENIUS.

Pour lu République Sud-Africaine:

' Pour la. Suède:

E. VON KRUSENSÏJERNA.

Pour la Suisse:
ED. HOUN ,G. DELESSERT.

Pour la Régence de Tunis :
MOKTMARIN.

Pour la Turquie:

E. PETACCI,
A. FAHM.

Pour l'Uruguay:

FEDERICO SUSVIELAGUARCH
,

JOSÉ G. BUSTO.

Pour les Etats-Unis de Venezuela:

CARLOS MAT/.ENAUER.
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ANNEXES.
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NUMÉROS BUREAUX
K OMÉKOS DESCRIPTION

„SMliîoeo.o«» OBSERVATIONS.
D'OUDIUÏ. D ' OUI GIS E. 0!I

i noms des destinataires cl ïicux do dcsùniilinii.

i

5

4

5

(3

7

S

9

10

11

»
113

15

'
RECOMMANDATIONS D'OFFICE.

,_____
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11. DÉPÊCHES CLOSES.

I
BUREAU JiUUIÏAU NOMBRE

I

«lu DUS DÉPÊCHES OBSERVATIONS. |
Ui;.STlN.'.TION-. clo.*fcS. H

I

1 :
1

L'Employé L'Employé

du Bureau d'échange expéditeur, du Bureau d'échange destinataire,



j

ERREURS OU IRRÉGULARITÉS DIVERSES. j

(Manque de la dépêche, manque d'objets recommandés on de la feuille d'avis, jj

dépêche spoliée, lacérée ou en mauvais état, etc.) i
H

ERIIKURS DE COMPTE DANS LA STATISTIQUE.

NUMÉROS
DESIGNATION DECLARATION VERIFICATION f'ATlSFS

i IH:S <:or.r.i:pi'OM)AK(:i:s DIT BUHEAU OV r.ur.i;.ut
S "a" i' l i.- i l" l

a°k
j ou (h'pt.rhcs ci ecliunyc d oohango t' ',"X

sur k.Sm,i,ll,..5 .nuit, lWc.,r. cjpi.V.Unir. dcslmirtair». KKCTIFICVIKW.
erronés.

A ,1e 189 A ,1c 189 !

Les employés du Bureau d'échange Vu et accepté :
destinataire,

T r-i t r t> J" 1 'J'.Le Clxej du Bureau d échange expéditeur,
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fj
PRIX DE TRANSIT |

J- PAYS PAI'. KILOGRAMME. H

:\OS i>ï DESTIKATIOX T,
OBSERVATIONS. Il

Letlres
,

Pom'
:

1
Autres les parcours I

- (ît cfirto*^ ilIDHT. ou (le sortie. " pn|, H

postales. "'''J015- ||
] = 3 /i 5 G

||

il 1



PRIX. DE TRANSIT DÉCLÀ1UTI0N VÉRIFICATION

par nu Eur.i;AU 1)'J:CIIASGEDV r.cnKAtï D»I';CIIA«CK
:

-v^~ ' KILOGRAMME, expéditeur, ilcsliiialiiirc.

I I> K. U K S T î N A T ) O h
j MÉKOS

1 nu
I-cltrcs A„lrcs Lcllrcs Alllpu& Letlres Au|rL,s

D'orimi-* cl c:irlcii tl 1 caT*GS l'1 carius
' de ioi'iift. objets, olijtls. ohjtls.
I pn.slnit*5. jiu.sliilcs. postules.

fr. c. fr. c. grammes, gnuunies, grmnuits, grammes.

; '

i

.

I

I

BhJg(f7.7,m"Tns*.'^"^^~^r=!-^r=TtT^fji,r-.)ML.-F^onrTTT-TTryrgîrg^Jn^irfit'7vii*ir+Vr*̂ *;Wp1«»W.?MrMiw«»1UmnnrpfF—™''<»J -iWTTrTTflll II II |É II II »i ——— Ifl



PREMIÈRE DÉPÊCHE DEUXIÈME DÉPÊCHE TROISIÈME DÉPÊCHE
tl» bureau d'échange d du bureau d'échange d du bureau d'échange d.

pour le bureau d'échange d pour le bureau d'échange d pour le bureau d'échange d.

DATES. POIDS K1ÎT. POIDS XI-T. i'OIDS XET.

Lettres Lettres Lettres
el Autres objets. cl Autres objets. et Au1res objets,

curies posulcs. caries postales. cartes pustules.
_™__ ______

grammes. grammes. grammes. grammes. grammes. grammes.

tI

TOTAUX.. J

f^"^r«^»ll^*-^^^^^^V'^'^^^«;^=^™''™™»a"™™'ililllll I il 11111111 IIWlllll»"-»""™iw™TWfjm.-»»-..L»-..,TrM.T.i-, ip.>i3mni« tml af
A

,
3e 189'

„
A

,
le 189

.LeCliefdu Bureau, d'échangedestinataire,
.

Vu ET ACCEPTE :

Le Chef du ïhiraau d'échange expéditeur,
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RENSEIGNEMENTS i FOURNIR

|: EN CAS DE RÉCLAMATION D'UN OBJET DE CORRESPONDANCE ORDINAIRE SON PARVENU.

j I. PAR LE RÉCLAMANT (EXPÉDITEUR OU DESTINATAIRE).
|

__~- * -~Bt:3a35:S3t;s^ =—-"":^— _--.. LI
^^ntHB1ff"'-T'"'r——— " ——-

DEMANDES. RÉPONSES.

a. Nature de l'envoi (lettre, carie postale, i
journal ou antre imprimé, échantillon ou i
paquet de papiers d'affaires). B

b. Quelle était l'adresse de l'envoi? |
c. Quelle est l'adresse exacte du destinataire?

.

|

d. L'envoi élait-il volumineux?

e. Que renfermait-il (Signalement aussi exact
cl complet que possible).

j: Date précise ou approximative du dépôt à
I la poste.

g. Nom et domicile de l'expéditeur.
h. En cas de recherches fructueuses, à qui,

de l'envoyeur ou du destinataire, doit-on
I

faire parvenir l'envoi réclamé?

II. PAR L'EXPÉDITEUR. |
i. Klail-il affranchi et, dans l'affirmative, 1

quelle était la valeur des timbres-poste ap- |
posés ? |

j. Date et heure du dépôt à la poste. 1

h. Le dépôt a-t-il eu lieu au guichet on à la

•

] boîte? Dans ce dernier cas, à quelle boîte?
1. Le dépôt a-t-il été effectué par l'envoyeur

lui même on par un tiers? Dans ce dernier
i cas, par quelle personne?

.
: _ . ,

I m. Renseignements particuliers du bureau
1 d'origine.
1

n. Renseignements du icr bureau iivtermé-
1 diaire. 1

I
o. Renseignements du a" bureau inlermé-

.

I
|

.

diaire. 1

1 La pi'ésenle formule doit être renvoyée à g

23.



DI. RENSEIGNEMENTS À FOURNIR PAR LE DESTINATAIRE

EN CAS DE RÉCLAMATION D'UN OBJET DE CORRESPONDANCE ORDINAIRE NON PARVENU.

DEMANDES.
.

RÉPONSES.

Ip.
L'envoi est-il parvenu au destinataire?

q. Les correspondancessont-elles, d'ordinaire,
retirées au bureau de poste ou distribuées
à domicile?

r. A qui sont-elles confiées dans le premier
Îcas?

j. Dans le second cas, sont-elles remises di- I
recLemenL au destinataire ou à une per- |.
sonne attachée à son service, ou bien dé- a
posées dans une boite particulière? Le cas |

! échéant, celle boîte est-elle bien fermée et - j
régulièrement levée? 1

t. La perle des correspondances s'est-elle déjà 1

produite souvent? Dans le cas affirmalif, t
indiquer d'où provenaient les correspon- |
dances perdues. 1

!u.
Renseignements particuliers du bureau" de 1

.
destination. g

1 La présente formule doit être renvoyée à g







t
BUREAU " INDICATION

NATURE DE L'OBJET.
,

D'OÎUGINE COPIE TEXTUELLE DE L'ADRESSE. D,D TIMBRE-POSTE OBSERVATIONS.

et date
d'expéditionprésume irauuulom.12 3 k h

Valeur.

des Postes,



PROCÈS-VERBAL

dressé K par application de l'article
1 8

.de la Convention de l'Union postale universelle et. de l'article XXXI
du Règlement de détail et d'ordre-pour l'exécution de cette Convention..

EMPLOI D'UN TIMBRE-POSTE FRAUDULEUX.

L'an mil huit cent quatre-vingt- le
Nous soussigné des Postes à

agissant en vertu de l'article 18 de la Convention de l'Union postale uni-
verselle el de l'article XXXI du Règlement de détail et d'ordre pour
l'exécution de celle Convention, et: assistant à la vérification d'

(1) expédié, le
de à l'adresse de M

à ; , pesant
et affranchi à raison de

, avons constaté que cet
envoi était revêtu d'un timbre-poste frauduleux, ce qui constitue la con-
travention prévue par l'article i S delà Convention précilée.

i qu'il refusait défaire connaître l'expéditeur,

que i expéditeur lui est inconnu
que l'expéditeur est M (3)

En conséquence,.

nous lui avons remis

nous avons saisi
__.

à l'effet de les transmettreà l'Administrationdes Postes d

De quoi, nous avons dressé le présent procès-verbal en simple expé-
dition pour qu'il y soit donné suite conformément à l'article 18 de la
Convention et à l'article XXXI du Règlement susmentionnés.

Signature du destinataire Signature d.

011
du fondé de pouvoirs, des postes,

(1) Kature Je
det'envoi Hi'llro,
échantillon

,
im-

primé
,

papiers
d'affaires, etc. )

(3) Biffer, sui-
vant le cas, l'une
ou l'autre de ces
indications.

(3) Nom cl
adresse du con-
trevenant ( s'il
liabitc dons une
grande ville .'in-
diquer la rue cl
le numéro de ]a
maison).
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DÉCHET DU JUIN LSG-I L'IXANT LES TAXES À PERCEVOIR SUR LES R.ORBESPON-

DAKGES OLTDLNAIUES ET RECOMMANDEES À DESTINATION OU PROVENANTDE L'EXTÉ-

RIEUR, AINSI QUE LE PRIX. DES LIVRETS D'IDENTITÉ.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Yu la loi du i3 avril 1892 qui autorise le Président de la République à ratifier
et: à faire exécuter la Convention de l'Union postale universelle et l'Arran-
gementrelatif aux livrels postaux d'identité conclus à Vienne le â juillet 1.891,

Sur le rapport du Ministre du Commerce et de l'Industrie et du Minisire de la
Marine et des Colonies,

DÉCRÈTE :

ART. I01'. — Les taxes à percevoir en France, en Algérie et dans les bureaux
français établis en Turquie, eu Egypte, à Tripoli de Barbarie, au Maroc, à Zan-
zibar et à Shang-Haï, sur les correspondances (lettres, cartes postales simples
et avec réponse payée, papiers d'affaires, échantillons de marchandises,journaux
et autres imprimés) ordinaires ou recommandées, à destination des pays énu-
mérés aux tableaux A et B qui sont annexés au présent Décret, seront perçues
conformément aux tarifs fixés par lesdits tableaux.

ART. 2. — Par exception aux dispositions de l'article. 1"' précédent, la taxe
d'affranchissement à percevoir en France sur les lettres à destination de la Bel-
gique, de l'Espagne et de la Suisse sera réduite à i5 centimes par i5 grammes
ou fraction de 10 grammes, lorsque la distance en ligne droite entre le bureau
d'origine el le bureau de destination ne dépassera pas 3o kilomètres.

ART. 3. — Les correspondances déposées dans les bureaux de poste français
établis en Turquie, en Egypte, an Maroc, à Zanzibar et à Shang-Haï, à desti-
nation de la France, de l'Algérie, de la Tunisie el: de Tripoli de Barbarie, seront
passibles des taxes d'affranchissement indiquées au tarif A annexé au présent
Décret.

ART. 4. — Les taxes applicables dans les colonies françaises aux correspon-
dances à destination de la France, de l'Algérie, delà Tunisie, de Tripoli de Bar-
barie, des colonies on établissements français et de fous les pays étrangers
dénommés au tableau A qui fait suite au présent Décret seront, perçues confor-
mément aux indications du tarif fixé par ledit tableau.

ART. 5. — Les lettres non affranchies de provenance extérieure seront taxées
,

par 10 grammes ou fraction de i5 grammes, à raison de 5o centimes si elles
sont originaires des pays dénommés nu tableau A ci-joint, cl. à raison de 75 cen-
times si elles sont originaires des pays dénommés au tableau B également
ci-joint.

Par exception, les lettres non affranchies provenant de Belgique, d'Espagne el.
de Suisse et circulant dans le rayon limitrophe, dont il est. question à l'article a
du présent Décret, seront: taxées à raison, de 3o centimes par i5 grammes.

Les correspondances de tonte nature insuffisamment affranchies seront pas-
sibles, à la charge des destinataires, d'une taxe double du montant de l'insuf-
fisance d'après le tarif en vigueur dans le pays d'origine, mais sans que cette
taxe complémentaire puisse dépasser la taxe applicableà une lettre non affranchie
de même poids el de même origine.

Lorsque l'évaluation de la taxe à appliquer aux correspondances dont il s'agit
fera ressortir une fraction inférieure à ô centimes, cette fraction sera portée à
5 centimes.
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ART. G. — En cas de perte d'un envoi recommandé, et sauf le cas de lorce
majeure, il sera payé une indemnité de 5o francs à l'expéditeur, ou, sur la de-
mande de celui-ci, au destinataire. Toutefois, cette indemnité ne serait pas
payable si l'envoi était originaire ou à destination d'un pays, ou avait été perdu
en cours de transit par un pays qui, d'après sa législation., n'est pas responsable
pour la perte des objets recommandés à l'intérieur.

.
Quand l'indemnité sera due, son payement aura lieu dans le plus bref délai

et, au plus tard, dans le délai d'un an à partir du jour de la réclamation.
Toute réclamation d'indemnité sera prescrite, si elle n'a pas été formulée dans-

le délai, d'un an, à partir de la remise à la poste de l'objet recommanda
!_,•.."'" -îwà'-SsâS'ïSÏSMS!.

ART. 7. — L'expéditeur de tout objet recommande a destination des pays dé-
nommés au tableau A. pourra demander, au moment du dépôt de cet objet, qu'il
lui soit donné avis de sa réception par le destinataire.

Dans ce cas il payera d'avance un droit fixe de 10 centimes pour le port de
l'avis.

ART. 8. — Le prix des livrets postaux d'identité qui seront délivrés par l'Ad-
ministration française est fixé à Bo centimes.

ART. 9. — :Les dispositions du présent Décret seront exécutoires à partir du
1er juillet 1892.

ART. 10. —Toutes dispositions contraires au présentDécret sont et demeurent
abrogées.

ART. II.— Le Ministre du Commerce et de l'Industrie et le Ministre de la
Marine et des Colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent Décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le juin 1892.

Parle Président de ia République:

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, La Ministre de la Marine ci des Colonies,
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TABLEAUX A ET B.
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A.

I oit assimilés aux pays de l'Unionpostale.
Pays compris dans l'Union postale. \

CONDITIONS TAXE X PERCEVOIR
NATURE

DE L»AFFiUKCinssEMr,Mi par
PAÏ S DE DESTINATION

DES conur.sro^cs,
jusqu'à destination. CHAQUE OBJET DE COMIBSPOKDÀXCE.

Allemagne,Aulriche-HoneiîeW, Bosnie-Herzé-'uvine,Belgique, Bulgarie, Danemark (21
,

Espagne C3), Grande- \ j .*.,,, - r _,• i
TÏ . lui n - r. i- is\ Y

i u ,- ' w n r> T, . i ir* ti • T. " •
l i

T ,• T- i. ,T ( 0* "25e par 10 grammes ou traction «Jelirctagnc\*>, Grèce
,

liaho PJ, Luxembourg-, Monténégro , Norvège , Pays-lias, Portugal t°>, Roumanie, Russie \ j Lettres ordinaires r ncunalii '
f

J °
( d!EuropcoL d'Asie) (71, Serbie, Suède, S.iisse, Turquie ( d'Europeet d'Asie) t8) I 1 ! °

Etals-Unisd'Amérique.
,

Mexique, Gosla-Rîra, Guatemala, Honduras, Nicaragua, San-Salvador,Etats-Unis de 1

-
Colombie,Venezuela, Brésil, RépubliqueArgentine,Uruguay, Paraguay, CliiLi, Bolivie, Pérou, Equateur,

, ftr -, nc
,

Haïti, RépubliqueDominicaine,îles Sandwich(Hiwai) 1
,

Caries postalessimples Obligatoire U 1U
Egypte

,
Maroc f)

,
Libéria

,
Madagasc ir t9), Zanzibar,Etat indépendant du Cougo

Perse
,

Siam, Japon
,

Chine et Corée (?) ,»,Apia (îles Samoa) Carias postales avec réponse ïdcm Of20c
f Guadeloupecl dépendances

,
Martinique

,
Guyane

,
Saint-Pierre ci Mïquelon, Pa3ce

i Sénégal el Soudan
,
Guinéefrançaise, Côte d'Ivoiie,Golfe de Bénin, Con-

f,.„„_„:e
1 go français: Obock, Mavoile et dépendances Kossi-Bé, Dién-o-Suoroï, nf,r, ,. i _,, „ ,i„-/ lançais / 6 -, '

,
} l i ,* o ' ( 0f25* jusqu'à aoo gramnies; au-dessus de

1 la luuiiuon, Pomlicho-ry, Cbandernagor.Kankal, Mahe, ï nimon, Indo-
- ,, . ,, 4. . ,, _- nrm-.e s „ „ , ,„,.„.,J n. t n i . , •

.J
... ,

.b n i , '
, M -i n l'v

•
Paniers d afin rus Idem ?-5o grammes, 0'05e par oo grammesouf Omne( Cocluiicliinc.Aunam

,
tonkin. Cambodge}, -Nouvcde-Calcdonic,: 1 u r , it

A, -, v "-in *i i i (_•*'.«
fraction de oo grammes.\ lies Marquises

, ites liasses, îles île Ja Société
danois

.
1 Groenland

,
Saint-Thomaset dé jiendances V

/"' 'v
1,B„,„,,jl. \ Iles Philippines et dépendances, Cuba, Porlo-Rico, établissements do la f A r. n. . ,, „ !,._,„,_, ,i„l espagnols J

,
1.1 i

.
' • i 0 ' 3 0e lusnu a IOD grammes au-tlcssus acî cote oecidentated Ahuciun. ,r, , .., -, , ,. ,, i J a ,.r„-, rI

- , i .
i(

i i • , i r n EOanlilIons de mnrcliandises.
.

idem ;, îoo r-ianiiiics,(J 1 Oo*" par 5o grammesou8 ueerianclaiB.
. .

Judos urrcnlalos, Curaçao,Guyane
,

/
P P , r 1

1 7 n i TT i c *n i T> A 1 -MI i • i i i ' irachon de i)o grammes.
I Dortucais J lies du cap Vert, oan-lhomo et Prince, Angola, Mozambique,Inde portu- i °

. . ,
I i gnise, Âincpocl Timor

Colonies cL etfl.;
. Canu(jUiTerre-Neuve, îles Babama

,
îles Bcrmudes, Honduras, ïrinilé, Ja- v nrrirc _ r i* iMissemenls.,\ maïuuc, Grenade,Sainte-Lucieet Imites les outres îles anglaisesdeS>Àn- Journaux cl aulres imprimés..

.
Idem » 0(II° 3)nr yo g^»»1us.°» lracll°" <!e

I V «-n r> *i T? n i i «->» i'n n i - i t.- i oo grammes.1 1 tillos, Guyane, îles l'alkland, Cole d Dr, Gambie, Lngos, Siorra-Leone, °
g „nîrlfti« J Inde britannique (101, Ceylan

,
clablîsscnicntsdu Détroit, L:iboan

,
terri- 1,

H \ toire brltaiiniqucde Bornéo, Hon^-Kong,Maurice, Sevcîielles, Australie I
_ ., r , r,fnr. i i i . vH 1 i . i _i . i- - - T i ,r ^

• TSV i, _o n i u i- I { Droit fixe de Of 25e en plus de la laie appii-
i i occidentale, Australie mevidionale, Victoria, iNouvcile-Galles du Sud, I ,, , ,

\ ,, ,
1 , vy in i i T -N- M y 'i i >r n n • > i • 'il Correspondancesde toute Jin-} ifi,n. 1 caMe a une correspondance ordinaux

I | Uueusland, lasmaïue, ISouve[le-/.elando,nouvclle-Guiueeanslatse- îles. ' ,, \ lacm /
. . , » ,| ! ip-i • turc ïecomniandocs -I allrancliic de même nature ol du même\ l'idji... .,

allemands \ Cameroun,Nou*-elle-Guinceallemande, Togo, Afrique du Sud-Ouest, Afrique *
l

( orientale
,

îles Marshall
\ italien I Erytrea ou Eurythrée .....f

.
" L^ : :

(°) Pour 1rs localitésdu Maroc
,

de Madagascar,de ïa Chineol de la Corée on n'ciislent pas de bureauxde poste
m v 'i - • i' i l'ii .

français,espagnols,anglai s ou iaponais, J'alïranchisscnicnldes letLreK est obligatoire et valable seulementius-
l1) i compris la principautéde Lichtenstcni. • ' t>.,, ° •' J b J
I») Y compris J'Islnnd. et los îles Fôro6. qu a,, ],orl de 1IcW,u,..,,0,,l. ..,,',
PI Y compris lesîlosBaieras elles îles Cnn-ies. .^ rcco,m„a„det.on ,1 esl pas sdnnso.Les cartesposta es sonl assm„leesaux leU,«. _W Y. comprisGil.ra!lar,l'île ,le MalLe et dépendanceset l'île de Chypre.

. ,
i ' \ «mpr s les elaW.ssomenls de poste indiens d Adon , de Masca.e, du gollcPcB.qnc. Je Guadur (BOIOL-

(5) Y comprisla Rép„l.li<,,.e de Salai-Marin.
" ; cl.rs! on ) el de Mondalay( lïrrmame).

(6i Y comnris Madère el les A ores I correspondancesa destination de Caboul{Alglianistan) de 1 litat de Kaschmircl de Lfulnk sont soumises
(7) Y comnris le Grand-Ducbéde Finlande 1 fll1 "i(-llie l;"^ l]nc cc^f's pour l'Inde. Toutefois, 3'unrancliïsscmcnLest obligatoireet valable-seulementjusqu'à la
<8) Y compris l'Hcdia/.cll'Yooien en Arabie

.
I limlU du lcrriloîrc îndicn-

.
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B.

Pays restes étrangers à l'Union postale.

PAYS NATURE CONDITIONS TAXE À PERCEVOIR j

Af'* «1° PAU CIUQOi; ODJ lï T j
HT. DESTINATION.

connr.sposDAXCEs. i,>Arrr.ÀxcmssLMEKT de correspondance. 1
1

3
j j

! Ile Sainte-Hélène \ Lettres ordinaires. Facultatif [a) \ ® **'' 50 par i 5 grammes ou fraction
;

( do l5 grammes.

i r< i ii T? ' I f 0 fr. .r)0 îiTsiiu'à aCio "ranimes: au-I Cap do lionne-Espérance, j \ , -t, '_. °
_

„1
, „; * ï u v rr - /-.i i- , - J dessus de yoo gramme;», U Ir. JUÉ Papiers d affaires. Obligatoire (a)... < - ° r . i3 J ° \ * 1 a;ir oo grammes ou Irscuon uc j3 P r r ii -\r . n

i V -Jo grammes.I Natal ï
, I S\ Echantillons de] 0 IV. 10 par 5o grammes ou fraction

ï | inai-rb-m(lises J Obligatoire («)...'
1 rJ , / man.iijiiujsc5 . .) » v ; / do 5o grammes,Etal d'Orange f

I i I
1 Joiimaus el autres)

,
ï 0 fr. 10 par So grammes ou fraction 1

F. imiirimés l Obligatoire («}...{
i r *P impiini(_.h o \ / f de bo yrammes. 3

Transwnal ou
République! J

sud-africaine ........ I
,

J),'0lt I,xe ^ °, f1'* ,25 CU ïl"S llc ÏP
I Correspondancesro r\i i- J • r *

) lî,xo applicable a une corresnon-1 ,, Obligatoire (a)...< , JJ .. . ~ i- i :commandées.
. .

i ilance ordinaire atliancluc Oo :

Bcclmanaland ! ' mimc ,,al"rf cl d" ,n«m0 P°'ds-

I
I

Jlo d'Ascension .'
Ll-lll'cs ordinaires. Obligatoire (Ï-).

. .

i ° r''- 50 par io gininmcs ou JracUon
; | <lo 10 grainmes-.

Protectorats anglais du
Niger et d'Oil River.

.

Dahomey

\ Aclianlis i [0 IV. f)0 jusqu'à aîio grammes; «u-!....,
,

Papiers d'affaires
. Ol)li"aloi.o II)

5 dessus Je aao grammes, 0 fr. 1.0
Ahyssmic el pays des 1 um,n.,lo.,o (i., . j

grammes ou fraction de
] Gallas (moins les ,_,„- ( ;!„„„„;„.
| blisscnienls italiens)..
] Chtia

) Cai'rcric \

Âralne (moins Aden, Echantillons de) 0 fr. 10 par oo grammes ou fraction j

l'Hodjazcl l'Yemen). j marchandises.. Obligatoire (l) ... j de 5o graniiucs.

) Saraïrcl: j j

i lies Samoa ou des Navi- !
S giiloursjmoins Apia). j

J Iles Cool; •
j

j
Pays .'d'outre-me. no»\ Journaux et autres 0)]; ; „. 0 IV. 10 par 5o grammes ou fraction

,

dénommes
\ "«primes Unl,0alonc (a). . . de 5o gralllmos. j

•i
. __ i

I — 5
I j
s (a) Affranchissementvalable jusqu'à destination.

i

î II) Affranchissement valable jusqu'au port tic débarquement. sauf pour les correspondances adressées
s

! à Ascension qui sont aflrancbies jusqu'à destination.
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ARRANGEMENT

CONCERNANT

L'ECHANGE DES LETTRES ET DES BOITES

AVEC VALEUR DÉCLARÉE

conclu entra l'Allemagne, la République Argentine, l'Autriche-Hongrie,
la Belgique, le Brésil, la Bulgarie, la République de Casfca-Rica, le.
Danemark et les Colonies danoises, l'Egypte, l'Espagne, la France
et les Colonies françaises, l'Italie, la République de Libéria, le
Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas. le Portugal et les Colonies
portugaises, la Roumanie, la Russie, le Salvador, la Serbie

,
la Suède,

la Suisse, la Régence de Tunis et la Turquie.

Les soussignés, plénipotentiaires des Gouvernements des pays ci-dessus éuumérés,

vu l'article 19 de la Convention,principale ont, d'un commun accord el sous réserve
de raiijiculion, arrêté l'Arrangement suivant:

Art. 1er. — .1. — Il peut elfe expédié, de l'un des pays mentionnes ci-dessus
pour un autre de ces pays, des lettres contenant des valeurs-papier déclarées et
des boites contenant des bijoux et objets précieux déclarés avec assurance du
montant de la déclaration.

La participation au service des boîtes avec valeur déclarée est limitée aux.
échanges entre ceux des pays adhérents doni les Administrationssont convenues
d'établir ce service dans leurs relations réciproques.

2. — Le poids maximum des boîtes est fixé à un kilogramme par envoi.

3. — Les divers Offices, pour leurs rapports respectifs, ontla l'acuité de déter-
miner un maximum de déclaration de valeur qui, dans aucun cas, ne peut être
inférieur à JO,ODO francs par envoi, et il est entendu que les diverses Adminis-
trations intervenant dans le transport ne sont engagées que jusqu'à concurrence
du maximum qu'elles ont respectivement adopté.

4. — Les lettres et boites expédiées avec déclaration de valeur peuvent être
grevées de remboursement jusqu'au montant de 5oo francs, aux conditions
admises par l'article 7 de la Convention principale.

Art. 2. — 1. — La liberté du transit, est garantie sur le territoire de chacun
des pays adhérents, et la responsabilité des Offices qui participent à ce transport
est engagée dans les limites déterminées par l'article 11 ci-après.

Il en est de même à l'égard du transport maritime effectué on assuré par les
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Offices des pays adhérents, pourvu toutefois que ces Offices soient en mesure
d'accepter la responsabilité des valeurs à bord des paquebots ou bâtiments dont,
ils font emploi.

2. — A moins d'arrangement,contraire entre les Offices d'origine et. de desti-
nation, la transmission des valeurs déclarées échangées entre pays non limi-
trophes s'opère à découvert et par les voies utilisées pour l'acheminement des
correspondances ordinaires.

3. — L'échange de lettres et déboîtes contenant des valeurs déclarées entre
deux pays qui correspondent, pour les relations ordinaires, par l'intermédiaire
d'un ou de plusieurs pays non participant au présent Arrangement, ou au moyen
de services maritimes dégagés de responsabilité, est subordonné à l'adoption de
mesures spéciales à concerter entre les Administrations des pays d'origine
et de destination, telles que l'emploi d'une voie détournée, l'expédition en
dépêches closes, etc.

Art. 3. — 1. — Les frais de transit prévus par l'article 4 de la Convention
principale sont payables par l'Office d'origine aux Offices qui participent au
transport intermédiaire,à découvert, ou en dépêches closes, des lettres contenant
des valeurs déclarées.

2. •— Un port de 5o centimes par envoi est payable par l'Office d'origine des
boites de valeur déclarée à l'Administration du pays de destination et, s'il y a
lieu, à chacune des Administrations participant au transport territorial intermé-
diaire. L'Office d'origine doit payer, en outre, le cas échéant, un port de
un franc à chacune des Administrations participant au. transportmaritime inter-
médiaire.

3. •—.
Indépendamment de ces frais et ports, l'Administration du pays d'ori-

gine est redevable, à titre de droit d'assurance, envers l'Administration du pays
de destination et, s'il y a lieu, envers chacune des Administrations participant
au transit territorial avec garairlie de responsabilité, d'un droit proportionnel
de 5 centimes par chaque somme de 3oo francs ou fraction de 3oo francs
déclarée.

A. — En outre, s'il y a transport, par mer avec la même garantie, l'Adminis-
tration d'origine est redevable, envers chacun des Offices participant à ce trans-
port, d'un droit d'assurance maritime de 10 centimes par chaque somme de
3oo francs ou fraction de 3oo francs déclarée.

Art. 4. — L — La taxe des lettres el des boîtes contenant des valeurs décla-
rées doit être acquittée à l'avance et se compose :

i° Pour les lettres, du port et du droit fixe applicables à une lettre recom-
mandée du môme poids et pour la même destination, port et droit, acquis en
entier à l'Office expéditeur; — pour les boîtes, d'un port de 5o centimes par
pays participant au transport territorial et,le cas échéant, d'un port de un franc
par pays participant au transport maritime;

2° Pour les lettres et les boites, d'un droit proportionnel d'assurance calculé,
par 3oo francs ou fraction de3oofrancs déclarés, à raison de to centimes poul-
ies pays limitrophes ou reliés entre eux par un service maritime direct, et à
raison de 25 centimes pour les autres pays, avec addition, s'il y a lien, dans
l'un et l'autre cas, du droit d'assurance maritime prévu au dernier alinéa de
l'article 3 précédent.

Toutefois, comme mesure de transition, est réservée à chacune des parties
contractantes, pour tenir compte de ses convenances monétaires ou autres, la
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faculté de percevoir un droit autre que celui indiqué ci-dessus, moyennant que
ce droit ne. dépasse pas 1/3 p. 0/0 de la somme déclarée.

2.— L'expéditeur d'un envoi contenant des valeurs déclarées reçoit, sans
frais, au moment du dépôt, un récépissé sommaire de son envoi.

'3. — Il est formellement convenu que, sauf dans le cas de réexpéditionprévu
au paragraphe 2 de l'article 9 ci-après, les lettres el: les boites renfermant des
valeurs déclarées ne peuvent être frappées,à la charge des destinataires, d'aucun
droit postal autre que celui de remise à domicile, s'il y a lieu.

Art. S. — Les lettres de valeur déclarée échangées par les Administrations
postales entre elles, sont admises à la franchise de port et de droit d'assurance
dans les conditions déterminées par l'article 1 i, S 2, de la Convention principale.

Art. 6. — I. — L'expéditeur d'un envoi contenant: des valeurs déclarées peut
obtenir, aux conditions déterminées par l'article 6 de la.Convention principale
en ce qui concerne les objets recommandés, qu'il lui soit donné avis de la remise
de cet envoi au destinataire.

2. —Le produit du droit applicable aux avis de réception est acquis eu entier
à l'Office du pays d'origine.

Art. 7. — L — L'expéditeur d'un envoi avec valeur déclarée peut le retirer
du service ou en faire modifier l'adresse pour réexpédier cet envoi, soit à l'infé-
rieur du pays de destination primitif, soit: sur l'un quelconque des pays contrac-
tants, aussi longtemps qu'il, n'a pas été livré au destinataire, aux conditions et
sous les réserves déterminées, pour les correspondances ordinaires et: recom-
mandées, par l'article 9 de la Convention principale. Ce droit est. limité, en ce
qui concerne la modification des adresses, aux envois dont la déclaration ne
dépasse pas 000 francs.

2. — 11 peut de même demander la remise à domicile par porteur spécial,
aussitôt après l'arrivée, aux conditions et sous les réserves fixées par l'article i3
de ladile Convention.

Est toutefois réservée à l'Office du lieu de. destination la faculté de faire
remettre par exprès un avis d'arrivée de l'envoi au lieu de l'envoi lui-même,
lorsque ses règlements intérieurs le comportent.

Art. 8. — 1. — Toute déclaration frauduleuse de valeur supérieure n la valeur
réellement insérée dans une lettre ou dans une boite est interdite.

En cas de déclaration frauduleuse de celte nature, l'expéditeur perd tout
droit: à l'indemnité, sans préjudice des poursuites judiciaires que peut comporter
la législation du pays d'origine.

2. — 11 est également interdit d'insérer dans les boites avec valeur déclarée
des lettres ou notes pouvant tenir lieu.de correspondance, des monnaies ayant
cours, des billets de banque ou valeurs quelconques au porteur, des titres ei. des
objets rentrant dans la catégorie des papiers d'affaires.

Il n'est: pas donné cours aux objets tombant sous le coup de cette interdiction.

Art. 9. — J. — Une lettre ou boite de valeur déclarée réexpédiée, par suite
du changementde résidence .du destinataire, à l'intérieur du pays de destination,
n'est passible d'aucune taxe supplémentaire.

2.— En cas de réexpédition sur un des pays contractants autre que le pays
de destination, les droits d'assurance fixés par les paragraphes 3 et l\ de l'article 3
du présent Arrangement sont perçus sur le destinataire, du chef de la réexpé-
dition, au profit de chacun des Offices intervenant dans le nouveau transport.
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Quand il s'agit d'une boîte avec valeur déclarée, il est perçu en outre le port
fixé au paragraphe 2 de l'article 3 susvisé.

3. — La réexpédition par suite de fausse direction ou de mise eu rebut ne
donne lieu à aucune perception postale supplémentaire à la charge du public.

Art. 10. — L — Les boites avec valeur déclarée sont soumises à la législation
du pays d'origine ou de destination, en ce qui concerne, à l'exportation, la res-
titution des droits de garantie, et, à l'importation, l'exercice du contrôle de la
garantie et de la douane.

2. — Les droits fiscaux et frais d'essayage exigibles à l'importation, sont
perçus sur les destinataires lors delà distribution. Si, par suite de changement
de résidence du destinataire, de refus

, ou pour toute autre cause, une boite de
valeur déclarée vient: à être réexpédiée sur un autre pays participant à l'échange
ou renvoyée au pays d'origine, ceux des frais dont il s'agit qui ne sont; pas
remboursables à la réexportation sont; répétés d'Office à Office pour être recou-
vrés sur le destinataire ou sur l'expéditeur.

Art. li. — L — Sauf le cas de force majeure, lorsqu'une lettre ou une boîte
contenant des valeurs déclarées a été perdue, spoliée ou avariée, l'expéditeur
ou, sur sa demande, le destinataire, a droit à une indemnité correspondantau
montantréel de. la perle, de la spoliation ou de l'avarie, à moins que le dom-
mage n'ait été causé par la faute ou la négligence de l'expéditeur, ou ne pro-
vienne de la nature de l'objet, et sans que l'indemnité puisse dépasser en aucun
cas la somme déclarée.

2. — Les pays disposés à se charger des risques pouvant dériver du cas de
force majeure sont, autorisés à percevoir de ce chef une surtaxe dans les limites
tracées par le dernier alinéa du paragraphe t" de l'article 4 du présent Arran-
gement.

3. — L'obligation de payer l'indemnitéincombe à l'Administration dont relève
le bureau expéditeur. Est réservé à-cette Administration le recours contre l'Ad-
ministration responsable, c'est-à-direcontre l'Administration sur le 'erritoire ou
dans le service de laquelle la perle ou la spoliation a eu lieu.

Dans le cas où l'Office responsable aurait notifié à l'Office expéditeur de ne
point effectuer le payement, il devrait: rembourser à ce dernier Office les frais
qui seraient, la conséquence du non-payement'.

4. — Jusqu'à preuve du contraire, la responsabilité incombe à l'Administration
qui, ayant reçu l'objet sans faire d'observation, ne peut établir ni la délivrance
au destinataire, ni, s'il y a lieu, la transmission régulière, à l'Administration sui-
vante.

5. — Le payement de l'indemnité par l'Office expéditeur doit avoir lieu le
plus tôt possibleet, au plus tard, dans le délai d'un an à partir du jour de la
réclamation. L'Office responsable est tenu de rembourser, sans relard et au
moyen d'une traite ou d'un mandat de poste, à l'Office expéditeur, le montant
de l'indemnité payée par celui-ci.

0. —11 est entendu que la réclamation n'est admise que dans le délai d'un an
à partir du dépôt à la poste de la lettre portant déclaration; passé ce terme, le
réclamant n'a droit à aucune indemnité.

7. —L'Administration, pour le compte de laquelle est opéré le rembourse-
ment du montant des valeurs déclarées nonparvenues à destination, est subrogée
dans tous les droits du propriétaire.

,
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8. — Si la perte, la spoliation ou l'avarie a eu lieu en cours de transport

entre les bureaux d'échange de deux pays limitrophes, sans qu'il soit possible
d'établir sur lequel des deux territoires le fait s'est accompli, les deux Adminis-
trations en cause supportent: le dommage par moitié.

11 en est de même en cas d'échange en dépêches closes, si la perte, la spo-
liation ou l'avarie a eu lieu sur le territoire ou dans le service d'un Office inter-
médiaire non responsable.

U. — Les Administrations cessent d'être responsables des valeurs déclarées
contenues dans les envois dont les ayants droit ont donné reçu.

Art. 12. — 1. — Est réservé le droit de chaque pays d'appliquer, aux envois
contenant des valeurs déclarées à destination ou provenant d'autres pays, ses
lois ou règlements intérieurs, en tant qu'il n'y est pas dérogé par le présent
Arrangement:.

2..— Les stipulations du présent Arrangement ne portent pas restriction au
droit des parties contractantes de maintenir et de conclure des arrangements
spéciaux, ainsi que de maintenir et d'établir des unions plus restreintes, en
vue de l'amélioration du service des lettres el: des boites contenant des valeurs
déclarées.

Art. 13. — Chacune des Administrations des pays contractants peut, dans
des circonstances extraordinaires de nalure à justifier la mesure, suspendre
temporairement le service des valeurs déclarées, tant à l'expédition qu'à la
réception et d'une manière générale ou partielle, sous la condition d'en donner
immédiatement avis, au besoin par le télégraphe, à l'Administration ou aux
Administrations intéressées.

Art. 14. — Les pays de l'Union qui n'ont pas pris part au présent Arrange-
ment sont, admis à y adhérer sur leur demande et dans la forme prescrite par
l'article 2f\ de la Convention principale, en ce qui concerne les adhésions à
l'Union postale universelle.

Art. 15. — Les Administrations des postes des pays contractants règlent la
forme et le modo de transmission des lettres et des boites contenant des valeurs

.
déclarées et arrêtent toutes les autres mesures de détail ou d'ordre'nécessaires
pour assurer l'exécution du présent Arrangement.

Art. 16. — 1. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions prévues à
l'article a5 de la Convention principale, toute Administration des postes d'un
des pays contractants a le droit d'adresser aux autres Administrations partici-
pantes, par l'intermédiaire du Bureau international, des propositions concernant
le service des lettres et des boîtes avec valeur déclarée.

2. — Toute proposition est soumise au procédé déterminé par le paragraphe
2 de l'article 26 de la Convention principale.

3. —Pour devenir exécutoires, les propositions doivent réunir, savoir:
1° L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouveaux articles ou

de la modification dés dispositions du présent article et des articles 1, 2, 3, 4,
5,7,11 et 17;

20 Les deux tiers des suffrages, .s'il s'agit de la modification des dispositions
du présent Arrangement autres que celles des articles 1, 2, 3, 4, 5, 7, 11,
16 et 17;

3° La simple majorité absolue, s'il s'agit de l'interprétation des dispositions
du présent Arrangement, sauf le cas1 de litige prévu à l'article 23 de la Conven-
tion principale.
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4.— Les résolutions valables sont consacrées, dans les deux premiers cas,
par une déclaration diplomatique et, dans le troisième cas, par une notification
administrative, selon la forme indiquée à l'article 2G de la Convention princi-
pale.

5. — Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que deux
mois, au moins, après sa notification.

Art. 17. — 1. — Le présent Arrangement entrera en vigueur le i"' juillet 1892
et il aura la même durée que la Convention principale, sans préjudice du droit,
réservé à chaque pays, de se retirer de cet Arrangement moyennant un avis
donné, un an à l'avance, par son Gouvernementau Gouvernement de la Confé-
dération suisse.

2. — Sont abrogées, à partir du jour de la mise à exécution du présent Arran-
gement, toutes les dispositions convenues antérieurement entre les diverspays
contractants ou entre leurs Administrations, pour autant qu'elles ne sont pas
coiiciliablé's avec les termes du présent Arrangement, et sans préjudice des dis-
positions de l'article 12 précédent.

3. — Le présent Arrangement sera ratifié aussitôt que faire se pourra. Les
actes de ratification seront échangés à Vienne.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des pays ci-dessus énumérés ont signé le
présent Arrangement à Vienne, le quatrejuillet mil huit cent quatre-vingt-onze.

Pour ÏAllemaqnc:

D 1' V. STEPHAN,
SACIISE,
Fiurscn.

Pour /(i République Argentine:

C.vni.os CALVO.

Pour l'Autriclie:

Ol(l!NTKiii;T,
Dr Hop.itAxx,
Dr Lll.lENAU,

HAISBEliGËll.

Pour la Hongrie:
P. HEIAI.

S. ScHlUAU'I'.

Pour La Belgique:

LlClITEnVBLDB.

Pour h Brésil:
LUJX"BBTIMPAES LISHE.

_.

I-'onr ta Bulgarie:
P. M. MATÏHEIÏFF.

Poiir la République île Gosta-Ttica.:

11

Pour le Danemark et les Colonies danoises:

Luxn.

])our l'Egypte :

Y. SABA.

Pour VEspa.qne:

FEDERICO BAS.

Pour la. France:
MOM'IIARK,
J. DE SELVES,

ANSAUI.T.

Pour les Colonies françaises :

G. G.MiMÉ.

Pour l'Italie:
EMIMO CHIAIUDIA,
FELICE SALIVETTO.

Pour la. Bépublmue de Libéria:
Baron DE STEIK,
W. KOENTZEli

,G. GOEDELT.

Pour h Luoecmbourn:

MOKGEXAST.

pour la Norvège :

Fllt!. H'EÏEIIDAIIL.

Pour les Pays-Bas :

HpPSTEDK,

•
Baron \AX PEU FELTZ.
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Poiu' le Portugalet les Colonies portugaises:

GuELHEBMISO AuGUSTO DE BAUKOS.

Pour la Roumanie:

ColonelA. GOIIJEAN
,

S. DnaiTBEscu.

Pour la Russie,:

Général DE BESACK,
A. SKALKOVSKV.

Pour le Salvador :

LOUIS KJLHLMAXN.

Pour la Serbie:

SvETOXAU J. GVOZDITCU
,Et.W. POPOVITCH.

Pour la Suède :

E. VON KnusESSTjEnuA.

Pour la Suisse:

Ed. Houx,
C. DELESSERT.

Pour la Régence de Tunis:

MOXTMAMN.

Pour la Turquie:

E. PETACCÎ,
A. FAHRI.
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RÈGLEMENT. DE DETAIL ET D'ORDRE

POUll L'EXECUTION

DE L "ARRANGEMENT

COXCElïNAN'J'

L'ÉCHANGE DES LETTRES ET DES BOITES

AVEC VALEUR DÉCLARÉE

conclu entre l'Allemagne, la République Argentine, rAutriche-Hongrie
,la Belgique, le Brésil, la Bulgarie, la République de Gosta-Rica, le

Danemark et les Colonies danoises
,

l'Egypte, l'Espagne, la France
et les Colonies françaises, l'Italie, la République de Libéria, le
Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal et les Colonies
portugaises, la Roumanie, la Russie, le Salvador, la Serbie, la Suède,
la Suisse, la Régence de Tunis et la Turquie.

TAIS soussignés, vu. l'article 19 de la Convention principale el l'article 15 de l'Ar-
rangement concernant l'échange des lettres el des boîtes avec valeur déclarée, onl,
aa nom. de leurs Administrations respectives, arrêté, d'un commun accord, les me-
sures suivantes pour assurer l'exécution dudi.t Règlement.

1.

1.— Les Administrationspostales des pays adhérents qui entretiennent des
services maritimes réguliers utilisés pour le transport, des correspondances or-
dinaires, dans le ressort de l'Union

,
désignent aux Offices des autres pays adhé-

rents ceux de ces services qui peuvent être affectés au transport des lettres et
des boites contenant des valeurs déclarées, avec garantie de responsabilité.

2. — Les Administrations des pays contractants se notifient mutuellement, au
moyen de tableaux conformes an modèle A. ci-annexé, savoir:

i" La nomenclature des pays par rapport: auxquels elles peuvent respective-
ment servir d'intermédiaires pour le transport des lettres et. des boites de valeur

-
déclarée;

2° Les voies ouvertes à l'acheminement desdits envois, à partir de leur entrée
sur leurs territoires ou dans leurs services.

3° Le montant, pour chaque destination, des sommes à leur bonifier, à titre
de Irais de transport, par l'Office qui leur.transmet des boites;



— 338 —
.

MAI 1892.

4" Le montant des droits d'assurance qui doivent leur être également, boni-
fiés pour chaque destination, par l'Office qui leur livre des lettres ou des boîtes
à découvert.

Les Administrations des pays hors d'Europe et l'Office ottoman ont la faculté
de restreindre à certains bureaux le service des envois avec valeur déclarée. Les
Administrations qui usent de cette faculté doivent notifier, aux autres Offices
participants, la liste de ceux de leurs bureaux à destination desquels il peut être
admis des envois avec valeur déclarée.

h. — Au moyen des tableaux A reçus de ses correspondants, chaque Adminis-
tration détermine les voies à employer pour la transmission de ses valeurs dé-
clarées el; les droits à percevoir sur les expéditeurs, d'après les conditions dans
lesquelles s'effectue le transport intermédiaire.

5. — Chaque Administration doit faire connaître directement au premier"
Office, intermédiaire quels sont les pays pour lesquels elle se propose de lui
ivrer à découvert des lettres et des boiles contenant des valeurs déclarées.

IL

I. •— Les lettres contenant des valeurs déclarées ne peuvent être admises que
sous une enveloppe fermée au moyen de cachets en cire fine, espacés, repro-
duisant, un signe particulier et appliqués en nombre suffisant pour retenir tous
les plis de l'enveloppe. 11 est interdit d'employer des enveloppes à bords
coloriés.

2.— Chaque lettre doit, d'ailleurs, être conditionnée de manière qu'il ne
puisse être porté atteinte à son contenu sans endommager extérieurement et
visiblement l'enveloppe ou les cachets.

3. — Les timbres-poste employés à l'affranchissement doivent être espacés,
afin qu'ils ne puissent servir à cacher des lésions de l'enveloppe. Ils ne doivent
pas non plus être repliés sur les deux, faces de l'enveloppe de manière à couvrir
la bordure.

h.— Les bijoux ou objets précieux sont renfermés dans des boiles n'excédant:
pas 3o centimètres en longueur, 10 centimètres en largeur et 10 centimètres en
hauteur,' et dont les parois doivent avoir au moins 8 millimètres d'épaisseur.

5.-—Les boites de valeur déclarée doivent être entourées d'un croisé de
ficelle solide, sans noeuds, et dont les deux bouts sont réunis sous un cachet en
cire fine portant une empreinte particulière. Les boites sont, en outre, scellées,
sur les quatre faces latérales, de cachets identiques. Les faces supérieure et in-
férieure doivent être recouvertes de papier blanc, pour recevoir l'adresse du
destinataire, la déclaration de leur valeur el l'empreinte des timbres de service.

(i. — Les lettres et boiles contenant des valeurs déclarées adressées sous des
initiales, ou dont l'adresse est indiquée au crayon, ne sont pas admises.

III.

I..— La déclaration des valeurs doit être exprimée en francs et centimes ou
dans la monnaie du pays d'origine, et être inscrite par l'expéditeur sur l'adresse
de l'envoi en toutes lettres et en chiffres, sans rature ni surcharge, même
approuvée.

2, — Lorsque la déclaration est formulée en une monnaie autre que la mon-
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naie de franc, l'Office du pays d'origine est tenu d'en opérer la réduction en
cette dernière monnaie, au pair, en indiquant,par de nouveaux chiffres placés à
côlé ou au-dessous des chiffres représentatifs du montant de la déclaration,
l'équivalent de celle-ci en francs et centimes. Cette disposition n'est pas appli-
cable aux relations directes entre pays ayant une monnaie commune.

3. — Les boiles de valeur déclarée doivent être accompagnées de déclarations
en douane conformes ou analogues au modèle B ci-joint, dans les relations qui
comportent l'emploi de semblables déclarations. II. appartient aux Administra-
tions intéressées d'adresser une notification à ce sujetaux Offices correspondants,
et de leur indiquer le nombre des déclarations en douane à joindre aux envois.

IV.

Les dispositions de l'article i3 de la Convention principale et de l'article 3o
de son Règlement de détail et d'ordre sont respectivement applicables en cas de
demande, soil.de remise par exprès, soit de retrait ou de changement d'adresse
d'une lettre ou boite avec valeur déclarée.

V.

Lorsque des circonstances fortuites ou les réclamations des intéressés
viennent à révéler l'existence d'une déclaration frauduleuse de valeur supérieure '

à la valeur réelle insérée dans une leltre ou boite, avis en est donné à l'Admi
nistralion du pays d'origine, dans le plus bref délai possible et, le cas échéant,
avec les pièces de l'enquête à l'appui.

VI.

1.— Le pends exact, en grammes, de chaque leltre ou boîte contenant des
valeurs déclarées, doit être inscrit sur l'envoi, par i'Ollice d'origine, à l'angle-
gauche supérieur de la suscriplion.

2. — L'envoi est, en outre, frappé par le bureau d'origine, du côté de la sus-
criplion, du timbre indiquant le lieu et; la date du dépôt, et, le cas échéant, du
timbre spécial en usage dans le pays d'origine pour les lettres ou boites contenant
des valeurs déclarées.

3.— Le bureau destinataire applique, an verso, son propre timbre à la date
de la réception.

Vil.

1. — La transmission des envois contenant des valeurs déclarées, entre pays
limitrophes ou reliés entre eux au moyen d'un service maritime direct, est effec-
tuée par ceux des bureaux d'échange que les deux Offices correspondants dési-
gnent d'un commun accord à cet effet.

2. — Dans les rapports entre pays séparés par un ou plusieurs services inter-
médiaires, les lettres et boites'de valeur déclarée doivent toujours suivre la voie

'la plus directe et être livrées à découvert au premier Office intermédiaire,' si
cet Office est à même d'assurer la transmission dans les conditions déterminées-
par l'article i" du présent Règlement.

3.— Toutefois, est réservée aux Offices correspondants la faculté de s'en-
tendre, soit pour échanger des valeurs déclarées en dépèches closes au moyen
des services d'un ou de plusieurs pays intermédiaires participant ou non à l'Ar-
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rangement, soit pour assurer la transmission à découvert par des voies détour-
nées, au cas où ce mode de transmission ne comporte pas, par la voie directe,
la garantie de responsabilité sur tout le parcours.

.

Vlll.

L — Les lettres et les boîtes contenant des valeurs déclarées sont inscrites
parle bureau d'échange expéditeur sur des feuilles d'envoi spéciales, conformes
au modèle C annexé au présent Règlement, avec tous les détails que ces for-
mules comportent.

2. — Elles forment avec cette leuille un ou deux paquets spéciaux, qui sont
ficelés et enveloppés de papier solide, puis ficelés extérieurement et cachetés à
la cire fine sur tous les plis, au moyen du cachet du bureau d'échange expédi-
teur. Ces paquets portent pour suscription les mots «valeurs déclarées» ou
«lettres de valeur déclarée» et «boîtes de valeur déclarée», avec indication, au-
dessous

,
du poids brut en grammes. Ils doivent, être insérés au centre de la

dépêche.

3. — La présence ou, s'il y a lieu
,
l'absence de tels paquets dans une dépèche

est constatée au bas du tableau n" i de la feuille d'avis, sous le litre «Recom-
mandation d'office» et, suivant le cas, par une note ainsi conçue ; «Un paquet

.

de valeurs déclarées, un paquet: de lettres de valeur déclarée, un paquet de
boiles de valeur déclarée pesant grammes»; ou bien «pas de valeurs dé-
clarées à expédier».

h.— Le paquet, ou les paquets de valeur déclarée sont réunis par un croisé
de ficelle au paquet des objets recommandés; à ces paquets réunis est attachée
extérieurement J'enveloppe spéciale renfermant la feuille d'avis.

5. — Toutes les fois qu'un des deux Offices correspondants réclame la sépara-
tion, les boîtes de valeur déclarée doivent être décrites sur les formules C dis-
tinctes et être emballées séparément.-En pareil cas, les paquets ou sacs renfer-
mant: les deux catégories d'envois de valeur déclarée sont réunis au paquet ou
sac des objets recommandés.

0.— Les avis de réception des envois de valeur déclarée sont traités confor-
mément aux dispositions des articles <) et n du Règlement de détail et d'ordre
pour l'exécution de la Convention principale.

7. — Les dispositions du présent; article peuvent être modifiées d'un commun
accord entre deux Offices correspondants,dans les relations où ces dispositions
seraient incompatibles avec le régime particulier de l'un d'eux.

IX.

J. — A la réception d'un paquet de valeur déclarée, le bureau d'échange des-
tinataire commence par rechercher si ce paquet ne présente aucune irrégularité,
soit dans son état ou sa'confection extérieure, soit dans l'accomplissement des
'formalités auxquelles la transmission est soumise par l'article précédent. Il vérifie
également le poids brut du paquel.

2. — Ce bureau procède ensuite à la vérification particulière des envois con-
tenant des valeurs déclarées et, s'il y a lieu, à la constatation des manquants ou
autres irrégularités, ainsi qu'à la rectification des feuilles d'envoi, en se confor-
mant aux règles tracées, pour les objets recommandés,par l'article XIV du Règle-,
.ment de détail et d'ordre de la Convention principale.
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3. — La constatation soit d'un manquant, soit; d'une altération ou irrégularité

•de nature à engager la responsabilité des Administrations respectives, est. opérée
.au moyen d'un procès-verbal qui est transmis, accompagné des enveloppes,
ficelles el cachets du paquet, à l'Administration centrale du pays auquel appar-
tient le bureau d'échange destinataire. Un double dé ce document est en même
temps adressé, sous recommandation d'office, à l'Administration centrale à
laquelle ressortit le bureau d'échange expéditeur, indépendamment du bulletin
de vérification à transmettre immédiatement à ce bureau.

4. — Sans préjudice de l'application des dispositions du paragraphe 3,1e
bureau d'échange qui reçoit d'un bureau correspondantun envoi insuffisamment
emballé ou avarié doit y donner cours après l'avoir emballé de nouveau, s'il y a
lieu, en conservant autant que possible l'emballage primitif. En pareil cas, le
poids de l'envoi doit être constaté avant et après le nouvel emballage.

X.

1. — Les lettres et les boîtes de valeur déclarée réexpédiéespar suite de fausse
direction sont acheminées sur leur destination par la voie la plus rapide dont
peut: disposer l'Office réexpédifeur.

Lorsque la réexpédition entraîne restitution des envois de l'espèce à l'Office
expéditeur, les bonifications inscrites à la feuille d'envoi de cet Office sont
annulées et le bureau d'échange réexpéditeur livre ces envois pour mémoire à

son correspondant, après avoir signalé l'erreur par un bulletin de vérification.

.

Dans le cas contraire, et si les droits bonifiés à l'Office réexpéditeur sont
insuffisants pour couvrir sa part de ces droits et les frais de réexpédition qui lui
incombent, il se crédite delà différence en forçant la somme inscrite à son avoir
sur la feuille d'envoi du bureau d'échange expéditeur. Le motif de celle reclilî-
-calion est; notifié audit bureau au moyen d'un bulletin de vérification.

2. — Les lettres el. boîtes de valeur déclarée réexpédiées, par suite du chan-
gement de résidence des destinataires, sur un des pays contractants, sont
frappées du timbre T par l'Office réexpéditeur et grevées à la charge du destina-
taire, par l'Office distributeur, d'une taxe représentant le droit revenant à ce
dernier Office et, s'il y a lien, à chacun des Offices intermédiaires.

Dans ce dernier cas, le premier Office intermédiaire qui reçoit une valeur
déclarée réexpédiée se crédite du montant de son droit vis-à-vis l'Office auquel
il livre cet envoi, el: ce dernier, à son tour, s'il n'est lui-même qu'un intermé-
diaire, répète sur l'Office suivant son propre droit cumulé avec celui dont il a
tenu compte à l'Office précédent. La même opération se poursuit dans les rap-
ports entre les différents Offices participant au transport jusqu'à ce que l'envoi
parvienne à l'Office distributeur.

Toutefois, si les droits exigibles pour le parcours ultérieur d'un envoi réex-
pédié sont acquittés au moment delà réexpédition,. cet envoi est traité comme
s'il était adressé directement du pays réexpéditeur dans le pays de destination,
et remis sans taxe au destinataire.

3. — Toute lettre ou boîte de valeur déclarée, dont le destinataire est parti
pour un pays non participant au présent Arrangement, est renvoyée immédiate-
ment en rebut au pays d'origine, pour"être rendue, à l'expéditeur, à moins que
l'Office de la première destination ne soit en mesure de la faire parvenir.

h. — Les envois de valeur déclarée qui sont, tombés en rebut, pour quelque
cause que ce soit, sont réciproquement renvoyés aussitôt après leur mise en
rebut et par l'intermédiaire des bureaux d'échange respectifs. Ces envois sont
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inscrits pour mémoire sur la feuille spéciale C avec la mention «Rebuts» dans la
colonne d'observations et compris dans le paquet intitulé «Valeurs déclarées».

5. — Si des boites de valeur déclarée réexpédiées sur un autre pays par suite
de changement de résidence du destinataire, ou tombées en rebut, sont, grevées
de frais accessoires de vérification non remboursables lors delà réexpédition, le
montant en est porté au débit de l'Office correspondant, dans la colonne g delà
feuille d'envoi, avec indication sommaire en regard, dans la colonne JO, de la
nature des frais de l'espèce à recouvrer sur le destinataire ou sur l'expéditeur
(droit de timbre, frais d'essayage, etc.).

XI.

Jusqu'à preuve du contraire, l'Administration qui a transmis une lettre ou
une boite contenant des valeurs déclarées à une autre Administration est
déchargée de toute responsabilité par rapport à ces valeurs, si le bureau
d'échange auquel la lettre ou la boile a été livrée n'a pas fait, parvenir, par le
premier courrier, à l'Administration expéditrice un procès-verbal constatant
l'absence ou l'altération soit du paquet entier des valeurs déclarées, soit de la
lettre ou delà boite elle-même.

XII.

Les prix dus à chaque Office participant, conformément au premier para-
graphe de l'article 3 de l'Arrangement, pour le. Iransil. territorial ou mari lime
des lettres avec valeur déclarée, sont calculés dans les conditions fixées par
l'article nl\ du Règlement de détail et d'ordre de la Convention principale.

XI]].

1. —Chaque Administration fait établir mensuellement, par chacun de ses
bureaux d'échange et pour tous les.envois reçus des bureaux d'échange d'un
seul et même Office, un état, conforme au modèle D annexé au présent. Règle-
ment, des sommes inscrites sur chaque feuille d'envoi

: soit à son crédit, pour sa
part et celle de chacune des Administrations intéressées, s'il y a lieu, dans les
taxes de transport (boites seulement) et dans les droits d'assurance perçus par
l'Office expéditeur; soit à son débit, pour la part; revenant aux Offices inlermé-
daire, en cas de réexpédition ou de mise en rebut, dans les droits postaux el. les
frais de vérification à recouvrer sur les destinataires ou sur les expéditeurs.

2. — Les. élals D sont ensuite récapitulés par les soins delà même Adminis-
tration dans un compte conforme au modèle E, également annexé au présent
Règlement.

3.— Ce compte, accompagné des étals partiels, des feuilles d'envoi, et, s'il y
a lieu, des bulletins de vérification y afférents, est soumis à l'examen de l'Office
correspondant dans le courant du mois qui suit: celui auquel il se rapporte.

h. —Les comptes mensuels, après avoir été vérifiés et acceptés de part cl
d'autre, sont résumés dans un compte général annuel par les soins de l'Admi-
nistration créditrice, sauf autre arrangement à prendre par les Offices inté-
ressés.

5. — La liquidation du compte général des valeurs déclarées s'opère en même
temps que celle du compte annuel des frais de transit afférents aux correspon-
dances ordinaires; les soldes des deux comptes dont il s'agit sont réduits par
balance, toutes les fois qu'ils sont respectivement contraires.



BULL. .MENS. K° 5 SUPP. — 343 —

XIV.

1. — Les Administrations se communiquent réciproquement, par l'intermé-
diaire du Bureau international et trois mois au moins avant la mise à exécution
de FArrangement, savoir :

i° Le tarif des droits d'assurance applicable dans leur service aux lettres et
aux boites de valeur déclarée pour chacun des pays contractants, en conformité
de l'article 4 de l'Arrangement et de l'article i du présent Règlement;

3° Le cas échéant, l'empreinte du timbre spécial en usage dans leur service
pour les valeurs déclarées;

3" Le maximum jusqu'à concurrence duquel elles admettent les valeursdécla-
rées, par application de l'article i" de l'Arrangement.

2. — Toute modification apportée ultérieurement à l'égard de l'un ou l'autre
des trois points ci-dessus mentionnés doit être notifiée, sans retard, de la même
manière.

XV.

1. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions prévues à l'article :>,5 de
la Convention principale, toute Administration des postes d'un pays de l'Union
a le droit d'adresser aux autres Administrations participantes, par l'intermédiaire
du Bureau international, des propositions pour la modification ou l'interprétation
du présent Règlement.

2. — Tonte proposition est soumise au procédé détermine par l'article XXIX
du Règlement de détail et d'ordre de la Convention principale.

3. — Pour devenir exécutoires, les propositions doivent réunir, savoir. :

i" L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouveaux articles, de
la modification du présent article ou de l'article XVI;

a° Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit, de la modification des articles II,
III, VI, VII, VIII, IX, XI et XII;

o" La simple majorité absolue, s'il s'agit de la modification des autres articles
ou de l'interprétation des diverses dispositions du présent Règlement, sauf le cas
de litige prévu à l'article :>.3 de la Convention principale.

4. — Les résolutions valables sont consacrées par une simple notification du
Bureau international à toutes les Administrations de l'Union.

5. —Toute modification ou résolution, adoptée n'est exécutoire que deux
mois au moins après sa notification.

~-

XVI.

Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en vigueur
de l'Arrangement. II. aura la même durée que cet Arrangement, à moins qu'il ne
soit renouvelé d'un commun accord, entre les parties intéressées.

Fait à Vienne, le l\ juillet 1891.

Pour ÏAllemuqne :
Dv V. SïBl'lIAN,

SACIISE,
Eiuïscti.

Pour la République Argentine:
C.MU.OS C.VLVO.

Pour l'Autriche :
OISENTHAUT,

D' HOr-UANN,
D'' LlLlENAU.
HAHBEUGEH.
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Pour la. Hongrie :

P. IÎMM
,S. SCHIUMPF.

Pour la. Belgique :

-
LlCHTEIlVELOE.

Pour le Brésil :
Luiz BETIM PAES LEHE.

Pour la. Bulgarie :
P.-M. MATTHEEFF.

Pour la République de Cosla-Rica :

Pour le Danemark el les Colonies danoises :
LuND.

Pour l'Egypte :
Y. SABA.

Pour l'Espagne :
FEDERICO BAS.

Pour la France :
MOiiTMAlUN,

J. DE SELVES,
AKSAULT.

Pour les Colonies françaises :

.
G. GABRIÉ.

Pour l'Italie :
EMIMO CHIABADIA,
FEIJCE SALIVBTTO.

.

Pour la République de Libéria :
Baron DE STEIK,

W. KouKïzun,
C. GOEDELT.

Pour le Luxembourg :

MONGENAST.

Pour lu Norvège :
THB. HEÏERDAHL.

Pour les Pays-Bas :
HOFSTEDE,

Baron VAN DEH FELIZ.

Pour le Portugal
et les Coloniesportugaises :

GuELHBMUNO AUGUSTO DE BAHROS
,

Pour la Roumanie :
Colonel A. GOIUEAN,

S. DIMITISESGU. '
Pour la Russie :

Général DE BBSACK,
A. SKALKOVSKV.

Pour le Salvador :
Louis KEHLMAXN.

Pour la Serbie :
SVBÏOKAU J. GvOZDÏTCH,

ET. W. POPOVITCII.

Pour la Suède :
E. VOS KutJSENSTJEKKA.

Pour la Suisse :
B]). HÔHK,

C. DELESSEUT.

Pour la Régence de Tunis ;
MoKTMAMN.

Pour la Turquie :

E. PETACCI
,A. FAHIU.
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DES rOSTES
,*-^"
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DÉCHET DU JUIN CONCERNANT L'ÉCHANGE DES LETTRES ET DES BOÎTES

AVEC VALEUR DECLAREE.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
,

Vu la îoi du i3 avril 1892 qui autorise le Président,de la République à ratifier
et à faire exécuter l'Arrangement concernant l'échange des lettres et des boites
avec valeur déclarée conclu à Vienne le 4 juillet 1891;

Sur le rapport du Ministre du Commerce, et de l'Industrie, du Ministre de la
Marine et des Colonies et du Ministre des Finances,

DÉCRÈTE :

ART. 1". — Jl pourra être expédié des lettres contenant des valeurs-papiers
déclarées et des boites contenantdes bijoux et objets précieux déclarés, avec
garantie du moulant de la déclaration

,
savoir :

1° De France, et d'Algérie pour les Colonies françaises et pour les Pays étran-
gers dénommés au tableau A annexé au présent Décret;

a" Des bureaux français à l'Étranger pour la France el. l'Algérie, ainsi que pour
les Colonies françaises et pour les Pays étrangers dénommés au tableau B égale-
ment annexé au présentDécret;

3° Des Colonies françaises directement desservies par des pnqucbols-posle
français pour la France, et l'Algérie, ainsi que pour les Colonies françaises, et
pour les Pays étrangers dénommés au tableau C également ci-annex.és.

ART. 2. — Le maximum de déclaration par envoi sera de 10,000 francs.
ART. 3. — Les boites de valeurs déclarées ne devront pas dépasser le poids

d'un kilogramme; leurs dimensions ne devront, pas excéder 3o centimètres en
longueur, 10 centimètres en largeur et 10 centimètres en bailleur; l'épaisseur
des parois des boites est fixée à 8 millimètres au minimum.

ART. 4. — La taxe d'allrancbissement des lettres el; des boites de valeurs dé-
clarées devra être acquittée, en timbres-poste, par l'expéditeur, et se compo-
sera :

Pour les lettres, du port et du droit fixe applicables à des lettres recomman-
dées du même poids et pour la même destination et du droit proportionnel
d'assurance respectivementindiqué aux tableaux A, B et. C annexés au présent:
Décret;

Pour les boîtes, du port et. du droit proportionnel d'assurancerespectivement
indiqués auxdils tableaux A et C.

ART. 5. — La déclaration d'une valeur supérieure à la valeur réellement insé-
rée dans une lettre ou dans une boite est interdite et serait, le cas échéant,
punie conformément à l'article 5 de la loi du 4 juin 1809, sans préjudice de la
perte, pour l'expéditeur, du droit à l'indemnité prévue à l'article 8 ci-après.

Il est, en outre, interdit d'insérer dans les boites avec valeur déclarée des
lettres ou notes pouvant tenir lieu de correspondance, des monnaies ayant,
cours, des billets de banque et valeurs quelconques au porteur.

ART. 6. — L'expéditeur de tout envoi contenant des valeurs déclarées pourra
demander, au moment du dépôt, qu'il lui soit donné avis de la réception de cet
envoi par le destinataire.

Dans ce cas, il payera d'avance une somme de dix centimes.
ART. 7. — L'expéditeur d'un envoi contenant des valeurs déclarées recevra

sans frais, au moment du dépôt, un récépissé sommaire de son envoi.
ART. 8. — Sauf le cas de force majeure, lorsqu'unelettre ou une boite conte-

nant des valeurs déclarées viendra à être perdue, spoliée ou avariée dans le ser-
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vice des postes, l'expéditeur ou, sur sa demande, le destinataire aura droit à
une indemnité correspondant au montant réel de la spoliation, de la perte ou
de l'avarie, h moins que le dommage n'ait été causé par la faute ou par la négli-
gence de l'expéditeur ou ne provienne de la nature de l'objet, et sans que l'in-
demnité puisse dépass er, en aucun cas, la somme déclarée.

Le payement à l'ayant droit de l'indemnité dont il s'agit aura lieu dans le plus
bref délai possible et, au plus tard, dans le délai d'un an à partir du jour de la
réclamation.

Les réclamations concernant la perte, la spoliation ou l'avarie d'envois conte-
nant des valeurs déclarées ne pourront être admises que dans.le délai d'un an,
à partir du jour de dépôt desdits envois à la poste. Passé ce délai, le réclamant
n'aura droit à aucune indemnité.

ART. 9. — En cas de remboursement de valeurs qui ne seraient pas parvenues
au destinataire, l'Administration des postes sera subrogée dans tous les droits
du propriétaire.

A cet effet, la partie prenante devra, au moment du remboursement, consi-
gner par écrit les renseignements propres à faciliter les recherches et. subroger
dans tous ses droits ladite Administration.

ART. 1.0. — Le service des postes cessera d'être responsable des valeurs dé-
clarées contenues dans les envois dont les destinataires ou leurs fondés de
pouvoirs auront donné reçu et pris livraison.

ART. 11. — Les droits de garantie et de douane exigibles, à l'importation en
France et en Algérie, et, le cas échéant, les droits de garantie à restituer, à
l'exportation de France et d'Algérie, sur les boites de valeurs déclarées prove-
nant ou à destination de l'extérieur, seront perçus ou remboursés conformément
à la législation sur la matière.

Les boîtes avec valeur déclarée transmises par l'intermédiaire delà poste, qui
seront adressées de France aux Colonies et à l'Étranger et vice versa, ou qui
transiteront parla France, seront exemptées du droit de statistique.

.

La réexpédition, soit sur le Pays d'origine, soit, sur un autre Pays participant
à l'échange des boites de valeur déclarée, d'une boite de l'espèce non distribuée

-en France ou en Algérie, donnera lieu à l'inscription au débit de l'office
auquel la boîte est livrée, indépendamment de la taxe postale complémentaire
qui peut être exigible, de la taxe d'essai perçue à l'entrée en France.

ART. 12. — Toutes dispositions contraires au présent Décret sont. et. demeurent
abrogées.

ART. 13. •—Les dispositions du présent. Décret seront exécutoires à partir du
icr juillet 1892.

ART. 14. — Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, le Ministre de la Ma-
rine et des Colonies et le Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent Décret, qui sera inséré au Bulletin des
Lois.

Fait à Paris, le Juin 1892.

Par le Président de la République :

Le Ministre du Commerce Le Ministre de la Marine
et de l'Industrie,. et des Colonies,

Le Ministre des Finances,
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k
Expéditions de France el. d'Algérie.

f '

.
PORT

™ÔÎT I

rltOPOi'.TIONMEL
À PERCKVOIR a percevoir

sur ies lettres
sur et sur les bettes

DKSTINATIOK DES ENVOIS. par clwrtuechaque .boite I i
somme de ooo irancs

avec ou fraction

,
de 3oo francsI valeur déclarée, déclarée.

Allemagne lf00 \
Belgique (Non admis ).
Espagne ( y compris les Baléares et les Canaries) Idem. \ 0r 10
Italie lr00
Luxembourg 1 00
Suisse 1 00I( Guadeloupe

,
Martinique

,
Guyane française, Sénégal.1*

l et Soudan, Guinée française, côte d'Ivoire, golfe J

Colonies 1 de Bénin, Congo français, Olmck
.

Mayottc,!
.Iran- ( Nossi-Bé, Diégo-Suarcz

,
Saînie-Mariede Madagas- > 2 00 \

çaises. 1 car, Lu Hcunioxi, Indo-Cliine ( Cochincliine, An-l 1

F nain et Tonkin ), Pondichcry, Nouvelle - Cuîc- \ f
\ donic I

Shang-Haï (Cliino) (Non admis.) > 0 20 I
langer (Maroc) 2r00(i) l I
Madagascar 2 00 \ I
A-ntilles danoises.

. .
( Non admis. ) | I

Bépublitjuc Argentine 2 00 J
Autriche-Hongrie 1 50 \
Bulgarie 2 50 F

Danemark (y compris l'Islande et les îles Féroë ). (Non admis.) ) 0 25
Norvège., /(/cm. 1

Pays-Bas Idem. )
. Voie d'Espagne, j

„\ (Non admis). \ ° 25
Portugal (y compris Madère eL les Acores ) < Voie des paquebots 1

français, \ 0 20
\ 2 00 )

Roumanie 2 00 )
Hussie (Non admis. ). '.

Serbie Idem. ( ° ^°
Suède i Idem. J

Salvador 2 00 \
-

Groenland ( Non admis. ) J

ColonicE portugaises (Santiago, Cap-Yevt
.

San Tliome, 1 v

,
Loanda, Angola) j hhm- f 0 3Î>

Eritrca (colonie italienne).., 2f 50 1
Cameroun. ( Etablissement allemand. ) 250 /
t ( Voie de Marseille 2 00 0 20

Egypte. }. Voie d'Italie 2 50 0 35
,-

Beyrouth,Consianlînople,îesDar- ) Voie de Marseille (Non admis. ) 0 20
t danelles, Salonique

,
Smyrnc. \ Voie d'Autriche. ,V 00 0 35

\ Caïfa
,

Candie, Canéc (La), Ca-^

.
J valie

,
Durazïo

,
JaETa

>
Keras- I

Turquie. \ sunac, Mclclîn, Prcvesa, {

„ . , ri Retimo, Rhodes, Samsoun, VOÏC d Autriche. 3f00 0 35
[ Scïo, Trohiî-onde. Vnlona,! I

\ "VatM. )

(i) Même port pour les boîtes adressées du bureau français de Tanger en France.



B
Exnèdilions des bureaux français à l'élranaer.

DROIT PROPORTIONNEL A PERCEVOIR j
sur. LI;S I.I:TTIU:S r.ui CIJAQUJ; soniiui.;de 300 (Varies on fraction de 300 francs déclarée

en '"
S, !> Tripoli

aAies an- de Sliang-lurquie.
dl,;c langer.

Jîal.])aric, lu~°
IV. c. IV. c. fr. c. (V. c. fr. c.

France, el Algérie
0 20 0 20 0 20 (i) 0 20

Tunisie
0 20 0 20 0 20 (i) 0 20*: /Guadeloupe, jMnrlinique, Guyane li-ançaise,.'C j .Sénégal et Soudan

,
Guinée française

,
Côte|'

B ÙTioire.. golfr. du Bénin
.

Congo français.
.

0 35 0 35 0 35 0 35 0 35
th .} Oliock

,
Mayolfe, Nossi-Bé, Diégo-Suarez.

i ! £ 1 Sainto-Maric-de Madagascar. La Réunion
.i t "= I Indo-Cliiile ( Coeliiiicliine

. Aimaiii elH' *f f Tonkin), Pondicliérv, -^ouvelle-Calc-|M <-; V ''«ni»
• 0 35 0 H0 0 35 0 35 0 20 '

||
Madagascar

0 35 0 20 0 35 0 35 0 20

||
_„

I en Turquie
0 20 0 20 0 20 0 20 0 35

ïj |- l
i. Alexandrie

0 20
» 0 20 0 20 0 20

S. I
à Tanger

0 20 0 20
» 0 20 0 35

\ j
'., Tripoli do Barbarie

0 20 0 20 0 20
» 0 35

"=
(

a Slinng-IIaï
0 35 0 20 0 35 0 35

„
1Allemagne

0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 SAutriclic-Hongno
0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 |Belgique
0 35 0 35 0 35 0 35 0 35

8Bulgarie
'

0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 IBancmarlc (y compris l'Islande cl les iles Kéroê).. 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35
IEspagne (y compris les Baléares cl les Canaries). 0 35 0 35 0 20 0 35 0 35 |Italie

0 35 0 35 0 35 0 35 0 35
|Luxembourg-

0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 j
Nonvège

0 35 0 35 0 35 0 35 0 35
Pays-Bas

0 35 0 35 0 35 0 35 0 35
Portugal (y compris Madère cl les Açorcs) 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35
Boumanie

0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 I

Bussio
0 20 0 35 0 35 0 35 ' 0 35

Serl>i(
0 35 0 35 0 35 0 35 0 35

Suéde
0 35 0 35 0 35 0 35 0 35

ISuisse
0 35 0 35 0 35 0 35 0 35

Turquie (moins les villes possédant des llurcauxfrançais )
.

» 0 20 0 35 0 35 0 35
Egypte (moins Alexandrie)

0 20
« 0 35 0 35 0 20

République Argentine
0 35 0 35 0 35 0 35 • 0 35 ïSalvador.
0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 8

Anlllios danoises. .; 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 IGroenland
0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 1Colonies portugaises (Santiago, Cap-Vcr[

,
San

H
Thomé, Loandu, Angola)

0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 B
Eritrca (colonie italienne)

0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 I
(i) Tarif intérieur français.

I
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G

Expéditions des Colonies françaises dénommées ci-après: Guadeloupe, Martinique,
Guyane française, Sénégal et Soudan, Guinée française, Cote d'Ivoire, Golfe de
Bénin, Congofrançais, Oboclt:, Mayotle, Nossi-Bé, Diégo-Suarez, Sainle-Marie
de Madagascar, la Réunion, Indo-Chine (Gochinchine, Annam el Tonkin), Pondi-
chéry, Nouvelle-Calédonie.IPORT

»I«>IT. i
r-r.oroivnoKNiîk 1

X piiiiCEVOlïi à percevoir M

sur les lettres (f

sur et sur les boites EtDESTINATION DES ENVOIS.
, , , .-.i,,...., S

chaque Loîlc ar enaque Q

somme de 3oo francs I
avec ou fraction |

de 3oo francs 1
valeur déclarée. déclarée. g

I
France cl Algérie 2f00° J

I
Tunisie :........ 2 00 f 0c<20o

|
Colonies françaises (i) desservies paries paquebots français dej ( B

la même ligne que la colonie d'origine (sans passer par la J 2 00 î

France ) ) 1

Autres colonies françaises correspondant, avec Ja colonie d'origine J -> 50
par la voie de la France i 1

Allemagne 2 50
Autriche-Hongrie 3 00
Belgique (Non admis.)
Bulgarie 4r00°

_

!

Danemark (y compris l'Islande et les îles Féroë) (Non admis.)
Espagne (y compris les Baléares et les Canaries)

. .
(Non admis.) 1

Ifli« ' ^P }
o 35

Luxembourg. 2 50 /

Norvètre (Non admis. } 1

Pays-Bas (Non admis. ) |
Roumanie 3 50e |
Hussie ( Non admis. ) ï

I Serbie (Non admis. )
.

Suède (Non admis.)
Suisse 2f50c j

,., .
( Voie de Marseille (Non admis.) 0 35

1,miln(i j Voie d'Autriche V 50e 0/(5
Tanger (Maroc)- — Tripoli de Barbarie (Non admis.) 0 35
Groenland (Non admis.)
Colonies portugaises (Santiago. Cap-Vert, Sun Thonié

, , (Non admis.) 0 45
Loanda ( Angola ) .)

Erilrea (colonie italienne) - ." | 3r 50°
Antilles danoises (3), Sal-/ Qu;ind In colonie d'origine et. le pays J

vador, Portugal,Egypte, \ de destination sont reliés directe- f
0 „. .. ^^

Madagascar, Sliang -( ment par des paquebots français!
Haï (3), Cameroun, lié-i (sans transit par la France ) (n). )

publique Argentine..
. . \ Quand il y a transit parla France. .1 2 50 0 35

(i) Les échanges suivants : cuire la Martinique, la Guadeloupe et la Guyane— entre les colonies de la
Côte occidentale d'AI'riqtic — entre Obock, Mayotle, Nossi-Bé, Diégo-Suarez, Sainte-Marie de Mada-

gascar, la Réunion
,

l'Indo-Ghinc, Pondiebéry, la Nouvelle-Calédonie.
(a) De la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane po\ir les Antilles danoisos et le Salvador. Des

.

colonies de la Côte occidentale d'Afrique pour le Portugal, d'Obor.k, Mayotle, Nossi-Bé, Diégo-Suarcz,
Sainte-Marie de Madagascar, la Réunion, l'Indo-Chinc, Pondiebéry, la Nouvelle-Calédonie pour Mada-

-

gascar, Sbang-Haï et l'Egypte. Des colonies de la Côte occidentale d'Afrique pour Cameroun. Du Sénégal
pour le Portugal etlo République Argentine,

(3) Boîtes de valeurs déclarées non admises. 1
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ARRANGEMENT

CONCERNANT

.

LE SERVICE DES MANDATS DE POSTE.

conclu entre l'Allemagne, la République Argentine, l'Autriche-Hongrie,
la Belgique, le Brésil, la Bulgarie, le Chili, la République de Costa-
Rica, le Danemark et les Colonies danoises, l'Egypte, la France et les
Colonies françaises, l'Italie, le Japon, la République de Libéria, le
Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas et les Colonies néerlandaises,
le Portugal et les Colonies portugaises, la Roumanie, le Salvador, le
Royaume de Siam, la Suède, la Suisse, la Régence de Tunis, la
Turquie et l'Uruguay.

Les soussignés, plénipotentiaires des Gouvernements des pays ci-dessus dénommés,

vu l'article 19 de la Convention principale, ont, d'un commun, accord el sous ré-
serve de ratification, arrêté VArrangement suivant :

Art. lQV. — L'échange dos envois de fonds parla voie de la poste et au moyen
de mandats, entre ceux des pays contractants dont, les Administrations con-
viennent d'établir ce service, est rçgi parles dispositions du présent Arrange-
ment.

Art. 2. — ). — En principe, le montant, des mandats doit; être versé par les
déposants et payé aux bénéficiaires en numéraire ; mais chaque Administration a
Ja faculté de recevoir et d'employer elle-même, à cet effet, tout papier monnaie
ayant cours légal dans son pays, sous réserve de tenir compte, le cas échéant,
de la différence de cours.

l2. — Aucun mandat ne peut excéder la somme de 5oo francs effectifs ou une
somme approximativedans la monnaie respective de chaque pays.

3.—Sauf arrangement contraire entre les Administrations intéressées, le
montant de chaque mandat est exprimé dans la monnaie métallique du pays où
le payement doit avoir lieu. A cet effet, l'Administration du pays d'origine dé-
termine elle-même, s'il y a lieu, le taux de conversion de sa monnaie en mon-
naie métallique du pays de destination.

L'Administration du pays d'origine détermineégalement, s'il y a lieu, le cours
à payer par l'expéditeur, lorsque ce pays et le pays de destination possèdent le
même systèmemonétaire.

4. — Est réservé à chacun des pays contractants le droit de déclarer trans-
missible par voie d'endossement, sur son territoire, la propriété des mandats de
poste provenant d'un autre de ces pays.
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Art. 3. — 1. — La taxe générale à payer par l'expéditeur pour chaque envoi
de fonds effectué en vertu de l'article précédent est fixée, valeur métallique, à
a5 centimes par a5 francs, ou fraction de 9.5 francs, ou à l'équivalent dans la
monnaie respective des pays contractants, avec faculté d'arrondir les fractions,
le cas échéant.

Sont exempts de toute taxe les mandats d'office relatifs au service des postes
et échangés entre les Administrations postales.

2. — L'Administration qui a délivré des mandats tient compte à l'Administra-
tion qui les a acquittés d'un droit de 1/2 p. 0/0 du montant total des mandats
payés, abstraction faite des mandats d'office.

3. — Les mandats de poste et les acquits donnés sur ces mandats, de même
que les récépissés délivrés aux déposants, ne peuvent, être soumis, à la charge
des expéditeurs ou des destinataires des fonds, à un droit, ou à une taxe quel-
conque en sus de la taxe perçue en vertu du paragraphe 1'"' du présent article,
sauf toutefois le droit de factage pour le payement à domicile, s'il y a lieu.

'i. — L'expéditeurd'un mandai peut obtenir un avis de payement de ce man-
dat, en acquittant d'avance, au profit; exclusif de l'Administration du pays d'ori-
gine, un droit fixe égal à celui qui est perçu dans ce pays pour les avis de ré-
ception des correspondances recommandées.

5. — L'expéditeur d'un mandat de poste peut le faire retirer du service ou en
faire modifier l'adresse tant que ce mandat n'a pas été livré au destinataire,
aux conditions et sous les réserves déterminées pour les correspondances ordi-
naires par l'article g de la Convention principale.

6. — L'expéditeur peut également demander la remise des fonds à domicile,
par porteur spécial, aussitôt, après l'arrivée du mandat,aux conditions fixées par
l'article i3 de ladite Convention.

7. — Est toutefois réservée à l'Office du pays de destination la faculté de
faire remettre par exprès, au lieu des fonds, un avis d'arrivée du mandat ou le
titre lui-même, lorsque ses règlements intérieurs le comportent.

Art. 4. — ]. — Les mandats de poste peuvent, être transmis par le télégraphe
dans les relations entre les Offices dont les pays sont reliés par un télégraphe
d'Etat ou qui consentent à employer à cet effet la télégraphie privée; ils sont;
qualifiés, en ce cas, de mandats télégraphiques.

2. — Les mandats télégraphiques peuvent, comme les télégrammes ordinaires
et. aux mêmes conditions que ces derniers, être soumis aux formalités de l'ur-
gence, de la réponse payée, du collationnement, de l'accusé de réception, de la
transmission par la poste ou de 3a remise par exprès. Ils peuvent, en. outre,
donner lieu à des demandes d'avis de payement à délivrer et à expédier par la
poste.

3. — L'expéditeur d'un mandat télégraphique doit; payer :

a. La taxe ordinaire des mandats de poste et, si un avis de payement est
demandé, îe droit fixe-de cet avis;

b. La taxe du télégramme.
4. —Les mandats télégraphiques ne sont grevés d'aucuns frais autres que

ceux prévus au présent article, ou que ceux qui peuvent, être perçus en confor-
mité des règlements télégraphiques internationaux. v

Art. 5. — Par suite du changement de résidence du bénéficiaire, les mandats
ordinaires peuvent être réexpédiés d'un, des pays participant à l'Arrangement
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sur un autre de ces pays. Lorsque le pays de la nouvelle destination a un autre
système monétaire que le pays de la destination primitive, la conversion du
montant du mandat en monnaie du premier de ces pays est opérée par le bu-
reau réexpéditeur, d'après le taux convenu pour les mandats à destination de

.
ce pays et émanant du pays de la destination primitive. Il n'est perçu aucun sup-
plément de taxe pour la réexpédition, mais le pays de la nouvelle destination
touche en tout cas à son profit la quote-part de taxe qui lui serait; dévolue si le
mandat lui avait été primitivement adressé, même dans le cas où, par suite d'un
arrangement spécial conclu entre le pays d'origine et le pays de la destination
primitive, la taxe effectivement perçue serait inférieure à la taxe prévue par l'ar-
ticle 3 du présent Arrangement.

Art. 6. — 1. — Les Administrationsdes postes des pays contractants dressent,
aux époques fixées par le Règlement ci-après, les comptes sur lesquels sont ré-
capitulées toutes les sommes payées par leurs bureauxrespectifs; et; ces comptes,
après avoir été débattus et arrêtés contradicloirement, sont soldés, saufarrange-
ment contraire, en monnaie d'or du pays créancier, par l'Administration qui est
reconnue redevable envers une autre, dans le délai fixé par le même Règle-
ment.

2. — A cet effet, lorsque les mandats ont été payés clans des monnaies dif-
férentes

,
la créance la plus faible est convertie en même monnaie que la créance

la plus forte, en prenant pour base delà conversion le taux moyen du change
dans la capitale du pays débiteur, pendant; la période à laquelle le compte se rap-
porte.

3. — En cas de non-payement du solde d'un compte dans les délais fixés
,

le
montant de ce solde est productif d'intérêts, à dater du jour de l'expiration des-
dits délais jusqu'au jour où le payement, a lieu. Ces intérêts sont calculés à rai-
son de 5 p. o/o l'an et; sont portés au débit de l'Administration retardataire sur le.

compte suivant.

Art. 7. — 1. — Les sommes converties en mandats de poste sont garanties
aux déposants, jusqu'au moment, où elles ont .été régulièrement payées aux desti-
nataires ou aux mandataires de ceux-ci.

~
2. — Les sommes encaissées par chaque Administration, en échange de man-

dats de poste dont le montant, n'a pas été réclamé par les ayants droit dans les
délais fixés par les lois ou règlements du pays d'origine, sont définitivement ac-
quises à l'Administration qui a délivré ces mandats.

Art. 8. — Les stipulations du présent Arrangement ne portent pas restric-
tion au droit des parties contractantes de maintenir et de conclure des arrange-
ments spéciaux, ainsi que de maintenir et d'établir des unions plus restreintes
en vue de l'amélioration du service des mandats de posle internationaux.

Art. 9. — Chaque Administration peut, dans des circonstances extraordinaires
qui sont.de nature à justifier la mesure, suspendre temporairement le service
des mandats internationaux, d'une manière générale ou partielle, sous la con-
dition d'eu donner immédiatement avis, au besoin par le télégraphe, à l'Admi-
nistration ou aux Administrations intéressées.

Art. 10.—Les pays de l'Union qui n'ont point pris part au présent Arrange-
ment sont admis à y adhérer sur leur demande, el dans la forme prescrite par
l'article 24 de la Convention principale, en ce qui concerne les adhésions à l'Union
postale universelle.

Art. il. —- Les Administrations des postes des pays contractants désignent,
chacune pour ce qui la concerne, les bureaux qui doivent délivrer et payer les
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mandats à émettre en vertu des articles précédents. Elles, règlent la formé et le
•mode-de transmission des mandats, la forme des comptes désignés à l'article 6
et toute autre mesure de détail ou d'ordre nécessaire pour assurer l'exécution
du présentArrangement.

Art. 12. — L — Dans l'intervalle qui sléeoule entreles réunions prévues à
l'article 20; de la Convention principale, toute Administration des postes d'un des
pays contractants a le droit d'adresser aux autres Administrations participantes,
par l'intermédiaire du Bureau international, des propositions concernant le ser-
vice des mandats de poste..

2. — Toute proposition est soumise au procédé déterminé parle paragraphe 3
.de l'article 26 de la Convention principale.

3.—; Pour devenir exécutoires, lés propositions doivent réunir, savoir:
1" L'unanimitédes suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouveaux articles, ou

de la,modification des dispositions du présent article et des articles 1, 2, 3,. 4,,6
;et x3;;

.
x-

20 Les deux tiers des. suffrages, s'il s'agit de la modification des dispositions
autres que celles des articles précités ;

3° La simple majorité absolue, s'il s'agit de l'interprétation des dispositions du
présent Arrangement, sauf le cas de litige prévu par l'article a3 delà Conven-
tion principale.

II. —Les résolutions valables sont consacrées dans les deux, premiers,cas par
une déclaration,diplomatique, et, dans le troisième cas,. par une notification ad-
ministrative, selon la forme indiquée à l'article 26 de la Convention principale.

5. — Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que. deux
mois, au moins, après sa notification.

Art. 13. — t.-—Le préseul. Arrangement entrera en vigueur le 10'' juillet
1892.

2. — Il aura.la même durée que la Convention principale, sans préjudice du
"droit réservé à chaque pays de se retirer de cet Arrangement moyennant un avis,
.donné, un an à l'avance', par son Gouvernement au Gouvernement de la Cônfé- '
dération Suisse.

.

'
, .

3. — Sont abrogées, à partir du jour de lamise à exécution du présent Arran-
gement, toutes les dispositionsconvenues antérieurement entre les divers Gou-
vernements ou Administrations des .parties contractantes, pour autant .qu'elles

, ne seraient pa-s concilinbfes avec les termes du présent Arrangement, le tout
sans préjudice des droits.réservés par l'article 8.

4.;— Le présent Arrangement sera ratifié aussitôt que faire se pourra. Les
actes de,ratification seront échangés à Vienne. .....-..'

En foi de quoi,, les Plénipotentiaires des pays ci-dessus énumérés.on-t signé le
présent Arrangementà Vienne, le quatre juillet mil huit-cent quatre-vingt-onze.

Pour l'Allemagne:
.

'•-. D'.V. STEPHAÎ),

...
SA-CHS-É,-

FRITSCH.

..Pour la République. Argentine :

. . -
GAïUiOs CALVG.

Pour l'Autriche.

OBENTRMJT.
D' HOFMA-IW;
l)r LlLlENAÙ:
HABBËHGER.
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Pour la Hongrie :
P. HEIM.

S. SCHMMPF.

Pour la Belgique:
LlCHTEIlVELDJS.

Pour le Brésd :

LUIZ BETIM PAES LKME.

Pour la Bulgarie:
P. M. MATTHKEFI».

Pour le Chili:

Pour la République de Costa-Rica :

Pour le Danemark
et les Colonies danoises:

LOKD.

Pour l'Egypte:

Y. SABA.

Pour la France:
MOKTMAUIN

,J. BIS SELYES,
AlSSAULT.

Pour les Colonies françaises :

G. GABIUK.

Pour l'Italie:
EMILIO CHIAUABIA,
FELICE SALIVETTO.

Pour le Japon:
INDO,

FujITA.

Pour la République de Libéria :
Baron-BIS STEIX,
W. K.OENTZKR,
C. GoiiDEI.T.

Pour le Luxembourg.

MoNTGENAST.

Pour la Norvège:

Tnii. HEYERDAHL.

Pour les Pars-Bas:
1ÎOFSTEDE

,Baron YAK DEH FELTÏ.

Pour les Colonies néerlandaises.

Jous. i. PERK.

Pour le Portugal
et les Colonies portugaises:

GDEÏ.HIÎIUUNO AUGUSTO BIS BAKROS.

Pour la Roumanie:

Colonel A. GOUJEAN,
S. DIMITKBSCU.

Pour le Salvador :

Louis KEIIOIANN.

Pour le Royaume de Siam:

LUANG SUIÎIÏA NUVAÏK
,H. KEUCHENKIS.

Pour la Suède:

E. vos Kiu]SENST.riiHNA.

Pour la Suisse:

EB. HÔI-IK
,

C. DEHSSSEUT.

l.^our la. Régence de Tunis:

MONTMAV.IN.

Pour la Turquie:

E. PlîTACCI
,A. FAHJ\I.

Pou;- l'Uruguay:
FEBEKICO SUSVIELA GUAHCII.

JOSÉ G. Bus.1.0.

26.
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RÈGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE

pour, L'EXÉCUTIO?;

DE L'ARRANGEMENT

COKCMNANT

LE SERVICE DES MANDATS DE POSTE

conclu entre l'Allemagne, la République Argentine, l'Autriche-Hongrie,
la Belgique, le Brésil, la Bulgarie, le Chili, la République de Costa-
Rica, le Danemark et les Colonies danoises, l'Egypte

, la France et les
Colonies françaises

,
l'Italie, le Japon, la République de Libéria, le

Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas et les Colonies néerlandaises,
le Portugal et les Colonies portugaises, la Roumanie, le Salvador, le
Royaume de Siam, la Suède, la Suisse, la Régence de Tunis, la
Turquie et l'Uruguay.

Les soussignés, vu l'article 19 de la Convention principale el l'article 11 de TArran-
gement concernant l'échange des mandais de poste, ont, au nom de leurs Ailmi-
nislralious respectives, arrêté d'un commun accord 1rs mesures suivantes pour
assurer l'exécution dnilil. Arrangement.

J.

Un récépissé, bulletin de dépôt ou déclaration de versement des sommes en
échange desquelles un mandat de poste international est émis, doit être délivré
sans frais au déposant, dans la forme adoptée par chaque Administration.

IL

1. — Les mandats de poste internationaux sont, étahlis sur une formule con-
forme ou analogue au modèle A annexé au présent Règlement.

2. — Les formules de mandats qui ne sont pas imprimées en langue française
doivent porter une traduction sublinéaire dans cette langue, et les inscriptions
manuscrites que leur texte comporte doivent être formulées en chiffres arabes
et en caractères romains, suivant le cas, sans rature ni surcharge, même ap- '
prouvée.

3. '— .11 est interdit, de consigner sur les mandats d'autres annotations que
celles que comporte la contexture des formules. Par contre, l'expéditeur a le
droit d'ajouter, sur le coupon, des communications quelconques destinées au
bénéficiaire du mandat.
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III.

1. — Les mandats télégraphiques sont rédigés par le bureau de poste qui a
reçu le dépôt des fonds, et adressés au bureau de poste qui doit en opérer le
payement,

2. — Us peuvent porter une communication particulière de l'expéditeur au
destinataire.

3. — Les mandats télégraphiques sont rédigés comme suit :

Indications éventuelles I

(en toutes lettres oui
rl , ,-.-,, ,-, , , ,,, „, ,, „ ,.Y , , ,,.., \ urgent. (D), Réponse payée (R P), GoHalionnemcnt

..*'
, - .

11Nlll"< (T C), Accusé de réception (C R), Poste recom-tions autorisées dans] v ,v ,n -,,, ,-,
* ,v ,,> .

, . . ,,. t mandée ( f R), Exprès pave (X.P), Exprès.le service teiegra-s v ' ' t „ \ n i
phique) \

Mandat (Numéro postal d'émission.)
Postes (Nom du bureau de poste de destination.)

(Avis de payement, s'il y a lieu.)
Monsieur ) ( (Nom de l'envoyeur et montant de la somme transmise
Madame f paye <

exprimé en chiffres et; on toutes lettres dans la mon-
Mademoiselle...

.
J

( naie du pays de destination.)

,,
\ ,,; ,

-•••l (Désignation exacte du ou de la destinataire, de saPour.< Madame i y
,

?-, , ,-, , -, i j , • -,,1 ,, , . ,i résidence et, s il est possible, de son domicile.)( Mademoiselle.
.

[ l '
Les indications qui précèdent, doivent toujours figurer dans les formules de

mandats télégraphiques dans l'ordre ci-dessus.
Lorsque les mandats télégraphiques sont émis par des bureaux de poste de

localités non dotées d'un service télégraphique, le lieu d'émission de ces mandats
doit être indiqué dans les télégrammes immédiatement après le numéro postal
d'émission, de la manière suivante : «Mandat de ».

De même, les mandats télégraphiques originaires de localités pourvues de
plusieurs bureaux de poste doivent, porter la désignation précise du bureau de
poste d'origine, lorsque ce bureau n'est pas chargé du service télégraphique.

k. — Les divers Offices, pour leurs services respectifs, ont la facullé d'auto-
riser les bureaux télégraphiques de localités pourvues d'un ou de plusieurs
bureaux de poste à recevoir de. l'envoyeur et. à payer au lieu de destination le
montant des mandats télégraphiques.

5. — La répétition partielle est obligatoire (répétition de bureau à bureau des
noms propres et des nombres).

0. — Le bureau de poste expédileur adresse sous enveloppe, à titre confir-
matif et. par le plus prochain courrier postal, au bureau de poste destinataire,
une copie, ou un avis d'émission du mandat télégraphique,conforme ou analogue
au modèle B annexé au présent Règlement. Cette copie est rattachée, par ce
dernier bureau, à l'original acquitté par le bénéficiaire.

IV.

1. -— Les mandats sont transmis à découvert; ou-, sur la demande de l'Office
destinataire, dans une enveloppe conforme au modèle G annexé au présent
Règlement.
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2. — Les mandats à comprendre dans chaque dépèche sont réunis en un seul

paquet, après subdivision, s'il y a lieu, en autant de liasses qu'il y a de pays
destinataires.

.

V.

L — Lorsqu'un mandat, est: soumis à la réexpédition dont il est l'ait mention
à l'article 5 de l'Arrangement et que le. pays de la destination primitive et Je pays
de la nouvelle destination ont des systèmes monétaires différents, le bureau
réexpéditeur biffe d'un trait de plume les indications du montant; du mandat, y
compris l'indication supérieure delà rubrique «Bon pour», de manière toutefois
à laisser reconnaître les inscriptions primitives. Après avoir réduit, la valeur
d'émission en monnaie du"pays de la nouvelle destination, ledit; bureau inscrit
le montant résultant de la conversion, en toutes lettres et à un endroit conve-
nable de la formule du mandat, mais autant que possible immédiatement au-
dessus de l'indication primitive de ce montant en toutes lettres. La nouvelle
inscription portée sur le mandat est signée par l'agent de service. Ce même pro-
cédé doit être suivi en cas de réexpéditions ultérieures.

2. — Les demandes de réexpédition ou de renvoi sont enregistrées, pour
mémoire, par le premier bureau de destination et, le cas échéant, par les
bureaux destinatairesultérieurs. Le bureau qui opère la réexpédition d'un man-
dat dans les conditions prévues ci-dessus en donne avis au bureau d'émission.

VI.

Les dispositions de l'article 13 de la Convention principale et. de l'article XXX du
Règlement de détail et d'ordre de la Convention principale sont respectivement
applicables, en cas de demande, soit de remise par exprès, soit de retrait ou de
changement d'adresse d'un mandat de poste.

Toutefois, la reproduction exacte des notes écrites sur le coupon .n'est pas
requise pour le fac-similé du mandat.

VIL

l. — Les mandats de poste dont le payement n'a pu être effectué pour l'une
des causes suivantes :

i" Indication inexacte, insuffisante ou douteuse du nom ou domicile des béné-
ficiaires;

3° Différences ou omissions de noms ou de sommes;
3° Ratures ou surcharges dans les inscriptions;
4° Omissions de timbres, de signatures ou d'autres indications de service;
5° Indication du montant; à payer dans une monnaie autre que celle du pays

de destination ou, le cas échéant, que la monnaie admise à cet effet par les
Administrations correspondantes;

6° Emploi de formules non réglementaires;
7° Absence, pour les mandats télégraphiques, de l'accomplissement de l'une

ou de plusieurs des formalités prévues par l'article III du présent Règlement,
sont régularisés par les soins de l'Administration qui les a émis.

2.— A cet effet, ces mandats sont renvoyés sous recommandation d'office, le
plus tôt possible, au bureau d'origine par le bureau de destination. Les deux
Administrations postales en cause doivent, être averties de ce renvoi et; de la suite
donnée.
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3. •—
Si le destinataire d'un mandat irrégulier, ordinaire ou télégraphique,

le désire et offre de payer tous les frais, les irrégularités qui s'opposent au paye-
ment de ce mandat peuvent être régulariséespar la voie télégraphique.

4. •— Les mandais télégraphiques dont; le t.ilre confirmai!fseul est parvenu,
mais dont le télégramme fait défaut, ne doivent pas être payés au simple vu de
a première de ces pièces. Avant tout, il y a lieu de réclamer le télégramme.

5. — Dans le cas où les télégrammes rectificatifs ont été motivés par une
erreur imputable au service, la taxe de ces télégrammes doit être remboursée à
qui de droit

Vlll.

1. — Les mandats sont valables pendant un délai de deux mois à partir du
premier jour du mois qui suit le mois de leur émission. Ce délai est porté à
six mois dans les relations avec les pays hors d'Europe ou de ces pays entre
eux, sauf arrangement contraire entre les Offices intéressés.

2. — Passé ce terme, ils ne peuvent plus être payés que sur un visa pour date
donné par l'Administration qui les a émis et à la requête de l'Administration
dont dépend le bureau destinataire.

3. — Le visa, pour date doit être inscrit sur le titre même et donne au mandat
une nouvelle durée de validité égale à celle prévue au paragraphe i" du présent
article.

'i. — Les mandats dont le payement n'a pas été réclamé en temps utile sont
renvoyés, aussitôt après l'expiration du délai de validité ordinaire, par l'Admi-
nistration qui en est dépositaire à l'Administration du pays d'origine.

IX.

1. — Les mandats non payés aux destinataires sont remboursésaux envoyeurs
aussitôt; que l'Administration du pays d'origine est rentrée en possession de ces
mandats.

2. — Les mandats égarés, perdus ou détruits peuvent être remplacés, sur la
.demande de l'envoyeur*,ou du destinataire, par des autorisations de payement

que délivre l'Administration du pays d'origine, après avoir constaté, d'accord
avec l'Administration du pays de destination, que le mandai n'a été ni payé, ni
remboursé.

Aucune nouvelle taxe n'est exigéepour les autorisations de payement.
3. — Lorsque le remboursement d'un mandat égaré, perdu ou détruit est

demandé par l'envoyeur, celui-ci doit fournir, avec son récépissé, bulletin de
dépôt ou déclaration de versement, une attestation du destinataire portant que
io mandat n'a pas été aliéné, qu'il ne lui est pas parvenu ou qu'il a été adiré ou

.

«détruit après réceplion.
L'Administration du pays d'origine accorde le remboursement après s'être

assurée que l'Office de destination n'a pas payé et ne payera pas le mandat.

X.

J. — Le payement, des mandats est régi par les dispositions en vigueur dans
3e service intérieur de l'Office de destination, auquel incombe la responsabilité
des-payements sur faux acquit.

2. — Pour dégager sa responsabilité à l'égard de tout mandat payé par lui,
t. Office doit être en mesure d'établir : i" que ses règlements comportent toutes
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les garanties nécessaires pour la constatation de l'identité du destinataire; 2° que
le payement a eu lieu clans les conditions prescrites par lesdits règlements.

XI.

1. — Lorsque l'expéditeur d'un mandat ordinaire demande à recevoir avis du
payement de ce mandat, le bureau d'origine appose sur le titré le timbre-poste
représentant le droit fixe perçu de ce chef. Il annule ce timbre-poste par l'in-
scription très apparente des mots: «Avis de payement».

2. — S'il s'agit d'un mandat télégraphique, le timbre-poste représentant, la
taxe due de ce chef est appliqué sur la copie ou. l'avis d'émission.

3. — Le bureau payeur adresse, le jour même du payement, au bureau d'ori-
gine, chargé d'en faire la remise au déposant, un avis conforme ou analogue au
modèle D annexé au présent règlement.

XII.

1. — Chaque Administration dresse, à la fin de chaque mois, pour chacune
des autres Administrations, un compte particulier conforme au modèle E annexé
au présent règlement et sur lequel sont récapitulés et, autant que possible,
classés par ordre alphabétique des noms des bureaux d'émission, tous les man-
dats payés par ses propres bureaux pour le compte de l'Office correspondant,
pendant le mois précédent.

2. — Elle inscrit également,sur ce compte le montant du droit qui lui revient,
en vertu du paragraphe :i de l'article 3 de l'Arrangement, sur les mandats payés
par ses bureaux.

3. Le compta particulier, accompagné des mandais payés el; quittancés
,

est
transmis sans retard à l'Administration correspondante.

A. — A défaut de mandats payés, un comple particulier négatif est adressé à
l'Administration correspondante.

MIL

t. — Quinze jours, au plus lard, après la vérification et l'acceptation des
comptes réciproques, la balance est faite dans un compte général que dresse
l'Administration créditrice (sauf autre arrangement entre les Offices intéressés),
en se conformant, pour la conversion des monnaies, s'il y a lieu, au paragraphe 2
•de l'article 6 de l'Arrangement.

2. — Le compte général doit être arrêté dans un délai de deux mois après
l'expiration du mois auquel il se rapporte. Ce délai est porté à quatre mois dans
les relations avec les pays situés hors d'Europe ou de ces pays entre eux.

3. — Sauf arrangement contraire, la différence formant le solde du compte
est payée au moyen de traites payables à vue ou à courte échéance sur la capi-
tale ou sur une place commerciale du pays créditeur, en monnaiemétallique de
ce pays et sans aucune perte pour lui, les frais du payement restant; à la charge
de l'Office débiteur.

Ces traites peuvent être exceptionnellement tirées sur un autre pays, à la
condition que les irais d'escompte soient à la charge de l'Office débiteur.

4. — Ce payement doit être effectué, au plus tard, quinze jours après que le
compte général a été contradictoirement arrêté, 'foute Administration qui se
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trouve à découvert, vis-à-vis d'uneautre Administration

,
d'une somme supérieure

à 5o,ooo francs, a le droit de réclamer, même avant la clôture du compte, unacompte ou solde provisoire, jusqu'à concurrence des trois quarts du montant
de sa créance. Le cas échéant, il doit être satisfait à sa demande dans le délai
de huit jours.

XIV. '

I. — Les Administrations des pays contractants doivent se communiquer
réciproquement, par l'intermédiairedu Bureau international de l'Union postale
universelle et trois mois au moins avant la mise à exécution de l'Arrangement,
savoir :

l° Le tarif et, s'il y a lieu, le taux, de conversion monétaire ou le cours qu'elles
appliquent en exécution de l'article 2 de l'Arrangement;

2° La nomenclature de ceux de leurs bureaux respectifs qu'elles autorisent à
émettre et à payer des mandats internationaux ou l'avis que tous leurs bureaux
participent à ce service;

3° On exemplaire du mandat qu'elles enrploient;
4° L'orthographe des noms de nombre, de i à ooo, qui peuvent être écrits

en toutes lettres, dans leur langue respective, sur les mandats émis par elles;
5° La.durée des délais après lesquels leur.législation respective attribue défi-

nitivement, à l'Etat le montant des mandats dontle payementn'apas été réclamé
par les ayants droit:

6" Le cas échéant, l'avis de leur participation à l'échange des mandats télé-
graphiques;

7° La liste des pays avec lesquels elles échangent; des mandats de poste.

2. — Toute modification apportée ultérieurement, à l'égard de l'un-ou l'aulre
des sept points ci-dessus mentionnés, doit être notifiée sans retard de la même
manière.

XV.

1. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions prévues à l'article a5 de
la Convention principale toute Administration des postes d'un des pays contrac-
tants aie droit d'adresser aux autres Administrations participantes, par l'inter-
médiaire du Bureau international, des propositions concernant les dispositions
du présent règlement.

2. — Toute proposition est soumise au procédé déterminé par l'articleXXXIX.
du Règlement de détail et d'ordre de la Convention principale.

3. —- Pour devenir exécutoires, les propositions doivent réunir, savoir :

i" L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouveaux articles oude la modification des dispositions du présent article et des articles II, X et XVI
du présent règlement

;

2° Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des dispositions
des articles-I, lit, IV, V, VI, IX et XI;

3° La simple, majorité absolue, s'il s'agit de Ja modification des autres articles
ou de l'interprétation des diverses dispositions du présent règlement, sauf le cas
de litige prévu à l'article 23 de la Convention principale.

4.. — Les résolutions valables sont consacrées par une.simpJe notification du
Bureau international à toutes les Administrations de l'Union.
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5. — Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que deuxmois

au moins après notification.

XVI.

1. — Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en
vigueur de l'Arrangement.

2. — Il aura la même durée que cet; Arrangement, à moins qu'il ne soit
renouvelé, d'un commun accord, entre les parties intéressées.

Fait à Vienne, le 4 juillet 1891.

Pour l'Allemagne :
D" V.STEPHAX,

SACHSE,
FJUTSCII.

Pou;- la République Argentine :

CALLos CAI.VO.

Pour l'Autriche :
OBEKTHATJT,
Dr Hoi'MAJSN,
Dr LlLIENAU

,
HAMSKIIGKII.

Pour la Hongrie :
P. HEIM

,S. SCJIIVIÎIIPE.

Polir la Belgique ;

LlClITEHVlîl.DE.

Pour le Brésil :
Lui/. BETIM PAES LBAHÎ.

Pour la Bulgarie :

P. M. MATTIIEEI'I-'.

Pour le Chili :

Pour la. République de Cosla-Rica :

Pour le Danemark et les Colonies
danoises :

LUND.

Polir l'Egypte :
Y. SABA.

Pour la France :
MONTMARIN

,J. DE SELVES,
ANSAULT,

Pour les Coloniesfrançaises :

G. GABRIÉ.

Poiu- l'Italie :.
EMIDIO CHIARADIA

,
FELICE SALIVETTO.

Pour le Japon :

ISDO
,

FUJITA.

Pour la République de Libéria :

Baron DE STEIX,
W. KOEKTZBH,
C. GoiSDELT.

Pour le Luxembourg:

MoKCKXAST.

Pour la Norvège :

TIIB. HEYEKDAHL.

Pour les Pays-Bas :

HOPSTEDE
,Baron VAN DEIV FELÏZ.

.Pou;- les Colonies néerlandaises :
JOHS F. PEISK.

Pour le Portugal et les Colonies
portuqaises :

GuELHKRMIKO AuGUSTO DE BAIWOS.

Pour la Roumanie :

Colonel A. GOUJEAK
,

S. DlAUTHESGU.

Pour le Salvador :

LOUIS KEHLMAKN.

Pour le Royaume de Siam:
LTIANG SUIUYA NUVATR

,
H. KEDCHKNÏUS.
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J^owr la Suède :
E. VOX' KnUSENSTJEBNA.

Pour la Suisse:
Ed. Hônx,

C. DELESSERT.

Pour la Régence de Tunis:
MOXTMAIÎIX.

Pour la Turquie :

E. PETACCI,
A. FAHRI.

J^our V Uruguay:

FEDERICO SUSVIELAGUARCH.
JOSÉ G. BUSTO.
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''' Article IV «ïii Kîèglcincpê de détail et «S'on-ds-e.

L'enveloppe Form. C pourra également être employée pour réclamer un télégramme-
mandat manquant (Art. VII, § 4, dudit Règlement).



BULL, MBNS, N° 5 SUPP, — 381
-—•



— 382 — MAI 1892.

ADMINISTRATION '
ANNEE 1S9

.
DES POSTES

E
d iJ# Mois d

COMPTE PART-ICULIER des mandats de poste internationaux délivrés par les bureaux de poste
et payés par les bureaux de poste

pendant le mois désigné ci-dessus.

| BUREAUX DE POSTE NUMÉROS
M0IS MONTANT MONTANT

8

m qui (tus tics ]IKS MANDATS R
S

, , D'KMISSIC»-. , „ „. j
-V OXT DEMVUE I.ES MANDATS. MASDAÏK. MANDATS TAXES. (i OJtlCC.

t

|

I
j

; f
i !

i i

i j

!
i
!

.

i
'i
1 I
i I

i
i À reporter.
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é

g BUREAUX DE POSTE NUMÉROS MOIS MONTANT MONTANT

Q qui t]cs (1(!S DES MâSDATS

?. D'ÉMISSION. , u ir-P ONT DELIVRE LES WASDATS. MANDATS. MANDATS TAXES. U olilCC.

Report.
.

i

!

TOTAL dos mandats loxôs

Droil de : /a p. 100 du monUni tics taxes

Montant dos mandats d'office

I
TOTAL général des sommes dues par l'office d ..

à l'olnce d *

Ci3i\ïiFié 3e présent compte du mois d ISQ
,

conforme aux
mandats des bureaux

,
y annexés.

Fait à
,

le i 89

Le Chef d
I

-.„„. -,„, iTTirrngï
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DÉCRET DU .1U1N l8g2 COXCKRKAKT L'ÉCHANGE DES MANDATS Dlî POSTE

ET DES MAKDATS TÉLÉGRAPHIQUES.

Lu PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la loi du ] 3 avril i Sep
,
qui autorise le Président de la République à ratifier

et à faire exécuter l'Arrangement concernant l'échange des mandais, conclu à
Vienne le 4 juillet 1891;

Sur le rapport, du Ministre du Commerce et de l'Industrie,

DÉCKÈTIÏ :

ART. 1". — Des envois de fondspourront être faits, par la voie de la poste et au
moyen de mandais, entre la France, l'Algérie elles bureaux français à l'étranger,
d'une part, et, d'autre part, l'Allemagne, les protectorats allemands de
l'Afrique orientale, de Kameroun, de Togo et delà Nouvelle-Guinée, l'Autriche-
Hongrie, la Belgique, la Bulgarie, le Danemark (y compris l'Islande et les lies
Féroë'i, les Antilles danoises, l'Italie, la colonie italienne Eritrca, le Luxem-
bourg, la Norvège, les Pays-Bas. les Rides néerlandaises orientales, iëPortugal,
la Roumanie, la Suède, la Suisse, l'Egypte, la République Argentine, le Chili,
le Salvador.

AHT. 2. — Le maximum de chaque mandat, est fixé à cinq cents francs effectifs
ou aune somme, correspondante dans les rapports avec les pays qui n'ont pas
la monnaie décimale.

ART. 3. — Le droit à payer dans les bureaux français par les expéditeurs de
fonds transmis au moyen de mandais de poste à destination des pays dénommés
à l'article 1" du présent Décret, sera de vingt-cinq centimes par vingt-cinq francs
ou fraction de vingi-cinq francs.

Les mandais de poste ne devront pas être soumis, à la charge des expéditeurs
ou des destinataires des fonds, à un droit ou à une taxe quelconque en sus du
droit perçu en vertu de l'alinéa précédent, sauf le droit qui peut être exigible
pour le payement à domicile dans les pays où ce service est organisé.

ART. l\. — Un récépissé sommaire de la somme versée devra être remis, sans
frais, à l'expéditeur au moment du dépôt.

ART. 5. — L'expéditeur d'un mandat rie poste ou d'un mandat télégraphique
pourra demander, au moment du dépôt, qu'il lui soit donné avis, par la poste,
du payement de ce mandai, au bénéficiaire.

Dans ce cas, il payera d'avance une somme de dix centimes.

ART. 0. — Les mandats pourront être transmis par le télégraphe dans les rap-
ports entre la France et l'Algérie, d'une part, et l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie,
la Belgique, la Bulgarie, le Danemark (moins l'Islande et les îles Féroo), l'Italie,
le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie, la Suède,
la Suisse, l.'Egyple, d'autre part.

Les expéditeurs de mandats à transmettre par voie télégraphique auront a
payer, outre le droit afférent à un mandai; de poste de même somme, la taxe
exigible pour un télégramme ordinaire comportant le même nombre de mots et
adressé à la même destination.

ART. 7. — La remise à domicile de l'avis d'arrivée d'un mandat télégraphique
tiré de pays dénommés à l'article 6 précédent sur la France et l'Algérie donnera
lieu à la perception sur le destinataire, à titre de frais de copie, d'un droit de
cinquante centimes.
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Seront, en outre, exigibles des destinataires, les frais résultant de la distri-
bution par exprès, en dehors du lieu d'arrivée, des mandats télégraphiques,

,lorsque ce mode de distribution aura été réclamé par le déposant, sans que
celui-ci en ait payé les frais.

ART. 8. — Les sommes converties en mandats de poste seront garanties aux
déposants jusqu'au moment où elles auront été régulièrement payées aux ayants
droit.

Les sommes encaissées en échange de mandats de poste émis dans les
bureaux français à destination de l'étranger seront définilivement acquises au
Trésor, si le montant de ces sommes n'a pas été réclamé par les ayants-droit
ou n'a pu leur être payé ou remboursé dans un délai de cinq années.

ART. 9. — Les mandats émis par les bureaux français à destination de
pays étrangers en Europe, de la colonie italienneEritrea et de l'Egypte et vice
versa, serontvalables pendant un délai de deux mois, à partir du premierjour du
mois qui suit celui de leur émission. Ce délai sera de six mois pour les mandats
échangés avec les pays hors d'Europe (moins l'Egypte et la colonie Eritrea).

Les mandats périmés ne pourront être payés que sur un visa pour date donné
par l'administration du pays d'origine. Le visa pour date donnera aux mandats
une nouvelle durée de validité égale à celle prévue à l'alinéa précédent.

ART. 10. — Les mandats pourront être remboursés aux déposant s, sur leur de-
mande, aussitôt que l'administration du pays d'origine sera rentrée en possession
du titre non payé.

Pour obtenir le remboursement d'un mandat égaré, perdu ou détruit, le dépo-
sant devra produire, avec son récépissé, une attestation du destinataire porlant
que le mandat, n'a pas été aliéné, qu'il ne lui est pas parvenu, ou qu'il a été
adiré ou détruit après réception.

A défaut du remboursement prévu à l'alinéa précèdent, les mandats égarés,
perdus ou détruits pourront être remplacés, sur la demande de l'expéditeur ou
du destinataire, par des autorisations de payement ou duplicatas délivrés, sans
frais, par l'administration du pays d'origine, lorsqu'il aura été constaté qu'ils
n'ont été ni payés ni remboursés.

AUT. 11. — Toutes dispositions contraires au présent. Décret sont et demeurent
abrogées.

ART. 12. — Les dispositions du présent Décret seront exécutoires à partir du
i" juillet i8g2.

ART. 13. •— Le Ministre du Commerceet de l'Industrie est chargé de l'exécution
du présent Décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le juin i8ga.

Par le Président de la République,

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie,
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ARRANGEMENT

CONCERNANT

LE SERVICE DES RECOUVREMENTS

conclu entre l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, le Brésil,
la République de Costa-Rica, l'Egypte, la France, l'Italie, la Répu-
blique de Xjibéria, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas et les
Indes orientales néerlandaises, le Portugal et les Colonies portu-
gaises

,
la Roumanie, le Salvador, la Suisse, la Régence de Tunis et

la Turquie.

Les soussignés, plénipotentiaires des Gouvernements des pays ci-dessus dénommés,

vu l'article 1.9 de la Convention principale, ont, d'un commun accord et sous réserve
de ratification, arrêté l'Arrangement, suivant :

Art. 1er. —L'échange des valeurs à recouvrer par la poste, entre ceux des pays
•contractants dont: les Administrations postales conviennent de se charger réci-
proquement de ce service, est régi par les dispositions du présent Arrangement.

Art. 2. —• 1. — Sont admis à l'encaissement les quittances, factures, billets à
ordre, traites et généralementtoutes les valeurs commerciales ou autres, payables
sans frais, et: dont le montant n'excède pas, par envoi, 1,000 francs effectifs ou
une somme équivalente dans la monnaie de chaque pays. Les Administrations
des postes de deux pays correspondantspeuvent, d'un commun accord, adopter
un maximum plus élevé.

2. •— Les Administrations des postes des pays contractants peuvent également,
se charge]- de faire protester les effets de commerce et prendre, d'un commun
accord, les dispositions nécessaires au sujet de ce service. Elles peuvent de
même admettre à l'encaissement les coupons d'intérêts et de dividende et: les
titres amortis.

Art. 3. — Le montant des valeurs à recouvrer par la poste doit être exprime
en monnaie du pays chargé du recouvrement.

Art. 4. — 1. — L'envoi des valeurs à recouvrer est fait sous forme de leltre
recommandée, adressée directement par le déposant au bureau de poste qui doit
encaisser les fonds.

2. — Le môme envoi peut contenir plusieurs valeurs recouvrables par un
même bureau de poste sur des débiteurs différents, au profit d'une môme per-
sonne.

Art. 5. — ]. •— La taxe d'un envoi fait en conformité de l'article 4 précédent
est celle d'une lettre recommandée du poids de cet envoi. Celte taxe appartient
en entier à l'Administration des postes du pays d'origine.

2. — Un récépissé de l'envoi est remis gratuitement à l'intéressé, au moment
du dépôt.
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Ai-t. 6. — U n'est pas admis de payement partiel. Chaque valeur doit être-
payée intégralement et en une seule fois, sinon, elle est tenue comme refusée.

Art. 7. — 1. — L'Administration des postes chargée de l'encaissement, pré-
lève, sur le montant de chaque valeur encaissée, une rétribution de 10 centimes
ou l'équivalent dans la monnaie du pays de destination.

2. — Le produit de celte rétribution ne donne lieu à aucun décompte entre
les Administrations intéressées.

Art. 8. — Dans les relations qui comportent actuellement la perception d'un
droit: d'encaissement supérieur à celui fixé par l'article précédent, les Adminis-
trations intéressées ont la faculté de conserver provisoirement le droit en vigueur,
pourvu que

,
dans ces mômes relations, la taxe de dépôt prévue à l'article 5 soit

limitée à un droit fixe de ?.5 centimes.

Art. 9. — 1. — La somme recouvrée, après déduction-.

a. De la rétribution fixée à l'article 7 ou à l'article S, suivant le cas,
IL De la taxe ordinaire des mandats de poste,
c. S'il y a lieu, des droits fiscaux appliqués aux valeurs,

est convertie, par le bureau qui a l'ait le recouvrement, en un mandai: de poste
au profil, du déposant. Ce mandat lui est envoyé sans frais.

2. — Les valeurs qui n'ont pu être recouvrées sont renvoyées au bureau de
dépôt, en franchise de port et sans être grevées d'un droit quelconque. L'Admi-
nistration des postes chargée du recouvrement n'est tenue à aucune mesure
conservatoire ou constatation de nature quelconque du non-payement.

Art. 10. — L — Les dispositions de l'Arrangement concernant l'échange des
mandats de poste sont applicables, en tout ce qui n'est pas coniraire au présent
Arrangement, aux mandats de poste délivrés en vertu de l'article <) précédent,
pour la liquidation des valeurs.recouvréespar la posle.

Toutefois, les mandats do recouvrement tombés en rebut, ne sont pas rem-
boursés, mais ils restent à la disposition de l'Ollice du pays expéditeur des valeurs
mises en recouvrement.

2. — Ces mandats sont; admis jusqu'aumaximum fixé en vertu du premier para-
graphe de l'article .!.

Art. li. — I. — Sauf le cas de force majeure, en cas de perte d'une lettre
recommandée contenant des valeurs à recouvrer, il est payé au déposant, une
indemnité, de 5o francs dans les conditions déterminées par la Convention prin-
cipale el: sans que la réserve contenue dans le protocole final de cette Convention,
soit applicable aux envois de recouvrements.

2. —lin cas de perle de sommes encaissées, l'Administration au service de
laquelle la perle est attribuable est tenue au remboursement intégral des sommes
perdues.

Art. 12. — Les Administrations ne sont tenues à aucune responsabilité du
chef de relards dans la transmission, soit des letlres recommandées contenant
les valeurs à recouvrer, soit de ces valeurs elles-mêmes on des mandais de paye-
ment.

Art. 13. —Les stipulations du présent Arrangement ne portent pas restriction
au droit des parties contractantes de maintenir et de conclure des arrangements
spéciaux, ainsi que de maintenir et d'établir des unions plus restreintes, en vue
d'améliorer le service des recouvrements internationaux.

Art. îi. — lin outre, le présent arrangement ne porte pas atteinte à la légis-
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lation intérieure des pays contractants, dans tout ce qui n'est pas prévu par cet
Arrangement.

.

Art. 15. — L — Il est entendu qu'à défaut: de dispositions formelles du pré-
sent Arrangement, chaque Administrationa la faculté d'appliquer les dispositions
régissant la matière dans son service intérieur.

2. — Il est toutefois formellement interdit de percevoir, soit dans le pays d'ori-
gine, soit dans le pays de destination, une taxe ou rétribution quelconque autre
que celles qui sont prévues par le présentArrangement.

Art. 16. — (iliaque Administration peut, dans des circonstances extraordi-
naires de nature à justifier la mesure, suspendre temporairement le service des
recouvrements, d'une manière générale ou partielle, sous la condition d'en
donner immédiatementavis, au besoin par voie télégraphique, à l'Administralion
ou aux Administrations intéressées.

Art. 17. — 1. —Les Administrations des postes des pays contractants ad-
mettent, au service des recouvrements tous les bureaux chargés du service des
mandats de posle internationaux.

2. — tilles règlent, d'un commun accord, le mode du dépôt el: de l'envoi des
valeurs à recouvrer, ainsi que toutesles autres mesuresde détail ou d'ordre néces-
saires pour assurer l'exécution du présent. Arrangement.

Art. 18. — Les Etals de l'Union qui n'ont point pris pari au présent Arrange--
gemenl, seront admis à y adhérer sur leur demande, el dans la forme prescrite
par la Convention principale en ce qui concerne les adhésions à l'Union postale
universelle.

Art. 19. — i. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions prévues par
la Convention principale, tonte Administration des postes d'un des pays contrac-
tants a le droit d'adresser aux autres Administrations participantes, par l'inter-
médiaire du Bureau international, des propositions concernant le service des
recouvrements.

2. — Toute proposition est soumise au procédé déterminé par le paragraphe a
de l'article :i6 de la Convention principale.

3. — Pour devenir exécutoires, les propositions doivent réunir, savoir :

i° L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouveaux articles ou.
de la modification des dispositions du présent article et des articles i, 2, 3, 4,
5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, i3, 14, 1 5, i(i, 18 et :>.o du présent Arrangement;

20 Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des dipositions de
l'article 17;

3" La simple majorité absolue, s'il s'agit de l'interprétation des dispositions
du présent Arrangement, sauf Je cas de litige prévu à l'article a3 de la Conven-
tion principale.

t\. — Les résolutions valables sont consacrées, dans les deux premiers cas,
par une déclaration diplomatique, et dans le troisième cas, par une notification
administrative, selon la forme prévue par la Convention principale.

5. — Toute modificationou résolution adoptée-n'est exécutoire que deuxmois,
au moins, après sa notification.

Art. 20. — J. — Le présent Arrangement entrera en vigueur le 1" juillet 1892..
2. — 11. aura la même durée que la Convention principale, sans préjudice du

droit réservé à chaque pays de se retirer de cet Arrangement moyennant un.
avis donné, un an à l'avance, par son Gouvernement au Gouvernement de la-
Confédération Suisse. Pendant cette dernière année, l'Arrangement continuera,
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d'avoir son exécution pleine et entière, sans préjudice de la liquidation et dusolde des comptes après l'expiration dudii terme.

3. — Sont abrogées, à partir du jour de la mise à exécution du présent Arran-gement, toutes les dispositions convenues antérieurement entre les divers Gou-vernements ou Administrations des parties contractantes, pour autant qu'ellesne seraient pas conciliables avec les termes du présent Arrangement, le tout sanspréjudice des droits réservés par l'article i3.
/]. — Le présent Arrangement sera ratifié aussitôt que faire se pourra. Lesactes de ratificalion seront échangés à Vienne.
En foi dé quoi, les Plénipotentiairesdes pays ci-dessus dénommés ont signé leni'fîipnl An-niio-pn-ifinf ù Vipmlfl in /, îniilp.t

1
<Sm

Pour l'Allemagne :
Dr V. STEPJIAN,

SACUSE,
FjllTSGH.

Pour l'Autriche :
OjBIiNTHAUT,

D'" 1-JoPSIAKS,
D' LlLlEXAU,
HAISIJIÏKGEII.

Pour la Honqrie :
P. I-IEIAI^

S. ScHÎUMPF.

Pour la Ilelqiqiie :
LlCIlTEIWELDE.

Pour le Brésil :
Lmz RETUI PAES LEME.

Pour la République de Cosla-Rioa
:

Pour l'Egypte :
Y. SAIIA.

Pour la France :
ÎVlONT.MAJUN

,J. PK SELVES,
ANSAULT.

Pour l'Italie :
ElIlDÏO ClHAlUDIA,
FELICI; SALIVEÏÏO,

Pour la République de Libéria :
Baron DE STBIX

,W. KOIÏXÏ7.EK
,C. GoEDKLT.

Pour le Luxembourg :
MONGIÏNAST.

Pour la Norvcqe :
Tins. HEYEI'.D.UIL.

Pour les Pays-Bus :
HOI'SÏKDK

,Baron VAN DEI\ FELTZ.
Pour les Indes orientales néerlandaises :

3ons .1. Peuh.
Pour le Portugal et les Colonies

portugaises :
GuELUEKMlNO AuGUSTO DE B.ARllOS.

Pour la liou.iiianic :
Colonel A. GOUJJSAN,

S. "DlSIITBESWJ.

Pour le Salvador :
Louis KEULMANN.

Pour î« Suisse :
E». HÔIIN,

C. DELESSEIIÏ.

Pour la Réqencc de Tunis :
MONT.MAlilfi.

Pour la 'Turquie :
E. PETACCI;
A. FA îuii.
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REGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE

POUR L'EXÉCUTION

DE L'ARRANGEMENT

CONCEJWASÏ

LE SERVICE DES RECOUVREMENTS

conclu entre l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, le Brésil,
la République de Gosta-Rioa, l'Egypte, la France, l'Italie, la Répu-
blique de Libéria, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas et les
Indes orientales néerlandaises, le Portugal et les Colonies portu-
gaises ,

la Roumanie, le Salvador, la Suisse, la Régence de Tunis et
la Turquie.

Les soussignés,
Vu l'article 17, S:'., de l'Arrangement concernant le service des recouvre-

ments ,Ont, au nom de leurs Administrations respectives, arrêté, d'un commun ac-
cord, les mesures suivantes pour assurer l'exécution dudit. Arrangement :

I.

1. •— Toute valeur mise en recouvrement doit :

a. Porter renonciation de la somme à recouvrer en toutes lettres (caractères
latins) et en monnaie du pays de destination, du nom et de l'adresse du débi-
teur, ainsi que. la signature pour acquit du déposant, s'il y a lieu ;

b. Avoir été soumise au droit de timbre dans le pays d'origine, si elle est. su-
jette à ce droit;

c. Etre inscrite sur un bordereau conforme au modèle A annexé au présent.
Règlement;

d. Etre adressée avec le bordereau de recouvrement, au bureau de poste de
destination., sous une enveloppe conforme ou analogue au modèle B ci-annexé
et revêtue de timbres-poste représentant la taxe fixée par l'article 5 ou l'article S
de l'Arrangement;

2. — Les annexes d'une valeur à recouvrer doiventy être attachées.

IL

L — H est interdit de consigner, sur le bordereau de recouvrement, d'autres
annotations que celle que comporte la contexture de cette formule ou de joindre
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aux valeurs à recouvrer des lettres ou des notes pouvant tenir lieu de corres-
pondance entre le créancier et le débiteur. Le cas échéant, il n'est pas tenu
compte des annotations illicites consignées sur le bordereau de recouvrement;
quant aux lettres ou notes séparées, elles sont renvoyées sans frais au déposant,
par l'intermédiaire du bureau d'origine, avec une fiche indiquant le motif du
renvoi, par exemple par les mois : Transmission interdite.

Ne tombent pas sous le coup de cette interdiction les piècesjustificatives (con-
naissements, comptes de retour, actes de protêt, etc.) qui ne doivent être remis

.
au débiteur qu'en cas de payement de la valeur qu'elles accompagnent.

2. — il n'est pas permis de réunir dans un même envoi des valeurs à diffé-
rents jours d'échéance.

III.

1. — L'enveloppe contenant les valeurs à recouvrer, avec, le bordereau de re-
couvrement, est fermée par l'expéditeur et déposée au guichet; elle doit porter
le, nom et l'adresse exacte de l'expéditeur et être soumise à la formalité de la
recommandation.

2. — Si l'enveloppe a été trouvée à la boite dûment affranchie, elle est trai-
tée comme si.elle avait été déposée au guichet. En cas d;. non-affranchissement
ou d'affranchissement insuffisant, il n'est, pas donné cours à l'envoi.

IV.

1. — Le préposé du bureau de destination fait, l'ouverture du pli recomman-
dé et vérifie le nombre des pièces jointes au bordereau de recouvrement, ainsi
que leur montant. Le résultat de la vérification est constaté sur le bordereau de
recouvrement et certifié par la signature du préposé.

2. — Lorsque le nombre des pièces annoncé par le bordereau n'est pas trou-
vé dans l'enveloppe, le préposé informe immédiatement du fait le bureau expé-
diteur, chargé d'en aviser le déposant; il procède néanmoins au recouvrement.
des valeurs reconnues régulières, après avoir constaté le manquant en regard
de l'inscription.

V.

Les valeurs insérées dans une enveloppe trouvée à la boîte (art. 3, S a ci-des-
sus) sont mises en recouvrement, alors même que le nom et; l'adresse de l'en-
voyeur ne seraient pas indiqués, soit sur l'enveloppe, soit sur le bordereau de
recouvrement, soit sur les valeurs elles-mêmes. Mais, dans ce cas, le préposé,
une fois le recouvrement opéré, s'il n'a pas pu recueillir auprès du débiteur les
renseignements qui lui font défaut, prévient du fait l'Administration à laquelle
il appartient. Celle-ci demande à l'Administration du pays]d'origine le nom et
l'adresse de l'envoyeur.

VI.

Les valeurs sont présentées aux débiteurs le plus tôt possible, et, s'il y a lieu,
rie jour de l'échéance.

VII.

1. — Les titres non payés à première présentation sont rapportes au bureau
de poste chargé du recouvrement et laissés pendant un délai de sept jours à la
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disposition des débiteurs, qui peuvent encore venir se libérer, lis sont prévenus
de ce fait par le facteur ou par le bureau destinataire.

Le délai de sept jours compte à partir du jour qui suit celui de la première
présentation.

2. •— Lorsque le déposant a demandé, par une annotation sur le bordereau,
qu'après une présentation infructueuse, les titres lui soient renvoyés immédiate-
ment ou remis à des personnes nominativement désignées à cet effet, il doit
être fait droit à sa demande.

VIII.

Les sommes recouvrées, déduction faite de la rétribution prévue à l'article 7,
S i, ou, suivant le cas, à l'article 8 de l'Arrangement, des droits fiscaux, s'il y
a lieu, et de la taxe ordinaire des mandats de poste, sont converties en un man-
dai de poste établi en conformité du Règlement, d'exécution de l'Arrangement
concernant le service des mandats de poste et portant en tète le mot Recouvre-
ment. La taxe du mandat précité est toujours calculée sur le total de la somme
encaissée.

IX.

1. — La réexpédition, dans l'intérieur du pays de destination, des valeurs à
recouvrer, par suite de changementde résidence des destinataires est effectuée
sans frais.

2. — Si la réexpédition comprend toutes les valeurs à recouvrer formant un
même envoi, le bureau delà nouvelle résidence procède comme si les valeurs
lui avaient été primitivement: adressées. Il est l'ait mention delà réexpédition sur
le bordereau spécial (voir art. XI) de la manière suivante : «Réexpédié par le bu-
reau rJ. N.

»

3. —Par contre, s'il s'agit d'un envoi contenant plusieurs valeurs recou-
vrables sur des débiteurs différents, dont: une ou plusieurs pièces seulement sont
réexpédiées par suite du changement de résidence d'un débiteur, le bureau de
la nouvelle résidence doit, si faire se peut,, envoyer d'office, par mandat do
poste, la somme encaissée ou, à défaut, les valeurs impayées, au bureau auquel
le bordereau (art. I) a été adressé; ce dernier bureau reste seul chargé de la li-
quidation des comptes avec l'expéditeur.

X.

Les valeurs qui n'ont pu être recouvrées pour un motif quelconque sont ren-
voyées au déposant dans la forme prévue par l'article XI ci-après.

11 est. fait mention de la cause du non-recouvrement, sans autre constatation
,soit sur une fiche jointe aux titres, soit sur le verso du bordereau spécial (C)

mentionné à l'article XI.
Les bureaux se conforment, à cet égard, aux dispositions du paragraphe 4 de

l'article 23 du Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de la Convention
principale.

XI.

L — Les valeurs impayées, ainsi que les mandats émis pour les valeurs en-
caissées, doivent; être accompagnées d'un bordereau spécial (modèle C) et adres-
sées au bureau de dépôt, recommandées d'office, sous une enveloppe conforme
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ou- analogue au modèle D annexé au présent Règlement. Dans le cas où l'envoi
ne contientpas de valeur impayée, la recommandation d'office n'est pas néces-
saire, et il y a lieu de biffer sur l'enveloppe (modèle D) les mots superflus. Dans
les relations qui comportent, pour le service des mandats, l'intervention de bu-
reaux d'échange, les envois prévus au présent paragraphe se font également parl'intermédiairede ces bureaux.

2. -— Le bordereau mentionné au paragraphe i précédent doit contenir :

a. L'empreinte du timbre à date du bureau chargé du recouvrement;
6. Le nom et l'adresse du déposant, la date du dépôt et le monlanl des va-leurs déposées;
c. Le montant du mandat;
d: Le montant détaillé des frais ;

e. Le montant des valeurs recouvrées ;f. Le nombre et le monlant des valeurs non recouvrées.
3. — Le total du mandat et des frais doit égaler le montant des valeurs re-

couvrées.

4. — La réunion des sommes recouvrées et non recouvrées doit former le
montant exact des valeurs originairement déposées.

5. — Les indications inutiles du bordereau sont barrées.
6. — Les bordereaux de liquidation, manquants ou irrégùiiers sont réclamés

ou renvoyés directement de bureau à bureau.

XII.

1. Les Administrations des pays contractants se communiquent réciproque-
ment, par l'intermédiaire du Bureau international et trois mois au moins avant,
la mise à exécution de l'Arrangement, un extrait des dispositions de leurs lois
ou règlements intérieurs applicables au service des recouvrements.

2. — Toute modificationultérieure devra être notifiée sans retard de la même
manière.

XIII.

1. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions, toute Administration
des postes d'un pays contractant a le droit d'adresser aux. autres Administrations
participantes, par l'intermédiaire du Bureau international, des propositions
concernant les dispositions du présent Règlement.

2. — Toute proposition est soumise au procédé déterminé par l'article XX.X1X
du Règlement d'exécution de la Convention principale.

3. — Pour devenir exécutoires
,
les propositions doivent réunir, savoir :

i° L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouveaux articles ou
de la modification des dispositions du présent article et des articles 1, II, 111, VI
Vlil-, IX, X et XIV du présent Règlement,

2° Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des articles V,
VII et XI ;

:3° La simple majorité absolue, s'il s'agit de la modification des autres articles
ou de l'interprétation des diverses dispositions du présent Règlement.

.

sauf le
cas de litige prévu à l'article ao de la Convention principale.
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4. — Les résolutions valables sont consacrées par une notification du Bureau

international à toutes les Administrationsparticipantes.

5. — Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que deux
mois au moins après sa notification.

XIV.

1. •— Le présent règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en vi-
gueur de l'Arrangement.

2. — Il aura la même durée que cet Arrangement, à moins qu'il ne soit re-
nouvelé d'un commun accord, entre les parties intéressées.

Fait à Vienne, le à juillet 1891.

jPonr l'Allemagne :
Dr v. STEPHAN,

SACHSE,
FMTSCH.

Peur l'A ulrichc :
OBKNTRAUT

,jy HoFMANN,
D"" LlLIENAU

,
HABBERGER.

Pour la Hongrie :
P. HEIM

,S. ScHRIMPF.

Pour la Belgique :
LlCHTERVELDE.

Pour le Brésil :
Lxnz BKTIM PAES LESIE.

Pour la République de Cosla-Rica. :

.Pour l'Egypte :

' Y. SABA.

Pour la France. :

J
MONTMARIN,

A. ira SELVES.
AHSAUJLT.

Ptur lItalie :-

Eniaio GHIAKAWA, :

FEUCB SALIVETIO.

Pour la République de Libéria :
Baron DE STEIN

,W. ICOENTZEH,

C. GOEDELT.

Pour le Luxembourg :
MoNGENAST.

Pour- la Norvège :
THB. HEYERDAHL.

Pour les Pays-Bas :
Hoi-S'i'EDE,

Baron VAN DER FELÏZ.
Pour les Indes orientales néerlandaises :

JOHS. J. PliRK.

Pour le Portugal
cl les Colonies portugaises :

GUELHEIIMINO AuGUSTO DE BARROS.

Pour la Roumanie :
Colonel A. GOHJEAN

,S. BlMITRESGU.

Pour le Salvador :
Louis KEHLMANN.

Pour la Suisse :
ED. HÔHN,

C. DELESSEUI-.

Pou?- la Régence de Tunis :
MONTMARIN.

Pour la Turquie :
E. PETACGI

,A. FAHFJ.
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ADMINISTRATION

DES POSTES

A

~~~~~ ~~"
A.

BORDEREAU

des valeurs à recouvrer déposées au bureau de poste d

par M à

(Indiquer ici l'adresse très exacte.)
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C.

BORDEREAU
A. ENVOYER' AU DÉPOSANT.
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ARRANGEMENT

conclu entre VAdministrationd,es postes de France
el l'Administrationdes postes d'ALLEMAGNEpour l'admissiondes valeurs proleslables.

Les soussignés :

Vu l'article a de l'Arrangement concernant le service des recouvrements qui
a été signé le 21 mars iS85, à Lisbonne,

Sont convenus de ce qui suit :

i.

.
I.— Les Administrations des postes des deux pays se chargent réciproque-

ment de faire prolester, faute de payement, dans les délais et suivant les lois ou
règlements en vigueur dans le pays de destination, les effets de commerce pro-
venant, de l'autre pays.

2. — U est, toutefois, expressément entendu que ces Administrations n'as-
sument, ni l'une envers l'autre, ni à l'égard des tiers intéressés, aucune res-
ponsabilité du chef dos protêts ou des conséquences qui peuvent en résulter.

3.— Chaque Administration conserve la faculté, à charge de notification
préalable à l'autre Administration, de ne pas admettre les valeurs protestables
pour certaines parties de son territoire ou pour certains de ses bureaux.

II.

1.— Pour chacun des effets à protester faute de payement, le bordereau
d'expédilion doit porter dans la colonne «observations» la mention «à protester *

ou une mention analogue.

2.— Il est, en outre, loisible au déposant de compléter cette mention par
l'indication de la personne à laquelle la valeur doit être remise pour être pro-
testée, lorsqu'il n'entend pas laisser à l'Administration des postes du pays de
destination le soin de se dessaisir de la valeur entre les mains d'un officier
public ou ministériel ou d'un agent à ce commis par la loi.

3. — Dans tous les cas, la demande de protêt doit contenir l'engagement par
l'expéditeur de faire parvenir, sur première réquisition, à l'officier ou à l'agent
chargé du protêt, le montant des frais dus à ce dernier. Cet engagement doit
être formulé au verso du bordereau de recouvrement, dans les tenues suivants

-.

«Le soussigné s'engage à faire parvenir à qui de droit, sur première réquisi-
tion, le montant des Trais auquels pourra donner lieu le protêt; des valeurs
désignées d'autre part, sous les n°*.

. . »

A le

Le déposant,

III.

1.— Les effets à protester sont remis, contre reçu, à la personne ayant
qualité à cel effet, dès que le refus de payement a été constaté.

2.— Par le fait de cette remise, le service des postes est dégagé vis-à-vis du
déposant.
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3.— Toutefois, dans le cas où aucun tiers n'ayant été désigné par l'expédi-

teur, le bureau de poste destinataire ne trouverait pas d'officier public ou d'agent
à ce commis par la loi, disposé à se charger du protêt, la valeur et ses annexes
seraient renvoyées sans retard à l'expéditeur par l'intermédiaire du bureau de
dépôt, sous recommandationd'office, avec l'explication"dufait.

IV.

Les effets protestés sont renvoyés le plus tôt possible au bureau de poste de
dépôt, joints aux actes de protêt, et à une note détaillée des frais, y compris le
prix d'affranchissement de l'envoi et les prélèvements à effectuer à l'arrivée,
note qui est mise en recouvrementdans les formes ordinaires.

•
V.

Le présent arrangement entrera en vigueur en même temps que l'Arrange-
ment conclu, le 21 mars i885, à Lisbonne et aura la même durée que ce der-
nier (u.

Fait: à Paris, le 20 mars 1886
et à Berlin

,
le ii mars i88(>.

Le Minisire
îles Postes et des Télégraphes de France,

Signé : F. GRANET.

Le Secrétaire d'Etat du Département
des Postes

de l'Empire germanique,
Signé : STEPHAN.

ARRANGEMENT

conclu entre l'Administration des postes de France
e'. l'Administration des postes de BELGIQUE pour l'admission des valeurs proteslables.

Les soussignés :

Vu l'article 2 de l'Arrangement concernant le service des recouvrements qui aété signé, le 21 mars i8S5, à Lisbonne,
Sont convenus de ce qui suit. :

1-

1. — Les Administrationsdes postes des deux pays se chargent réciproque-
ment de faire protester, faute de payement, dans les délais et suivant les lois
ou règlements en vigueur dans le pays de destination, les effets de commerce
provenant de l'autre pays.

2.— li est, toutefois, expressément entendu que ces Administrations
n assument, ni l'une envers l'autre, ni à l'égard des tiers intéressés, aucuneresponsabilité du chef des protêts ou des conséquences qui peuvent en résulter.

m H a été convenu, d'un commun accord, que cet Arrangement demeurerait en
vigueur sous l'empire des Actes de Vienne.
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3.— Chaque Administration conserve la faculté, à charge de notification

préalable à l'autre Administration, de ne pas admettre les valeurs protestables
pour certaines parties de son territoire ou pour certains de ses bureaux.

II.

1.— Pour chacun des effets à protester faute de payement, le bordereau
d'expédition doit porter dans la colonne «observations» la mention «à protester»
ou une mention analogue.

2.— Il est, en outre, loisible au déposant de compléter cette mention par
l'indication de la personne à laquelle la valeur doit être remise pour être
protestée, lorsqu'il n'entend pas laisser à l'Administration des postes du pays de
destination le soin de se dessaisir de la valeur entre les mains d'un officier pu-
blic ou ministériel ou d'un agent à ce commis par la loi.

3.— Dans tous les cas, la demande de protêt doit contenir l'engagement par
l'expéditeur de faire parvenir, sur première réquisition, à l'officier ou à l'agent
chargé du protêt, le montant des frais dus à ce dernier. Cet engagement doit
être formulé an verso du bordereau de recouvrement; dans les termes suivants :

Le soussigné s'engage à faire parvenir à qui de droits sur première réquisi-
tion, le montant des frais auxquels pourra donner lieu le protêt des valeurs dé-
signées d'antre pari, sous les numéros.

. .

A ,1e
Le déposant,

111.

1.— Les effets à protester sont remis, contre reçu, à la personne ayant
qualité à cet effet, dès que le refus de payement a élé constaté.

2.— Par le fait de celle remise, le service des postes est dégagé vis-à-vis du
déposant.

r 3.— Toutefois, dans le cas où aucun tiers n'ayant élé désigné par l'expédi-
teur, le bureau de poste destinataire ne trouverait pas d'officier public ou d'agent
à ce commis par la loi, disposé à se charger du protêt, la valeur et ses annexes
seraient renvoyées sans retard à l'expéditeur par l'intermédiaire du bureau de
dépôt, sous recommandation d'office, avec l'explication du l'ait.

IV.

IMI cas de payement avant la clôture du protêt entre les mains de l'officier ou
-de l'agent chargé d'instrumenter, il ne peut être opéré sur les sommes encais-
sées d'autres prélèvements que ceux autoriséspar l'Arrangement du ai mars i885.

V.

Les ell'ets protestés sont renvoyés le plus tôt possible au bureau de poste de
dépôt, joint aux actes de protêt; et à une note détaillée des frais, y compris le
prix d'affranchissement de l'envoi et. les prélèvements à effectuer à l'arrivée,
note qui est mise en recouvrement dans les formes ordinaires.

VI

Le présent; Arrangement entrera en vigueur en même temps que l'Arrange-
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inenL conclu, le 21 mars i885, à Lisbonne et aura la même durée que ce der-
nier W.

Fait: à Paris, le 4 mars 1S86
el: à Bruxelles, le 12 mars 1886.

Le Ministre
des Postes et des Télégraphes de France,

Signé : F. GRANET.

Le Ministre des Chemins de fer,
Postes et Télégraphes de Belgique,

Signé : .1. VANDKNPEEREBOOM.

ARRANGEMENT

conclu entre l'Administration des Postes de France
et TAdministrationdes Postes CI'ITALTE pour l'admission des valeurs protesiables.

Les soussignés :

Vu l'article 2 de l'Arrangement concernant le service des recouvrements qui
a été signé, le l\ juillet 1891, à Vienne,

Sont convenus de ce qui suit:

'
.

L

1. — Les Administrations des postes des deux pays se chargent réciproque-
ment de faire protester, faute de payement, dans les délais el suivant les lois ou
règlements en vigueur dans le Pays de destination, les effets de commerce pro-
venant de l'autre Pays.

2. — Il est, toutefois, expressément entendu que ces Administrations n'as-
sument, ni l'une envers l'autre, ni à l'égard des tiers intéressés, aucune res-
ponsabilité du chef des protêts ou'des conséquences qui peuvent en résulter.

3. — Chaque Administration conserve la faculté, à charge de notification ,préalable à l'autre Administration, de ne pas admettre les valeurs protesiables
pour certaines parties de son territoire ou pour certains de ses bureaux.

IL

1. — Pour chacun des effets à protester faute de payement, le bordereau
d'expédition doit; porter dans la colonno«observations» la mention «à protester »

ou une mention analogue.

2. — Il est, en outre, loisible au déposant, de compléter cette mention par
.l'indication de la personne à laquelle la valeur doit être remise pour être pro-
testée, lorsqu'il n'entend pas laisser à l'Administration des postes du Pays de
destination le soin de se dessaisir de la valeur entre les mains d'un officier
public ou ministériel ou d'un agent à ce commis par la loi.

3. — Dans tous les cas, la demande du protêt doit contenir l'engagement
par l'expéditeur de faire parvenir, sur première réquisition, à l'officier ou à

t1' 11 a élé convenu, d'un commun accord, que cet Arrangement demeurerait en
vigueur sous l'empire des Actes de Vienne.
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l'agent chargé du protêt, le montant des frais dus à ce dernier. Cet engagement
doit être formulé au verso du bordereau de recouvrement dans les termes
suivants :

«Le soussigné s'engage à faire parvenir à qui de droit, sur première réqui-
sition, le montant des frais auxquels pourra donner lieu le protêt des valeurs
désignées d'autre part, sous les numéros »

A. ., ,
le

Le Déposant,

III.

1. — Les effets à protester sont remis contre reçu, à la personne ayant
qualité à cet effet, dès que le refus de payement, a été constaté.

2. — Par le fait de cette remise, le service des postes est dégagé vis-à-vis du
' déposant.

3. — Toutefois, dans le cas où aucun liers n'ayant été désigné par l'expéditeur
le bureau de poste destinataire ne trouverait pas d'officier public ou d'agent à ce
commis par la loi, disposé à se charger du protêt, la valeur et ses annexes
seraient, renvoyées sans retard à l'expéditeur par l'intermédiaire du bureau de
dépôt, sous recommandation d'office, avec l'explication du fait.

En cas de payementavant la clôture du protêt entre les mains de l'officier ou
de l'agent chargé d'instrumenter, il ne peut, être opéré sur les sommes encaissées
d'autres prélèvements que ceux autorisés par l'Arrangementdu !.\ juillet. 1891.

V.

Les effets protestes sont renvoyés le plus tôt possible au bureau de poste de
dépôt, joints aux actes de protêt et: à une note détaillée des frais, y compris le
prix d'affranchissementde l'envoi et les prélèvements à effectuer à l'arrivée,
note qui est mise en recouvrement dans les formes ordinaires.

VI.

Le présent: Arrangement, entrera en vigueur en même temps que l'Arrange-
ment conclu, le 4 juillet 1891, à Vienne et aura la même durée que ce dernier.

Fait à Paris, le 16 avril 1892,
et à Rome

,
le 21 avril i8g2.

Le Directeur général Le Ministre
des Postes et des Télégraphes de France, d.es Postes el des Télégraphes d'Italie,

Signé: J. DE SELVES. Signé: BRANCA.
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ARRANGEMENT

conclu entre l'Administration des Postes de France el l'Administration des Postes
du GntND-DocnÊ rrn Luxmrnoviw pour l'admission des valeurs protesiables.

Les soussignés :

Vu l'article 2 de l'Arrangement concernant le service des recouvrements qui
a été signé, le 21 mars 18S0, à Lisbonne,

Sont convenus de ce qui suit :

.
1.

1. — Les Administrations des postes des deux Pays se. chargent réciproque-
ment de faire protester, faute de payement, dans les délais et suivant les lois ou
règlements en vigueur dans le Pays de destination, les effets de commerce pro-
venant de l'autre Pays.

2. — 11 est, toutefois, expressément entendu que ces Administrations n'as-
sument, ni l'une envers l'autre, ni à l'égard des tiers inléressés, aucune respon-
sabilité du chef des prol.èls ou des conséquencesqui peuvent en résulter.

3. — Chaque Administration conserve la faculté, à charge de notification
préalable .à. l'autre* Administration, de ne pas admettre les valeurs protesiables
pour certaines parties de s;m territoire ou pour certains de ses bureaux.

IL

1. — Pour chacun des effets à protester faute de payement, le bordereau
d'expédition doit porter dans la colonne «observations» la mention «à protester»
ou une mention analogue.

2. — 11 est, en outre, loisible au déposant de. compléter cette mention par
l'indication delà personne à laquelle la valeur doit être remise pour être pro-
lestée, lorsqu'il n'entend pas laisser à l'Administration des postes du Pays (Je

,destination le soin de se dessaisir de la valeur entre les mains d'un officier
public ou ministériel ou d'un agent à ce commis par la loi.

3. — Dans lous les cas, la demande de protêt doit contenir l'engagement
par l'expéditeur de faire parvenir,• sur première réquisition, à l'officier ou à
l'agent chargé du protêt, le montant des frais dus à ce dernier. Cet engagement
doit è,1re formulé au verso du bordereau de recouvrement, dans les ternies
suivants

:

«Le soussigné s'engage à faire parvenir à qui de droit, sur première réqui-
sition, le montant des frais auxquels pourra donner lieu le protêt des valeurs
désignées d'autre part sous les numéros

A
,

le. .'"

Le Déposant,

III.
1. — Les effets à protester sont remis, contre reçu, à la personne ayant

qualité à cet effet, dès que le refus de payement a été constaté.
2. — Par le fait de cette remise, le service des postes est dégagé vis-à-vis du

déposant.
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3. — Toutefois, dans le cas où aucun tiers n'ayant été désigné par l'expéditeur

le bureau de poste destinataire ne trouverait pas d'officier public ou d'agent à

ce commis par la loi, disposé à se charger dn protêt, la valeur et ses annexes
seraient, renvoyées sans retard à l'expéditeur par l'intermédiaire du bureau de
dépôt, sous recommandation d'office, avec l'explication du fait.

IV.

.
En cas de payement avant la clôture du protêt entre les mains de l'officier ou

de l'agent chargé d'instrumenter, il ne peut èlre opéré sur les sommes encaissées
d'autres prélèvements que ceux autorisés par l'Arrangement du 21 mars 1880.

V.

Les effets protestes sont renvoyés le plus tôt possible au bureau de poste de
dépôt, joints aux actes de protêt, et à une note détaillée des frais( y compris le
prix d'affranchissement de l'envoi et. les prélèvements à effectuer à l'arrivée,
note qui est mise en-recouvrement dans les formes ordinaires.

VJ.

Le présentArrangement entrera en vigueur en même temps que l'Arrangement
conclu, le 21 mars i8S5, à Lisbonne et aura la même durée que ce dernier (1).

Fait à Paris, le 26 mars 1886,
et à Luxembourg, le 27 mars 188S.

Le Ministre
des Postesel des Télêi/raphes de France

,
F. GRANET.

Le Directeur générul.
des Finances du Grand-Duché,

Signé : MONGENAST.

ARRANGEMENT

conclu entre l'Administration des Postes de France
et l'Administration des Postes de SUISSE pour l'admission des valeurs protesiables.

Les soussignés :

Vu l'article 2 de l'Arrangement, concernant le service des recouvrements qui
a été signé, le 21 mars i8S5, à Lisbonne,

Sont: convenus de ce qui suit :

I.
-

1. — Les Administrations des postes des deux Pays se chargent réciproque-
ment de faire protester, faute de payement, dans les délais et suivant les lois ou
règlements en vigueur dans le Pays de destination, les effets de commerce pro-
venant de l'autre Pays. *

W 11 a élé convenu, d'un commun accord que cet Arrangement demeurerait en
vigueur sous l'empire des Actes de Vienne.
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2. — II est, toutefois, expressément entendu que ces Administrations n'as-
sument ni l'une envers l'autre, ni à l'égard des fiers intéressés, aucune responsa-
bilité du chef des protêts ou des conséquences qui peuvent en résulter.

3. — Chaque Administration conserve la faculté, à charge de notification
préalable à l'autre Administration, de ne pas admettre les valeurs protesiables
pour certaines parties de son territoire ou pour certains de ses bureaux.

*
.

II.

1."— Pour chacun des effets à protester faute de payement, le bordereau
d'expédition doit: porter dans la colonne «Observations» la mention «àprotester»
ou une mention analogue.

2. — 11 est, en outre, loisible au déposant de compléter cette mention par
l'indication de la personne à laquelle la valeur doit être remise pour être pro-
testée, lorsqu'il n'entend pas laisser à l'Administration des postes du Pays de
destination le soin de se dessaisir de la valeur entre les mains d'un officier public
ou ministériel ou d'un agent à ce commis par la loi.

3. — Dans tous les cas, la demande de protêt doit contenir rengagement, par
l'expéditeur de faire parvenir, sur première réquisition, à l'officier ou à l'agent
chargé du protêt, le montant des frais dus à ce dernier. Cet engagement doit
être formulé au verso du. bordereau de recouvrement dans les termes suivants :

«Le soussigné s'engage à faire parvenir à qui de droit, sur première réquisi-
tion, le montant des frais auxquels pourra donner lieu le protêt des valeurs
désignés d'autre part, sous les numéro;? »

-
A

,
le...'

Le Déposant,

III.

1. Les effets à protester sont remis, contre reçu, à la personne ayant qualité
à cet effet, dès que le refus de payement a été constaté.

2. Par le fait de cette remise, le service des Postes est dégagé vis-à-vis du '
déposant.

3. Toutefois, dans le cas où. aucun tiers n'ayant été désigné par l'expéditeur,
le bureau de poste destinataire ne trouverait pas d'officier public ou d'agent à ce
commis par la loi, disposé à se charger du protêt, la valeur et ses annexes

,
seraient l'envoyées sans retard à l'expéditeur par l'intermédiaire du bureau de-
dépôt, sous recommandation d'office, avec l'explication du fait.

IV.

En cas de payementavant la clôture du protêt entre les mains de l'officier ou
de l'agent chargé d'instrumenter, il ne peut être opéré sur les sommes encaissées
d'autres prélèvements que ceux autorisés par l'Arrangement du 21 mars 188b.

y i

Les effets protestes sont renvoyés le plus tôt possible au bureau de poste de
dépôt, joints aux actes de protêt et à une note détaillée des frais, y compris le
prix d'affranchissement de l'envoi et les. prélèvements à effectuer à l'arrivée,
note qui est mise en recouvrement dans les formes ordinaires.
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VI.

Le présent Arrangement entrera en vigueur en même temps que l'Arrange-
ment conclu, le 21 mars v885, à Lisbonne et aura la même durée que ce der-
-nier m.

Fait à Paris, le 23 mars 1886
,

et à Berne, le 37 mars 1886.

Le Ministre
des Postes el des Télégraphes de France,

Signé: F. GRANET.

Le Directeur général des Postes suisses,

Signé :. 15. HÔHN-.

DISCRET DU JUIN 1892 CONCERNANT LE SERVICE DES RECOUVREMENTS-

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la loi du i3 avril 1892
,

qui autorise le Président de la République à ratifier
et à faite exécuter l'Arrangement, concernant, le service des recouvrements,
conclu à Vienne, le !\ juillet 1891 ;

Sur le rapport du Ministre du Commerce et de l'Industrie,

DÉCRÈTE :

ART. I1"'. — Les quittances, factures, billets à ordre, traites et généralement
toutes les valeurs commerciales ou autres, payables sans frais, pourront être
recouvrées par la poste dans les rapports entre la France et l'Algérie, d'une
part, et l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, l'Egypte, l'Italie, le
Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie et la Suisse,

•
d'autre part.

ART. 2. — Le maximum du montant des valeurs à recouvrer est fixé, par
envoi, à deux mille francs dans les rapports avee la Belgique et l'Italie et à
mille francs dans les rapports avec les autres Pays précités.

ART. 3. — Le même envoi pourra contenir plusieurs valeurs recouvrables par
un même bureau de poste sur des débiteurs différents au profil; d'une même
personne. 1

U n'est: pas permis de réunir dans un même envoi des valeurs à différents
jours d'échéance.

Le montant des valeurs sera exprimédans la monnaie du pays où le recouvre-
ment devra être opéré.

Chaque valeur devra porter la signature pour acquit du déposant, s'il y a lieu.
Il est interdit de joindre à l'envoi des lettres ou notes pouvant tenir lieu de

correspondance entre le créancier et le débiteur ou de consigner sur le borde-
reau de recouvrement d'autres annotations que celles que comporte la coutexture
de cette formule.

t1' 11 a. été convenu, (l'un commun accord, que cet Arrangement demeurerait, en
vigueur sous l'empire des Actes de Vienne.
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ART. I\. — Les envois de valeurs à recouvrer seront transmis sous forme de
lettres recommandées, moyennant: payement par l'expéditeurd'une taxe fixe de
vingt-cinq centimes par envoi.

Un récépissé de l'envoi sera remis gratuitement à l'expéditeur au moment du
dépôt.

ART. 5. — L'encaissement, par le service français de valeurs d'origine étran-
gère donnera lieu au prélèvement d'un droit, de dix centimes par vingt francs ou
fraction de vingt francs, sans pouvoir excéder cinquante centimes par valeur
encaissée.

Ce prélèvement sera attribué, par paris égales, au receveur et au l'acteurayant
participé à l'encaissement.

Il ne sera pas admis de payement partiel; toute valeur dont le montant n'aura
pas été payé intégralement en une seule l'ois, sera tenue comme refusée.

ART. 6. — La somme recouvrée, après déduction :

i" De la taxe afférente à un mandat de poste de même somme pour la même
destination;

2° Du prélèvement fixé à l'article 5 précédent;
3° S'il y a lieu, des droits de timbre applicables aux valeurs,

sera convertie en un mandat de poste qui sera transmis, sans frais, au déposant.
Les valeurs qui n'auront pu être recouvrées seront renvoyées- sans frais au

déposant, par l'intermédiaire du bureau de poste de dépôl.

ART. 7. — Sauf le cas de force majeure, en cas de perte d'une leltre recom-
mandée contenant des valeurs à recouvrer, il sera payé au déposant une indem-
nité de cinquante francs. En cas de perte des sommes encaissées, le montant
intégral de ces sommes sera remboursé.

Aivr. 8. — Toutes dispositions contraires au présent Décret sont et. demeurent,
abrogées.

ART. 0. — Les dispositions du présent Décret seront exécutoires à partir du
i" juillet 1892.

ART. 1.0. — Le Ministre du Commerce cl de l'Industrie est chargé de l'exécution
du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le juin ,1892.

Par le Président de la République :

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie
,
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ARRANGEMENT

CON0.KIVNANT

L'INTRODUCTION DES LIVRETS D'IDENTITÉ

DANS LE TRAFIC POSTAL INTERNATIONAL

conclu entre la République Argentine, le Brésil, la Bulgarie, la Répu-
blique de Colombie, la République de Costa-Rica, l'Egypte, la France>

la Grèce, l'Italie, la République de Libéria, le Luxembourg, le
Mexique, le Paraguay, le Portugal et les Colonies portugaises, la
Roumanie, le Salvador, la Suisse, la Régence de Tunis, la Turquie et
les États-Unis de "Venezuela.

Les Gouvernements des pays signataires du présent Arrangement, désirant
aplanir, autant que possible, les difficultés qu'éprouve le public à se faire re-
mettre, dans le ressort de l'Union postale universelle, les envois postaux ou le
montant des mandats de poste, et usant de la laculté qui leur est réservée par
l'article 19 de la Convention principale,

Los soussignés, munis à cet effet de pleins pouvoirs trouvés en bonne el due
forme, sont convenus des dispositions suivantes:

Art. 1er. — 1. -- Les Administrations postales des pays contractants peuvent
délivrer, aux personnes qui en font la demande, des livrets d'identité aux con-
ditions indiquées dans le présent Arrangement.

1. — La disposition qui précède ne porte pas restriction au droit du public,
de justifier de son identité au moyen de tous autres modes de preuve admis par
les lois ou règlements concernant le service intérieur du pays destinataire.

Art. 2. — 1. — Le livret d'identité doit être conforme au modèle joint au
présent Arrangement.

2. — Chaque livret porte une couverture de couleur verte et se compose d'un
feuillet portant les indications personnelles du titulaire, et de dix feuillets à quit-
lance.

La couverture porte au recto, en langue du pays d'origine, le titre suivant

UNION POSTALE UNIVERSELLE.

LIVRET D'IDENTITÉ.
NUMÉRO:

Au verso de la couverture, la carte-photographie du titulaire, revêtue de sa
signature, est atlachéa au moyen d'un ruban dont les deux bouts, ramenés sur

Boi.L. MENS. N° 5 SUTP. — 15" VOL. 29
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la photographie, y sont; fixés à l'aide d'un cachet officiel à la cire, sans préju-
dice de tous autres moyens que les Administrations pourront admettre ultérieu-
rement d'un commun accord..

Au bas de la photographie
1 est inscrite- la; déclaration suivante :

Les Administrations des postes sont dégagées de toute responsabilité en cas
de perte du présent livret.

Le feuillet contenant les indications personnelles du titulaire porte les men-
tions suivantes :

AU REGTO :

Administralion des postes de
Livret d'identité n°.

. .
Valable du au

Le soussigné déclare que la signature figurant: ci-dessous el sur la photogra-
phie ci-contre a été apposée de sa propre main par M. (prénom, nom, âge, ;
profession et domicile), dont il a dûment constaté l'identité.

En foi de quoi-, le présent livret lui. a été délivré, pour valoir pendant trois ans
à partir de la date

1
de la présente déclaration.

A
,

le 189
Signature du titulaire
Signature du fonctionnaire

AU VERSO-:

La description du signalement du titulaire et une case destinée à l'apposition
du visa pour date. '

.Chaque feuillet à quittance se compose de deux souches et de deux quittances.
Chaque souche porte l'inscription :

Coupon n°
,
le.

. .
189...

( retiré ] ( envoi 1

• J'ai |
o.u ) au.bureau de poste de un ou J.

.. .( encaissé ) ( mandai )

Signature du titulaire .'-

La souche est réunie à la quittance par une frise transversale portant les
mots: '

Union postale universelle Livret d'identité.
Entre les mots «universelle» et «Livret» est réservé un espace pour l'applica-

tion, du. timbre sec de l'Office d'émission.
Au recto de la quittance figure la mention suivante :

:Sur la présentationde ce livret et contre la remise de cette quittance, les bu-
reaux de- poste des pays contractants sont tenus1 de livrer à son titulaire- tout
envoi postal sujet à décharge et de lui payer tout mandat à son adresse, si la si-
gnature apposée sur la souche et sur la quittance est reconnue identique à celle
ci-devant.

Au verso de la souche figure la déclaration suivante :

Les coupons doivent être détachés de la souche l'un après l'autre, dans
l'ordre de la pagination, Lebureau'de.postequi reçoit le dernier coupés relient
la souche. ......
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Au verso de la quittance figure la déclaration suivante :

Sur la présentation de ce coupon, a élé
remis l'envoi postal n".

. . .

ou :

payèlj mandat de posle.
. . .

originaire du bureau de poste de.
. . .

Signature du cL slinatairc
Signature de l'empljyé des postes.

. . .

3. — Les feuillets de livrets dûment numérotés sont reliés à la couverture par
un ruban aux couleurs nationales du pays d'origine, et. les deux bouts de ce
ruban sont fixés par un cachet officiel à la cire, sur la partie finale intérieure
de la couverture.

Art. 3.— 1.— Les formules des livrets d'identité sont rédigées dans la langue
du pays qui les émet.

2. — A la suite du dernier feuillet de quittances, est intercalée une instruc-
tion sommaire reproduite dans la langue de chacun des pays qui adhèrent à
l'Arrangement, dans le but de fournir aux bureaux les explications essentielles
à l'exécution de cette branche du service.

Art. 4. — 1. — Les Administrations des posles' des pays contractants dé-
signent, chacune pour ce qui la concerne, les fonctionnaires qui doivent déli-
vrer les livrets d'identité.

2. — Elles déterminent également, chacune pour ce qui la concerne, quels
sont les documents propres à la justification de l'identité des requérants, lors-
que ceux-ci ne sont pas personnellement connus des fonctionnaires appelés à
délivrer les livrets d'identité.

Art. 5. — 1. — Les envois ordinaires sont délivrés aux titulaires des livrets
contre la seule présentation de ceux-ci.

2. — Les envois à distribuer contre reçu ou quittance sont délivrés, et les
payements de mandats de poste sont faits, aux destinataires porteurs d'un livret,
contre remise de quittances détachées du livret et dûment signées.

;" 3. — Toutefois, quand le porteur est notoirement connu à la poste, il n'est
pas obligatoire d'exiger de lui la présentation de son livret, ni d'en détacher
des quittances, s'il prend livraison d'objets comportant reçu ou s'il touche des
mandais.

Art. 6. — 1. — Les envois postaux et le montant des mandats doivent être
remis aux titulaires des livrets en personne.

2. — Ils peuvent toutefois être remis à._un tiers dûment autorisé, contre pro-
duction du livret, s'il s'agit d'envois postaux ordinaires, et contre remise de
quittances signées par le titulaire et détachées du livret, dans les autres cas;
mais lebureau destinataire est autorisé à ne délivrer les envois à un tiers por-
teur el à ne lui payer le.montant d'un mandat de poste que contre un acquit,
dûment motivé, donné par celui-ci.

Art. 7. — Les lois ou règlements du pays destinataire déterminent les envois
postaux qui sont considérés comme envois ordinaires, ainsi que ceux qui ne
peuvenfcètre remis que contre reçus ou quittances spéciales.

Art. 8. —. 1. — Le prix du livret d'identité est fixé à 5o centimes, non com-
pris le coût de la carte-photographie,qui doit être remise au bureau de posle parla personne qui demande un livret d'identité. .29.
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2. — Toutefois, il est loisible aux Administrations qui ne se trouventpas suffi-
samment rémunérées d'élever ce prix jusqu'au maximum d'un franc.

3. — Les quittances remises au bureau de poste destinataire ne peuvent être
frappées, à la charge du titulaire du livret, d'une taxe postale quelconque.

Art. 9. — Chaque^Administralion garde en entier les sommes qu'elle a per-
çues en. exécution clej'article qui précède.

Art. 10. — Les quittances du livret d'identité sont détachées de la souche
l'une après l'autre et en suivantrigoureusement l'ordre de la pagination.

Art. 11. — 1. — Les livrets d'identité sont valables pendant trois ans à partir
du jour de la remise aux titulaires.

.

2. — A l'expiration de ce délai', ils peuvent être l'objet d'un visa pour date
qui leur donne une nouvelle durée, de validité pour un an.

Art. 12. -— Le bureau de poste qui reçoit; la dernière quittance d'un livret
d'identité doit, en retenir la souche et provoquer au profit du titulaire, s'il le de-
mande, la délivrance, par son Administration, d'un nouveau livret, sans exiger
d'autres preuves d'identité.

Art. 13. —• Les Administrations des postes des pays contractants sont dé-
gagées de toute responsabilité, dès que le payement d'un mandat ou la livraison
d'un envoi postal a eu lieu contre la remise d'une quittance détachée du livret
d'identité et signée par le titulaire.

Art. 14. — 1. — En cas de perte d'un livret, le titulaire est tenu de signaler
ce fait :

i° Au bureau de poste de la localité où il se trouve, ou au bureau de poste le
plus proclie ;

2° A l'Office qui a émis le livret.

Dans tous les cas, il demeure responsable des conséquences de la perte de.,
son livret.

Art. 15. — Sur la dénonciation à lui faite, le bureau de poste précité refuse
provisoirement toute remise d'un envoi postal ou tout payement d'un mandat qui
lui serait réclamé au moyen du livret perdu.

Art. 16. — H. appartient à l'Administration du pays d'émission de prendre
toutes les mesures nécessaires pour l'annulation du livret perdu, d'après.les ren-
seignements foumisjjpnr le titulaire.

.

Art. 17.— Les Administrationsdes pays contractants se communiquent réci-
proquement, par l'intermédiaire du Bureau international, la liste de ceux de
leurs bureaux respectifs qu'elles autorisent à délivrer des livrets d'identité.

Art. .1.8. —Les pays de l'Union qui n'ont pas pris part au présent'Arrange-
ment seront admis à y adhérer sur leur demande et dans la forme .prescrite par
l'article :ik de la Convention principale concernant les adhésions à l'Union pos-
taleuTiiverselle.

Art. 19. — l. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions prévues à'
l'article 20 de la Convention principale, toute Administration des postes d'un
des pays contractants a le droit d'adresser aux autres Administrations partiel-,
pao-tes, par Tinlermédiaire dû Bureau international, des propositions concer-
nant le service des livrets d'identité.
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2. — Toute proposition est soumise au procédé déterminé par le paragraphe 2

de l'article 26 de la Convention principale.
3. — Pour devenir exécutoires, ces propositions doivent réunir, savoir :

i" L'unanimité des suffrages, s'il, s'agit de l'addition de nouveaux articles de
la modification des dispositions du présent article et des articles 1, l\, 5,6, 7,
g, 11, 12, i3, 18 et 20 du présent Arrangement;

2° Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des autres ar-
ticles-,

3° La simple majorité absolue, s'il s'agit de l'interprétation des dispositions
du présent Arrangement, sauf le cas de litige prévu à l'article a3 de la Conven-
tion principale.

4. —: Les résolutions valables sont consacrées, dans les deux premiers cas,
par une déclaration diplomatique et, dans le troisième cas, par une nolification
administrative, selon la forme indiquée à l'article 26 de la Convention princi-
pale.

5. — Toute, modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que deux
mois au moins après sa notification.

Art. 20. — 1. — Le présent Arrangement entrera en vigueur le 1" juillet
1892.

2. — 1) aura la même durée que la Convention principale, sans préjudice du
droit, réservé à chaque pays, de se retirer de cet Arrangement moyennant un
avis donné, un an à l'avance, par son Gouvernement au Gouvernement de la
Confédération suisse.

3. — Le présent Arrangement sera ratifié aussi lût que l'aire se pourra'.. Les
actes de ratification seront échangés à Vienne.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des pays ci-dessus énumôrés ont; signé le
présent Arrangement à Vienne le quatre juillet mil huit cent quatre-vingt-onze.

Pour la République Argentine :

CARLOS CALVO.

,
Pour le Bi'ésil :

Lui-/. BETIM PAES LEME.

Pour lu Bulgarie :

P. M'. M'ATTI-llîEFF.

Pour la République de Colombie :

G. MICHELS!»'.

Pour la République de Costa-Rica :

Pour l'Egypte
•

Y. SABA.

Pour la France :
MONTMAIUK,

J. DE SlîLVES,
AKSAULT.

Pour la Grèce :

.1. GEORGANTAS.

Pour l'Italie :
EMIDIO CHIARADIA

,FELICE SALTVETTO.

Pour la République de Libéria :

Baron DE STETN-,

W. KOEKTZER
,C. GOEDELT.

Pour le Luxembourg :
MONGEXAST.

Pour le Mexique :
L. BRETON Y VEDRA.

Pour le Paraguay :

Pour le Portugal
et les Colonies portugaises :

GuELHERSIlNO.AuGHSTO DE B.IRROS.
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Pour la Roumanie :

Colonel A. GOR.IÉ \X ,S. DjMlTHKSCC.

Pour le Salvador :
Louis KEULMAXX.

Pour la. Suisse :

En. H.ÔIÏS,
C. DET.KSSKRT.

Pour la Réqcnce de Tunis :

MOSTMAMN.

Pour la Turquie :

E. PETACCI
,A. FAIHU.

Pour les Etats-Unis de Venezuela :

CARLOS M.VTZ.EXAUEIÎ.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 4' BUREAU. TARIFS, FRANCHISES,
COLIS POSTAUX ET CONTRAVENTIONS.

Modifications à TInstruction générale sur le service des postes.
Article 2.82, ic' alinéa, page îAi, biffer la phrase: «Pour les valeurs déclarées

«expédiées dans des boites, la déclaration ne peut être inférieure à 5o francs».
Article 283

,
remplacer le texte de cet article par le texte suivant :

«Leporl des lettres contenant des valeurs déclarées se compose :

" 1° De la taxe d'une lettre ordinaire suivant son poids (i5 centimes par
« i 5 grammes).

u2° Du droit fixe de chargement de 2,5 centimes;
n3" D'un droit de 10 centimes par 5oo francs ou fractions de 5oo francs de

«valeurs déclarées. [Lois des 6 avril et 26 décembre 1878 et du i3 avril 1892,
«art. 5.)

«Le port des boites contenant des valeurs déclarées se compose :

« i" D'une taxe de 5 centimes par 00 grammes ou fraction de 5o grammes,
«sans limite de poids.

«a" Du droitJixe.de chargement de :iî> centimes.
«3° D'un droit de 10 centimes par 5oo francs ou fractions de 000 francs de

«valeurs déclarées. (Loi du i3 avril 1892, art. 5.)»

Article 286, 1"'' alinéa, biffer les mois : « 10 centimètres uniformémenten tous
«sens (Loi du 9 avril 1877)», et les remplacer par les mots suivants : 30 ceuli-
«
mètres eu longueur el 10 centimètres en largeur el en hauteur. [Loi du 13 avril

«1892, art. -5.)'»

EXPLOITATION POSTALIi. 3* BUREAU. — CORRIÏSPONnANCEPOSTALE ÉTRANGÈRE.

Participation de la Suède à l'échange des mandais télégraphiques.

Tous les bureaux suédois participant au service des mandats ordinaires ne
sont pas admis à l'échange des mandats télégraphiques.

Les agents devront porter les additions suivantes sur la liste spéciale des bu-
reaux suédois, pages 6 à 9 de la nomenclature concernant le Danemark, la
Suède el; la Norvège:

i° En tète de la page 6, sous la rubrique Observations, inscrire: Les iiureanv
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dont le nom est suivi de la lettre T sont seuls admis à rechange des mandats télé-
graphiques;

2° Ajouter à la main la lettre T en regard des bureaux suédois dénommés ci-
après :

Alfvesta.
Alingsâs.
Amal.
Arboga.
Arvika.
Askersund.
Alvidaberg.
Bastiid.
Bodeu.
Ijoîhms.
Bonis.
Borghc.lm.
Charlotteaberg.
Cimbrishamn.
Dalarô.
Degerfurs.
Eksjo.
Elmhull.
Engelholm.
Eiikôping.
Eskdstima.
Eslof
Falkenberg.
Falun.
Filipstad.
Finspong.
Frovi.
Gamlehv.
Celle.
Gnesla.
Grcnna.
Grislebami).
Gôleborg.
Hallsberg.
llalmstiid.
Iiaparanda.
Hectemova.
tledeviken.
Helsingborg.
Ilernosand.
llerrljunga.
Hessleliolm.
Hjo.
Hnganâs.
Horby.
Jludiksvall.
llvctlantla.

Jônkôping.
Kalniar.
Karlsborg.
Karl.-diamn.
Karlskrona.
Karlsiad.
Kalrineboim.
Kil.
Klippan.
Kôping.
Jv opparberg.
Krislianslad.
Krislinehamu.
Laholin.
Landskroiui.
Leksand.
Lidkôping.
Lilla Edet.
Lindesberg.
Linkôping.
Ljusdal.
Jjjiisne.
Lwlvika.
l_,ulea.
Lund.
Lvcksele.
Jjysekil.
Mfdilla.
Malmô.
Marie fred.
Mariestacl.
Marstraud.
Mjolby ou. Mjôlbug.
Moholm.
Mônslerâs.
Mora.
Motala.
?Nàssjô.
Nederkalix.
iNora.
Norberg.
iNormaling.
Norrkôphig.
Norrlelje.
lNykopiiig.

I Nyiand.
Orebro.

Oregr'uiid.
Ornskôklsvik.
Oskaisbamn.
Osl.ersund.
Osthammar.
Pilcâ.
Pifuieâ.
Jlonr:i-by.
Sûsijo.
Sala.
Selle ou Seïïo.
Skara.
SkelleftrÛ.
Skene.
Skôfde.
Smciljcbacken.
Sôdcrbnmn.
Soderkopjng.

.

Sbdertelge.
SollefleiL

" 'Solvesborg.
Slenslorp.
Stockholm.
Slrrn^ras.
Slnimslad.
Sundsvall.
Sunue.
Trcllcborg-
TrollJialtan.
Uddevalln.
Dl langer.
Ulriccbaniii.
Unuiâ.
Upssda.
Vailstena.
VaUlcmarsvik.
Yarberg.
Vencrsborg.
Yernamo.
Vestervik.
Yeslevas.
Vexiô.
Yhnmerby..
Visby.
Ystad.
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MATÉRIEL ET EXPLOITATION ÉLECTRIQUE (LM BUREAU).

Annotations à l'instruction T.

ARTICLE 46, S i"', 6° alinéa (page 4o), après «Pays-Bas», intercaler «Bulgarie,
Roumanie, Suède».

MÊME ARTICLE, §2,3° alinéa, substituer «Vienne»-à «Lisbonne».

MÊME ARTICLE, S 3, tableau des indications éventuelles admises dans le service
international, ajouter «Réponse payée ou (HP)».

MÊME ARTICLE, § 3, faire suivre le dernier alinéa de ce § 3, se terminant par les
.mots «suivant les prescriptions de l'article 162», d'un alinéa ainsi, conçu:

«Avis postal de payement».
«Dans le régime international, l'expéditeur de tout mandat télégra-

phique peut demander, au moment du dépôt des fonds, qu'il lui soit
donné par la poste avis du payement de ce mandat, moyennant l'acquit;
préalable d'une surtaxe postale de o fr. 10.

«Les mots «avis de payement» doivent être insérés dans le corps du
mandat immédiatement après le nom du bureau de poste de destination

.

et compris dans le nombre de mots taxés.»

MÊME ARTICLE, S 4, 8e alinéa, page Ai, au lieu de :

«Mandat n°
* ..;. .

de..... (nom du lieu d'émission).
»

lire :

«Mandat de..-- .. (|nom du lieu d'émission).»
MÊME ARTICLE, § 4, après les mots «J^sies (faire suivre le mot «Postes» du nom

du bureau de poste destinataire», ajouter «et inscrire, s'il y a lieu, la
mention «avis de payement».)

MÊME ARTICLE, § S (B), entre le 3e et le 4e alinéa, intercaler la rédaction sui-
vante :

«4° Du droit fixe (o fr. 10) de l'avis de payement, si l'expéditeur
demande à être avisé du payement de son mandat.»

MÊME ARTICLE, S il, 2° alinéa, après les mots « (CR) (TR)», lire"»avis de
payement», au lieu de «avis télégraphique de payement».

ARTICLE 10], S )"', page 118, faire suivre l'alinéa commençant par les mots
«On remarquera que dans

» d'un alinéa ainsi conçu : «Dans les
mandats télégraphiques internationaux pour lesquels un avis de payement;
a été demandé, la mention avis de payement doit être transmise dans le
corps du mandat et immédiatement après le nom du bureau de poste de
destination.»

Faire suivre l'article 219 bis, page 221, d'un article 219 ter ainsi
conçu r

« Avis postal de payement.

219 ter. — Dans le régime international, les mandats télégraphiques
portant la mention avis de payement donnent lieu à l'envoi d'un avis
postal de payement adressé au bureau d'origine du mandat.

»



BULL. MENS. N° 5 surp. — 419 —
TABLE DES MATIÈRES, page 38o, après:

«Avis télégraphique de payement des mandats télégraphiques. ....»,
ajouter :

«Avis postal de payement des
.mandats télégraphiques " | 40, 1.01, 219 ter | 41, 118, 221 | ».

EXPLOITATION POSTALE. 3° BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

Journaux et imprimés pour l'étranger.

L'Administration a fait insérer au Journal officiel l'avis qui est reproduit ci>
dessous, pour recommander au public de revêtir de bandes ou enveloppes résis-
tantes les journaux, revues ou paquets d'imprimés de toute nature, à destination
de l'Etranger, et notamment des pays d'Outre-Mer.

Les agents ne devront perdre aucune occasion de signaler aux expéditeurs les
inconvénients qui résultent,de l'emploi de bandes trop fragiles el: de les prier,
dans leur propre intérêt, d'entourer solidement les envois qu'ils adressent dans
les pays élrangcrs.

AVIS AU PUBLIC.

«De fréquentes réclamations sont adressées à l'Administration par les Offices
«étrangers au sujet de l'état de détérioration dans lequel parviennentà destina-
«lion les journaux, publications périodiques ou autres imprimés originaires de
«France, par suite du peu de consistance des bandes qui recouvrent ces envois.
«Ces inconvénients sont signalés comme une source de nombreuses difficultés
«dans le service des postes et môme comme une cause de non-distribution, la.

« plupart, du temps.
.«Par suite des transbordements auxquels sont soumises les dépêches postales

«et de secousses qu'éprouvent inévitablement pendant la traversée celles qui
«sont à destination des pays d'outre-mer, les bandes se déchirent et. se séparent
«des objets auxquels elles se rapportent. Il devient alors impossible de recon-
«stituer les envois et d'en opérer la régulière distribution.

«11 est donc recommandé, dans leur propre intérêt, aux expéditeurs et plus
«particulièrement aux éditeurs de publications périodiques, de revêtir les jour-
unaux et imprimés à destination des pays d'outre-mer de bandes larges et assez
«consistantes pour résister aux frottements et aux chocs qui se produisent du-
«rant le trajet. Les paquets pesants et volumineux (les livres, notamment) doi-
«venl, en outre, être consolidés au moyen de ficelles disposées de manière à
«êlre facilement dénouées. Enfin, la reproduction, sur l'exemplaire même, de
«l'adresse portée sur l'enveloppe ou sur la bande extérieure serait une précaution
« utile. »

EXPLOITATION POSTALE. 3e BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

Rectifications à la nomenclature n" 323 des escales.

Page XIX. et L, n" i3 et 190, ajouter, dans la colonne 5 : 24 juin soir. i5 juil-
let matin, 19 août soir, 9 septembre matin, 14 octobre soir, 4 novembre matin.
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g décembre soir, 3odécembre matin; et, dans la colonne g : 23 août, 3 eta3 oc-
tobre, 28 novembre, 18 décembre 1892, 23 janvier, 12 février i8'g3.

Page XLV (renvoi E), modifier comme suit la troisième ligne: «Les correspon-
«dances pour le Tonkiu sont débarquées à Saigon quand elles sont transportées
«par le paquebot français de la ligne de Marseille à Yokohama. Un paquebot
«colonial assure leur réexpédition de Saigon sur Hanoï ou Haïphong, »-

«Les correspondances pour la même destination, acheminées par la voie de
1
Brindisi et des paquebots anglais, sont emportées jusqu'à Hong-Kong, d'où des

« services locaux (bâtiments du commerce) les apportent à Haïphong. »

IMPRIMERIE NATIONALE. — M'ai 1892.
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EXPLOITATION POSTALE, 4" BUREAU : COLIS POSTAUX.

INSTRUCTION N° 424.

Participation des bureaux de posle désignés par l'Administration
au service des colis postaux.

Aux termes d'une Convention conclue avec les grandes Compagnies de chemins
de fer, le i5 janvier 1892 et approuvée par la loi du 12 avril 1892

;
les bureaux

Se poste éloignés des voies ferrées coopéreront au service des colis postaux
toutes les fois que les localités sièges des établissements de poste ne seront pas

\ desservies par les compagnies ou par leurs correspondants.
| Quant à présent, le rôle des bureaux qui ont été désignés par l'Administration
i se bornera à recevoir du public des colis postaux ordinaires (sans valeur déclarée,
I ni remboursement, etc.) ne dépassant pas le poids de cinq kilogrammes et à les
i envoyer à la gare voisine, soit directement par les courriers en Yoiture, soil
\i successivementpar les courriers et les correspondants.
j* Dans le sens inverse, les colis postaux ordinaires arrivant; dans les gares seront
;5 dirigés sur le bureau de poste désigné par l'expéditeur, soit directement, par le
|| courrier, s'il part de la garé, soit successivement par les correspondants et les
I courriers. Les colis postaux à destination des localités siluées au point terminus
f§ du parcours du courrier seront livrés à domicile par ses soins. Partout ailleurs,
|2 c'est-à-dire lorsque les colis seront à destination des localités intermédiaires, lés

% courriers auront; à les déposer au bureau de poste qui invitera les destinataires à
| en.prendre livraison à la poste restante.
g La participation des receveurs des postes au nouveau service ne sera pas'gimproductivepour eux. Les Compagnies leur allouerontune remise de 5 centimes
|pour tout colis postal'déposé au bureau ou livré aux destinataires à leur guichet.
j De même, les Compagnies payeront aux courriers les allocalioiis indiquées à
te BULL. MENS. »" 5, 2e supp. -— i5e VOL. 3o
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farticle 9 de leur cahier des charges. Cette double liquidation sera faite mensuel-
lement par la gare correspondante.

Une nomenclature jaune, résumant les conditions d'envoi et de taxe auxquelles
les colis postaux sont soumis, sera envoyée par la gare aux établissements de
poste ouverts au service. Les receveurs auront constamment à se référer à-cette
nomenclature qui sera mise au courant des rectifications à survenir au moyen
de listes rectificatives mensuelles.

Les imprimés en usage pour le service des colis postaux seront Tournis aux
bureaux par la gare d'attache-, c'est auprès d'elle que les receveurs auront à
s'approvisionner des documents qui leur seront nécessaires. C'est également à la
gare la plus rapprochée que les receveurs devront faire acheter les bulletins
d'expédition des colis postaux du régime intérieur à o fr. Co ou à o fr. 85, à
o fr. 80 ou à 1 fr. o5; ceux du régime.international au prix de o fr. io (droit de
timbre) et enfin, les vignettes de.o fr. 2Ô représentant la taxe supplémentaire qui
sera perçue pour l'apport, du colis jusqu'à la gare expéditrice.

Les bureaux de poste, au point de vue de leur coopération au nouveau service,
seront considérés comme des bureaux satellites de la gare, pour le compte de
laquelle ils effectueronttoutes les opérations, lis enverront à cette dernière, sous
forme de group cacheté confié an courrier, le montant des taxes perçues sur les-
colis internationaux, le montant des frais recouvrés sur les colis distribués
directement par les courriers ou distribués, à la poste restante. Toutefois, les
receveurs feront, entrer dans les écritures journalières cl mensuelles les recettes
•el. les dépenses résultant de leur coopération au trafic des colis postaux.

Le Règlement -d'exécution du 20 juin 1892 ci-après détermine dans chaque
cas particulier les opérations à effectuer par les bureaux da poste qui seront
appelés à coopérer au service des colis postaux. Les agents de tous grades sont;
invités à étudier ces documents et à se rendre un compte exact de l'organisation
nouvelle. 11 est essenlicl, du reste, que dans les directions, comme dans les
bureaux,.le public puisse obtenir promplement des indications précises sur les
conditions dans lesquelles il peut expédier et recevoir des colis postaux.

Le Directeurgénéral des Postes el des Télégraphes,

J. DE SELYES.
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REGLEMENT

concernant l'exécution du service des colis postauxpar les bureaux
de poste à l'intérieur de la France continentale.

CHAPITRE 1».

Dispositions générales.

ARTICLE S.0'.

i. — La dénomination de colis postaux s'applique à tous les colis, sans valeur
déclarée, ne dépassant pas le poids de 5 kilogrammes, et ne contenant ni matières
explosibles, inflammables ou dangereuses, ni articles prohibés par les lois ou
règlements de douane, ou autres, ni lettres, notes ayant le caractère de corres-
pondance. Toutefois, il est permis d'insérer clans l'envoi la fatclure ouverte réduite
aux énonciations constitutives de la facture.

Les colis circulant exclusivement à l'intérieur de la France conlinentale ne
sont soumis à aucune condition limitative de volume ou de dimension.

Les colis à destination, de l'Algérie et de la Tunisie ne peuvent avoir une
' dimension supérieure à 6o centimètres

,
ni un volume excédant a5 décimètres

-cubes. Pour les autres pays, le volume des colis postaux ne doit pas excéder
; 20 décimètres cubes. J_.es exceptions à celle règle sont indiquées dans une
; nomenclature (couverture jaune) qui est mise par les Compagnies à la disposi-
,'. lion des bureaux de poste.

En ce qui concerne le calcul exact du volume, du poids ou de la dimension
i des colis postaux, la manière de voir du bureau expéditeur doit, être considérée

,. comme prévalant, sauf erreur évidente.

j;.: 2. — Tout colis postal doit porter l'adresse exacte du destinataire. Les
;.' adresses au crayon ne sont: pas admises. Le colis doit, être emballé d'une manière
:• qui réponde à la durée du transport et qui préserve assez efficacementle contenu
'b pour qu'il soit impossible d'y porter atteinte sans laisser une trace apparente de
f:; violation.
v. Dans les relations internationales,le colis postal doit, sous peine de refus, être
Vscellé par un cachet à la cire, par un plomb ou par un autre moyen avec em-
5 preinte ou marque spéciale de l'expéditeur.

L'apposition de cachets, de plombs, etc., n'est pas obligatoire, pour les colis
; ordinaires du régime intérieur, mais cette mesure de précaution doit, être recom-
? mandée au public.

| 3. — Les liquides et les corps gras facilement liquéfiables sont expédiés dansI
-

3o.

Définition.

Comlitioum:-
mcnl.

Emîmllago.
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tm double récipient. Entre le premier (bouteille, flacon, pot, boite, etc.) et le
second (boîte en métal ou en bois résistant) est ménagé autant que possible, un
espace qui doit être rempli de sciure, de son ou de toute autre matière .absor-
bante. Cet emballage se recommande particulièrement pour les envois à desti-
nation des pays d'outre-mer.

.

ARTICLE 2. '-.

i. — L'affranchissement des colis postaux est. obligatoire aussi bien pour |
l'intérieur que pour l'étranger. -s

2. — La taxe à payer par l'expédileur d'un colis postal ordinaire, de la France 5

pour l'étranger varie suivant, les pays de destination et: les voies à suivre; elle %

est fixée par décret. 1

Les tableaux des taxes à percevoir du public sur les colis postaux pour toute ;
destination sont insérés dans une nomenclature qui est; fournie par les Compa- J

gnies aux bureaux de poste ouverts au service. Les receveurs des postes se réfèrent " i

à celte nomenclature pour la perception des taxes.
La quote-part, territoriale des Compagnies pour les colis internationaux est

uniformément de o fr. oo. Les colis en provenance ou à destination de l'étranger
sont, en outre, passibles d'un droit de timbre de o fr. io.

3. — La taxe à payer par l'expéditeur, d'un colis ordinaire circulant; excîusi- i

vemeni d'une gare à une autre gare à l'intérieur de la France continentale est
fixée savoir:

Pour les colis jusqu'à 3 kilogrammes à o fr. (io dont o fr. 10 pour le droit de
timbre et o i\'. 5o pour le transport par voie terrée.

Pour les colis de 3 à 5 Icilogrammes, à o fr. 8o dont o fr. 10 pour le droit de
timbre et o fr. 70 pour le transport par voie ferrée.

J_.es prix ci-dessus sont égaleinenl; applicables aux transports effectués exclu-
sivement par voie de terre, par les correspondants du chemin de i'iîr ou les cour- ;;

riers de la poste. ]

4. — lin cas de factage à l'arrivée, il est. perçu de Iexpéditeur un droit de
o fr. :.5. Le droit de factage comprend la remise, à domicile, si la localité est \

pourvue d'une gare, si elle est desservie par un correspondant ou, si elle est le '

point extrême d'un service de dépêches en voiture. \
il comprend également la remise au.bureau de poste si les colis sont à desti- V-

nation de localités situées dans la circonscription postale des bureaux de poste -:

desservis au passage, par un courrier en voilure.
L'expéditeur d'un colis postal reçu en dépôt dans un bureau de poste ac-

quitte, en outre, une taxe supplémentaire de 25 centimes pour l'apport du colis
.à la gare expéditrice. Cette taxe est représentée par une vignette du prix de ;,

20 centimes qui est apposée sur les bulletins d'expédition de tous les colis pos-
taux, déposés dans les bureaux de posle et destinés à emprunter les voies (
ferrées. i

o. •— L'expéditeur d'un colis postal déposé dans un bureau de poste peut ob- î

tenir un avis de réception, de cet objet, en payant d'avance un droit fixe de f

20 centimes qui est encaissé en entier par les Compagnies de chemins de fer. ;'

Quant à présent, des avis de réception ne peuvent êlre échangés avec la Grande- j

Bretagne et: les Colonies anglaises. .' I

6. — Le destinataire d'un colis postal provenant de l'étranger doit payer: j

3° Un droit de timbre de 10 centimes;
-

i

2° Une taxe de factage de 20 centimes, lorsque le colis est livré à domicile ou j

dans un bureau de poste. j

Tarifs.
Perceptions

diverses
au départ.

Droit
(le laotage
à l'arrivée.

Frais d'apport
dos colis
à la gare.

Avis
de réception.

Perception
diverses

à l'arrivée.
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Le destinataire d'un colis postal de quelque provenance que ce soit doit, eu

Dutre, rembourser aux Compagnies, les droits de douane, d'octroi ou autres
:lont celles-ci auraient fait l'avance. L'indication des sommes, à recevoir des desti-
nataires est portée, par les chefs de gare, sur les bordereaux qui accompagnent
les colis postaux remis aux courriers el aux bureaux de poste.

7. — Les colis postaux ordinaires (sans valeur déclarée, remboursement,
exprès, etc.) provenant de l'étranger ou de l'intérieur

,
sonl.ac.cepl.es pour toutes

les localités pourvues d'une gare, d'un bureau de correspondance des Compagnies
ou, à défaut, d'un bureau de poste desservi par un service de dépèches en voi-
ture.

8. — Sont également acceptés les colis postaux à destination des autres loca-
lités, mais il appartient au public d'en assurer, à ses frais et par les moyens à
sa convenance, le retrait de la gare ou du bureau d'arrivée qui aura, élé désigné
pur l'expéditeur.

ARTICLE 3.
' 1. — Les colis postaux sont reçus en dépôt dans 'e. bureaux de poste désignés
par l'Administration centrale, d'accord avec les Compagnies de chemins de
fer.

Les colis postaux sont acceptés pour loutes les gares ou agences de la France
continentale, de la Corse et de l'Algérie.

Sont également acceptés les colis postaux à destination des localités non des-
servies par les Compagnies contractantes ou par leurs services de factage ou de
correspondance. Mais il appartient, au public d'en assurer, (i ses frais el; par les
moyens à sa disposition, le retrait (le la gare, du bureau de posle, de la douane
ou de l'agence maritime d'arrivée.

l_n ce cpû concerne les colis à destination des colonies françaises ou des pays
étrangers, les préposés consulteront les indications spéciales à chacun de ces
pays et qui figurent à la nomenclature dont il est question à l'article 7.

2. — A l'arrivée comme au départ, la transmission des colis postaux entre les
courriers de dépêches et les chemins de fer, n'a lieu que dans la limite régle-
mentaire des heures d'ouverture et de fermeture des gares, à moins que des
circonstances particulières ne permettent d'assurer cette transmission en dehors
des heures réglementaires ;i>.

AJVI.'ICLE 4.
1. —Les bureaux de poste ouverts au. service des colis postaux délivrent

gratuitementà l'expéditeur un récépissé sommaire de son envoi.

2. — Ils ne se dessaisissent; d'un colis postal entre les mains du destinataire
qu'après s'être fait donner une décharge par celui-ci.

: ARTICLE ».
1. — Les coiis postaux acheminés par l'intermédiaire des entrepreneurs du

transport des dépêches sont, en règle générale, dirigés par les même voies que

'" Heures d'ouverture des gares pour la grande vitesse :
ô Service d'été (du 1" avril au 3o septembre) : de 6 heures du malin à 8 heures du
ïsoir;
I Service d'hiver (du. 1" octobre au 3i mars) : de 7 heures du matin à S heures du
*du soir.

Étendue
du service.

,

Récépissé.
Décharge.

Transport
par

voie fie terre.
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es dépêches postales. Des instructions particulières seraient; adressées à chaque
entrepreneur sur la direction à donner aux. colis postaux dans le cas où il y au-
rait nécessité de déroger à la règle précitée.

2. —Les colis postaux sont transportés par les trains en usage pour le ser-
vice des colis de grande vitesse et dirigés par le même itinéraire que ces colis..
Leur expédition, leur transmission d'une Compagnie aune autre et leur livrai-,
son ont lieu, sur le territoire français, dans les délais les plus courts fixés par-
les règlements générauxpour les transports à grande vitesse.

3. — Sauf indication contraire de l'expéditeur, les colis postaux pour l'étran-
ger sont toujours transmis par la voie la plus courte lorsqu'il'n'en résulte pas
d'augmentation dans le prix du transport.

ARTICLE iî.

i. — Les Compagnies établissent une nomenclature générale des localités
desservies par elles en distinguant celles qui sont datées d'un service de
remise à domicile, de celles pour lesquelles elles ne peuvent: accepter que
les colis postaux à livrer en gare.

Elles y ajoutent, d'après les indications fournies par les Directeurs des postes-
et des télégraphes, conformément à l'article 39 du Règlement d'exécution du
18 juin 1892, les locaiiiés situées en. dehors de leurs réseaux où le service des
colis postaux est assuré au moyen de courriers affectés au transport des dé-
pêches.

On désigne par la lettre D, les localités où la remise à domicile est assurée
par les Compagnies, par leurs correspondants ou par les courriers de la poste;
par la lettre G, les localités où la livraison ne peut avoir lieu qu'en gare; par les
lettres PR, les localités où la livraison doit être J'aite au bureau de poste.

2. — Enfin, les Compagnies reçoivent;, par l'intermédiaire de l'Administration
des postes et des télégraphes, les listes des localités étrangères ouvertes au ser-
vice des colis postaux; elles forment de ces. listes une seconde nomenclature
qu'elles réunissent à la première, dans un document général, mis par leurs soins
à la disposition du public dans toutes les gares, dans les bureaux de correspon-
dance et dans tous les bureaux de poste ouverts au service des colis postaux.

Cette nomenclature contient également des notions générales sur le service,
des colis postaux, les divers tableaux des taxes à percevoir pour l'affranchissement'
des colis, la liste des objets prohibés, ainsi que des renseignements sur les con-
ditions particulières auxquelles peuvent être soumis les colis à destination des
colonies françaises, des pays étrangers, etc.
^83. — Les Compagnies remettent mensuellement, aux bureaux de poste, les
listes rectificatives indiquant l'ensemble des modifications qui ont été introduites
dans la nomenclaturegénérale des localités ouvertes au service des colis postaux.

CHAPITRE, II.

Mesures d'exécution.

ARTICLE ».
1. •— Les colis postaux pour l'intérieur de la France doivent être accompagnés

d'un bulletin d'expédition de l'un des modèles reproduits ci-après (annexes xf 1,
1 bis, 2 et 2 bis), savoir :

i

i

Nomenclature
des

localités
desservies.

TaMeaus.
des taxes

à percevoir.

Bulletins
i expédition,
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i° Bulletin imprimé sur papier fond bleu, dont le prix est de 6o centimes

lourles colis ne dépassant pas 3 kilogrammes, livrables en gare;
2° Bulletin imprimé sur papier fond, chamois, dont le prix est de 85 centimes

îour les colis ne dépassant pas 3 kilogrammes, livrables à domicile ou. dans un
jureau de poste;

3° Bulletin imprimé sur papier fond bleu avec encadrement blanc et bande
ilanche en diagonale, dont le prix est de So centimes, pour les colis de 3 à
ï kilogrammes, livrables en gare;

4° Bulletin imprimé sur papier fond chamois avec encadrement blanc et bande
iilancbe en diagonale, dont le prix, est de i fr. o5, pour les colis de 3 à 5 kilo-
grammes, livrables à domicile ou dans un bureau de poste.

2. — Les prix ci-dessus sont majorés de 25 centimes, pour l'apport; du colis du
bureau de poste à la gare. Une vignette de couleur jaune du prix de 25 cen-
times représentant; ce. premier transport, est-apposée, à cet effet, sur le bulletin
d'expédition

,
dans la case n° i, réservée à cet effet.

Cette vignette est aussitôt oblitérée au moyen du timbre à date du bureau de-
poste.

3. — Les bulletins et la vignette spéciale sont vendus au public dans les
gares, ainsi que dans les bureaux de correspondance des Compagnies et; dans les
bureaux de poste reliés aux gares par un service de dépêches en voiture.

4.- — Les receveurs des postes s'approvisionnent, à la gare la plus voisine,
des bulletins d'expédition et des vignettes de ?.5 centimes pour apport des colis
à la gare. La valeur de ces bulletins el vignettes est pay-ée comptant à la gare,
sur les fonds de la caisse des receveurs. L'approvisionnement de ces formules
devra toujours suffire à la consommation d'un mois; il ne pourra être inférieur
à 20 exemplaires de chaque catégorie.

.
-

5. — Le bulletin est daté et signé par l'expéditeur qui doit, en outre, remplir
les indicatioM-S suivantes :

Désignation du colis;
Nom et. adresse de l'expéditeur;
Nom et, adresse du destinataire.
6. — Un bulletin distinct; doit être établi pour chaque colis du régime intérieur.

7. — Les bulletins hors d'usage, révolus ou non des vignettes spéciales, sont
échangés par les Compagniescontre d'autres bulletinsdu même prix, moyennant
payement du droit de iimbre de ro centimes, à la condition que le récépissé
soit adhérent au bullelin.

Aim-CLE 8.

i. — Chaque colis pour l'étranger doit être accompagné d'un bulletin d'ex-
pédition et de déclarations en douane conformes ou analogues aux annexes B
et C

•
du Règlement international (annexes n" 3 et 4). Los communications

manuscrites sont, interdites sur les bulletins d'expédition.

2. — 11 est, permis de-ne faire usage que d'un -seul bulletin d'expédition et, si
les lois douanières ne s'y opposent pas, d'une seule déclaration en douane pour
plwsieurscolis, jusqu'au nombre 'de trois, émanant -du même expéditeur et des-
tinés à la même.personne.

Le service décline toute responsabilité -quant à l'exactitude des -déclarations
en. douane.

3. — Les Lu letiiïs d'expédition du régime international sont livrés aux expé-
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liteurs, par les bureaux de poste, au prix de 10 centimes, valeur du timbre. Le
prix de ce bulletin est an contraire de 35 centimes, s'il y a élé apposé unevignette de 25 centimes.

4- — Les bureaux de posle mettent gratuitement à la disposition du public les
formules de déclarations en douane dont ils s'approvisionnent à la gare.

o. — La taxe d'affranchissement d'un colis postal déposé dans un bureau de
poste, à destination d'un pays étranger, est perçue en numéraire au moment du
dépôt. Cette taxe, qui est inscrite à la main sur le bulletin d'expédition se com-
pose : i° du droit de timbre de 10 centimes; 2° du prix de la vignette de 25 cen-times représentant l'apport du colis à la gare; 3" du prix d'affranchissement
indiqué pour chaque pays sur les tarifs internationaux insérés à la nomen-clature jaune publiée par les Compagnies.

ARTICLE ».
!• — fe préposé s'assure, au moment du dépôt, que l'emballage du colis

postal réunit les conditions réglementaires de garantie et de solidité, de volume
,de dimension ou de poids; que le colis porte une adresse et que celle adresse

est conforme à celle du bulletin d'expédition.

2.—Pour les colis du régime intérieur, le préposé appose sur le colis une
étiquette numérotée détachée du bulletin d'expédition (lequel porte le même
numéro). Cette étiquette doit, indiquer le nom du bureau de départ.

Le préposé appose son timbre à date sur le récépissé portant le môme
numéro que l'étiquette; ce récépissé est. détaché et remis à l'expéditeur.

3. — Pour les colis autres que ceux du régime intérieur, le préposé appose sur
le bulletin et sur le colis une étiquette portant le même numéro et frappée, d'une
manière très lisible, de la griffe du bureau expéditeur. 11 reproduit à la
plume le numéro de cette cliquette sur le récépissé, y appose son timbre à date,
puis il détache ce récépissé et le remet immédiatement à l'expéditeur.

ly. — Si l'expéditeur a demandé un avis de réception, le préposé appose sur la
suscription du colis et. sur le bulletin d'expédition le timbre A. R.

ARTICLE JO.

i. — Le préposé remplit dans la partie du bulletin réservée au service le
nom de la gare el. de. la Compagnie destinataire, ainsi que l'itinéraire à suivre.
Cette dernière indication serait, au besoin, complétée ou rectifiée, en cas
d'erreur, par la gare correspondante du bureau de poste expéditeur.

2. —Le préposé enregistre sur le carnet d'expédition intitulé : Transports à
l'intérieur de la France (annexe n" 6), les colis du régime intérieur (Bulletins à
6o centimes et à 85 centimes, à 8o centimes et à i fr. oo), et sur le carnet
d'expédition intitulé

: Transports internationaux (annexe n° 6 bis), les colis pour
toutes les autres destinations (Corse, Algérie, Tunisie, Colonies françaises. Pays
étrangers).

Sur le premier carnet (régime intérieur), les préposés portent les indications
nécessaires aux colonnes i à 7 et à la colonne il.

Sur le second carnet (régime international), les préposés remplissent, les
colonnes 1, 2, 3,4., 6, 10, 12, 16. '

Les avis de réception sont, mentionnés, s'il y a lieu, dans la colonne d'obser-
vations de chaque carnet.

3. — Le carnet est additionné à la fin de chaque journée comptable.

I
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ARTICLE fi 1.

i. — Après avoir été décrils sur le carnet d'expédition, les colis postaux sont
inscrits nominativementet par ordre de numéro (les colis du régime intérieur
entête) sur un bordereau analogue ou conforme à l'annexe n° g, portant comme
destination le nom de la gare ou de l'agence correspondante. A ce bordereau,
sont annexés les bulletins d'expédition et, s'il y a lieu, les déclarations en
douane.

2. — Les bureaux de poste s'étant approvisionnés à l'avance sur les fonds de
leur caisse, comme il est dit à l'article 7, S 4

,
des bulletins d'expédition du

régime intérieur, de la vignette du prix de 25 centimes pour apport à la gare,
et des bulletins internationaux du prix de 10 centimes, rentrent dans leurs
débours par la vente de ces bulletins ou vignettes. Les préposés n'ont, dès lors, à
porter sur le bordereau destiné à la gare ou au correspondant, que des rensei-
gnements statistiques, en ce qui concerne les colis du régime intérieur.

3. — Par contre, pour les colis du régime international, le préposé inscrit à la
colonne 14 du bordereau, la taxe du transport proprement dit, c'est-à-dire la
taxe indiquée aux tarifs internationaux de la nomenclaturejaune (sans les frais
accessoires : droit de timbre de 10 centimes, prix de la vignette de 25 centimes).
Le montant des sommes inscrites à la colonne i4- du bordereau est envoyé, sous
forme de group cacheté, à la gare d'attache par l'intermédiaire des courriers
ou des correspondants. La présence du group est toujours mentionnée à la main
par l'indication: «ci-joint un group de fr cent.

. . » J_.a gare chargée
de la réexpédition sur les voies ferrées reçoit ainsi, des mains des courriers ou
de ses correspondants, le montant de l'affranchissementdes colis postaux inter-
nationaux en même temps que les colis eux-mêmes.

4. — J_.es colis apportés par un courrier dans une localité desservie en môme
temps parmi correspondant sont; retirés par ce dernier, soit directement des
mains du courrier, soit, s'il y a lieu, du bureau de poste.

ARTICLE 18.

1. •— Les colis postaux sont remis contre émargement; aux courriers soit
directement par les gares, soit par l'entremise des correspondants des Com-
pagnies.

Avant de prendre livraison des colis., le courrier s'assure que leur emballage
extérieur est en bon état. En cas de détérioration ou d'avarie, le courrier formule
ses réserves sur Je registre de la gare. Les mômes réserves doivent être faites à
la colonned'observation du bordereau descriptif au momentde la prise en charge
d'un colis en mauvais état soit paries courriers, soit par les bureaux de poste,
dans leurs relations réciproques. L'irrégularité est, en outre, signalée au service
cédant au moyen d'un bulletin de vérification spécial aux colis postaux et a'na-
logue ou conforme au modèle G annexé au Règlement international du 4 juillet
1891 (annexe n" 11).

L'absence d'un bulletin de vérification, de réserves sur le registre de la gare
ou sur le bordereau descriptif équivaut, pour le service d'échange expéditeur
à un accusé de réception complet, jusqu'à preuve du contraire. Les transporteur.'
recourront à l'intervention de l'Administration des postes et des télégraphes
dans le cas de contestation entre les services d'échange.

2. — Le chef de gare ou le correspondant établit, pour chaque courrier, un bor
dereau descriptif (annexe n° 8). Le total des sommes de toute nature (droits d<

douane, d'octroi, de timbre, elc.) « recouvrer sur le destinataire soit par le cour
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rier au point terminus, soit par les bureaux de poste situés sur le parcours du
courrier, est. porté à la colonne 10 du bordereau. Les colis ne sont remis aux des-
tinataires que contre payement;des frais indiqués sur ledit bordereau.

f
3. — Les bulletins d'expédition accompagnant les colis postaux livrables par

un courrier ou à destination d'un bureau de poste sont retenus par la gare d'ar-
rivée pour être annexés à sa comptabilité. Dès lors, l'intervention des receveurs
des postes et; des courriers, dans les opérations relatives aux colis postaux, se
borne au rôle de mandataire de la gare d'attache pour le compte de laquelle sont
faites toutes les opérations.

4. — Le moulant des sommes recouvrées par les courriers pour les colis dis-
tribués par leurs soins au point terminus du parcours est versé ]>ar les courriers
entre les mains du receveur des postes auquel ils remettent, en même temps-,
les bordereaux descriptifs des colis. Les courriers chargés de la dislribution des
colis font signer les destinataires sur le bordereau dont il s'agit, en regard de
l'inscription du colis.

5,— Les courriers pourront être tenus, à l'entrée dans certaines villes, d'ac-
quitter les droits d'octroi auxquels sont soumis les colis postaux, au même titre
que les articles ordinaires de messagerie. Ces frais seront recouvrés sur les des-
tinataires au moment de la livraison des colis contre remise delà quittance de
l'octroi.

ARTICLE S S.
.

"

i. — Le bureau d'arrivée inscrit, au moyen des bordereaux qui lui sont remis
par le courrier, tous les colis postaux do régime intérieur sur un carnet de li-
vraison (annexe n" 7), elles colis du régime international sur un autre carnet,
de livraison (annexe n° 7 bis) comportant:

1" La date d'expédition;
2° Le numéro du bulletin;
3" Le nom. de la gare ou du bureau expéditeur;
4° Le nom et l'adresse du destinataire;
5° Une colonne pour recevoir l'émargement des destinataires;
Ces carnets comportent, en outre, les colonnes nécessaires pour l'inscription

des sommes à encaisser des destinataires, de la date de livraison, etc.

2. — Les colis distribués par les. courriers sont également inscrits sur les car-
nets de livraison, suivant leur provenance, et le préposé mentionne la date de
la livraison et le nom du destinataire sur les carnets. Quant aux envois livrables
poste restante, les receveurs font émarger les destinataires sur le carnet de li-
vraison.

3. — Le montant des sommes recouvrées sur les destinataires au moment de
la livraison des colis postaux doit être envoyé, par le premier courrier, à la
gare d'attache pour le compte de laquelle l'opération a été effectuée.

4. — Il est formé un paquet, distinct; des sommes recouvrées, et ce paquet
est lui-même inséré dans le group comprenant le montant des taxes perçues
sur les colis à destination des pays pour lesquels il a été fait usage d'un bulletin
de 10 centimes (art. 11, S 3).

5. —De plus, le préposé indique à la main, au verso du bordereau sur lequel
sont décrits les colis postaux originaires de son bureau, sous le titre; Sommes
versées par le bureau de à la gare de

,
le numéro des colis

livrés
,

la date de leur arrivée au bureau de poste et celle de leur livraison au
destinataire et, enfin, le montant des sommes recouvrées qui doivent être reversées
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à la gare. Par un rapprochement, le chef de gare s'assure que le montant; des
sommes envoyées par le bureau de poste est bien conforme au montant des
sommes qui ont été indiquées précédemment sur les bordereaux remis par lui
soit au bureau de poste, soit aux courriers.

6. — Bien entendu, les sommes déboursées par les courriers, pour droits
d'octroi, leur sont remboursées immédiatement par les receveurs des postes si
les colis n'ont pu être distribués par les courriers. Dans ce cas exceptionnel, la
quittance de l'octroi est conservée en instance, comme valeur en caisse, jus-
qu'au moment de la réexpédition du colis à la gare, ou à l'expéditeur si ce der-
nier en a fait la demande. La gare envoie immédiatement au bureau de poste,
sous forme de group, le montant des droits d'octroi et retient la quittance pour
en faire suivre le montant sur l'expéditeur, s'il y a lieu à réexpédition.

ARTICLE fi*.
Pour les colis circulant exclusivementsur les voies de terre, sans emprunter-

le chemin de 1er, c'est-à-dire pour les échanges entre deux ou plusieurs bureaux
de poste en relations directes au moyen de courriers en voilure, les préposés
inscrivent: les colis, dans la forme ordinaire, sur le carnet d'expédition
(transport à l'intérieur). Ils établissent., en outre, un bordereau analogue ou
conforme à l'annexe n.° 10. Comme, dans l'espèce, il ne peut y avoir ici que
des colis du régime intérieur, affranchis au moyen des bulletins d'expédition à
Go centimes ou à 85 centimes, à So centimes ou à i fr. o5, il ne doit: être porté
sur le bordereau dont il s'agit que dos renseignements statistiques indiqués par
J'en-tèfe même de la formule. A l'arrivée au point terminus du parcours, le
courrier livre à domicile les colis qui ne sont, pas expressément adressés poste
restante. Les autres colis sont laissés en dépôt aux bureaux de posie destinataires
qui procèdent ensuite comme pour les colis originaires des gares.

Les bulletins d'affranchissement:des colis ne circulant,pas sur les voies ferrées,
ne doivent pas être revêtus de la vignette spéciale du prix de 25 centimes.

En fin de mois, les bulletins d'expédition sont envoyés à la gare dont relève
le bureau de posle pour être compris dans la comptabilité de la Compagnie.

ARTICLE fis.
En ce qui concerne les colis postaux livrables poste restante (notamment.ceux

à destination des bureaux de poste silués sur le passage des courriers), les pré-
posés adressent immédiatement aux destinataires une leltre d'avis modèle
n" 775 sur laquelle le mot paquet est remplacé par celui de «colis postal». Cet.
avis est gratuit.

ARTICLE i«E.

1. — En cas de réexpédition d'un, colis postal, par suite du changement de
résidence du destinataire ou par suite de renvoi à l'expéditeur, le préposé
inscrit, pour mémoire, ce colis sur son carnet d'expédition ainsi que sur le
bordereau destiné à la gare.

Il n'établit aucun bulletin d'expédition el, il n'y a pas lieu à l'application d'une
vignette do 2 5 centimes.

Le montant des sommes qui n'ont pas été recouvrées par le bureau de poste
ou par le courrier, est indiqué au verso du bordereau n° 9 et dans la colonne
d'observation du carnet d'expédition.

2. — Dès la réception du colis à réexpédier par ses soins, le chef de gare
procède comme si l'envoi était directement réexpédié par sa gare et selon les
dispositions prévues par le Règlement des compagnies de chemin de fer.
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ARTICLE ft.
i. — Les colis postaux infructueusement, présentés à domicile par les cour-

riers ou qui n'ont pas été retirés delà poste restante pour une cause quelconque,
sont conservés au bureau de poste à la disposition des destinataires auxquels
un avis gratuit n" 775 est envoyé par le préposé. Les colis qui n'auront pas été
retirés du bureau de poste demeureront; en souffrance, à partir de leur date
d'arrivée, pendant un délai de huit jours. Passé ce délai, le préposé avise, par
un pli de service épingle au bordereau 11° g, le chef de gare de la souffrance
de ces colis et l'agent de la compagnie consulte ensuite directement, par lettre,
les expéditeurs sur la manière dont ils entendent en disposer.

2. — En cas de refus des colis par les destinataires, le préposé avise immé-
diatement la gare, sans attendre l'expiration du délai de huit jours indiqué au
paragraphe précédent, et, à son four, le chef de gare prévient, par lettre, les
expéditeurs dans le plus bref délai possible.

3. — Les dispositions des paragraphes
1 et a du présent article s'appliquent

aux colis du régime intérieur et du régime international.
Les gares d'altache ayant conservé les bulletins d'expédition des colis postaux

qui ont été réexpédies sur les bureaux de poste ou remis aux courriers sont
seules à même d'établir, au moyen de ces bulletins, les avis de souffrance ou
de non-livraison des colis postaux.

4. — Les colis postaux contenant des articles sujets à détérioration on à cor-
ruption et qui, pour un motif quelconque, ne seraient pas livrés aux destina-
taires, doivent être renvoyés immédiatement à la gare qui demeure chargée de
procéder à leur vente,-sans avis préalable, ni formalité judiciaire.

5. — Tout colis postal laissé en souffrance, pendant un mois au bureau de
posle, est renvoyé d'office à la gare d'attache où le colis séjourne jusqu'à l'expi-
ration des délais de garde réglementaire. (Art. 6 du Règlement du 18 juin 1892.)

ARTICLE ï§-
é J. — Sauf le cas de force majeure, la perle, la spoliation ou l'avarie d'un colis
- postal donne lieu, au profit de l'expéditeur et, à défaut, ou sur la demande de

celui-ci, du destinataire, à une indemnité correspondant, au montant; réel delà
perle, de l'avarie ou do la spoliation, sans que cette indemnité puisse toutefois
dépasser, pour les colis ordinaires,-15 ou 25 francs, suivant que leur poids
n'excède pas ou excède 3 kilogrammes. En outre, l'expéditeur d'un colis
perdu a droit à la restitution des frais d'expédition.

2. — L'obligation de payer l'indemnité incombe à la Compagnie à laquelle
appariient la gare d'attache sauf recours contre l'Administration clans le service
de laquelle la perte, la spoliation ou l'avarie a en lieu.

3. — Le payement de l'indemnité doit avoir lieu le plus tôt possible el, au
plus tard dans le délai de trois mois pour le régime intérieur el d'un an pour le
régime international, à partir du jour delà réclamation.

Toute réclamation, produite après un an, à partir de la date d'expédition du
colis, est nulle et sans effet. Les réclamations doivent; être accompagnées du
récépissé délivré à l'expéditeur.

4.. — Lorsqu'il n'est pas possible de déterminer le service dans lequel la perle,
l'avarie ou la spoliation d'un colis a eu lieu, l'indemnité est partagée par por-
tions égales entre les Compagnies ou l'Administration en cause.
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ARTICLE itt,
i. — l_.es contraventions à l'article 4 de la loi du 1.2 avril 1.892 sont consta-

tées, parles receveurs des postes, dans la forme prévue pour les contraventions
similaires postales. Ils établissent; les procès-verbaux spéciaux à chaque nature
de contravention en ayant bien soin de mentionner, dans le texte, qu'il s'agit
d'un colis postal ci non d'un objet de correspondance.

2, — Les contraventions en matière de colis postaux sont poursuivies devant
les tribunaux ordinaires, à la diligence de l'Administration des postes et des télé-
graphes qui est autorisée à transiger avant, comme après jugement.

ARTICLE â<l&.

1. — Lorsque l'expéditeur demande un avis de réception d'un colis postal, le
,préposé perçoit un droit spécial de a5 centimes qui doit être versé à la gare

d'attache. Cette taxe est constatée par l'apposition sur la suscriplion du colis et
sur le bulletin d'expédition du timbre A. R. Celte mention est également
rappelée à la colonne d'observation du carnet d'expédition et sur le borde-
reau descriptif. Le montant de la somme perçue de ce chef est compris
dans le group formé pour la gare correspondante el cette dernière procède
ensuite pour l'avis de réception, comme si le colis était; directement originaire
de sa propre gare.

2. — Si le colis posta) accompagné d'un avis de réception est. à destination
d'un bureau de poste, l'avis est .retenu par la gare d'attache en même temps
que le bulletin d'expédition. Le préposé se borne à prévenir le chef de gare, par
une note épinglée au bordereau (modèle n° 9), de la date de livraison du colis ou
des motifs de non-livraison. La gare procède ensuite, pour l'envoi de l'avis à
l'expéditeur, comme si le colis était livrable à la station du chemin de 1er.

ARTICLE SU.

1. — L'expéditeur d'un colis postal peut le faire retirer du service ou en faire
modifier l'adresse tant que ce colis n'a pas élé livré an destinataire. Toutefois,
cette faculté n'est pas admise dans les relations avec les pays étrangers dont la
législation ne permet pas à l'expéditeur de disposer d'un envoi en cours de
transport. La liste des pays dont il s'agit figure dans la nomenclature jaune.

La demande à formuler à cet. effet, est transmise par voie postale ou par voie
télégraphique aux frais de l'expéditeur qui doit payer savoir:

Pour toute demande par voie postale, la taxe applical.de à une leltre simple
recommandée ;

Pour toute, demande par voie télégraphique, la taxe des télégrammes d'après
le prix ordinaire.

:>.. — Pour toutes les autres conditions, les demandes de retrait des colis pos-
taux et. de changement d'adresse sont soumises aux dispositions actuellement
en vigueur dans le service des postes, pour le retrait ou la rectification d'adresse
des objets de correspondance.

ARTICLE 2 2.

1. — Les Compagnies payent mensuellement aux receveurs des postes une
rétribution de 5 centimes pour tout colis postal reçu en dépôt ou livrable dans
leur bureau.
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2. — Elles payent, également aux courriers les allocations fixées par l'article gdu cahier des charges, savoir:
i° i5 centimes pour tout colis postal échangé par leur intermédiaire entre

les gares et les bureaux de poste;
2" 25 centimes pour tout colis postal livré parleurs soins au domicile du des-

tinataire, dans les conditions indiquées à l'article 2 ou pour tout rembourse-
ment: payé à domicile parleurs soins.;

3° i5 centimes pour tout remboursementgrevant un colis livré à domicile el
encaissé par leurs soins.

ARTICLE S-S.

I. — Les courriers, bien que rémunérés par les Compagnies pour le service
des colis postaux, conservent le caractère d'entrepreneurs de l'Administration
des postes, à moins qu'ils ne soient agréés en qualité de correspondants par
les Compagnies de chemins de fer.

2. — La responsabilité des courriers en matière de colis postaux est déter-
minée par leur cahier des charges (article g, annexe 12).

3. — En cas de contestations avec les courriers, la Compagnie en réfère à
l'Administration des postes et des télégraphes.

ARTICLE M.
Les J3ire.cte.urs départementaux des postes et des télégraphes notifient aux re-

présentants accrédités des Compagnies la liste des bureaux de poste susceptibles
d'être ouverts au service des colis postaux, ainsi que la liste des services de dé-
pêches de leur département, reliés aux gares des Compagnies contractantes
soit directement, soit par l'intermédiaire des correspondants des Compagnies
ou d'autres courriers de la poste.

Les additions et changements à faire subir à cette liste sont notifiés de. la
môme manière aux Compagnies.

ARTICLE 85.
1. — En règle générale, toutes les réclamations du public concernant l'exé-

cution du service des colis postaux, par les bureaux de poste, sont adressées aux
Direcleurs départementaux qui y donnent la suite voulue. Toutefois, dans le cas
où des plaintes graves lui parviendraient, l'Administration centrale des postes
et des lélégraphes poursuivra, s'il y a lieu, auprès des services intéressés, le
redressement des irrégularités commises.

2. — L'Administration exerce un contrôle général sur le service des colis
postaux.

ARTICLE S«S.

1. — Les Compagnies approvisionneront, à leurs frais, les bureaux de poste
_s ouverts au service des colis postaux de toutes les formules qui leur seront

nécessaires pour assurer ce service <a'. Le transport de ces imprimés sera fait
gratuitement par les courriers.

W Observation essentielle. — Les imprimés fournis par les Compagnies aux Jrureaux
de poste étant les mêmes que ceux fournis aux gares peuvent ne pas être tout, à fait
conformes aux modèles indiqués aux annexes, ci-après. Les gares, en effet, doivent
assurer, outre Je service des colis ordinaires, la transmission des colis avec, valeur
déclarée, contre remboursement, etc.; tandis que le rôle des bureaux de poste
sera limité au service des colis ordinaires.

l'sponsabiJilé
es courriers.

Liste
des services
es dépêches.

Surveillance.
Contrôle.

Formules
réglcu.cnlaire

Matériel
de service.
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2. — Les préposés recevront d'office, de la gare d'attache, un premier appro-

visionnement des formules réglementaires. Ils demanderont, lorsqu'il y aura
lieu, le renouvellement de cet approvisionnement, par une note de service
envoyée à la gare. J_-es bulletins d'expédition et les vignettes d'apport à- la gare
sont payés au comptant à la gare, comme il est dit à l'article 7, S 4-

-3. — Les Compagnies se réservent la faculté d'employer des sacs ou des réci-
pients clos pour l'échange des colis postaux entre les gares et les bureaux de
poste. Dans ce cas, elles fourniront gratuitement ce matériel.

4-— Les communications échangées pour le service des colis postaux entre
les gares, les bureaux de correspondance elles bureaux, de poste, sont.exemptes
de toute taxe postale, à la condition d'être placées sous bande ou sous enveloppe
ouverte.

ARTICLE 33,
Les carnets d'expédition de colis postaux, les carnets de livraison el; les bor-

dereaux, originaires des gares seront conservés pendant; cinq années au bureau
de poste. Les autres documents seront conservés pendant deux années seule- '
ment. Passé ces délais, les registres et imprimés périmés seront centralisés à la '

Direction départementale.

Comptabilité.

ARTICLE £8.

1. — Chaque receveur sera muni de deux carnets d'expédition (1° transports
à l'intérieur do la France; — 2" transports internationaux) et de deux carnets
de livraison (t° transports à l'inlirieur delà France; — 20 transports internatio-
naux) sur lesquels devront être consignées, avec le plus grand soin, les diffé-
rentes opérations concernant les colis postaux en provenance ou à destination
du bureau.

2. — En ce qui concerne les colis originaires du bureau el; devant circuler
exclusivement à l'intérieur de la France continentale, le receveur s'élant appro-
visionné à l'avance, sur les fonds de sa caisse, comme il est spécifié à l'article 7,
S 4, des bulletins d'affranchissement, des colis postaux, se borne à porter des
renseignements statistiques sur le carnet d'expédition. Par la vente de ces bulle-
tins au public, le receveur est, en effet, rentré dans ses débours. Cette remarque
s'applique également aux vignettes du prix de 25 centimes pour l'apport, des
colis à la gare de départ.

Toutefois, la somme avancée par le receveur pour l'achat des bulletins d'af-
franchissement des colis postaux, doit être inscrite au livre-journal de caisse,
article i3, qui sera intitulé : Bulletins el vignettes des colis postaux.

3. — En ce qui regarde les colis déposés au bureau de poste à destination de
l'Algérie, de la Corse, delà Tunisie, des colonies françaises et des pays étran-
gers, le montant de la taxe du transport proprement dit (sans les droits acces-
soires du timbre de 10 centimes, des frais d'apport à la gare) est indiqué
dans la colonne IO du carnet d'expédition (transports internationaux).

4- — En fin de journée, le total des taxes portées à la colonne 10 dtidit carnet
sera reporté au sommier 1101 (ancien 7-11) article 22, intitulé: Recouvrement

j oit régularisation d'avance.

[
5. — En fin de journée, le moulant des sommes encaissées par les bureaux

Délai
de

conservation
des registres

el
imprimés.

Comptabilité
journalière

des receveurs.
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de poste sur les colis livrables poste restante ou distribués par les courriers
sera indiqué, selon le cas, soit sur le carnet de livraison (transportsà l'intérieur,
col. i4

, 10 et 16), soit sur le carnet de livraison (transports internationaux,
col. 12, i3, i5, 16 et 17).

Le total des sommes portées sur ces deux carnets devra être cumulé avec le
montant des taxes perçues sur les colis à destinationde l'étranger, comme il est
dit au paragraphe précédent. Ce total définitif devra être inscrit à l'article 22
du sommier 1101.

6. —Mais comme aux termes de l'article 11, § 3, du présent règlement, le
montant des taxes perçues (col. 1.0) sur les colis à destination des pays étran-
gers doit'être envoyé chaque jour à la gare sous forme de group cacheté, le
receveur, après avoir passé en recette, à l'article 22 de son sommier 1101 (an-
cien 7-11), le montant des taxes dont il s'agit, portera ensuite en dépense la
même somme au sommier 11° 1102 (ancien 8-11 bis), à l'article 14. intitulé:
Avances à charge de recouvrement ou de régularisation.

7. — Le montant des sommes recouvrées sur les destinataires des colis pos-
taux devant, être reversé à la gare est porté, en dépense, à la date de l'envoi
des fonds, au sommier 1102, comme il est dit au paragraphe 6. L'envoi des
fonds à la gare doit toujours être fait par le premier courrier qui suit la livrai-
son do colis.

S. — L'inscription en recette des sommes de toute nature encaissées sur les
colis postaux (taxes, frais recouvrés sur les destinataires, etc.) et; la passation en
dépenses des sommes expédiées à la gare doivent, former la balance dans les
écritures aux sommiers 1101 et 1102 du comptable.

ARTICLE a».
Les facteurs boîtiers qui participeront au service des colis postaux devront con-

signer jour par jour, sur leur livre récapitulatif n° 1264, dans des colonnes
marginales qui seront, spécialement; ouvertes à cet effet, le montant; des recettes
et des dépenses qu'ils auront effectuées. Ces recettes et ces dépenses seront éga-
lement consignées sur la feuille d'avis adressée au Receveur dont relève le fac-
teur-boîtier et seront, reprises chaque jour par ce Receveur dans sa comptabilité,
cumulat.ivenient avec, les recettes et les dépenses similaires qu'il aura effectuées
lui-même. — En outre, ces opérations seront, reprises par le facteur-boîtier sur
son état récapitulatifu° 1272.

AimeLi. :s&.
Enfin, le. dernier jour de chaque mois, le receveur établira, d'après les som-

miers 1101 et 1102, un relevé mensuel (annexe n° i3) des recettes et des
dépenses résultant du service des colis postaux.

Ce relevé sera transmis, en fin de mois, à la Direction départementale, à
l'appui du-bordereau n" 1.104.

ARTICLE 3 0.

i. — Jje présent Règlement entrera en vigueur le 1" juillet 1892.

2. — Au fur et. à mesure de l'extension du service des colis postaux aux rela-
tions de la France avec les pays étrangers, le présent Règlement s'appliquera,..
ipso facto, à ces relations.

Fait à Paris, le 20 juin 1892.

Le Directeur général des Postes
et des Télégraphes,

J. DE SELVES.

Coinplabilité
mensuelle.
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ANNEXE N°12.

Engagement des entrepreneurs du transport des dépêchas

concernant le service dès colis postaux.

Le soussigné, entrepreneur du transport des dépêches d,e '....'
x« ' ' ,

s'engage, à partir du jour
où il en sera, requis et pendant toute la. durée de son marché, à participer au service
des colis postaux, aux conditions suivantes :

ART.-9. — Tout adjudicataire d'un service en voiture ou d'un service à cheval
pourra être chargé, lorsque l'Administration le jugera opportun, d'assurer le
service des colis postaux dans les conditions ci-après :

Il devra prendre livraison aux bureaux de poste, aux points de rencontre avec
d'autres courriers postaux, aux gares ou aux bureaux des services de correspon-
dance de chemin de"fer établis dans les localités qu'il dessert, des colis postaux
d'un poids maximum de 5 kilogrammes par colis destinés à être livrés dans les
communes situées sur son parcours, soit à des bureaux de posle, soit à des gares
de chemins de fer, soit à des courriers de la poste ou à des entrepreneurs des
services de correspondance de chemin de fer, soil enfin aux destinataires des
colis postaux,

L'entrepreneur sera tenu de faire effectuer la livraison à domicile, sur reçu,
des colis postaux qui.lui seront remis à destination des communes situées aux
points extrêmes de son parcours. — Ces colis devront: être livrés ie plus tôt pos-
sible aux destinataires et an plus tard dans le délai de vingt-quatre heures après
3-arrivée. — Tout colis adressé dans la parlie aggloméréed'une localité devra être
remis au destinataire le jour même de son arrivée, toutes les fois que ce colis
parviendra dans ladite localité avant 4 heures du soir.

L'entrepreneuraura droit, pour chaque colis pnslal transporté, à une rétri-
bution spéciale de.iD centimes, quels que soient le poids du colis postal et. la
distance parcourue, si le colis n'est pas livré par lui au domicile du destinataire.
— Lorsque, au contraire, l'entrepreneurremettra le colis à ce domicile, il rece-
vra, au lieu et place du droit de i5 centimes dont il s'agit, une rétribution
spéciale de 25 centimes.

En cas de perte,, de spoliation ou d'avarie d'un colis poslal remis à ses cour-
riers, l'entrepreneur sera responsable du montant réel dé la perle, de la spolia-
tion ou de l'avarie, sans que toutefois l'indemnité à payer pour ce colis puisse"-
,dépasser 2û francs; il remboursera, en outre, les frais d'expédition de tout colis
perdu.

Lorsqu'un colis postal gre\é d'un remboursement sera livré à domicileparles.^
soins de l'entrepreneur,celui-ci sera tenu d'encaisser ie montant du rembourse-
ment, au moment même de la livraison dti colis, et, suivant les instructions de
l'Administration, de verser la somme perçue, soit à l'une des gares ou à l'un des
bureaux de poste établis dans les localités situées sur son parcours, soit entre
les mains du courrier postal ou du correspondant de chemin de fer qui lui aura
remis ie colis. H. sera alloué à l'entrepreneur une rétribution de i5 centimespar
versement ainsi encaissé par ses soins.

L'entrepreneur sera également obligé de remettre aux ayants droit, à domi-
cile et sur reçu, dans lés localités situées aux points extrêmes de son parcours,'
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îes sommes provenant d'un remboursement sur colis postal qui lui seront con-
fiées, soit par les gares ou bureaux de poste établis dans les localités situées sur
son parcours, soil par les courriers postaux ou-les correspondanls.de chemins
de fer desservant ces mêmes localités. Il recevraune rétribution de 25 centimes
pour tout versement ainsi payé à domicile par ses agents.

En cas de perte des sommes perçues à titre de remboursement ou en cas de
livraison du colis au deslinalaire, sans que le montant du remboursement ait
été encaissé, l'entrepreneur Sera responsable des sommes perdues ou non en-
caissées.

En dehors du service, spécial des colis postaux prévu par le présent cahier
des charges, l'entrepreneur aura la faculté d'effectuer à son profit un service de
messageries aussi bien pour les paquets d'un poids de 5 kilogrammes et au-des-
sous, que pour ceux d'un poids supérieur. Mais, quel que soit le nombre des
colis à transporter, la course devra toujours être effectuée, à l'aller et au retour,
dans les délais réglementaires et conformément à toules les prescriptions du
cahier des charges. "

11 est bien entendu que les stipulations qui précèdent n'ont pas pour objet de
conférer le monopole du service des colis postaux à l'adjudicalaire du service
sur la route qu'il dessert. L'Administration reste libre de lui confier ou non ce
service, suivant les besoins.
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